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« Fais de ta vie un rêve, et d’un rêve, une réalité » 

Antoine de Saint Exupéry 

 

 

 

« Il y a plus de lumière et de sagesse dans beaucoup d’hommes 

réunis que dans un seul. »  

Alexis de Tocqueville 

 

 

 

« Le courage, c’est de ne pas livrer sa volonté au hasard des 

impressions et des forces ; c’est de garder dans les lassitudes 

inévitables l’habitude du travail et de l’action. Le courage dans 

le désordre infini de la vie qui nous sollicite de toutes parts, 

c’est de choisir un métier et de bien le faire, quel qu’il soit ; c’est 

de ne pas se rebuter du détail minutieux ou monotone ; c’est de 

devenir, autant que l’on peut, un technicien accompli ; c’est 

d’accepter et de comprendre cette loi de la spécialisation du 

travail qui est la condition de l’action utile, et cependant de 

ménager à son regard, à son esprit, quelques échappées vers le 

vaste monde et des perspectives plus étendues. Le courage, c’est 

d’être tout ensemble, et quel que soit le métier, un praticien et 

un philosophe. Le courage, c’est de comprendre sa propre vie, de 

la préciser, de l’approfondir, de l’établir et de la coordonner 

cependant à la vie générale. » 

Jean Jaurès, discours à la jeunesse à Albi en 1903
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INTRODUCTION GÉNÉRALE  

 
« Penser juste, c’est reconnaître non seulement la possibilité de changer d’option, 
d’appréciation, mais aussi le droit de le faire. Mais comme il n’y a pas de penser juste en 
marge des principes éthiques, si changer est une possibilité et un droit, il incombe à celui 
qui change – ainsi que l’exige le penser juste – d’assumer le changement opéré. » (Freire, 
2013, p. 51)  
 
Cette citation de Paulo Freire met en exergue les premières réflexions de ce travail de 

thèse. Elle souligne la capacité de chacun à faire évoluer sa pensée en questionnant ses 
certitudes, ses connaissances et à assumer les changements que cela implique. Agir de façon 
éclairée serait une possibilité et un droit que chacun pourrait s’autoriser à exercer. En nous 
appuyant sur la théorie de Morin (2004), nous prolongeons cette conception du « penser 
juste » en considérant « la nécessité d’une pensée apte à relever le défi de la complexité du 
réel, c’est-à-dire de saisir les liaisons, interactions et implications mutuelles, les phénomènes 
multidimensionnels, les réalités qui sont à la fois solidaires et conflictuelles » (p. 173). La 
science doit-elle et peut-elle accompagner les individus à penser, (c’est-à-dire à raisonner, à 
connaître, à juger) et à construire leur regard complexe et critique en vue de transformer leur 
rapport au monde ? Des démarches spécifiques de recherche en éducation peuvent-elles 
contribuer à la co-construction de savoirs pour appréhender la complexité du monde et de 
savoirs utiles pour agir ? Ces questionnements révèlent la mise en tension entre le statut de la 
preuve (la recherche de la vérité) et l’utilité sociale des recherches. Plus précisément, ils 
soulèvent des réflexions sur la nature des savoirs qui circulent dans et entre le monde 
scientifique (celui des chercheurs produisant des savoirs dans le cadre d’une institution) et le 
monde social (celui des acteurs, de l’action).  

Notre travail de recherche se situe au croisement de réflexions heuristiques et 
praxéologiques ainsi qu’épistémologiques et axiologiques qu’entraîne la prise en charge des 
demandes sociales en éducation. L’éducation est entendue dans son sens large, allant au-delà 
de l’institution scolaire dans la mesure où d’autres instances y participent (famille, 
associations, etc.). Elle ne correspond pas seulement à un temps circonscrit mais se déploie 
tout au long de la vie des individus. Cette thèse porte sur le processus de circulation des 
savoirs pluriels en jeu dans une recherche en éducation qui s’empare d’une demande sociale, 
en instaurant une collaboration entre le monde scientifique et le monde social.  

Dans cette introduction, nous commençons par exposer l’origine de cette thèse pour 
ensuite développer ses enjeux. Nous terminons en présentant la structure de ce document.  

 
1. D’une préoccupation de terrain à un objet et une démarche de 
recherche 

L’objet de cette recherche et la démarche déployée sont liés aux caractéristiques de la 
demande sociale prise en charge par des chercheurs en sciences de l’éducation. 
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1.1. Une réponse à une demande sociale comme origine de la thèse 

Le point de départ de cette recherche est la sollicitation de l’Unité Mixte de Recherche 
(UMR) Éducation Formation Travail et Savoirs (EFTS) par une collectivité territoriale 
souhaitant mieux connaître les jeunesses1 de son territoire afin de construire l’action publique 
en direction de ces publics. Le choix de répondre à cette demande sociale est le fruit d’une 
action raisonnée qui croise un ensemble de conceptions de la recherche et du rôle du 
chercheur dans la Cité. Lors de plusieurs échanges, les chercheurs ont recueilli les problèmes 
identifiés par les acteurs sociaux et les ont accompagnés pour formuler une demande 
multidimensionnelle en les questionnant. Cette étape d’explicitation puis de négociation a 
abouti à une commande qui formalise un cadre, à la fois pour répondre à cette demande de 
changement, et pour réaliser une recherche-intervention (désormais R-I) portée par une 
doctorante. Il s’agit d’accompagner la décision politique à travers la co-construction d’un 
observatoire du « vivre sa jeunesse » tout en effectuant conjointement une recherche qui se 
dégage pour une part du volet intervention. Une forme particulière de contractualisation est 
actée à travers une Convention Industrielle de Formation par la Recherche (CIFRE). La 
spécificité de ce type de parcours doctoral en sciences humaines et sociales provient 
notamment de la proximité avec les acteurs sociaux qu’il permet et induit. Comme nous le 
développerons dans ce travail, ce contexte d’immersion prolongée est favorable à la conduite 
d’une R-I.  

L’objet d’étude de cette recherche contextualisée (Marcel & Rayou, 2004) est issu de cette 
opportunité provenant du terrain sous-tendue par la rencontre d’intérêts scientifiques et 
personnels. La co-construction de l’observatoire « vivre sa jeunesse » comme dispositif 
collaboratif au sein d’une R-I suscite la rencontre d’acteurs hétérogènes (chercheurs, élus 
locaux, professionnels et jeunes). Ces acteurs sont amenés à échanger, à travailler ensemble et 
à formuler leurs propres connaissances et savoirs lors de différents temps d’interaction. Créer 
des passerelles entre des chercheurs et des acteurs sociaux conduit entre autres à se poser la 
question de la dynamique de rencontre et de confrontation de leurs connaissances et de leurs 
savoirs. Cette thèse étudie le processus de circulation de savoirs pluriels en jeu dans une 
R-I au travers de ses dynamiques épistémiques d’ordre socio-cognitif et socio-politique 
(en termes d’émancipation). L’observatoire, dispositif central dans cette R-I est au cœur 
de cette recherche. L’objectif de ce travail est d’interroger son rôle dans ce processus 
cognitif et social. Précisons dès maintenant que le savoir est envisagé ici comme une relation 
entre le sujet connaissant et son monde. Nous ne traitons pas du rapport au savoir et donc des 
apprenants et de leur apprentissage. 
 

1.2. La rencontre d’une opportunité avec des valeurs et des intérêts 
personnels 

Plusieurs raisons ont motivé notre choix de nous engager dans ce parcours doctoral. Après 
des études en animation sociale et socioculturelle au sein d’un IUT à Bordeaux, nous avons 
poursuivi un cursus à l’Université de Toulouse en sciences de l’éducation jusqu’en master 2.  

                                                 
1 La jeunesse est une catégorie sociale non homogène, c’est dans ce sens que nous employons ce terme au pluriel 
(cf. la partie 2 du chapitre 3). 
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Ayant effectué des travaux de recherche dans le cadre de ces années universitaires, 
nous souhaitions approfondir cet apprentissage en renouvelant cette expérience. Ce projet a 
été différé compte tenu de la possibilité d’un travail nous permettant de mettre en pratique les 
savoirs acquis lors de notre formation initiale. Par la suite, l’offre de poste recrutant un(e) 
doctorant(e) pour effectuer une thèse en CIFRE contextualisée dans le domaine de l’action 
publique locale en direction des jeunes a réanimé cette envie. Après deux ans et demi de 
pratique professionnelle dans le champ de l’animation socio-éducative auprès de jeunes, le 
souhait d’entreprendre un retour réflexif et de nourrir nos questionnements par de nouvelles 
lectures et réflexions théoriques s’est amplifié.   

Par ailleurs, la conduite d’une démarche de recherche qui prenne en charge le rôle social de 
la science sans perdre sa finalité heuristique constituait un intérêt majeur. Nous pouvions ainsi 
produire des connaissances sur des processus cognitifs et sociaux en jeu dans la rencontre du 
monde scientifique et du monde social, tout en accompagnant le changement des pratiques sur 
le terrain. Notre engagement personnel et militant s’inscrivait pleinement dans la dimension 
sociale et politique d’une R-I. De plus, notre posture d’intermédiaire entre ces deux mondes 
qui contribuait à leur rapprochement nous enthousiasmait tout particulièrement.  

Ces raisons initiales ont été complétées par des motivations qui sont apparues au cours de 
cette recherche. En effet, la stabilisation de l’objet d’étude est venue rejoindre nos valeurs sur 
deux versants. S’intéresser aux savoirs comporte une dimension politique dans la mesure où 
les citoyens, quels qu’ils soient les mobilisent pour se situer dans le monde qui les entoure et 
exercer leurs responsabilités. Plus spécifiquement, analyser la co-construction de savoirs 
pluriels soulève la question du monopole des savoirs par les scientifiques et la place des 
acteurs sociaux dans la production de savoirs qui les concernent. Cette réflexion sur la 
capacité de chaque individu à produire des savoirs croise les valeurs d’éducation populaire 
qui nous ont nourris dans le cadre familial, formatif, associatif et professionnel et qui 
continuent de nous guider encore aujourd’hui. L’analyse du caractère émancipateur d’un 
dispositif, mené dans une R-I, nous a aussi fortement porté en nous offrant la possibilité 
d’affirmer davantage nos valeurs humanistes.  
 

1.3. Un parcours de thèse questionnant la posture du chercheur 

La CIFRE nous positionne comme doctorante-salariée pour trois ans de l’organisation 
étudiée. Nous sommes positionnée à l’interface entre le monde scientifique et le monde 
social. Menant une R-I, nous sommes donc une chercheure-intervenante qui investit le terrain 
d’enquête une longue durée pour observer des phénomènes tout en y participant et en 
interagissant avec les acteurs. Cette immersion prolongée et cette proximité avec les acteurs 
enquêtés induisent à la fois des points d’appui et des difficultés. D’un côté, l’accès au terrain 
pour établir une démarche collaborative, recueillir les éléments empiriques, mettre en place 
une méthodologie participante et accéder aux points de vue des acteurs est facilité. De l’autre 
côté, cette position d’entre-deux entraîne des tensions entre des postures d’engagement et de 
distanciation. Cette posture assumée du chercheur impliqué dans le terrain investigué repose 
sur une conception externaliste de la science (Callon 1989). Cette dernière se différencie du 
paradigme positiviste de la science qui vise l’objectivité à travers la neutralité du chercheur. 
La synchronisation des différents temps (de la recherche et de l’intervention ; du politique, 
des jeunes et de la recherche, etc.) est aussi une difficulté à prendre en compte.  
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De plus, la contextualisation de cette thèse auprès d’un pouvoir politique la soustrait aux 
contingences d’un contexte mouvant notamment dû à des élections municipales qui ont eu 
lieu au cours de la recherche. Il convient alors de transformer ces aléas en ressources dans la 
mesure du possible, et de les intégrer dans l’analyse.  

De fait, engagée dans une démarche interactive avec les acteurs sociaux et dans une 
posture d’accompagnement de la décision politique, les dimensions déontologiques et 
éthiques sont majeures dans cette R-I. Notre posture se construit et s’affirme pendant la R-I en 
tentant de mettre en synergie ses points d’appui et ses tensions tout en les objectivant. Face à 
cette implication du chercheur dans son objet d’étude, l’impératif de distanciation à mettre en 
œuvre est d’autant plus indispensable. Comme nous le développerons dans un des chapitres, 
le cadre théorique et méthodologique ainsi que l’écriture d’un journal de bord personnel 
tiennent pour partie ce rôle de « tiers distanciateur » (Albarello, 2004).  

 
2. Les enjeux de cette recherche-intervention 

Cette thèse soulève plusieurs enjeux d’ordre à la fois épistémologique, heuristique, 
méthodologique et praxéologique.  
 

2.1. Un enjeu épistémologique autour d’une démarche de recherche-
intervention de type accompagnement de la décision politique 

Le premier enjeu de ce travail se situe dans la caractérisation d’une démarche de recherche 
en éducation qui permet la mise en synergie des visées de production de savoirs (heuristique) 
et de transformation du social (praxéologique), ainsi que de faire vivre l’interaction entre des 
chercheurs et des acteurs sociaux. À travers la R-I en sciences de l’éducation, c’est la question 
de la fonction sociale et politique de cette discipline qui est appréhendée et plus globalement 
du lien entre la science et l’action, entre la recherche et la société.  

Face à la demande de changements provenant de décideurs politiques locaux, une réponse 
spécifique est proposée à travers l’élaboration d’une R-I de type accompagnement de la 
décision politique. La R-I est une démarche de recherche qui tend à permettre aux chercheurs 
de répondre à des demandes émanant du politique en gardant sa visée heuristique et ses 
principes de scientificité compte tenu de son détachement de la demande stricte des politiques 
(issu d’une étape de négociation) et de la marge d’autonomie qu’elle maintient. Ce lien entre 
recherche et politique ne va pas sans engendrer des tensions que le chercheur doit prendre en 
compte. Se distinguant des recherches qualifiées d’aide à la décision, une R-I de type 
accompagnement de la décision politique est une démarche transformative qui produit du 
changement en ne s’adressant pas seulement aux commanditaires mais également aux 
partenaires et aux usagers. À partir d’une démarche collaborative enrôlant les différents 
acteurs concernés par la problématique, elle consiste à la fois à rendre intelligible le réel et à 
formuler des pistes pour l’action. Les diverses restitutions des résultats constituent alors un 
enjeu majeur dans le processus de traduction continue auprès de chacun des acteurs. 

Ce type de R-I soulève plusieurs questionnements que nous traitons dans ce travail :  
 Quelles sont les raisons qui conduisent les chercheurs à répondre à une recherche 

commanditée par le politique ? Quels garde-fous cela nécessite-t-il ?  
 Quels sont les fondements épistémologiques d’une recherche ancrée dans des 

problématiques sociales ?  
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 Quels sont les principes qui guident cette démarche de recherche en éducation ?  
 Quelles sont les méthodologies et méthodes mobilisées dans une R-I ?   
 Dans quelles conditions le dispositif déployé dans une R-I peut-il permettre de 

concilier les visées heuristique et praxéologique et de se positionner comme trait 
d’union ? 

 Quelles sont les caractéristiques de la posture de chercheur-intervenant ?  
 Quels sont les enjeux autour de la/des restitution(s) des résultats liés à la traduction 

et à la réception des savoirs ? 
 

2.2. Un enjeu heuristique autour de l’analyse d’un processus cognitif et de 
ses dynamiques épistémiques d’ordre socio-cognitif et socio-politique 

Comme nous l’avons dit, l’objectif principal de cette thèse s’ancre dans la mise en œuvre 
d’une R-I de type accompagnement de la décision politique. En effet, le processus de 
circulation des savoirs pluriels en jeu dans un dispositif socio-scientifique mené au sein d’une 
R-I, et ses dynamiques épistémiques d’ordre socio-cognitif et socio-politique (en termes 
d’émancipation) sont saisis. La problématique de cette recherche s’articule autour de plusieurs 
éléments interreliés.  

 
2.2.1. Un « tiers-espace socio-scientifique » 

Dans ce travail, nous partons du « tiers-espace socio-scientifique » (Marcel, 2010) qui 
s’installe à l’interface de la sphère de la recherche et de la sphère de l’intervention. Ce 
troisième espace est placé entre ces deux sphères qui sont différentes par leur finalité, la 
nature et les modes de validation de leurs savoirs, les langages mobilisés, les modalités de 
légitimation de leurs travaux, leurs démarches, leurs méthodologies, leurs acteurs et leurs 
activités. Cet établissement d’un entre-deux génère un espace commun de confrontations, de 
rencontres et d’interrelations entre le monde scientifique et le monde social. Quelles sont alors 
les modalités de circulation des connaissances et des savoirs de chacun des différents acteurs 
enrôlés dans cette R-I ? Dans ce tiers-espace socio-scientifique, en tant que chercheure-
intervenante, nous sommes dans une posture centrale de « tiers-traducteur » (Bedin, 2013) 
entre ces différents mondes. De quelle manière cette posture d’interface contribue-t-elle à la 
circulation et à la co-construction de savoirs ? 
 

2.2.2. Un observatoire « vivre sa jeunesse »  

Le dispositif déployé au sein de cette R-I est un observatoire du « vivre sa jeunesse ». 
Construit par la rencontre du monde social et du monde scientifique, il est qualifié de socio-
scientifique et matérialise le tiers-espace socio-scientifique. L’observatoire est envisagé à la 
fois comme un produit, c’est-à-dire un ensemble de connaissances et de savoirs qui sont 
diffusés et un processus qui correspond à une démarche collaborative rassemblant divers 
acteurs pour produire des savoirs accessibles et socialement utiles.  

Au sein de cet observatoire « vivre sa jeunesse », deux interactions interreliées 
s’établissent. La première concerne celle entre des chercheurs et des acteurs sociaux (des 
commanditaires, des partenaires et des usagers). La deuxième se situe entre les acteurs 
sociaux, et plus spécifiquement entre des décideurs politiques (élus locaux) et des citoyens 
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ordinaires (les jeunes). Dans quelle mesure cet observatoire contribue-t-il à redéfinir la double 
coupure entre les scientifiques et les profanes ainsi qu’entre les citoyens ordinaires et leurs 
représentants politiques ? De la sorte, de quelle manière se rapproche-t-il des « forums 
hybrides » décrits par Callon, Lascoumes et Barthe (2001) ? 

 
2.2.3. La remise en cause de la dichotomie des savoirs 

Dans cette recherche, effectuer un travail de définition des termes « connaissance » et 
« savoir » recouvre un enjeu de dépassement de l’obstacle épistémologique qui les 
hiérarchise. Il amorce un postulat de départ qui concerne la remise en question de la 
dichotomie classique entre les savoirs savants et les savoirs profanes et plus précisément, la 
hiérarchisation des savoirs des contributeurs enrôlés dans une R-I. En d’autres termes, nous 
défendons la reconnaissance de la diversité et de la pertinence de chacun des savoirs énoncés 
au sein de l’observatoire « vivre sa jeunesse » (savoirs scientifiques, savoirs d’action, savoirs 
d’expérience, etc.). Ces savoirs se distinguent notamment par la manière dont ils sont produits 
et par leurs modes de validation. Ce postulat s’inscrit dans les travaux menés en sciences de 
l’éducation (Perrenoud, 1999 ; Barbier, 1996), en sociologie de la connaissance (Schütz, 
2007) et en sociologie des sciences (Callon, 1998 ; Latour, 1996). Nous centrons l’analyse sur 
les connaissances et les savoirs des décideurs politiques, des jeunes et sur les savoirs injectés 
dans le dispositif (savoirs scientifiques notamment). Nous circonscrivons plus 
particulièrement la spécificité du savoir d’usage, celui relatif aux jeunes c’est-à-dire aux 
citoyens et habitants d’un territoire. Une focale est positionnée sur la circulation de ce savoir 
d’expérience dans cette R-I. Dans quelles conditions et modalités, ces interactions entre le 
monde scientifique et le monde social, ainsi qu’entre le monde politique et le monde juvénile, 
peuvent-elles tendre vers une co-production de savoirs partagés ? Comment l’observatoire 
participe-t-il au processus de traduction nécessaire pour mettre en synergie les différents 
acteurs ainsi que leurs connaissances et savoirs respectifs ? 
 

2.2.4. Un modèle du changement comme grille de lecture et d’analyse 

Installant un nouveau lien entre différents contributeurs, l’observatoire « vivre sa 
jeunesse » perturbe l’ordre établi. En tant que nouveau dispositif collaboratif, il tend à 
bousculer la dynamique organisationnelle, les interactions entre les acteurs, leurs 
connaissances et savoirs. Nous étudions plus précisément la nature épistémique de ce 
changement. Celui-ci est considéré comme planifié car il concerne la mise en œuvre d’un 
projet décidé et structuré. Ainsi, pour saisir le processus de circulation de savoirs pluriels et 
ses deux dimensions interdépendantes (socio-cognitive et socio-politique) émanant de la mise 
en place d’un dispositif socio-scientifique, nous avons mobilisé un modèle du changement 
(Marcel, 2014). En effet, ce modèle permet d’analyser la nature d’un processus de 
changement en appréhendant les interrelations entre les différentes composantes d’une 
organisation sociale et institutionnelle (sujets, artefacts, actions et connaissances) susceptibles 
d’être affectées. Il détermine quatre axes interreliés (épistémologique, artefactuel, ontologique 
et praxique) qui se combinent deux par deux et qui forment ainsi six plans. Dans cette 
recherche, nous avons étudié le plan « onto-artefactuel » (celui du rapport des sujets à leur 
contexte), le plan « onto-épistémologique » (celui du rapport des sujets aux connaissances et 
aux savoirs), puis le plan « arte-épistémologique » (celui des liens entre les produits  
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de l’organisation ainsi que les connaissances et les savoirs) et enfin le plan « épisté-praxique » 
(celui des connaissances et des savoirs pour agir ainsi que diffusés dans l’action).  

 
2.3. Des enjeux méthodologiques situés autour de l’accès aux connaissances 

et aux savoirs d’acteurs sociaux 

La conception du savoir ici défendue est en rupture avec les positionnements considérant la 
science comme un ensemble d’énoncés décontextualisés qui affirment des vérités à prétention 
universelle. Nous inscrivons ce travail dans la perspective qui envisage la science comme 
étant « constituée par un savoir incarné, situé et distribué » (Mondada, 2005, p. 17).  

Le savoir étudié dans cette recherche est un savoir co-construit dans le cadre de 
l’observatoire relatif au « vivre sa jeunesse ». C’est la manière dont le « vivre sa jeunesse » 
est interactivement produit qui constitue l’objet du savoir et non le savoir « vivre sa 
jeunesse » lui-même. En permettant l’énonciation de savoirs pluriels à travers les différents 
espaces de dialogues qu’il installe, l’observatoire constitue un dispositif pertinent pour 
explorer ainsi qu’étudier leur circulation et leur éventuelle co-construction.  

Nous dégageons trois principaux enjeux méthodologiques de cette recherche : 
 Le premier concerne l’accès aux savoirs des jeunes relatifs au « vivre sa jeunesse » 

qui nécessite d’élaborer un recueil d’éléments empiriques avec des méthodes 
originales et complémentaires ; 

 Le deuxième enjeu revient à repérer les savoirs dans les discours en interaction et 
non en analysant les pratiques. L’instrumentation mobilisée est alors centrée sur les 
individus en interaction ; 

 Le troisième enjeu consiste à accéder aux connaissances des individus qui sont par 
nature tacites, en réalisant des inférences à partir d’éléments repérables dans le 
discours.  

 
2.4. Un enjeu praxéologique relié au caractère émancipateur du dispositif  

Cette R-I menée en sciences de l’éducation s’ancre dans la conception humaniste, issue du 
siècle des Lumières, « selon laquelle l’éducation ne consiste pas à remplir un contenant mais, 
bien plutôt, à accompagner l’éclosion d’une plante (en d’autres termes, à préparer un terrain 
où fleurira la créativité) » (Chomsky, 2012, p. 42). Accompagner le changement dans le cadre 
d’une R-I revient à créer un environnement, un cadre qui permet aux acteurs sociaux de 
comprendre leur situation et de les transformer. Considérés comme aptes à transformer leur 
propre situation, ils sont dans la position de l’analyser pour prendre conscience des enjeux 
complexes. Dans ce sens, la R-I peut être envisagée comme une praxis pour la transformation 
sociale. La praxis est entendue comme la combinaison de la théorie et de la pratique, de la 
réflexion et de l’action. Dans ce travail, l’émancipation est une visée de la démarche. Comme 
le défend Freire, cette visée émancipatrice ne saurait se déployer sans une responsabilité 
éthique du chercheur qui ne détient pas seul le monopole du savoir.  

Nous appréhendons le caractère émancipateur de la R-I à travers le développement de 
savoirs « pluri-épistémologiques » (c’est-à-dire qui disposent d’une légitimité différente des 
formes traditionnelles de production des savoirs en comportant à la fois une validité 
scientifique et sociale) comme levier au pouvoir d’agir des jeunes. En effet, le développement 
de leur pouvoir d’agir et la légitimation de leur droit à la Cité soulèvent la question de  
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la reconnaissance de leurs savoirs ainsi que de la confrontation et du croisement avec d’autres 
savoirs qui sont socialement davantage reconnus. Les jeunes font partie de la catégorie des 
« sans voix » qui est peu consultée, écoutée et entendue dans la Cité. Le parti pris est 
de considérer les jeunes non pas comme une menace ou une victime, mais comme une 
ressource (Vulbeau, 2001) pour leur ville et la société, en les envisageant comme des sujets en 
construction et des citoyens à part entière. L’observatoire peut-il contribuer à donner la 
possibilité aux jeunes de se rendre visibles dans l’espace public, de prendre place dans la Cité 
(Bordes, 2007), à travers l’expression de leur parole et de leurs savoirs et ainsi, de gagner du 
pouvoir ? Les décideurs politiques (les dominants) sont-ils prêts à accepter un degré 
d’influence plus important des jeunes citoyens sur les prises de décisions et ainsi perdre une 
partie de leur propre pouvoir ? Précisons que « l’émancipation des sujets implique qu’en 
permanence la question des valeurs2 soit posée comme régulateur de l’action » et notamment 
les « valeurs universelles fondatrices de l’éducation » (Develay, 2001, p. 111). 

 
3. L’organisation de la thèse  

Notre thèse se déploie en six parties regroupant chacune plusieurs chapitres. Tout au long 
de ce travail, nous faisons référence à des annexes, consignées sur un CD-ROM, qui 
détaillent, complètent et illustrent les éléments avancés dans ce travail.  

 
3.1. La première partie : la recherche-intervention 

Compte tenu de l’émergence progressive de l’objet de recherche, nous débutons par la 
présentation de la démarche et du contexte de la R-I. Celle-ci provient des questionnements 
du terrain investigué et de la démarche de recherche conduite. Cette première partie dégage 
ainsi l’origine de l’objet de recherche. Elle comprend trois chapitres.  

Elle s’ouvre sur le premier chapitre qui apporte un éclairage épistémologique et théorique 
pour rendre intelligible la démarche de R-I en sciences de l’éducation. Nous énonçons les 
fondements et les modalités de mises en œuvre de cette démarche de recherche qui opère un 
rapprochement entre la science et l’action, en prenant en charge des demandes sociales.  

À partir d’une lecture macro puis micro, le chapitre 2 contextualise cette R-I commanditée 
à l’échelle d’un territoire local qui s’ancre dans un domaine hors du cadre scolaire. En effet, 
cette R-I est impulsée par un pouvoir politique local qui décide d’interroger son action 
publique en direction des jeunes. De la sorte, nous commençons par porter un regard sur les 
liens entre la recherche et l’action publique locale. Nous poursuivons par un retour historique 
sur les politiques de jeunesse en France pour comprendre leurs enjeux, puis par une focale sur 
l’action publique décentralisée auprès des jeunes. Ensuite, nous retraçons le déploiement de 
cette R-I en expliquant l’origine de la demande, la description de l’institution enquêtée et le 
contexte mouvant dans lequel elle s’inscrit. Nous terminons en indiquant les spécificités de 
cette R-I qui marquent ses partis pris et son originalité.  

Le chapitre 3 s’intéresse au dispositif établi dans cette R-I et à son objet. L’observatoire, 
et plus précisément un observatoire territorial au service de l’action publique, sont définis. 
Puis, nous expliquons les caractéristiques de la mobilisation d’un observatoire du « vivre sa 
jeunesse » dans cette R-I et les grandes étapes de sa co-construction.  
                                                 
2 En gras dans le texte 
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Enfin, nous appréhendons la jeunesse comme un objet multidimensionnel et le « vivre sa 
jeunesse » à partir de deux éléments centraux qui ont émergé au cours de l’intervention : la 
place des jeunes dans l’espace public et leur temps libre. 
 

3.2. La deuxième partie : la problématisation  

La deuxième partie s’organise autour de quatre chapitres. Ils dessinent les éléments 
constitutifs de la problématique et leur articulation, ainsi que le cadre théorique mobilisé. 
Cette partie nous permet de circonscrire et nommer notre objet de recherche. 

Le chapitre 4 expose la modélisation du tiers-espace socio-scientifique qui constitue 
l’élément central de cette R-I dans la mesure où il matérialise un espace-temps de rencontre et 
de confrontation de connaissances et de savoirs hétérogènes.  

Les premiers positionnements théoriques et épistémologiques nécessaires à la construction 
de la problématique sont abordés dans le chapitre 5. Nous précisons les questionnements 
épistémologiques relatifs à la dichotomie des savoirs, que soulèvent des modes collaboratifs 
de production de savoirs.  

La partie conceptuelle présentée dans le chapitre 6 décline les théories contribuant à 
décrire et comprendre le processus de circulation de savoirs pluriels et ses dynamiques 
épistémiques au cœur d’une R-I. Nous convoquons la sociologie de la traduction (Callon, 
1986) et la spirale de connaissances (Nonaka & Takeuchi, 1997). Nous expliquons le recours 
de ces deux théories dans cette recherche en sciences de l’éducation. Puis, la notion 
d’émancipation (Rancière, 1987 ; Freire, 2013 ; Galichet, 2014) est caractérisée, à partir de 
l’analyse de son émergence et du développement de sa signification. 

Dans le chapitre 7, nous dressons les différents questionnements qui organisent la 
problématique. Ils se répartissent sur quatre plans résultant du modèle du changement exposé 
supra. 

 
3.3. La troisième partie : les orientations épistémologiques et 

méthodologiques 

Cette troisième partie regroupe deux chapitres qui rendent compte des orientations 
épistémologiques et méthodologiques liées à l’objet de recherche.  

Privilégiant les points de vue et l’expérience des acteurs sociaux et étant immergée de 
façon prolongée sur le terrain d’enquête, une recherche qualitative est conduite. Ce type de 
recherche entraîne des questionnements notamment sur les conditions de scientificité de cette 
approche et sur la posture du chercheur que nous énonçons dans le chapitre 8. 

Dans le chapitre 9, nous explicitons les choix méthodologiques en termes de recueils et 
d’analyses d’éléments empiriques pour construire une méthodologie structurée qui découle 
des positionnements épistémologiques. Nous développons alors les deux dispositifs d’enquête 
mobilisés. Le premier, en direction des jeunes du territoire, regroupe des entretiens, des focus 
groups, des questionnaires et deux outils innovants (un « jeu photo » et une cabine 
d’expression sonore). Le deuxième, en direction des jeunes et des élus locaux impliqués dans 
l’observatoire comprend, à la fois des entretiens, des observations participantes et une analyse 
documentaire de différentes traces écrites. Pour chaque enquête réalisée, nous indiquons les 
critères de sélection des enquêtés et leurs profils. Nous terminons en détaillant les différentes 
étapes de l’analyse de ce vaste recueil d’éléments empiriques. 
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3.4. La quatrième et la cinquième partie : les résultats de la recherche  

La description des résultats se présente dans deux parties qui se déploient chacune en deux 
chapitres. Chaque chapitre reprend un des quatre plans du modèle du changement qui nous 
sert de grille de lecture et d’analyse.  

Le contexte de rencontre d’acteurs hétérogènes à travers la mise en place du dispositif 
socio-scientifique (le plan « onto-artefactuel ») est mis en exergue dans le chapitre 10. Le 
savoir vivant et se transformant dans les institutions et les groupes, nous appréhendons 
d’abord les contextes d’action des jeunes et des décideurs politiques. Ainsi, nous décrivons la 
commune périurbaine concernée qui est le territoire de vie des jeunes et celui que gouvernent 
les élus locaux. Nous étudions aussi l’évolution de l’action publique en direction des jeunes 
entre les deux mandats qui se sont déroulés pendant cette R-I. Ensuite, nous analysons la mise 
en place du processus de traduction dans les trois étapes de l’observatoire, c’est-à-dire les 
modalités et la nature de la mobilisation des acteurs pluriels dans un projet commun et donc 
de l’interaction des mondes auxquels ils appartiennent. Nous pouvons ainsi repérer le rôle du 
contexte d’interaction d’acteurs multiples dans la circulation et l’émergence de savoirs 
partagés.  

Le chapitre 11 analyse la nature des connaissances et des savoirs pluriels en jeu dans cette 
R-I (le plan « onto-épistémologique »). Pour cela, à partir d’une analyse du discours lors des 
entretiens, nous repérons et rangeons par thématiques les connaissances relatives à la jeunesse 
et « au vivre sa jeunesse » détenues par les contributeurs à l’entrée du dispositif. Nous 
effectuons une comparaison des dimensions dégagées de ces objets de connaissances avec les 
savoirs académiques pour mettre en exergue une éventuelle base commune pouvant constituer 
un levier à la co-contruction de savoirs partagés. Puis, nous nous attachons à caractériser 
chacun des savoirs en circulation dans cette R-I en élaborant une typologie. Notre point de 
départ est l’existence d’un continuum des savoirs détenus par des contributeurs appartenant à 
des mondes différents. En prenant appui sur des typologies existantes, nous déterminons 
différents indicateurs et détaillons les caractéristiques de chaque savoir identifié.  

Ensuite, nous poursuivons l’analyse du processus de circulation des connaissances et des 
savoirs pluriels, comme l’expose le chapitre 12 (le plan « arte-épistémologique »). De la 
sorte, nous étudions la circulation des savoirs dans différents types d’espaces qui ont chacun 
une fonction dominante : la production, la mobilisation et la diffusion. Nous identifions les 
types de savoirs et la manière dont ils circulent dans ces trois espaces. Par la suite, la 
conversion des connaissances en savoirs est analysée au sein de deux intra-groupes en 
interaction avec des chercheurs (le groupe des décideurs politiques et celui des jeunes). 

Le chapitre 13 porte sur le caractère émancipateur de l’observatoire à travers sa dimension 
épistémique (le plan « épisté-praxique »). Nous appréhendons la contribution de ce dispositif 
au développement de savoirs hybrides, à la reconnaissance des savoirs d’usage des jeunes et à 
l’émancipation des jeunes et des élus enrôlés, à travers le développement de leurs 
connaissances et leurs savoirs.  
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3.5. La sixième partie : la discussion 

Structurée en deux chapitres, la discussion vient clôturer ce travail. Elle s’attache à 
effectuer les prémices de l’évaluation de la R-I menée au travers de trois volets : celui de 
l’émancipation des jeunes impliqués et plus globalement des jeunesses, celui des retours des 
contributeurs enrôlés dans la R-I, ainsi que celui de l’efficacité de l’intervention et de la 
recherche. 

Le chapitre 14 aborde l’émancipation des jeunes à travers l’analyse de leur pouvoir d’agir 
individuel et collectif ainsi que la légitimation de leur droit à la Cité. Tout d’abord, nous 
repérons de quelle manière l’implication des jeunes dans l’observatoire peut leur permettre de 
comprendre ce qu’ils sont et la condition sociale de leur groupe d’appartenance. Ensuite, nous 
analysons dans quelle mesure cette implication peut contribuer à leur engagement dans un 
projet commun vers la transformation des rapports de pouvoir inégaux. Puis, nous 
questionnons le déploiement de leur participation au sein du processus décisionnel local et 
plus globalement, la nature de la place des jeunesses dans la Cité.  

Dans le chapitre 15, nous continuons l’évaluation de cette R-I en effectuant un retour 
réflexif en trois temps. Nous commençons par rendre compte des retours des contributeurs 
ayant participé à la co-construction de l’observatoire. Puis, l’analyse de l’efficacité de 
l’intervention (correspondant à la co-construction d’un observatoire pérenne pour 
accompagner la décision politique) est explicitée à partir de l’adéquation ou non entre les 
intentions initiales et le produit final. Enfin, une synthèse des apports heuristiques de cette 
recherche est élaborée en pointant ses limites, ses contributions et en proposant des 
prolongements.  
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INTRODUCTION DE LA PARTIE  
 

La particularité de ce travail de recherche repose sur l’apparition progressive de l’objet 
d’étude à partir des questions provenant du champ social dans lequel nous menons une 
recherche-intervention. La première partie de cette thèse développe donc cette démarche de 
recherche spécifique et le dispositif déployé dans lesquels s’inscrit ce travail. Elle met ainsi en 
exergue l’origine de l’objet de recherche.  

 
Le premier chapitre apporte un éclairage épistémologique et théorique pour rendre 

intelligible la démarche de R-I en sciences de l’éducation. Nous présentons les fondements et 
les modalités de mises en œuvre de cette démarche spécifique de recherche qui repense le lien 
entre science et société.  

 
Le deuxième chapitre développe la R-I qui est au centre de cette thèse. À travers une 

lecture macro, nous exposons cette R-I provenant d’une demande sociale d’un pouvoir local 
en charge de mener une politique de jeunesse municipale. Puis, une lecture micro nous permet 
de décrire l’institution investiguée dans laquelle en tant que chercheure-intervenante nous 
nous sommes immergée pendant 36 mois. Nous explicitons également les spécificités de cette 
R-I qui éclairent ses partis pris et son originalité.  

 
Le troisième chapitre est consacré à la définition et la caractérisation du dispositif établi 

dans cette R-I un observatoire et de son objet le « vivre sa jeunesse ». Nous expliquons les 
grandes étapes de la co-construction de cet observatoire qui capitalise, produit et diffuse des 
savoirs et des connaissances en vue d’un accompagnement de la décision politique.  

 
Dès maintenant, nous précisons les différentes acceptions du terme de co-construction qui 

se complètent dans ce travail. Nous l’employons comme il est utilisé en sciences de 
l’éducation, c’est-à-dire pour désigner les processus dépassant la transmission verticale des 
savoirs en associant les éduqués à la production des contenus des apprentissages (Akrich, 
2013). Il est également mobilisé puisqu’il renvoie en sciences du langage à « la participation 
de plusieurs locuteurs dans la production d’un énoncé ou dans la construction de sens » 
(ibid.). Enfin, désignant en sciences politiques et en sociologie « l’existence d’une pluralité 
d’acteurs impliqués dans la production d’une politique » (ibid.), nous employons ce terme 
aussi dans ce sens-là. Le préfixe « co » souligne une construction dans et pour les différents 
mondes qui entrent en interaction.  
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CHAPITRE 1 

LA RECHERCHE-INTERVENTION COMME PRISE EN CHARGE  
DE LA DEMANDE SOCIALE 

 
S’emparer d’une demande sociale suppose une démarche de recherche capable à la fois de 

produire des savoirs et de répondre au problème social identifié. Cette demande peut 
directement être adressée à un laboratoire de recherche ou émerger par l’identification d’un 
besoin mise en lumière par un chercheur. En instaurant une forme de collaboration et de 
contractualisation spécifique entre le monde scientifique et le monde social, la R-I permet à 
un chercheur de prendre place au sein de la Cité.  

Dans ce chapitre, nous décrivons et expliquons cette R-I à travers ses fondements, 
l’interrelation de ses visées et de ses principes, puis ses modalités de mise en œuvre.  

 
1. Les fondements d’une recherche ancrée dans des problématiques 
sociales  

La R-I prend forme dans la volonté de dépasser la séparation entre la logique de la 
connaissance et la logique de l’action, ainsi que d’assumer le rôle social que les sciences de 
l’éducation exercent aujourd’hui.  
 

1.1. Repenser le lien entre recherche et demande sociale  

Nous commençons par développer les ancrages épistémologiques qui fondent la 
conceptualisation de la R-I. Ainsi, nous décrivons les recherches en éducation répondant à 
une demande sociale qui associent les acteurs sociaux, à travers une démarche articulant une 
finalité heuristique à une finalité praxéologique.  
 

1.1.1. Entre autonomie et engagement de la science  

L’autonomisation des sciences humaines et sociales est un débat épistémologique qui a fait 
couler beaucoup d’encre, opposant une recherche distanciée à une recherche engagée 
socialement, une science fondamentale à une science appliquée, des postures de chercheurs à 
des postures d’experts, de consultants (Ardoino, 1989). Certaines conceptions de la science 
défendent une autonomie des chercheurs ne répondant pas aux demandes sociales, dans la 
mesure où cela consisterait à « accepter la compromission et risquer de dévoyer les exigences 
de la rigueur au service de finalités étrangères à la recherche de l’objectivité scientifique » 
(Castel, 2004, p. 67). D’autres mettent en exergue la nécessité d’une double validité, celle de 
la communauté scientifique et celle des acteurs sociaux sous-tendues à la fois par des 
« critères internes de scientificité » et des savoirs produits « proches de l’expérience des 
acteurs » (Dubet, 1994). Dans cette perspective, c’est une double exigence qui est recherchée :  

« La distanciation par le renouvellement des cadres épistémologiques et des modes 
d’objectivation, conceptualisation et instrumentation méthodologique, ainsi que de 
conduites des enquêtes sur le terrain ; l’engagement des chercheurs en tant que sujets et 
acteurs sociaux, selon une éthique de responsabilité (Jonas, [1979] 1990) en relation avec 
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la place et la fonction qu’ils accordent à leur travail dans une société démocratique » 
(Albero & Brassac, 2013). 
Cette réflexion renvoie à la fonction des sciences humaines et sociales. La première 

fonction est de produire des nouveaux savoirs sur des phénomènes sociaux pour faire 
progresser la connaissance sur la société. Une autre fonction prise en charge différemment par 
les chercheurs concerne la diffusion des savoirs dans le monde social et leur réception en vue 
d’un changement social. Il est question là de l’utilité sociale de la connaissance et du rapport 
que la production de savoirs entretient avec la transformation de son objet de recherche. De 
par leur histoire, les sciences de l’éducation sont l’une des disciplines qui s’est emparée très 
tôt du rôle social de la science. Produisant des savoirs sur les pratiques éducatives au sens 
large (pas seulement celles dans l’institution scolaire), elles sont « au cœur de la dialectique 
du savoir et de l’action, du singulier et du général » (Develay, 2001, p. 67). Ardoino (1994) va 
dans le même sens en indiquant que « les sciences de l’éducation, parce qu’elles prennent 
pour objet des conduites et des situations collectives intentionnelles complexes comportent 
des dimensions, des aspects, relevant également d’une “science de l’action et des pratiques 
sociales” ».  

Rey (2014) met en exergue trois intérêts liés à la pertinence scientifique d’une recherche. 
Un « intérêt technique de la connaissance » qui consiste à « rendre intelligible une situation 
pour expliquer », un « intérêt pratique de la connaissance » pour « comprendre les acteurs et 
leurs comportements » et un « intérêt d’émancipation » qui tend à « répondre aux 
préoccupations d’autrui » (p. 13). Nous prolongeons cette dimension émancipatrice au-delà 
d’une réponse à des besoins, en positionnant les acteurs sociaux comme capables de participer 
à la production de savoirs les concernant et plus largement de changements pour tendre vers 
un mieux.  
 

1.1.2. Des approches reliant la science et l’action 

La R-I provient de ces questionnements sur le rôle traditionnel de la science qui observe 
les individus comme objet d’étude en établissant une distanciation avec le terrain enquêté, 
sans porter une attention particulière à l’amélioration de l’existant. Les recherches 
fondamentales, qui visent l’objectivité à travers la neutralité du chercheur, se différencient des 
recherches praxéologiques qui tendent à produire des savoirs scientifiques et utiles à l’action. 
Ces recherches praxéologiques s’inscrivent dans le paradigme externaliste des sciences 
(Callon, 1989 ; Bedin, 1994) qui sous-tend le passage du monde scientifique au monde de 
l’action, sans perdre la rigueur scientifique de la démarche. Cette conception externaliste 
souligne une sortie de l’isolement de la science vers son entrée sur la scène publique (Bedin, 
1993). La « recherche confinée » s’ouvre à la « recherche en plein air » (Callon, Lascoumes & 
Barthe,  2001)  

« Puisque la science produite dans les laboratoires est, au mieux, incomplète et au pire 
irréaliste, ne pouvant rendre compte de la complexité des problèmes particuliers auxquels 
elle est appliquée, il convient d’ouvrir l’espace de discussion et de délibération pour créer 
les conditions de son enrichissement » (Callon, 1998, p. 67).  
Le confinement de la science au sein des laboratoires s’est traduit par « un divorce » entre 

les scientifiques et la société civile (Callon, 2003). Les chercheurs sont accusés d’être 
retranchés dans leur « tour d’ivoire » et éloignés des problématiques sociales et politiques. 
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Comment les chercheurs peuvent-ils alors se positionner comme des « artisans d’une science 
empirique en dialogue permanent avec le monde social, productrice de théorisations enracinée 
dans le réel grâce aux enquêtes de terrain » (Ould-Ferhadt, 2008, p. 68) ? 

En sciences sociales, plusieurs courants théoriques développent des démarches de 
recherche qui prennent en charge la demande sociale en considérant l’engagement politique 
du chercheur dans le changement social (recherche-action, recherche-formation, recherche-
innovation, recherche transformative, etc.). La demande sociale est « entendue comme le 
système d’attentes de la société à l’égard des problèmes quotidiens qui la sollicitent 
aujourd’hui » (Castel, 2004, p. 70). Elles mettent en situation de collaboration les chercheurs 
avec des acteurs sociaux concernés par les objets d’étude, en tenant compte du rôle de leurs 
connaissances dans la production de savoirs.  

Face au paradigme positiviste dominant, ces recherches ont subi (et parfois encore 
aujourd’hui) un procès de non-scientificité qui a déstabilisé leur légitimité épistémologique. 
Critiquant leur manque de rigueur scientifique et d’objectivation compte tenu de la posture 
assumée du chercheur impliqué dans le terrain investigué, elles ont pu être qualifiées d’infra-
recherche. Elles souffrent d’un déficit de valorisation et de reconnaissance dans le monde 
scientifique, notamment concernant les critères d’évaluation de la recherche3. Ajouté à cela, le 
risque inhérent aux multitudes usages de ces démarches est de considérer comme scientifiques 
celles qui privilégient l’amélioration des pratiques, sans mener un projet de développement de 
savoirs. 

 
1.2. De la recherche-action à la recherche-intervention 

Après avoir développé les origines de la recherche-action, nous présentons le choix du 
concept de recherche-intervention. Se détachant de celui de recherche-action, il formalise les 
démarches de recherche à vocation praxéologique pour lesquelles les chercheurs sont eux-
mêmes intervenants. 
 

1.2.1. La recherche-action, une démarche scientifique engagée 

La recherche-action rassemble des courants de recherche contestant ce clivage entre 
théorie et pratique. Berger (2004) positionne les fondements de la recherche-action dans la 
théorie marxiste en considérant la pratique comme l’origine de la connaissance scientifique du 
monde social. Dans ce sens, « la pratique en elle-même peut être porteuse de savoir (…) 
disposant d’une certaine validité sociale » (ibid., p. 13-14).  

L’usage de ce terme recherche-action est à la fois effectif dans différentes disciplines 
(sciences de l’éducation, sociologie, anthropologie, etc.) et mobilisé par des acteurs sociaux 
(comme des groupes d’éducation populaire, des ONG, etc.). Il rassemble sous un terme 
générique une grande diversité de pratiques avec des finalités et des méthodologies 
différentes. Un socle commun se dégage autour de la prise en compte de l’expérience, de 
l’action comme source de la connaissance et de l’implication du chercheur dans 

                                                 
3 À ce sujet Marcel (2015, p. 26) revendique la nécessité de rendre publique « une ligne politique par des 
instances d’évaluation aussi bien individuelles (avec le CNU, en particulier pour la qualification des doctorants) 
que collectives (lors de l’évaluation de la “production scientifique” des unités de recherche par la future 
HCERES) ».  
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la transformation des réalités (Morvan, 2013). « Cette approche responsabilise le chercheur 
dans la recherche mais aussi et surtout au sein même de la communauté qu’il co-analyse et où 
il intervient comme co-auteur du changement. » (Pelt & Poncelet, 2011, p. 496) 

Deux sources différentes ont nourri la recherche-action. La première provient des pays 
anglo-saxons avec l’héritage de la psychologie sociale (Lewin, 1946)4 et du pragmatisme 
(James, 2007 ; Dewey, 2010)5. Ces approches s’appuient sur « cette idée centrale de la 
production d’un savoir qui se développe dans et par l’action réalisée par des groupes 
sociaux » (Rhéaume, 1982, p. 44). La deuxième influence regroupe les recherches-actions 
« impliquées » ou encore les recherches-actions participatives dont leurs constructions 
émanent des théories du marxisme et de la théorie critique (Habermas, 1975). Dans ces 
démarches, des collaborations s’installent entre les chercheurs et les acteurs concernés par 
l’objet d’étude afin qu’ils agissent sur les situations les concernant pour tendre vers un mieux, 
à travers leurs connaissances sur celles-ci6. Une visée émancipatrice se dégage plus fortement, 
dans laquelle une transformation plus globale des organisations et de la société est visée, qui 
vient s’ajouter à celui du développement des individus et de leurs pratiques.  
 

1.2.2. Situer la recherche-intervention en sciences de l’éducation 

Dans le prolongement de ces approches, plusieurs chercheurs (Mérini & Ponté, 2008 ; 
Duchesne & Leurebourg, 2012 ; Bedin, 2013 ; Broussal, Ponté & Bedin, 2015 ; Marcel, 2015) 
ont théorisé la démarche de recherche-intervention en sciences de l’éducation. Bedin (2013) 
met en exergue le risque d’inintelligibilité de la notion d’intervention face à son manque de 
lisibilité et de visibilité. Cette notion se caractérise par une hétérogénéité de ces finalités et de 
ces usages dans différents champs (socio-éducatif, formation, aide à la décision, organisation, 
etc.) et disciplines telles que la psychologie sociale (intervention psychologique7) ; la 
sociologie (intervention sociologique8), les sciences de l’éducation (intervention éducative9) 
et aussi les sciences de gestion (R-I10). Dans ces différentes démarches, l’intervention n’est 
pas forcément sous-tendue par la poursuite d’une visée heuristique. De la sorte, associer 
recherche à intervention implique une démarche de recherche articulant une double finalité 
heuristique et praxéologique. Le trait d’union positionné entre ces deux termes matérialise 
l’enrichissement mutuel de ces deux composantes, autonomes mais interdépendantes. 

                                                 
4 Lewin est considéré comme l’un des premiers a utilisé l’expression « action research ». Il développe des 
méthodologies dans lequel le chercheur s’implique auprès des acteurs sociaux afin d’analyser des phénomènes 
de changement. La production de connaissance s’effectue à partir d’une recherche dans l’action.  
5 Ce courant relie la pensée à l’action. Il confère un autre statut à l’action dans la recherche en la considérant 
comme la source de la connaissance. 
6 Par exemple, l’analyse institutionnelle se situe dans ces courants en proposant « un cadre théorique permettant 
de penser les transformations sociales et singulièrement les transformations institutionnelles » (Monceau, 2015, 
p. 209). L’implication du chercheur provoque du changement ce qui lui permet d’analyser l’institution à travers 
trois moments (l’institué, l’instituant et l’institutionnalisation). Théorisée par Lourau (1970), l’analyse 
institutionnelle étudie les processus continus de transformation dans les institutions en partant des réflexions que 
les individus portent sur leur situation dans le cadre d’activités quotidiennes.  
7 Cf. notamment les travaux de Lewin (1959) et de Dubost (1987). 
8 Cf. notamment les travaux d’Herreros (2009). 
9 Cf. Par exemple, Lenoir et al. (2002) ont développé cette approche pour caractériser la fonction enseignante et 
décrire l’acte d’enseignement. 
10 Cf. Les sciences de gestion développent ce concept de R-I avec une approche managériale (Hatchuel, 1993).  
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Il incarne « la globalité, la cohérence, la recevabilité et la spécificité de la démarche » 
(Marcel, 2015, p. 26). 

Intervenir est entendu ici comme « se placer entre », se positionner à l’intermédiaire, avec 
une intention de tendre vers un mieux (un progrès, un développement, une amélioration, etc.). 
« L’intervention est une action intentionnelle, dirigée, finalisée, légitimée. » (Lenoir, 2009) 
Cette intention, qui revendique un progrès, pose des enjeux majeurs de posture, d’éthique et 
de distanciation sur lesquels nous revenons dans le chapitre 8. 

Le terme de recherche-intervention est « plus adapté aux réalités investiguées, plus 
spécialisé aussi, tant au plan lexicologique qu’aux niveaux épistémologique et 
méthodologique » (Bedin, 2013, p. 87). Loin de restreindre sa portée, le terme R-I tend à 
regrouper sous un même vocable les différents types de recherches menés en sciences de 
l’éducation qui développent une démarche scientifique pour s’emparer des demandes sociales 
en éducation (Marcel, 2015).  

« La recherche-intervention en sciences de l’éducation se définit comme une démarche en 
lien avec une demande sociale, formalisée à des degrés divers (pouvant aller jusqu’à une 
commande). Cette démarche globale se traduit par une interdépendance fondatrice de la 
recherche et de l’intervention, interdépendance qui n’exclut pas, simultanément, 
l’autonomie relative de chacune des deux sphères. » (ibid., p. 26) 
Cette démarche de recherche se positionne entre « la science “pure” et la science 

“servile” » (Ropé, 2004, p. 188) et prend le parti d’un chercheur engagé dans les débats 
éducatifs contemporains. 
 

2. La mise en synergie de deux visées et de deux principes 

Nous poursuivons en présentant les deux visées et les deux principes qui constituent cette 
démarche de recherche.  
 

2.1. La poursuite de deux visées interreliées  

La mise en synergie, au sein d’une même démarche, de deux visées implique des rapports 
différents avec les acteurs sociaux et leurs connaissances. Cette redéfinition des rôles fonde 
les deux principes de la R-I que nous exposons dans la partie suivante.  
 

2.1.1. Articuler la production de savoirs et l’amélioration des pratiques  

Ce mode d’approche apporte une réponse à une demande sociale sans perdre la finalité 
épistémique de la recherche (Mérini & Ponté, 2008). Le terme « réponse » ne signifie pas 
qu’une solution préconçue est apportée pour résoudre un problème (Aussel, 2015), mais celle-
ci est co-construite avec et par les acteurs sociaux comme nous le verrons infra. La R-I 
permet l’articulation des deux finalités heuristique et praxéologique (ou épistémique et 
transformative) par la production de savoirs scientifiques et utiles à l’action. Elle peut être 
conçue « comme située, contextualisée, engagée, donc contractualisée avec le praticien autour 
d’une visée transformative » (Altet, 2002, p. 115). Elle formalise un cadre adéquat pour 
accompagner un changement au sein d’une organisation ou d’un collectif tout en poursuivant 
une finalité heuristique (Bedin, 2013). La R-I repense la rencontre de deux mondes différents 
(scientifique et social). Garantir l’articulation de ces deux mondes et conserver ce lien est 
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primordial pour atteindre ses visées épistémiques et transformatives. La R-I structure un 
enrichissement réciproque entre ces deux mondes tout en préservant leur indépendance à 
travers la mise en place d’un espace d’interaction, que Marcel (2010) nomme « tiers-espace 
socio-scientifique »11. 

Historiquement, compte tenu de la « rupture épistémologique » (Bachelard, 1977) se 
situant dans le passage de l’opinion, de la « connaissance commune » à la connaissance 
scientifique, une hiérarchisation s’est opérée entre le monde social (celui des acteurs, de 
l’action) et le monde scientifique (celui des chercheurs produisant des savoirs dans le cadre 
d’une institution). C’est au regard de cette conception historique que les termes de monde 
scientifique et monde social sont mobilisés dans le cadre d’une R-I. Pour autant, précisons 
que l’activité scientifique fait partie du monde social dans la mesure où elle est fondée 
socialement (Schütz, 2000). De la sorte, il y a un « grand » monde social englobant plusieurs 
« petits » mondes dont les mondes scientifique, social, politique, juvénile, etc. Ces mondes 
sont différents à la fois par les modalités de légitimation de leurs savoirs, les langages 
mobilisés, leurs acteurs, leurs activités, leurs normes et leurs codes. Ce sont des groupements 
sociaux constituant des communautés. Ces mondes sont qualifiés de sociaux à travers les deux 
sens du terme social (Berthelot, 2008). Leurs activités sont soumises à des « normes 
collectives » et sont intégrées à une « situation d’interaction » (ibid., p. 9). Le courant de 
l’interactionnisme symbolique considère une pluralité de mondes sociaux dont certains « sont 
éphémères, d’autres durables, certains se forment ad hoc dans l’épreuve d’un événement, 
d’autres sont davantage organisés, formalisés et institutionnalisés » (Cefaï, 2015). 
 

2.1.2. Des nouveaux rapports avec les acteurs sociaux et leurs connaissances 

Cette interaction dynamique du monde scientifique et du monde social tend à reconsidérer 
la façon de produire de la connaissance en instaurant une construction conjointe entre 
chercheurs et acteurs sociaux12. Une production collective des savoirs s’établit au sein 
d’« espaces d’intéressement » (Rayou, 2004) qui permettent le rapprochement des logiques de 
l’action et de celles de la connaissance. La position épistémologique de ces démarches de 
recherche est de considérer dans la construction de connaissances et de savoirs, le point de 
vue des acteurs et leur compréhension des situations qu’ils vivent (Desgagné, 1997).  

Ces recherches « sur » et « pour » pouvant aller jusqu’à une immersion prolongée du 
chercheur-intervenant dans l’organisation investiguée, établissent donc une plus grande 
proximité entre les chercheurs et les acteurs sociaux. Le chercheur-intervenant intervient sur 
le terrain enquêté et se positionne à l’interface entre le monde scientifique et le monde social. 
Cette démarche suppose des méthodologies permettant au chercheur d’être à la fois immergé 
dans le terrain d’enquête investigué, et distancié de son objet d’étude13. 
 

2.2. Une recherche « avec » et « par » les acteurs sociaux 

En prenant en charge la demande sociale, la R-I transforme le rapport avec les acteurs 
sociaux (entendus au-delà des commanditaires). Les principes de collaboration et 
                                                 
11 Ce tiers-espace socio-scientifique est développé dans le chapitre 4. 
12 Cet élément est développé dans le chapitre 5. 
13 Cf. les chapitres 8 et 9.  
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d’émancipation guident la R-I en sciences de l’éducation à des degrés différents selon les 
contextes.  

 
2.2.1. Le « avec » à travers une démarche collaborative et partenariale  

La R-I s’inscrit dans les démarches de recherche dites participatives qui redéfinissent les 
rôles traditionnels entre chercheurs et acteurs sociaux à travers l’intégration des connaissances 
de ces derniers dans la co-construction de savoirs scientifiques et utiles à l’action (Anadón, 
2007). Ces types de recherches regroupent une hétérogénéité de démarches (recherche 
collaborative, recherche-formation, recherche impliquée, recherche partenariale, etc.) dont le 
point commun est de mener des recherches « avec » plutôt que « pour » les acteurs sociaux. 
La R-I déploie une démarche collaborative14 en mettant au centre un espace réflexif commun 
de co-production de savoirs entre chercheurs et praticiens et poursuivant un objectif de 
transformation (amélioration des pratiques, développement professionnel, etc.) (Desgagné, 
1997). Les praticiens sont associés à la démarche d’investigation d’un objet de recherche à 
partir de formes de travail collectif. Nous élargissons la définition de Desgagné en intégrant à 
la démarche non seulement les praticiens et également, quand cela est possible, les différents 
acteurs concernés par la R-I (commanditaires, partenaires et usagers). 

La R-I reconsidère ainsi la place et le rôle des acteurs sociaux en partant de leur 
compréhension du phénomène étudié et de leur participation à la construction des savoirs qui 
les concernent. Reconnus comme disposant de compétences, de connaissances et de savoirs 
qui sont mobilisés dans la démarche, ils sont positionnés comme des partenaires de la R-I, 
c’est-à-dire qu’ils sont associés dans une action commune et négociée avec des chercheurs 
(Mérini, 1999). 

Cette implication horizontale des acteurs sociaux dans le processus de recherche ne signifie 
pas que les fonctions et les tâches sont semblables. Les différences et spécificités de chacun 
ne sont pas reniées, bien au contraire, l’enrichissement mutuel est central dans une volonté de 
« faire ensemble ». « Cela n’installe aucune hiérarchie mais souligne les nécessaires 
engagements dans l’élaboration d’une interconnaissance (et d’une inter-connaissance), en 
particulier l’élaboration d’un langage commun. » (Marcel, 2015, p. 224)  

Contractualisée à la suite d’une négociation entre les parties engagées, la R-I est aussi 
partenariale. Un rapport d’interdépendance complémentaire est installé sur du moyen ou long 
terme, dans lequel des participants ayant des fonctions et statuts différents reconnaissent la 
contribution de chacun dans l’élaboration du projet commun (Panet-Raymond & Bourque, 
1991).  
 

2.2.2. Le « par » à travers la reconnaissance des potentialités des acteurs sociaux 

Le principe d’émancipation de la R-I en éducation constitue « les racines axiologiques et 
identitaires de la démarche » (Marcel, 2015, p. 225). Mérini & Ponté (2008) vont dans le 
même sens en indiquant que la R-I contient « une dimension axiologique qui cherche à 
améliorer la position du sujet, ou à réduire les inégalités » (p. 80). De la sorte, le changement 
vers un progrès s’opère par les acteurs sociaux eux-mêmes. Ce principe semble 
incontournable en sciences de l’éducation au regard d’une des deux origines étymologiques 
                                                 
14 Leurs fondements épistémologiques reposent sur le rejet de la hiérarchisation des savoirs.  
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du terme éducation (educare qui en latin signifie nourrir, élever). Dans ce sens l’éducation 
« vise à aider l’individu à être plus grand qu’il n’est, en s’appuyant sur ce qu’il est » 
(Develay, 2001, p. 31), sur ses potentialités. Nous prenons appui sur l’héritage de Freire, dans 
lequel cette dimension émancipatrice est centrale, à travers une dynamique de 
conscientisation engagée par les acteurs pour « transformer la réalité subie quotidiennement 
en événements porteurs de changements. » (Garibay & Séguier, 2009, p. 221-222). Les 
acteurs sociaux, considérés comme aptes à transformer leur propre situation, sont dans la 
position de l’analyser pour prendre conscience des enjeux complexes. Cette dynamique 
nécessite de remettre en cause les rapports hiérarchiques entre chercheurs et acteurs sociaux. 
Elle doit permettre à « des hommes à qui l’on donne la possibilité de s’exprimer, de se 
désinhiber, de ne pas croire qu’ils sont faits pour agir, tandis que d’autres sont faits pour 
penser » (Desroche, 1975, cité par Collin, 2003, p. 27). 

Par ailleurs, pour Broussal (2015, p. 99) une intention « d’aiguillonner la perspective 
critique des acteurs » se dégage dans une R-I. Il fait référence au sens de critique développé 
par Foucault (1990), c’est-à-dire « l’art de ne pas être tellement gouvernés ». Il poursuit en 
soulignant que cette intention émancipatrice pose la question de la légitimité du chercheur-
intervenant à agir pour une telle ambition, sans avoir eu un mandat pour le faire. Il défend 
l’importance de penser ce principe émancipateur dans sa dimension collective dans lequel le 
chercheur-intervenant relève lui aussi le défi de s’émanciper. La R-I concerne ainsi 
l’ensemble des contributeurs impliqués. Nous prolongeons la réflexion en indiquant que cette 
dimension émancipatrice nécessite de ne pas considérer l’émancipation comme la sortie d’une 
situation d’ignorance grâce à un savoir extérieur transmis par une personne positionnée en 
surplomb, mais à travers des déplacements progressifs entrepris par des individus en 
interaction avec autrui.  

C’est l’interrelation des deux visées (heuristique et praxéologique) ainsi que des deux 
principes (la collaboration et l’émancipation) qui érige la R-I en tant qu’acte politique.  
 

3. La mise en œuvre d’une recherche reliée à l’action 

Après avoir exposé les dimensions épistémologiques et conceptuelles de cette forme de 
recherche, nous développons son opérationnalisation, c’est-à-dire les modalités de mise en 
relation des chercheurs avec les acteurs sociaux. 
 

3.1. La structuration de la recherche-intervention 

Nous expliquons la phase de commande, la mise en place d’un dispositif d’intervention et 
le rôle majeur des restitutions des résultats auprès de l’ensemble des contributeurs impliqués.  
 

3.1.1. D’une demande à une contractualisation 

La décision de se saisir d’une demande sociale, c’est-à-dire des problèmes formulés par 
des acteurs sociaux à des chercheurs, peut regrouper à la fois des enjeux éthiques, 
axiologiques, politiques, scientifiques, techniques, institutionnels, personnels et financiers. 
Cette demande sociale, point de départ des recherches-interventions fait l’objet d’une 
négociation et d’une opération de traduction pour aboutir à une commande formalisée, 
acceptable pour chaque partie engagée. « La traduction suppose la transformation 
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des questions en problématique de recherche, mais aussi la production d’énoncés, de 
compétences, de dispositifs techniques, dont la portée reste locale » (Rayou, 2004, p. 254). En 
problématisant les demandes, le chercheur-intervenant ne se positionne pas dans une posture 

d’expert. Un des enjeux initiaux est d’analyser les implicites derrière la demande explicite 
pour « faire émerger les éléments contradictoires des demandes sociales, dont on suppose 
qu’ils structurent la demande formulée » (Bedin, 1999, p. 97). De plus, comme le souligne 
Monceau (2013, p. 97), la commande est « fortement imprégnée de l’interprétation initiale 
que le commanditaire fait de la situation qu’il souhaite mettre en analyse », ce qui nécessite 
aussi de recueillir les diverses demandes des autres contributeurs enrôlés dans la R-I.  

Lors de la négociation, la défense de la mise en place d’une démarche de recherche comme 
réponse à des problèmes locaux constitue un enjeu auprès des commanditaires, qui, au départ, 
n’y voient pas toujours la plus-value, compte tenu de l’image parfois dépréciative qu’ils 
peuvent avoir des chercheurs nichés dans leur « tour d’ivoire ». La commande tend à protéger 
la poursuite de la recherche contre les risques de relégation au second plan. Elle détermine le 
déroulement qui va suivre, et permet aux parties engagées de trouver un intérêt dans le projet 
commun malgré les objectifs distincts qu’elles poursuivent (Marcel, 2010). Négociée et 
contractualisée, la commande assoit la double finalité heuristique et praxéologique. Elle 
permet de stabiliser un espace de rencontre et d’enrichissement mutuel, où un projet 
scientifique émergeant des demandes initiales se développe conjointement à la prise en charge 
des préoccupations des acteurs sociaux, dans lequel eux-mêmes jouent un rôle important.  
 

3.1.2. Un dispositif comme pièce majeure d’une recherche-intervention 

Le dispositif d’intervention déployé au sein d’une R-I incarnant ses visées et principes 
établit la cohérence et la recevabilité de la démarche15. Marcel (2015) défend l’idée que 
« l’élaboration du dispositif est déjà un “acte” scientifique et qu’il comporte en condensé tous 
les choix épistémologiques qui le fondent » (p. 26). Son cadre est co-élaboré avec les 
commanditaires dès le départ, lors de la commande. Des instances de pilotage et de travail 
réunissant différents acteurs sociaux et des chercheurs se mettent en place afin de créer des 
espaces d’interaction et de travail conjoints. « La volonté du chercheur de maintenir la tension 
qui marque le tiret (R-I) le conduisant à privilégier les synergies contre le risque toujours 
présent d’une approche descendante et prescriptive, l’élaboration méthodologique émerge 
comme un axe privilégié du travail partenarial » (Broussal, 2013, p. 47). Ce dispositif prend 
différentes formes selon les recherches-interventions et les contextes.  

 
3.2. La place intégrative des restitutions dans cette démarche de recherche 

La restitution des résultats interroge la fonction sociale de la R-I. Dans celle-ci, elle va bien 
au-delà d’un don rendu à des acteurs qui ont accordé du temps. Bedin (2015, p. 197) parle de 
« marqueur épistémologique de la posture scientifique adoptée ». Qu’elle soit tout le long à 
destination des contributeurs impliqués dans le projet, ou en aval élargi à une diffusion 
publique, elle est intrinsèquement intégrée aux démarches de recherche à vocation 

                                                 
15 Les caractéristiques de ce dispositif sont développées dans le chapitre 4.  
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praxéologique (Dayer, Schurmans & Charmillot, 2014). Les restitutions intégrées à la R-I ont 
une visée éthique, heuristique et praxéologique (Bergier, 2000).  

 
3.2.1. Une validation sociale par l’ensemble des contributeurs impliqués  

La définition courante de la restitution la positionne comme un temps de présentation, 
voire de discussion autour du travail d’objectivation analytique effectué par le chercheur à 
partir des éléments empiriques collectés sur le terrain. Bergier (2000) la définit comme « cet 
acte ou cette dynamique par lequel le chercheur fait part aux interlocuteurs de terrain, à des 
fins éthiques et/ou heuristiques, des résultats provisoires et/ou définitifs du traitement des 
données collectées, voire de leur analyse » (p. 8). Les origines sémantiques de « restitution » 
sont liées à l’intention de rembourser la dette envers les commanditaires et de redonner, dans 
une logique de « contre-don », ce qui a été obtenu des acteurs sociaux (Piron, 2014).  

Dans la R-I, cette dimension mécanique d’une diffusion des résultats (voire une reddition 
de comptes) est dépassée pour l’envisager comme un processus qui comporte plusieurs phases 
de traduction intégrées à la démarche et qui envisage la réception des savoirs par les 
destinataires. Cette « dialectique restitution-réception » est majeure et place « l’éthique de la 
responsabilité du chercheur » au centre d’un accompagnement de la décision politique (Bedin 
& Broussal, 2015). C’est un changement de posture qui est visé afin que la restitution exerce 
sa fonction démocratique (Bedin, 2015). La restitution des résultats met les chercheurs face à 
leurs responsabilités et leurs engagements dans la société à travers la question de l’utilité et 
des usages des savoirs scientifiques. « Cette démarche répond à un souci de co-construction, 
d’accessibilité et de partage des savoirs. » (Dayer, 2014) Dans cette optique, l’ensemble des 
acteurs sociaux16 (commanditaires, partenaires, usagers, société civile), concernés par la R-I 
est destinataire de la restitution n’étant pas considéré comme ignorant, mais comme détenteur 
de connaissances et de savoirs. La restitution des résultats n’est pas un espace asymétrique où 
les chercheurs transmettent les savoirs produits. Dans cet espace, les connaissances et les 
savoirs des acteurs sociaux peuvent s’exprimer, permettant ainsi la rencontre et la 
confrontation des modes de réflexion différents (Gurnade & Marcel, 2015).  

« La construction de la connaissance produite par la R-I s’insère effectivement, dès le 
commencement de la démarche, dans une épistémologique interactionniste et le contexte 
communicationnel qu’elle sous-tend (Habermas, 1987), lequel devrait trouver son point 
d’orgue, précisément lors des phases de restitution. » (Bedin, 2015, p. 198) 

La restitution est un temps de validation sociale des savoirs produits qui s’opère en 
interaction et réciprocité avec des destinataires ciblés, à travers la mise en place d’espaces de 
diffusion et de confrontation. C’est un temps où les usagers peuvent faire entendre leur voix. 
 

3.2.2. Les modalités restitutives  

Constitutive de la démarche scientifique, les restitutions des résultats sont pensées dès la 
construction de l’objet de recherche et leurs modalités sont contractualisées dans la 
commande. Le contexte de production, d’énonciation et de réception des restitutions diffère 
selon les destinataires et les moments où elles se déroulent (pendant et en aval). 
                                                 
16 Nous ne faisons pas référence à la diffusion des résultats dans la communauté scientifique afin de les faire 
connaître et de les soumettre au débat. Cette communication auprès des pairs constitue d’autres enjeux.  
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L’enjeu commun pour chacune d’entre elles est de créer un espace favorable aux échanges 
dans un souci de réciprocité entre les acteurs sociaux et les chercheurs. Cela implique des 
présentations orales des résultats non descendantes ainsi que des formes accessibles et 
attractives de communication (images, extraits sonores, etc.). Ces illustrations concrètes 
tendent à faciliter l’appropriation des résultats présentés et les prises de parole des acteurs 
sociaux. Au sein d’une R-I, évoluant dans l’univers des acteurs sociaux, le chercheur-
intervenant peut d’autant plus comprendre leurs cadres de références pour penser une 
restitution pertinente et qui favorise les échanges. De véritables compétences sont nécessaires 
pour le chercheur-intervenant qui doit notamment « savoir utiliser le langage de la décision 
politique et savoir traduire leurs résultats en différents discours appropriés aux différents 
publics » (Rey, 2014, p. 23). Généralement, ces présentations orales sont accompagnées du 
rendu d’un rapport qui constitue un « texte formateur » pour les acteurs (Guy & Bedin, 2002). 
Il contient un registre de recommandations destiné aux commanditaires pour les accompagner 
dans leurs prises de décisions. Un document synthétique du rapport est également transmis 
pour faciliter l’appropriation des résultats (Aussel & Gurnade, 2015).  

Les restitutions intermédiaires qui se déroulent à différents temps de la R-I installent une 
dynamique d’échanges dans la durée entre le(s) chercheur(s)-intervenant(s) et les acteurs 
sociaux. Ces temps d’interaction permettent de confronter et de discuter régulièrement 
l’avancée des résultats, ce qui crée une mise en dialogue entre des savoirs objectivés et des 
savoirs déjà possédés par les acteurs sociaux. La première restitution joue un rôle dans la 
confiance et la crédibilité que les contributeurs accordent au chercheur-intervenant. Le 
premier rapport participe au processus de sa légitimation, dans la mesure où cet écrit permet 
la reconnaissance de ses actions, ainsi que des savoirs et des pistes pour l’action qu’il apporte 
à la discussion (ibid.). Une fois ses preuves faites, il peut poursuivre son travail 
d’investigation. Cette mise en circulation intermédiaire des savoirs constitue aussi une 
opportunité d’un recueil supplémentaire d’éléments empiriques.  

« Ainsi le terme de circulation rend mieux compte que celui de diffusion de la destination 
de ces premiers résultats ; les analyses sont avancées, discutées, controversées, déplacées, 
contrariées, reprises, dans un mouvement de transport qui est aussi un processus de 
transformation. » (Herreros, 2001, p. 113)  
La restitution finale ne se réduit pas au rendu d’un registre de recommandations, mais 

constitue aussi un temps de rencontres avec les différents contributeurs enrôlés dans la R-I sur 
des temps conjoints ou dissociés. Elle peut contenir un enjeu supplémentaire de valorisation 
du travail mené et de la recherche en général, en vue de renforcer les partenariats entre le 
monde scientifique et le monde social. 

Plusieurs niveaux de vigilance sont nécessaires afin que la restitution ne perde pas sa 
pertinence scientifique et sociale. En effet, les commanditaires, en désaccord avec les résultats 
avancés, peuvent bloquer leur diffusion ou demander des modifications qui changent leur 
sens. Des rapports de forces peuvent alors émerger qui obligent le chercheur-intervenant à 
argumenter et négocier pour défendre les enjeux éthiques et scientifiques de la recherche. 
L’anonymat des personnes interviewées est également une exigence à maintenir jusqu’au bout 
de la recherche et, d’autant plus, lors de l’illustration des résultats par des verbatim. Par 
ailleurs, l’appropriation des savoirs suppose que les restitutions soient rendues disponibles à 
un moment opportun, dans un lieu pertinent, dans un registre langagier adapté, sous des 
formes intelligibles et accessibles aux spécificités de chaque destinataire visé.  
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4. Synthèse 

Ce chapitre a apporté un éclairage théorique sur la démarche de R-I qui installe une forme de 

collaboration et de contractualisation spécifique entre le monde scientifique et le monde 

social, permettant à un chercheur-intervenant de prendre place au sein de la Cité. Ses 

fondements, ses visées, ses principes et ses modalités de mise en œuvre ont été exposés.  

La R-I est issue de la volonté de repenser le lien entre la science et l’action ainsi que le 

rôle social de la recherche et du chercheur en éducation. Différents courants de recherche 

rompent avec une vision positiviste de la science, comme c’est le cas de la recherche-action 

dont ses usages sont multiples. La R-I prolonge ces approches et regroupe, sous un même 

terme, les recherches menées en sciences de l’éducation qui développent une démarche 

scientifique pour s’emparer des demandes sociales en éducation.  

Cette interaction dynamique du monde scientifique et du monde social tend à instaurer 

un rapport complémentaire avec les acteurs sociaux et reconsidérer la façon de produire 

des savoirs à partir de leurs propres connaissances des situations investiguées. La R-I 

s’effectue « avec » les acteurs sociaux mais aussi « par » eux, dans une visée émancipatrice, 

en les positionnant comme acteurs du changement. Ce choix de ne pas ignorer les 

demandes sociales, mais de les prendre en charge en déployant un dispositif au sein 

d’une démarche qui articule des visées de production de savoirs et de transformation 

des pratiques avec des principes de collaboration et d’émancipation, positionne la R-I 

comme un acte politique. 

Concernant les modalités de cette mise en relation entre des chercheurs et des acteurs sociaux, 

nous avons pointé trois éléments centraux. Le premier concerne le passage de la demande à 

une commande contractualisée à partir d’une phase de négociation et d’une opération de 

traduction. La commande détermine le déroulement qui va suivre et permet aux parties 

engagées de trouver un intérêt dans le projet commun, malgré les objectifs distincts qu’elles 

poursuivent. Ensuite, la démarche collaborative et partenariale de la R-I prend forme au sein 

d’un dispositif d’intervention. Les instances de pilotage et de travail établissent des espaces 

conjoints de travail opérationnels. Le troisième élément majeur correspond à la restitution 

des résultats qui n’est pas considérée comme un moment détaché, un temps dissocié de 

la démarche, mais comme un processus intégratif de la R-I qui envisage la réception des 

savoirs par les destinataires ciblés. Des modalités particulières sont à construire selon les 

types de restitutions afin qu’elles s’érigent comme de réels espaces de diffusion, ainsi que de 

confrontation de connaissances et de savoirs. 
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CHAPITRE 2 

UNE RECHERCHE-INTERVENTION DANS LE DOMAINE 
DES POLITIQUES LOCALES DE JEUNESSE 

 

Dans ce chapitre, nous contextualisons les éléments théoriques présentés supra à partir de 
la R-I que nous avons menée dans le cadre de ce parcours doctoral. Celle-ci poursuit deux 
objectifs interreliés : mener une recherche et co-construire un observatoire du « vivre sa 
jeunesse »17. Le premier relève d’une finalité heuristique, de production de savoirs sur le 
processus de circulation de savoirs pluriels. Le deuxième vise un changement des politiques 
publiques locales de jeunesse à travers un accompagnement de la décision politique. La 
description du contexte à partir d’une lecture macro, puis micro, et des spécificités de cette R-
I localement commanditée, permet de situer l’origine de cette thèse.  
 

1. Le contexte d’une demande sociale  

Cette R-I issue du terrain s’inscrit dans un contexte dans lequel depuis la décentralisation, 
la demande sociale provenant des collectivités territoriales s’est étendue et diversifiée. 
« Morcelées en une multitude d’intervenants et de dispositifs, les collectivités ont besoin 
d’une vision objectivée d’elles-mêmes, d’un regard distancié sur le propre fonctionnement et 
sur leur rapport avec les publics, les partenaires et les autres échelons territoriaux » (Ould-
Ferhadt, 2008, p. 65). Les politiques locales de jeunesse n’échappent pas à cette tendance. À 
travers un niveau de lecture macro, nous mettons en exergue les rapports entre la recherche et 
les demandes d’un pouvoir local. Ensuite, nous effectuons un retour historique sur les 
politiques de jeunesse en France. Nous terminons en décryptant spécifiquement l’action 
publique locale en direction des jeunes. 
 

1.1. Le rapport entre la recherche et l’action publique locale 

Comme le souligne Van Zanten (2013) l’interaction entre science et politique n’est pas 
récente. Dès le XVIIIe siècle, le politique prend appui sur des savoirs scientifiques pour 
rationaliser son action. Habermas (1973) parle d’une « forme réciproque de communication » 
entre recherche et politique qui soit, à la fois « possible et nécessaire », où d’un côté les 
chercheurs apportent des éclairages aux instances décisionnaires, et de l’autre, les décideurs 
politiques adressent des demandes sociales aux scientifiques en fonction « des besoins de la 
pratique » (p. 107).  

 
1.1.1. Des collectivités territoriales en demande  

Depuis le transfert de compétences administratives de l’État, engendré par la 
décentralisation, les collectivités territoriales disposent d’une réelle autonomie et d’un 
pouvoir de décision. Pour bâtir des politiques en adéquation avec les réalités territoriales, les 
décideurs locaux souhaitent anticiper les évolutions et se référer à une connaissance 
analytique. Ils cherchent à réduire l’incertitude (Callon, Lascoumes & Barthe, 2001) pour 
                                                 
17 Ce dispositif est développé dans le chapitre suivant. 
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prendre des décisions éclairées. Ainsi, dans différents domaines des politiques publiques 
(social, éducatif, santé, économique, urbain, etc.), ils interpellent les chercheurs afin « qu’ils 

les aident à prendre pied dans les “réalités de terrain”, tout en recontextualisant les données 

empiriques dans des comparaisons territoriales et dans des savoirs plus généraux sur la société 

dans son ensemble » (Ould-Ferhadt, 2008, p. 65). Également, contraintes par des pressions 
financières, les collectivités locales souhaitent vérifier l’adéquation de leurs politiques 
publiques avec les réalités territoriales et anticiper leurs évolutions.  

Cette volonté de comprendre, pour mieux agir dans une vision prospective, est à l’origine 
de collaborations entre chercheurs et acteurs sociaux qui prennent différentes formes, passant 
d’une contractualisation prolongée à des partenariats moins formalisés et ponctuels. Les 
chercheurs en sciences de l’éducation sont notamment interpellés par les collectivités 
territoriales pour conduire ou accompagner un changement dans le champ des politiques 
éducatives et des politiques enfance-jeunesse. L’enjeu est alors de développer une démarche 
de recherche qui permet de « contribuer utilement à la réflexion et à l’action publique » 
(Lahire, 2004, p. 65) sans perdre la crédibilité, la rigueur scientifique et la visée heuristique.  
 

1.1.2. Une utilisation « politicienne » des savoirs scientifiques  

L’apport de la recherche aux processus décisionnels est dépendant des stratégies 
bureaucratiques dans lesquels sont pris les espaces de la décision politique (Lascoumes, 
2002). Il dépend également de l’appropriation et de l’utilisation par les décideurs des savoirs 
produits par les chercheurs. Au-delà de cette volonté d’améliorer l’action publique, les 
décideurs locaux comme nationaux s’appuient sur le travail des chercheurs « à des fins de 
légitimation, de coordination, de médiation et de communication » (Van Zanten, 2013, p. 6). 
Une instrumentalisation des résultats de la recherche dans le débat public est repérée 
davantage comme outil de légitimation que pour les savoirs qu’ils apportent d’un phénomène 
(Van Zanten, 2008). De plus, un objectif de communication important peut se glisser dans ces 
partenariats visant à mettre en avant « une plus grande transparence de l’action publique et un 
approfondissement de la démocratie délibérative entre élus, experts et citoyens » (ibid., p. 83). 
C’est aussi la crédibilité des chercheurs qui peut être utilisée en vue de redorer l’image des 
décideurs. Face à ces différents risques de dérives, la fonction critique de la science est plus 
encore de rigueur.  
 

1.2. Un retour historique sur les politiques de jeunesse pour comprendre 
ses enjeux  

Une politique publique est « le produit de l’activité d’une autorité investie de puissance 
publique et de légitimité gouvernementale » (Mény & Thoenig, 1989, p. 129). Qu’en est-il de 
la politique publique française en direction des jeunes ?  
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1.2.1. Une prise en charge progressive des jeunes par les pouvoirs publics 

À partir du XIXe siècle, la jeunesse est progressivement devenue un problème public mis à 
l’agenda18 des pouvoirs publics étatiques et locaux. Au départ, les ressorts de la prise en 
charge des jeunes sont liés selon les périodes, à une nécessité de protéger ce public considéré 
comme vulnérable et à risque ainsi qu’à maintenir la paix sociale (période des « blousons 
noirs » par exemple dans les années 1950-1960). Puis, l’apparition de la jeunesse comme 
ressource s’est dégagée.  

Quatre périodes charnières constituent son histoire (Loncle, 2003). De 1870 à 1936, 
seulement les municipalités, quelques départements, les organisations et mouvements de 
jeunesse locaux se préoccupent des jeunes autour des secteurs de l’éducation, de l’hygiène et 
du social. Ensuite de 1936 à 1982, une politique étatique de jeunesse axée sur la prise en 
charge du temps libre se déploie. En 1936, un changement radical s’opère avec la création 
d’un sous-secrétariat aux loisirs et aux sports. Cette politique d’équipements et de loisirs 
entraîne l’arrivée croissante de professionnels qui encadrent des activités socioculturelles et 
sportives. Ensuite, l’éducation spécialisée se met en place et les secteurs d’intervention 
s’élargissent autour de la lutte contre la délinquance et la pauvreté. De 1982 à 1995, avec le 
développement de la politique de la ville, de l’éducation prioritaire et de l’insertion des 
jeunes, la politique de jeunesse se décline dans une logique contractuelle, territorialisée et 
catégorielle, avec une interministérialité affichée. De 1995 à nos jours, une attention 
grandissante est portée à la santé, la répression et à la participation des jeunes.  

L’héritage de l’éducation populaire est fort avec l’action des fédérations d’éducation 
populaire qui portent des valeurs d’émancipation et d’éducation pour tous tout au long de la 
vie, héritage qui tend à s’amenuiser aujourd’hui. Notons que les politiques de jeunesse ne se 
cantonnent pas à l’administration centrale de la Jeunesse et des Sports mais rassemblent un 
ensemble de politiques publiques et de politiques locales. Elles « constituent un domaine 
particulier de l’action publique dans la mesure où elles ne s’apparentent pas à un secteur 
d’intervention publique et qu’elles n’ont pas réellement réussi à acquérir une légitimité au 
sein d’une organisation étatique » (Loncle, 1998, p. 113).  
 

1.2.2. Un intérêt accru aujourd’hui 

De nos jours, la jeunesse est un sujet central dont s’emparent, sur des registres différents, 
les scientifiques, les politiques et les médias. La jeunesse19 est une catégorie sociale qui 
résulte d’une construction socio-historique (Galland, 2011). Les politiques publiques ont 
contribué à considérer cette catégorie d’âge comme spécifique et relevant d’une action 
publique distinctive du droit commun. Cette préoccupation grandissante de la jeunesse est liée 
à l’intérêt pour un pays de se questionner sur le renouvellement des générations et sur son 
avenir. De plus, l’évolution de la jeunesse, avec l’allongement des études, l’insertion plus 
tardive dans le monde du travail et le développement de la précarité et du chômage, a modifié 
la place des jeunes dans la société. 

                                                 
18 « Ensemble des problèmes faisant l’objet d’un traitement, sous quelque forme que ce soit, de la part des 
autorités publiques et donc susceptibles de faire l’objet d’une ou plusieurs décisions » (Garraud, 1990, p. 27). » 
19 Cet objet d’étude est développé dans le chapitre suivant.  
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Aujourd’hui, les orientations nationales et locales de l’action publique20 en direction des 
jeunes entrecroisent, à des degrés différents selon les contextes socio-économiques et les 
territoires, les trois figures d’intervention qui fondent les politiques de jeunesse (Loncle, 
2003). Le tableau ci-dessous récapitule ces trois figures.   

 

Tableau 1 : Les trois figures d’intervention de l’action publique en direction de la jeunesse 
 

Ces trois figurent sous-tendent trois intentions qui se déclinent différemment selon les 
quatre axes d’une politique de jeunesse, regroupant les domaines d’intervention qui 
concernent la vie d’un jeune. « Une population comme la jeunesse constitue un instrument 
d’intervention publique protéiforme. » (ibid., p. 166) Ces trois intentions (normalisante, 
régulatrice et émancipatrice) s’entremêlent au sein d’un système que nous avons schématisé 
ci-dessous. Les verbes d’action positionnés à chaque croisement d’une intention et d’un axe 
renvoient aux objectifs des programmes d’action.   

 

 
Figure 1 : Système d’imbrication des intentions d’une politique de jeunesse et de ses axes d’intervention 

 

                                                 
20 L’action publique est envisagée comme « la construction et la qualification des problèmes collectifs par une 
société, problèmes qu’elle délègue ou non à une ou plusieurs autorités publiques, en tout, mais aussi en partie, 
ainsi que comme l’élaboration de réponses, de contenus et de processus pour les traiter » (Thoenig, 1998, p. 47). 

Figures Victime Menace Ressource 
Caractéristiques Discipline 

Protection d’elle-même 
Fragilité  

Transgression  
Danger 
Problème 

Avenir du pays 
Force d’initiatives 
Potentialité  

Époque 
d’apparition  

XIXe siècle et 1960-1970 1980 1990-2000 

Politiques 
publiques 

Politique de prévention     
santé et d’insertion : 
dispositifs spécifiques et 
droits allongés 

Politique de 
prévention de la 
délinquance et 
politique de la ville 

Politique de 
participation et de 
citoyenneté 
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1.2.3. Des dysfonctionnements, sources d’incohérences et de décalages  

Plusieurs travaux (Becquet, Loncle & Van de Velde, 2012) mettent en exergue des 
dysfonctionnements de la politique de jeunesse française. Tout d’abord, la prise en charge 
obligatoire ou optionnelle21 des jeunes par les différents pouvoirs publics (de la commune à 
l’Europe22 en passant par les départements, les régions et l’État) engendre un éclatement de la 
politique publique, source de problèmes d’articulations entre ces échelons et de passerelles 
territoriales (Loncle, 2013). De son côté, la logique de territorialisation qui s’est développée à 
travers une multitude de dispositifs dans des champs variés crée des superpositions, des 
incohérences23 et des difficultés de lisibilité. Ajoutée à cela, au-delà de la tutelle étatique 
renforcée par l’institutionnalisation de ces politiques, une tutelle familiale importante les 
sous-tend, ce qui entraîne « une “familiarisation”24 du traitement des problèmes des jeunes » 
(Labadie, 2012, p. 14).  

Par ailleurs, des décalages sont effectifs entre les jeunes et les politiques qui leur sont 
destinées, compte tenu des fondements qui sont associés. Elles reconnaissent peu le droit 
d’expérimenter en assurant davantage des positions plus que des parcours.  

De plus, « en définissant les jeunes que par ce qu’ils ne sont pas, ou par ce qu’ils devraient 
être, on les cantonne à une logique d’intervention curative et assistancielle basée sur le 
traitement de carences et des déficits ; alors que là où il y a diversité des jeunes, et donc 
richesse, on peut s’appuyer sur la valorisation des compétences et des potentialités, au profit 
d’une politique émancipatrice et participative » (Avenal, 2007, p. 63).  

Un chantier reste ouvert sur l’évolution de la place des jeunes afin de les reconnaître 
comme des acteurs responsables et non dépendants des politiques et de leurs familles. L’enjeu 
actuel est à la fois de modifier les référentiels mobilisés sur la jeunesse et les temporalités des 
politiques déployées. « Il faudrait aussi que les politiques en direction de la jeunesse soient 
conçues comme des processus fait d’expérimentations, de tâtonnements et de réajustements 
ne donnant pas de résultats affichables institutionnellement, mais des transformations 
accompagnées par des changements de pratiques en fonction de l’évolution rapide de la 
société et des jeunes. » (Bordes, 2015, p. 53) 
 

1.3. Un éclairage de l’action publique décentralisée en direction des jeunes 

Renforcé par les mouvements de décentralisation, le territoire local (à l’échelle d’une 
commune ou d’une intercommunalité) est apparu comme un acteur incontournable dans la 
construction de l’action publique en faveur des jeunes, ainsi que de dispositifs participatifs.  
 

                                                 
21 La clause de « compétence générale » accorde aux collectivités territoriales depuis 1884 pour les communes et 
1986 pour les autres échelons, une capacité d’intervention générale sur les « affaires de la collectivité » ou 
d’intérêt public local, c’est-à-dire d’agir dans tout domaine d’intérêt local si elles le jugent nécessaire. Cette 
clause, limitée aux communes par la réforme territoriale de 2010, a été rétablie aux autres collectivités 
territoriales en juillet 2013.  
22 Cf. dans le premier rapport un éclairage sur la politique européenne de jeunesse. 
23 Par exemple, les tranches d’âges diffèrent dans le découpage des dispositifs selon les niveaux d’intervention 
provoquant des inadéquations. 
24 Les droits (sociaux et autres) sont attribués par le biais des ressources de la famille. 
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1.3.1. Une place importante du local  

Conscientes de l’enjeu majeur que constitue pour demain la jeunesse et face aux difficultés 
multiformes et croissantes auxquelles elles doivent faire face, les collectivités territoriales 
prennent de plus en plus leurs responsabilités envers cette catégorie sociale hétérogène. 
Elles s’attachent principalement au temps libre des jeunes par le biais de l’action 
socioculturelle et se trouvent souvent désarmées pour construire une politique globale de 
jeunesse plus élargie (Loncle, 2013). Le « local » tient une place importante sous couvert de 
la proximité qu’il permet avec les habitants. C’est par la proximité « que l’action publique est 
sommée de renouveler sa légitimité et que les processus de décision et de traitement des 
problèmes doivent être modifiés en profondeur » (Le Bart & Lefebvre, 2005, p. 11). C’est un 
espace de médiation entre l’institution publique et les habitants qui peut coordonner les 
acteurs et les actions du territoire, afin de tendre vers une cohérence globale.  

Dans la situation actuelle de restrictions budgétaires, les communes sont contraintes d’être 
en recherche constante de financements et parfois détournent certaines subventions de leurs 
prérogatives initiales. De plus, l’action publique étant déployée à partir de choix propres et 
des moyens financiers de chaque collectivité territoriale, les disparités entre les territoires sont 
importantes et provoquent des inégalités. Compte tenu de son « caractère optionnel », les 
politiques locales de jeunesse sont très disparates et « dépendent largement du bon vouloir des 
élus locaux » (Loncle, 2011, p. 130).  
 

1.3.2. La participation locale des jeunes  

C’est aussi par la proximité que la démocratie représentative est appelée à se renouveler. 
« Le local a progressivement été érigé avec la “crise de la représentation” en espace idéal de 
reconquête citoyenne, lui qui fût longtemps considéré comme lieu du particularisme et de 
l’enracinement identitaire. » (Lefebvre, 2005, p. 103) Dans les dispositifs participatifs, la 
rhétorique de la proximité est prégnante. Il s’agit de « rapprocher les élus des citoyens, de 
réduire la distance entre les citoyens et la décision ou l’administration, de réconcilier les 

citoyens entre eux » (Nonjon, 2005, p. 169).  
Le constat établit que les jeunes, globalement distants des institutions sont minoritairement 

présents dans les instances traditionnelles de citoyenneté. Pour autant cela ne signifie pas une 
absence d’engagement et de contestation de leur part (Mayer, 2010). Ils ont un usage plus 
fréquent de l’action protestataire (manifestations, grèves, pétitions, etc.) que leurs aînés. 
Depuis les années 1960, en France, l’intervention publique auprès des jeunes promeut la 
participation, entendue comme « une démarche active dont l’objectif est d’améliorer 
l’intégration politique et sociale des individus – dont leur relation aux institutions -, voire de 
favoriser l’exercice citoyen » (Becquet, 2002, p. 8). Cette préoccupation a fait l’objet de 
dispositifs spécifiques institutionnels locaux25. Deux approches différentes de la participation 
(Loncle, 2008) ont caractérisé cette volonté d’associer les jeunes au débat local : une logique 
consumériste, basée principalement sur la consultation et une logique démocratique, qui vise à 
promouvoir leur empowerment en reconnaissant leur capacité d’exprimer et de défendre leurs 
besoins. Dans cette visée, la participation est un moyen pour les usagers de renforcer leur 
pouvoir d’agir et de participer à la transformation sociale. 
                                                 
25 Conseil d’enfants et de jeunes notamment : cf.  Rossini (2001) et Koebel (2000).  
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2. Le déploiement d’une recherche-intervention dans un contexte 
mouvant  

Face à la demande d’accompagnement de la décision politique, la R-I est mobilisée 
puisqu’elle permet de faire vivre l’interaction entre des chercheurs et des acteurs sociaux et 
les visées de production de savoirs et de transformation du social.  
 

2.1. Une démarche impulsée par la demande d’un pouvoir politique local 

Nous commençons par décrire les différentes étapes qui ont jalonné le passage de 
l’explicitation d’un besoin à une commande contractualisée. Ce processus s’est caractérisé par 
un temps relativement long (presque deux ans).  
 

2.1.1. La sollicitation de chercheurs à travers une demande médiatisée 

Cette R-I a émergé d’une demande sociale exprimée par des techniciens d’une municipalité 
que les décisionnaires se sont appropriés et ont diffusés. Dans ce sens-là, cette demande 
sociale est médiatisée (Aussel, 2013), c’est-à-dire relayée par des porte-paroles légitimes. Les 
problématiques initiales soulevées par les professionnels portent à la fois sur la difficulté 
d’identifier et de mettre en cohérence l’ensemble des dispositifs municipaux en faveur de la 
jeunesse, ainsi que sur la perte du lien avec les jeunes plus âgés (notamment la désaffection 
par les jeunes à partir de 15 ans de l’offre municipale). L’élaboration d’un premier état des 
lieux par un groupe de travail26 a mis en exergue la nécessité de comprendre les pratiques des 
jeunes et de partager une définition commune de la jeunesse, en prenant appui sur un regard, 
des compétences extérieurs et différents des cabinets d’étude. C’est à partir de ce premier 
travail d’explicitation que les décideurs locaux ont formulé leur demande à des chercheurs. Ils 
souhaitent mieux connaître les jeunes de leur territoire et leur inscription dans une ville 
périurbaine pour faire évoluer leur politique. 

Plusieurs facteurs contribuent à l’interpellation adressée à un tiers scientifique, en 
l’occurrence des chercheurs en sciences de l’éducation. Un intermédiaire appartenant à la fois 
au monde scientifique et au monde social27 a joué un rôle important dans le repérage du 
besoin social et dans la mise en relation d’acteurs sociaux avec des chercheurs. 
L’acculturation au monde scientifique du Directeur Général Adjoint des services (DGA)28 qui 
a effectué la liaison et la négociation pour cette R-I a favorisé cette collaboration. Le cadre de 
la CIFRE permettant l’intégration d’un(e) doctorant(e)-salarié(e) sur une durée de trois ans et 
une subvention couvrant à 80 % son salaire a également été un élément déterminant pour une 
collectivité territoriale devant faire face à des restrictions budgétaires. De leur côté, le choix 
des chercheurs de répondre à cette demande sociale et de s’engager dans une recherche 
commanditée et contextualisée est un engagement réfléchi, sous-tendu par un ensemble de 
conceptions de la recherche et de la place du chercheur dans la Cité.  
 

                                                 
26 Il était constitué du DGA en charge de l’évaluation, de la prospective et de la qualité et de deux cadres 
intermédiaires. 
27 Technicien de la municipalité, il effectuait une thèse en sciences de l’éducation en parallèle.  
28 Il réalise une thèse en droit en parallèle de son travail. 
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2.1.2. Un chemin à parcourir vers la formalisation d’une commande 

Une fois mobilisés par un terrain, il s’est agi pour les chercheurs de recueillir les problèmes 
identifiés par les acteurs sociaux et les accompagner à formuler une demande 
multidimensionnelle en les questionnant. À partir d’un temps de négociation, la demande s’est 
transformée en commande acceptable par les deux parties. Le passage à l’écrit a formalisé la 
commande, posé les bases de la négociation et matérialisé l’engagement. Ce pré-projet29 
rédigé par les chercheurs détaille les contours de la commande (les objectifs, le déroulement 
et un premier échéancier). Il devient une référence sur lequel les acteurs se sont appuyés lors 
des réunions de contractualisation. Ce passage de la demande à la commande s’est déroulé 
lors de plusieurs entrevues avec un technicien dirigeant (DGA) positionné à l’interface entre 
les commanditaires et les deux enseignants-chercheurs encadrant le travail de thèse. Ensuite, 
un appel à candidature a été lancé pour recruter conjointement un(e) doctorant(e)-salarié(e) 
dans le cadre d’une CIFRE. Une fois la réponse positive de l’Association Nationale de la 
Recherche et de la Technologie (ANRT)30, une autre phase de contractualisation élargie s’est 
mise en place à travers l’élaboration d’un contrat de collaboration détaillé31. Plusieurs 
navettes entre les trois parties (municipalité, UMR et doctorante) ont eu lieu pour finaliser un 
écrit répondant aux attentes respectives et posant des engagements réciproques. Cette 
contractualisation tient l’équilibre entre robustesse et souplesse afin que des ajustements 
puissent être possibles. Elle comporte deux volets interdépendants : une recherche « sur » la 
circulation des savoirs et une intervention « pour » accompagner la décision politique à 
travers la co-construction d’un observatoire « vivre sa jeunesse ». L’acceptation du volet 
recherche par les commanditaires est facilitée par l’inscription dans le monde scientifique du 
supérieur hiérarchique (DGA).  

Comme le montre le schéma infra, le temps entre l’émergence d’un besoin et la 
formalisation d’une commande a été relativement long. Quelques étapes ont été nécessaires 
pour dépasser les préjugés, trouver des intérêts qui convergent et poser des fondements 
solides pour la suite de la démarche.  

 

 
Figure 2 : De l’émergence du besoin à la contractualisation de la commande 

                                                 
29 Cf. en annexe n°1 ce pré-projet. 
30 Association chargée par le Ministère de mettre en œuvre les CIFRE. 
31 Ce contrat est imposé par l’ANRT. L’organisation du travail, l’encadrement scientifique, les lieux d’exercice 
du doctorant, la rémunération, les règles de confidentialité, etc. sont mentionnés (cf. en annexe n°2).  
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2.1.3. La CIFRE comme modalité de contractualisation particulière  

La CIFRE32 est un moyen mis en place par les pouvoirs publics pour encourager le 
partenariat entre la recherche et des milieux professionnels qu’ils soient associatifs, privés ou 
publics. Une augmentation du nombre de CIFRE en sciences humaines est constatée mais la 
part reste faible comparée à celle des sciences dures33. Ces recherches contractualisées 
comportent des avantages financiers et des enjeux scientifiques majeurs. À l’heure où les 
réductions de financement de la recherche et notamment des thèses s’intensifient, la CIFRE 
assure un parcours doctoral financé pour entreprendre une recherche sur un temps long et peut 
apporter une contribution supplémentaire au laboratoire recherche34. En rapprochant un 
étudiant d’un employeur, la CIFRE peut aussi favoriser l’employabilité des docteurs en 
dehors des carrières universitaires où les postes sont réduits.  

Par ailleurs, comme nous le verrons dans ce travail, elle constitue un cadre adéquat pour 
prendre en charge le rôle social des sciences de l’éducation et conduire des démarches de 
recherche articulant des visées heuristique et praxéologique. Mener une R-I dans le cadre 
d’une CIFRE, peut être envisagé comme « une tentative de combler le fossé, réel ou perçu, 
entre le monde de la recherche, plus particulièrement celui de la recherche universitaire et le 
monde de la pratique, du travail réalisé sur le terrain » (Bussières & Fontan, 2011). 
Spécifiquement, les recherches-interventions émanant du politique installent de nouvelles 
formes de collaboration entre les universités et l’action publique. Au-delà de la légitimité que 
la recherche peut apporter à un pouvoir politique, ces partenariats peuvent participer en sens 
inverse de la légitimation sociale des équipes de recherche.  

De plus, la mise en place de méthodologies in situ, telles que l’observation participante, est 
facilitée par l’accès privilégié et prolongé au terrain enquêté. Positionnant un(e) doctorant(e) 
comme salarié(e) pour trois ans de l’organisation investiguée, cette forme particulière de 
parcours doctoral soulève aussi des questions de postures35 (Gurnade, 2015b). Pour notre part, 
des clarifications ont été nécessaires auprès des agents municipaux pouvant confondre ce 
statut peu connu à celui de stagiaire. Nous avons dû préciser notre double appartenance en 
valorisant la plus-value d’être une chercheure-intervenante rattachée à une UMR.  
 

2.2. Une collectivité territoriale comme terrain d’enquête  

La mise en place d’une R-I dans une mairie a installé des interactions entre des catégories 
d’acteurs qui n’ont pas toujours l’occasion d’interagir. L’analyse de la demande implicite a 
guidé la composition des instances de pilotage et de travail ainsi que les espaces de régulation.  
 

2.2.1. L’intégration d’une institution en attente d’une demande latente  

En tant que chercheure-intervenante, nous intégrons une institution disposant de ses codes, 
de sa culture et de ses règles avec lesquels nous apprenons à nous familiariser. 
                                                 
32 La CIFRE est créée en 1981 au moment de la mise en place du crédit impôt-recherche pour les entreprises.  
33 Selon le bilan annuel de l’ANRT, en 2002 les thèses en CIFRE en sciences de l’Homme et de la Société 
représentent 23% du total des thèses CIFRE. 
34 Dans notre cas, comme le cadre de la CIFRE le permet, la municipalité a versé une petite contribution 
financière à deux reprises à l’UMR EFTS. Au-delà de l’aspect financier, cette dotation revêt un caractère 
symbolique important pour le soutien des activités de recherche.  
35 Cf. le chapitre la partie 2 du chapitre 8. 
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Ici, il s’agit d’une municipalité d’une ville moyenne périurbaine. La mission de cette 
collectivité territoriale est de satisfaire aux besoins de la population locale à partir de la prise 
en charge des compétences qui lui sont conférées par la loi36. Cette commune est administrée 
par deux organes, d’une part le conseil municipal, et de l’autre, le maire et ses adjoints. Le 
conseil municipal est l’instance délibérative, c’est-à-dire qu’elle est chargée par ses 
délibérations de régler les affaires de la commune. Il rassemble l’ensemble des conseillers 
municipaux élus au suffrage universel direct (soit ici, le Maire, les 9 adjoints, 18 conseillers 
délégués et 11 conseillers municipaux des partis d’opposition). Le maire et ses adjoints 
constituent l’exécutif en mettant en œuvre les décisions prises par le conseil municipal. Le 
Directeur Général des Services (DGS) et ses adjoints sont chargés, sous l’autorité du maire, 
de diriger et de coordonner l’organisation de la structure administrative, c’est-à-dire 
l’ensemble des services de la commune qui développent un pan de la politique locale 
(éducation, urbanisme, sport, culture, état civil, etc.). Les actions déployées par les services 
municipaux s’adressent aux usagers37. « Utilisant les services que l’administration met à 
disposition, recourant aux prestations qu’elle lui offre, l’usager apparaît comme le bénéficiaire 
de l’action administrative. » (Chevallier, 2004, p. 29)  

Le décryptage du contexte dans lequel nous sommes immergée est une des premières 
étapes que nous avons réalisé. Au-delà d’une demande explicite de mieux connaître la 
diversité et les modes de vie des jeunes de leur territoire, cette analyse a dévoilé une demande 
latente forte. Les dirigeants souhaitent des changements dans l’organisation de travail et dans 
les pratiques professionnelles. Ils veulent mettre fin à la « guerre de chapelles » entre les 
services municipaux qui provoque des incohérences et freine le travail transversal. L’arrivée 
d’une personne extérieure et la mise au travail sur un projet commun visent à résoudre ce 
problème en enclenchant une dynamique collective. La transversalité se positionne ainsi 
comme un enjeu fort. En tant que chercheure-intervenante, nous sommes alors placée au cœur 
de rapports de forces. À cela s’ajoutent des restrictions budgétaires qui contraignent cette 
municipalité à renforcer la mutualisation de ses moyens et de son offre publique. En ayant 
permis de discerner et d’objectiver les tenants et les aboutissants de la commande, ce travail 
initial d’analyse a été important dans la poursuite de la R-I.  

 
2.2.2. Différents contributeurs « embarqués dans le même bateau » 

L’organisation investie est élargie par l’enrôlement (au sens de Callon, 1986) de différents 
contributeurs à la R-I. À partir de maintenant, nous considérons les acteurs impliqués dans la 
R-I comme des contributeurs dans la mesure où ils collaborent à un projet commun (à des 
degrés divers). Contribuer renvoie à « aider, participer (avec d’autres) à la réalisation d’un 
projet, d’une entreprise ; avoir une part, plus ou moins importante, dans la production d’un 
résultat, d’un état »38. Les personnes concernées par cette démarche vont au-delà des 
directeurs de thèse ainsi que des organes politiques et administratifs de la commune.  

                                                 
36 La commune a des compétences dans les domaines : sanitaire, culturel, sportif et des loisirs, d’urbanisme, de 
l’enseignement, d’aménagement de l’espace et du développement local et prend en charge l’ordre public local 
(pouvoir de police du Maire) ainsi que l’état civil et les élections électorales. 
37 Au XIVe siècle, le terme usager renvoie à celui qui connaît les usages, us et coutumes. À partir de 1926, il est 
mobilisé pour désigner une personne qui utilise un service public (Senié-Demeurisse & Fabre, 2011, p. 214).  
38 Source : centre national de ressources textuelles et lexicales.  
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Du côté du monde scientifique, les encadrants scientifiques sont les deux co-directeurs de 
la thèse qui supervisent les activités scientifiques et les missions relatives à l’intervention. Par 
ailleurs, des personnes ressources scientifiques sont associées à notre travail lors de 
différents temps réflexifs. En effet, les enseignants-chercheurs, les docteurs et les doctorants 
de l’entrée thématique à laquelle nous appartenons (conduite et accompagnement du 
changement), et plus largement des chercheurs en sciences de l’éducation et d’autres 
disciplines, contribuent à nos réflexions lors d’échanges et de présentations de notre travail39.  

Du côté du monde social, les élus locaux40 sont les commanditaires. Le premier adjoint 
est désigné par le Maire pour porter politiquement l’observatoire. Il dispose d’une délégation 
du pouvoir décisionnel pour garantir sa transversalité et une assise politique. Il devient donc 
un interlocuteur privilégié. Ensuite, différents contributeurs sont partenaires de cette R-I. En 
interne à la mairie, les professionnels chargés de traduire les directives politiques en action 
concrète sont impliqués. Nous retrouvons les dirigeants et les opérateurs. Extérieurs à la 
mairie, d’autres partenaires sont associés. Il s’agit des jeunes qui participent au groupe de 
travail de l’observatoire, de professionnels responsables institutionnels et associatifs du 
territoire travaillant en direction des jeunes, ainsi que la société civile (les parents, les autres 
habitants de la ville, les associations d’éducation populaire, etc.). Les usagers, en 
l’occurrence les jeunes habitants, sont aussi concernés par cette R-I. En tant que chercheure-
intervenante, nous sommes positionnée à l’interface. Dans ce travail, nous nous intéressons 
particulièrement aux décideurs politiques et aux jeunes.  

 

 
Figure 3 : Les contributeurs de cette R-I  

 

                                                 
39 Nous effectuons des communications dans les colloques, les séminaires de l’entrée thématique et doctoraux. 
40 Élus locaux et décideurs politiques sont utilisés comme des synonymes tout au long de ce travail.  
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2.2.3. Une démarche collaborative déployée à partir de plusieurs types 
d’instances  

Pour opérationnaliser le faire « avec » en prenant en compte l’analyse du contexte 
immergé, plusieurs instances de pilotage, de travail et des espaces de régulation ont été créés.  

Un comité de pilotage (COPIL) présidé par le premier adjoint se réunit trimestriellement 
pour orienter et valider la démarche. Il est constitué de décideurs politiques (les élus locaux 
en lien avec les questions de jeunesse), de décideurs techniques (un membre du cabinet du 
Maire, un DGA, des responsables des directions associées aux délégations politiques) et de 
chercheurs (deux enseignants-chercheurs et nous-même). Sa composition a été effectuée avec 
le DGA afin de mobiliser les contributeurs adéquats et d’en faire une instance décisionnelle 
pertinente. Ces temps de concertation, d’orientation et de dialogue ponctuent les trois ans de 
la R-I. Le calendrier du projet décidé initialement est ajusté dans cette instance décisionnelle 
en fonction des aléas du contexte.  

Cette instance a approuvé la constitution des deux groupes de travail opérationnels 
rassemblant d’un côté des professionnels (internes et externes à la mairie) et de l’autre des 
jeunes. À la vue de la demande latente analysée, dans le premier groupe, la répartition 
équitable entre les techniciens de chaque service municipal est garantie. En plus des 
techniciens municipaux, il est composé de différents responsables associatifs et institutionnels 
du territoire (membres d’associations, CPE de collège et de lycée, directeur de la mission 
locale, etc.). Ces deux groupes sont impliqués dans différentes étapes et notamment dans la 
problématisation du « vivre sa jeunesse », la co-construction et la passation des outils de 
recueils d’éléments empiriques. La fréquence des réunions est variable selon les groupes. 

Nous pilotons et coordonnons le déroulement de ces temps de travail distincts pour assurer 
une complémentarité, une cohérence et mettre en place une synergie. À l’interface, nous 
relatons l’avancée des réflexions des autres instances à chaque début de réunions. Au sein de 
la municipalité, nous sommes rattachée à la direction générale des services. Ce 
positionnement dans une entité décisionnelle centrale et non à une des directions municipales, 
assure une légitimité à l’observatoire ainsi que sa transversalité. L’encadrement de la mission 
est assuré par le DGA ayant suivi le projet depuis le démarrage.  

Plusieurs espaces de régulation sont également mis en place, ce qui marque un pilotage 
collectif de cette R-I. Les rendez-vous réguliers de travail, le plus souvent tripartites avec nos 
directeurs de thèse, installent un encadrement constructif des deux volets de cette R-I. 
Ensuite, trimestriellement des rencontres se déroulent entre le DGA, les deux directeurs de 
thèse et nous-même. Ces rencontres permettent d’effectuer des points réguliers et d’échanger 
sur les difficultés rencontrées. Elles se positionnent aussi comme garde-fous face au risque de 
la prédominance d’un des deux volets de la R-I et du détournement de la commande initiale41. 
De plus, des rendez-vous de travail sont formalisés d’un côté avec le DGA (hebdomadaires au 
début, puis mensuels à partir de la deuxième année) et avec le premier adjoint (renforcés à 
partir de la deuxième année) afin de coordonner le travail.  

 
 
 

                                                 
41 Le cadre posé par l’ANRT renforce cet espace de régulation en imposant la rédaction d’un rapport d’activité 
chaque année (cf. en annexe n°3 ces trois rapports). 
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L’ensemble des contributeurs concernés par la R-I est donc enrôlé dans les instances : 
 les commanditaires : les décideurs politiques (COPIL) ; 
 les partenaires : les techniciens municipaux, les responsables associatifs et 

institutionnels (groupe de travail) ; 
 les usagers qui sont aussi des partenaires : les jeunes (groupe de travail).  

Au départ, il n’y a pas d’instances formalisées réunissant les différentes catégories de 
contributeurs. C’est le déploiement de la R-I qui va permettre des rencontres transversales et 
des interactions dynamiques (réunions élus-jeunes/journées d’étude réunissant les différents 
contributeurs, réunions élus-chercheurs, etc.).  

 

 
Figure 4 : Les instances de cette R-I et ses modalités de régulation 

 

2.3. Un contexte d’immersion changeant 

Plusieurs évènements sont venus perturber la R-I et notamment les élections municipales. 
Face aux contraintes que cela implique, l’enjeu a été d’adapter la démarche sans perdre sa 
rigueur scientifique et de les transformer en ressources quand cela était possible.  

 
2.3.1. Un contexte d’élection locale  

Au vu d’une élection municipale prévue lors de la deuxième année, plusieurs garde-fous 
ont été posés au démarrage. La signature de la CIFRE permet de garantir la pérennité du 
projet sur trois ans indépendamment d’un changement potentiel du pouvoir politique. Le 
rattachement de l’observatoire à un service transversal, qui pilote l’ensemble des autres 
services, constitue un appui important. Les espaces de régulation ont aussi un rôle majeur.  

Ce contexte électoral a impacté à différents niveaux et temporalités cette R-I. La prise en 
considération de cette contrainte a engendré plusieurs adaptations de la démarche en la 
transformant quand cela était réalisable en opportunité ou en cherchant à atténuer la 
perturbation de la dynamique enclenchée. Ainsi, en concertation avec les élus locaux, la date 
de la première restitution a été avancée et le contenu du premier rapport ajusté, afin que cette 
présentation orale et ce document écrit puissent constituer des outils mobilisables lors de la 
construction de leur programme électoral. Cette contrainte renversée s’inscrit alors pleinement 
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dans la démarche d’accompagnement de la décision politique de cette R-I. Quelques freins 
ont persisté. Six mois avant les élections, le blocage des communications relatives à tous 
projets municipaux42, nous a obligé à reculer le recueil d’éléments empiriques et à le 
prolonger (compte tenu des vacances d’été), ce qui a rallongé la période de conception de 
l’observatoire et déséquilibré temporellement les deux étapes suivantes.  

Par ailleurs, un climat tendu s’est installé autour de cette période électorale. En effet, cette 
transition électorale a été compliquée étant donné que le Maire ne se représentait pas et qu’un 
affrontement entre trois listes de gauche s’est établi. Ces tensions ont notamment entraîné 
l’annulation d’une grande réunion d’information à destination des acteurs du territoire 
concernés par les jeunes et non impliqués dans le groupe de travail, prévu pour asseoir la 
dimension territoriale de l’observatoire. Au-delà du caractère symbolique d’une « grande 
messe », cette absence de réunion collective présidée par les élus a affaibli l’assise du projet. 
Ajouté à cela, le premier adjoint a décidé de ne pas s’engager de nouveau, ce qui a provoqué 
une incertitude supplémentaire quant au pilotage de l’observatoire, même en cas de victoire 
de l’équipe en place. Pour finir, l’élection de l’équipe s’inscrivant dans la continuité de la 
précédente (même bord politique) a tout de même déclenché le changement de la moitié des 
conseillers municipaux de la majorité et la répartition de quelques délégations. Le premier 
adjoint est devenu délégué à la démocratie locale, la jeunesse, la citoyenneté et la laïcité. De 
plus, une réorganisation administrative s’est progressivement mise en place avec plusieurs 
changements de structuration des services. Par conséquent, une nouvelle présidence du 
COPIL, et quelques changements dans la composition de celui-ci et du groupe de travail 
professionnels, se sont opérés. Ce contexte constitue des points d’analyse importants pour 
appréhender les dynamiques de circulation des savoirs.  
 

2.3.2. Des aléas contextuels perturbant la recherche-intervention  

Nous relevons ici d’autres éléments contextuels qui sont venus parasiter cette R-I. Avant 
les élections, le pilotage politique de l’observatoire a été très fragile compte tenu de l’absence 
prolongée du premier adjoint (pour des raisons médicales). Ce déficit de portage a renforcé les 
réticences de certains agents municipaux à collaborer au projet commun. De plus, son absence 
notamment lors d’un COPIL durant lequel les résultats de la première partie de l’enquête ont 
été présentés a laissé la place à des jeux de pouvoir intra et inter-groupe. Ces stratégies de 
défense d’intérêts personnels ont entravé les échanges, pourtant nécessaires à la circulation 
des savoirs et à l’appropriation des résultats dans une visée décisionnelle. L’analyse des 
stratégies et des implications de ces différents contributeurs apporte des éclairages pour 
comprendre la circulation des savoirs (cf. la partie 2 du chapitre 10).  

Par ailleurs, le contexte de réforme nationale s’est répercuté au niveau de la collectivité 
territoriale. La réforme Peillon sur les rythmes scolaires a entraîné un climat très crispé entre 
le monde enseignant et les équipes éducatives municipales. De plus, l’élaboration du projet 
éducatif territorial (PEdT) a aussi fortement mobilisé les mêmes élus ainsi que 

                                                 
42 Ce blocage de la communication municipale s’est effectué dans le cadre des règles spécifiques édictées par la 
loi en période pré-électorale en raison de l’interdiction qui est faite aux communes de contribuer au financement 
de la campagne électorale d’un candidat. Cette interdiction est très large et concerne également les actions de 
promotion des actions réalisées ou toutes communications sur la gestion locale qui pourraient avoir un impact 
électoral. 
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les professionnels internes et externes à la mairie engagés dans l’observatoire. Ajoutée à cela, 
la réforme de la politique de la ville43 a directement impacté la commune étudiée puisque 
deux de ses quartiers ont été inscrits dans le périmètre du nouveau contrat de rénovation 
urbaine. Comme pour le PEdT, ce changement a fortement mobilisé les mêmes acteurs. La 
mise en synergie de ces dynamiques transversales avec celle enclenchée par l’observatoire a 
été compliquée, compte tenu du fonctionnement habituel cloisonné des services municipaux. 
Ces deux dossiers n’ont pas positionné l’observatoire comme une priorité au niveau politique 
et administratif. Pour autant, nous avons transformé ces contraintes en ressources dès que cela 
a été possible. Par exemple, la dynamique du PEdT a été une richesse dans l’organisation des 
journées d’étude. De plus, les réunions de travail autour du PEdT sont devenues un matériau 
précieux pour observer la mobilisation des savoirs relatifs « au vivre sa jeunesse » par les élus 
lors de temps non centrés sur l’observatoire.  
 

3. Les spécificités de cette recherche-intervention 

Les partis pris de cette R-I se traduisent dans ses caractéristiques que nous développons 
dans cette dernière partie.  
 

3.1. Une recherche-intervention de type accompagnement de la décision 
politique 

La visée émancipatrice de cette R-I a guidé les réflexions et les choix relatifs à la forme de 
la réponse, apportée à la demande d’un pouvoir politique local.   
 

3.1.1. Un accompagnement auprès de différents acteurs sociaux  

La prise en charge des demandes provenant d’un pouvoir politique (national ou local) est 
nommée « aide à la décision politique » dans la littérature. Elle consiste à la fois à rendre 
intelligible le réel et à formuler des pistes pour l’action (recommandations) qui permettront à 
des décideurs de faire des choix plus intégratifs des différentes composantes de la réalité 
sociale. C’est une démarche transformative adressée aux décideurs politiques qui produit du 
changement. Elle vise l’autonomie en relevant « d’un double processus de formation et 
d’éducation qui contribue au développement de l’esprit critique » (Ifrah, 1999, p. 114). 

À notre sens, dans la continuité du travail d’Aussel (2013), la demande sociale émanant 
d’une institution décisionnaire appelle à une réponse particulière dans le cadre d’une R-I : 
l’accompagnement de la décision politique. « Le passage de l’aide à la décision politique à 
l’accompagnement de la décision politique réside dans une posture du chercheur tout au long 
de l’intervention qui consiste à traduire son action et ses résultats aux décideurs, mais aussi 
aux partenaires de la R-I. » (ibid., p. 28) Nous prolongeons cette réflexion en indiquant que la 
durée du cheminement du chercheur-intervenant aux côtés des acteurs sociaux et sa proximité 
auprès d’eux justifient l’emploi du terme accompagnement. De plus, cet accompagnement 
concerne l’ensemble des contributeurs enrôlés dans la R-I et donc aussi les usagers, 
notamment quand celle-ci comporte une visée émancipatrice.  
                                                 
43 Elle concerne la politique mise en place par les pouvoirs publics afin de revaloriser les zones urbaines en 
difficulté et de réduire les inégalités entre les territoires. 
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Dans notre cas, à travers la démarche collaborative, nous étions positionnée dans une posture 
d’accompagnement en cheminant de manière prolongée auprès des différents contributeurs. 
Nous avons évolué à leurs côtés en reconnaissant leurs potentialités. 
 

3.1.2. Aller au-delà d’un rendu d’un registre de recommandations  

Dans cette perspective d’accompagnement de la décision politique, la mise à disposition 
des recommandations auprès des décideurs politiques est dépassée par un processus de 
traduction continue. De la sorte, une restitution finale des résultats comme reddition des 
comptes aux commanditaires financeurs est insuffisante. Elle s’accompagne de restitutions 
intermédiaires auprès de l’ensemble des contributeurs (et pas seulement aux commanditaires) 
afin de créer des espaces réguliers d’interaction et d’appropriation. Ces temps d’explication et 
d’échanges leur donnent la possibilité de confronter les apports à leurs modes de référence et 

de comprendre le référé construit par le chercheur-intervenant. Les rapports et les synthèses 
sont eux aussi destinés à la fois aux commanditaires et aux partenaires. Ces écrits 
praxéologiques44 présentent les résultats traduits de la recherche de façon articulée et 
objectivée. « Le langage mobilisé n’est plus celui répondant aux codes scientifiques, il doit 
permettre la traduction et l’accessibilité au texte. » (Aussel & Gurnade, 2015, p. 169)  

Plus spécifiquement, en amenant les décideurs politiques à se questionner autrement, la R-I 
tend à dépasser l’utilisation des savoirs scientifiques à tout va pour justifier les choix 
politiques. Elle cherche à faire émerger de nouveaux modes de réflexions et de décisions à 
partir d’un développement socio-cognitif qui déstabilise les routines. L’enjeu est de faire 
évoluer les stratégies électoralistes réduites à des discours intuitifs de sens commun et à 
l’usage de formules en élaboration de visions plus complexes des réalités pour prendre des 
décisions éclairées. La formulation de recommandations, c’est-à-dire les traductions des 
observations et des analyses en orientations pour l’action, ne transforme pas pour autant le 
chercheur-intervenant en prescripteur moralisateur et asservi au politique (Herreros, 2001). En 
effet, un risque important de ces recherches commanditées est de se laisser aller à un discours 
normatif et prescriptif au détriment d’un discours scientifique. La R-I constitue une démarche 
(à travers sa méthodologie, les espaces de régulation, etc.) qui permet de garder le cadre 
scientifique ainsi qu’une marge d’autonomie par rapport au pouvoir politique. Pour finir, 
précisons que les recommandations qui sont toujours de type prospectif « interrogent de plein 
fouet la validité, tant scientifique que sociale, d’un énoncé de type anticipatoire lorsqu’il 
s’applique à l’évolution d’une action humaine, individuelle ou collective, irréductible par 
définition à toute forme de rationalisation » (Bedin & Broussal, 2015, p. 181).  
 

                                                 
44 Dans un précédent texte (Aussel & Gurnade, 2015), nous avions qualifié ces écrits de « praxiques ». Nous 
prolongeons la réflexion en les qualifiant de « praxéologiques » dans la mesure où la démarche praxéologique 
met en avant « une interaction entre le savoir et l’action qui serait à l’image du rapport requis entre le savoir et le 
pouvoir (pouvoir-faire) pour la progression de l’agir vers une plus grande efficacité » (Lhotellier & St-Arnaud, 
1994, p. 96). 
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3.2. Deux modalités majeures de cette recherche-intervention  

Nous exposons deux modalités de cette R-I qui donnent forme à ses visées heuristique et 
praxéologique ainsi qu’à ses principes de participation et d’émancipation.  

 
3.2.1. Des usagers comme partenaires de la démarche 

Comme nous l’avons exposé, l’origine de la demande de changement provient de 
décideurs politiques et d’opérateurs, mais qu’en est-il des usagers ? Dans une recherche 
commanditée par un pouvoir politique local, comment permettre la transformation d’un 
changement prescrit initialement par des décideurs politiques vers un changement impulsé par 
les usagers ?  

Ces questions sont le point de départ des réflexions sur la mise en place de cette R-I. 
L’enjeu est de renverser une démarche qui pourrait s’avérer descendante en une démarche 
interactive. Descendante dans la mesure où, à partir d’éléments empiriques recueillis auprès 
des jeunes, des chercheurs viendraient apporter leurs savoirs, afin que des décideurs politiques 
élaborent leur politique de jeunesse, que des professionnels traduiraient en action et qui 
impacteraient la vie des jeunes du territoire. Interactive dans la mesure où l’ensemble des 
contributeurs interagissent, sans dominance de quiconque.  

 
 

 

 
 
 
 

 
Figure 5 : Une démarche descendante non visée                        Figure 6 : Une démarche interactive visée 

 
Il convient de se questionner sur la place dans la démarche, de ces jeunes usagers des 

politiques de jeunesse, citoyens « sans voix » et destinataires du changement. Absents de la 
première phase (celle de contractualisation de la commande), ils sont positionnés dans un 
groupe de travail, dès l’installation du dispositif, au même titre que les autres partenaires afin 
que des demandes émanent aussi d’eux et qu’ils puissent participer à cette R-I. Il n’était pas 
pensable, au vu des différents principes et visées de cette démarche de recherche, que les 
premiers concernés ne soient pas partie prenante. « Le recours étatique à des résultats 
scientifiques auxquels les membres des publics ne prendraient aucunement part serait le déni 
d’une fonction essentielle de l’État : à savoir la participation des citoyens à l’élaboration des 
conditions de leur vie. » (Zask, 2010, p. 61) 

Au départ, notre volonté était de constituer un seul groupe de travail réunissant les 
professionnels et les jeunes, mais les commanditaires n’ont pas accepté cette mise en synergie 
ne considérant pas les jeunes en capacité de saisir tous les enjeux. Finalement, il s’est avéré 
que ce regroupement était trop prématuré compte tenu du contexte (la dynamique fragile du 
groupe professionnels et le turn-over des membres du groupe jeunes).  
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Malgré la constitution d’un collectif de jeunes à part de celui des professionnels, ces 
contributeurs assument les mêmes missions et responsabilités au sein de l’observatoire. Le 
cadre d’une R-I permet d’ériger les usagers comme des partenaires, associés pleinement à la 
démarche.   

 
3.2.2. Une restitution originale matérialisant les fondements d’une R-I 

Loin de constituer un point aveugle comme c’est le cas pour certaines recherches « au nom 
de la distanciation nécessaire à la recherche scientifique dans le cadre d’une vision internaliste 
et disjonctive de la science, le plus souvent polarisés sur des modes de production positivistes 
du savoir plutôt que sur ses modalités de réception » (Bedin & Broussal, 2015, p. 176), la 
restitution est partie intégrante de cette R-I. Dès le départ, une restitution annuelle des 
résultats ainsi qu’une restitution finale la dernière année ont été actées. Ces restitutions sont à 
la fois écrites, matérialisées par le rendu de rapports (Gurnade, 2013; Gurnade, 2015; 
Gurnade, 2016)45 et de leurs synthèses ainsi qu’orales, à partir de temps de présentations et 
d’échanges avec l’ensemble des contributeurs. La première et dernière année, elles ont été 
organisées distinctement auprès des instances (COPIL, groupe professionnels et de jeunes).  

Dans la perspective de mise en synergie de contributeurs pluriels (chercheurs et différents 
acteurs sociaux) et d’élargissement de la diffusion des résultats, une restitution particulière a 
été élaborée à la fin de la deuxième année. Fort du partenariat engagé entre l’université et la 
collectivité territoriale grâce à la CIFRE, deux journées d’étude (Débat d’ID et Festiv’ID) 
clôturant le « Printemps de la jeunesse »46 ont eu lieu. Elles regroupaient différents objectifs.  

Les deux premiers positionnaient des enjeux de restitutions et de formation :  
 Organiser un temps de restitution élargi pour communiquer et échanger sur les 

résultats de l’observatoire « vivre sa jeunesse » ; 
 Élaborer un temps formatif en s’interrogeant collectivement et de manière transversale 

sur les jeunesses entre chercheurs, acteurs éducatifs, jeunes et décideurs locaux.  
Les deux autres posaient la valorisation :  
 Valoriser auprès des partenaires institutionnels et associatifs le partenariat entre la 

recherche et une collectivité territoriale et l’expérience menée de l’observatoire ; 
 Valoriser les pratiques culturelles, numériques, sportives et d’engagement des jeunes 

pour contribuer à faire évoluer le regard sur ces acteurs.  
 

La thématique centrale des journées se situait autour de la place des jeunes dans l’espace 
public et dans la Cité, c’est-à-dire la place qui leur est faite et la part qui leur est laissée. C’est 
leur coprésence avec les adultes, leur émancipation et leur participation active dans le 
processus de transformation sociale qui a été interrogée à travers les différentes interventions 
des chercheurs, des professionnels et des jeunes. Ces rencontres ont été co-élaborées dans la 
dynamique de l’observatoire. Les élus, les jeunes et les professionnels ont donc été impliqués 
dans les différentes étapes (organisation, évaluation et valorisation).  

                                                 
45 Cf. en annexe n°4 ces rapports et leurs synthèses. 
46 Les différentes manifestations qui se sont déroulées dans la ville au mois de mars et d’avril 2015 à destination 
des jeunes ont été regroupées pour créer le « Printemps de la jeunesse ». Un visuel a été réalisé par des jeunes 
étudiants à la suite d’un partenariat instauré avec une école de communication. 



Partie 1                                     Chapitre 2 - Une R-I dans le domaine des politiques locales de jeunesse 

  

50 

La première journée, Débat d’ID s’adressait aux 70 agents de la mairie et aux conseillers 
municipaux. Elle s’est déroulée en deux temps47 : 

 une matinée structurée par trois interventions de 
chercheurs : celle de Joël Zaffran48, celle de Cédric 
Ait-Ali49 et la nôtre qui ciblait une partie des 
résultats de l’enquête (le temps libre des jeunes) ; 

 une après-midi regroupant quatre ateliers traitant de 
thématiques différentes, animés par des chercheurs 
de l’UMR EFTS50 et une synthèse collective. 

 
 
La deuxième journée au caractère original et ambitieux, visait à réunir dans un même 

temps et même espace, tous les contributeurs concernés par la R-I en élargissant jusqu’à la 
société civile. Plus de 200 acteurs du territoire régional, qu’ils soient chercheurs, étudiants, 
jeunes, élus locaux, professionnels, parents, associations, à cette restitution formative sont 
venus. Le déroulement51 a été pensé de manière à créer à la fois des temps distincts et de 
synergie : 

 la matinée a été consacrée à une 
conférence d’Anne Barrère52 suivie de 
l’intervention de Marie-Christine 
Jaillet53 et Philippe Raimbault54 ;  

 l’après-midi a été dédiée à des retours 
d’expériences avec l’intervention de 
Laurent Lardeux55 sur l’engagement des 
jeunes, la restitution orale et illustrée 
d’une autre partie de nos résultats ainsi 
qu’avec la présentation des initiatives 
de jeunes (« speed dating initiatives 
jeunes »56 ; espaces d’expression, etc.) ; 

 la soirée a été destinée à la production 
de jeunes sur scène (talents show et 
concerts).  

 
 
                                                 
47 Cf. en annexe n° 5 le déroulé détaillé de cette première journée.  
48 Professeur de sociologie à l’université de Bordeaux, rattaché au Centre Émile Durkheim. 
49 Docteur en sciences de l’éducation à l’UMR EFTS et coordonnateur du PEdT de la ville. 
50 Un professeur (Jean-François Marcel) et cinq maîtres de conférences sont intervenus (Véronique Bordes, 
Dominique Broussal, Michel Lac, Gwenaël Lefeuvre et Sophie Ruel). 
51 Cf. en annexe n° 5 le déroulé détaillé de cette deuxième journée.  
52 Professeure en sciences de l’éducation à Paris Descartes et membre du laboratoire Sorbonne-Paris-Cités. 
53 Directrice de recherche au CNRS au LISST (Université de Toulouse 2). 
54 Professeur agrégé de droit public et directeur de Sciences Po Toulouse. 
55 Docteur en sociologie, diplômé de l’Université Lyon 2 et chargé d’étude et de recherche à l’INJEP.  
56 Ce concept s’inspirait du projet « la thèse en 180 secondes ». Les jeunes ont présenté en 180 secondes sur 
scène devant leurs pairs, les parents, les institutions, les élus et les professionnels leurs initiatives ou projets.  

 

	

	

	

 
Figure 7 : Logo « printemps de la jeunesse » 

Figure 8 : Affiche de festiv’ID 
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Précisons qu’afin de rendre accessible la restitution à tous les acteurs et notamment aux 
jeunes, nous avons utilisé une forme dynamique et originale. Notre présentation orale était 
simultanément illustrée en dessin par un dessinateur de bandes dessinées57.  

Une diffusion et une valorisation de ces journées ont été mises en place à travers la 
publication en ligne à la fois des conférences filmées, du compte-rendu dessiné de la journée, 
effectué par ce même dessinateur58, et d’une vidéo retranscrivant les moments forts de cet 
événement59.  

 

 
 
À la suite de ces journées d’étude, un ouvrage collectif 

(Gurnade & Ait-Ali, 2016) regroupant 39 écrits de 
chercheurs, d’élus locaux, de professionnels et de jeunes est 
paru à la fin de la CIFRE. Nous avons co-dirigé cet ouvrage 
de 376 pages qui vise, à la fois à faire dialoguer des 
connaissances et des savoirs pluriels, garder une trace des 
ces journées, élargir la diffusion des savoirs et matérialiser 
ce rapprochement entre la science et l’action. Quelques mois 
après sa parution, une valorisation a eu lieu à la mairie en 
présence d’une partie des contributeurs60.  

 
 
 
 

Figure 9 : Couverture de l’ouvrage « Jeunesses sans parole, jeunesses en paroles » 
 

En réussissant dans un même espace différents acteurs et créant une synergie, ces journées 
d’étude ainsi que l’ouvrage collectif, ont matérialisé les différents fondements de la R-I que 
nous avons présentés dans ces deux chapitres.  

                                                 
57 Ces dessins de Cyrille Pomès sont situés en annexe n° 6 et sont également dans l’ouvrage collectif. 
58 Cf. en annexe n° 6 ce compte-rendu dessiné par Cyrille Pomès.  
59 Cf. en annexe n° 7 cette vidéo et le teaser de cette journée qui avait été diffusé en amont. 
60 Cf. en annexe n° 8 l’article dans la presse locale de cet événement.  
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4. Synthèse 

Ce chapitre a exposé le contexte dans lequel s’inscrit cette R-I à partir d’une lecture macro, 

puis son déploiement et ses spécificités à partir d’une lecture micro. Cette R-I provient 

d’une demande formulée par des décideurs politiques en vue d’un changement de leur 

politique locale de jeunesse.  

La première partie a développé une réflexion sur les rapports entre la recherche et les 

demandes sociales provenant de collectivités territoriales, ainsi que sur l’action publique en 

direction des jeunes en France, afin de comprendre le contexte global de cette R-I. La 

jeunesse est prise en charge progressivement par les pouvoirs publics jusqu’à devenir un sujet 

central aujourd’hui. Sous couvert de leur proximité avec les citoyens, les communes se 

démarquent des autres collectivités territoriales comme un échelon pertinent pour élaborer une 

action publique cohérente en direction de la jeunesse ainsi que développer des démarches 

participatives. Elles sollicitent les chercheurs pour éclairer leurs décisions, mais aussi à des 

fins de légitimation et de communication. 

Dans la deuxième partie, les grandes étapes de cette R-I ont été détaillées. Différents facteurs 

amènent les décideurs politiques à formuler une demande à un tiers qui est scientifique. Après 

avoir clarifié, problématisé la demande sociale et mis en convergence les intérêts de chaque 

partie, une commande est contractualisée par une CIFRE. Adossée à une volonté émergente, 

une demande latente tournée vers la résolution d’un problème interne de concurrence entre 

plusieurs services est présente. Celle-ci est prise en compte dans la mise en place des 

instances et des espaces de régulation réunissant différents contributeurs : les décideurs 

politiques et techniques (COPIL), les professionnels internes et externes à la mairie (groupe 

de travail) et les jeunes (groupe de travail). Des contraintes contextuelles importantes 

nécessitent des adaptations de la démarche, ce qui la freine mais crée aussi des opportunités.  

Dans la troisième partie, nous avons présenté les spécificités de cette R-I qui sont guidées par 

les principes de participation et d’émancipation. Le parti pris est de dépasser une aide à la 

décision adressée à des décideurs politiques en mettant en place un accompagnement de 

la décision politique en direction de tous les contributeurs. Les diverses restitutions des 

résultats constituent alors un enjeu majeur dans le processus de traduction continue auprès 

d’eux. La spécificité suivante est de positionner les jeunes à la fois comme partenaires et 

usagers en élaborant une démarche interactive. Pour finir, nous avons expliqué le choix 

d’organiser une restitution des résultats originale et ambitieuse à travers des journées 

d’étude et un ouvrage collectif mettant en synergie des acteurs pluriels au sein d’un 

même espace. 
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CHAPITRE 3  

L’OBSERVATOIRE « VIVRE SA JEUNESSE » 

 

La volonté de saisir le « vivre sa jeunesse » et les évolutions de ce phénomène s’est 
traduite par la co-construction d’un observatoire chargé de capitaliser des savoirs et de les 
diffuser, en vue d’un accompagnement de la décision politique. Ce chapitre est consacré à 
l’exploration de ce dispositif et de son objet : le « vivre sa jeunesse ».  
 

1. L’observatoire, comme outil épistémique en sciences de l’éducation 

L’observatoire « vivre sa jeunesse », objet central de cette R-I est ici défini et caractérisé. 
Ce dispositif largement utilisé actuellement peut être pertinent comme tout à fait 
contreproductif. 
 

1.1. L’observatoire territorial, un outil heuristique et prospectif 

Des premiers observatoires sont mis en place pour étudier les astres puis leurs objets 
d’étude s’étendent à d’autres disciplines. Aujourd’hui, nous assistons à une multiplication 
d’observatoires61 dans des domaines très variés (économique, sanitaire, agricole, etc.) qui sont 
pris en charge, autant par l’État que par les autres échelons ou par des acteurs para-publics et 
associatifs. Certains observatoires à utilité sociale se créent également sous la responsabilité 
de chercheurs. Derrière ce terme générique, une grande hétérogénéité règne, compte tenu de 
ses vocations plurielles. Qu’est-ce qu’un observatoire et qu’est-ce qu’un observatoire 
territorial ?  
 

1.1.1. Un dispositif pour appréhender l’évolution d’un phénomène  

L’observatoire est considéré comme un dispositif dans la mesure où il est créé par des 
concepteurs avec une intention de changement, adressée à des destinataires (usagers) et mis 
en œuvre par des administrateurs. Il renvoie « à une combinatoire de ressources matérielles 
(outils techniques) et immatérielles (méthodologie, savoir-faire), de pratiques, de moyens, qui 
agencés et organisés, permettent notamment la construction de représentations de réalités 
auxquelles sont confrontés les acteurs » (Roux & Feyt, 2011, p. 29). Aussel (2013) en 
s’appuyant sur Audran (2010) met en exergue trois intentions des dispositifs qui positionnent 
différemment les acteurs. Le dispositif peut contraindre les usagers et normer leurs 
comportements (moyen de domination, de normalisation) comme être source d’autonomie 
(moyen d’émancipation) ou encore mettre en tension ces deux intentions. Le déploiement de 
ces visées ne dépend pas seulement des intentions annoncées mais aussi de la nature de la 
participation des usagers notamment dans la définition du dispositif et de la possibilité qui 
leur est laissée de le détourner (cadre non figé). L’utilisation par les usagers du dispositif et la 
façon dont ils vont l’habiter peuvent différer du cadre initial élaboré par les concepteurs. 

                                                 
61 L’Institut National de la Statistique et des Études économiques (INSEE); observatoire national des risques 
naturels, observatoire de la pauvreté et de l’exclusion sociale, observatoire de la vie étudiante, etc. 
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L’observatoire assure une mission d’observation pour faire état d’une situation et 
appréhender l’évolution de phénomènes. L’observation vise à « mieux comprendre un 
ensemble reconnu complexe pour se situer dedans » (Kohn, 1982, p. 187). Ce dispositif 
permet de regarder un changement social à partir d’un travail d’enquête quantitatif et 
qualitatif. Les données sont collectées, inventoriées et synthétisées pour disposer d’une 
connaissance commune d’un objet d’étude. À partir d’indicateurs, les données déjà 
disponibles au sein des organismes sont regroupées, et d’autres éléments empiriques sont 
collectés pour produire de nouveaux savoirs afin de les diffuser.  

Les activités de l’observatoire consistent à poser le cadre de la démarche (les objectifs, les 
objets de travail, les acteurs, les moyens et le calendrier), à effectuer des enquêtes de terrain à 
partir de différentes techniques de collecte et d’analyse des données et à diffuser les résultats 
(Chebroux, 2011). Cette fonction essentielle de communication et de valorisation des données 
produites est aujourd’hui renforcée par le développement d’interface numérique.  

Quelques limites fragilisent les observatoires. Contrairement à leur prolifération, peu 
d’études théoriques sont établies malgré la capacité heuristique de ce type de dispositif. 
Assurer l’objectivation, la validation et la stabilité des connaissances produites constituent 
parfois des objectifs difficiles à atteindre compte tenu de la multiplicité des sources et des 
destinataires. Une harmonisation importante des indicateurs et des données, ainsi qu’un 
langage adapté et accessible à chacun, sont nécessaires. Par ailleurs, le statut et le 
positionnement de ce dispositif sont primordiaux afin qu’il soit suffisamment distancié pour 
ne pas être instrumentalisé. Les observatoires rencontrent également des difficultés à rendre 
compte de la complexité de la situation observée tout en garantissant l’appropriation des 
connaissances produites (De Sède-Marceau & Moine, 2012).  
 

1.1.2. Des observatoires territoriaux au service de l’action publique locale 

De pair avec le mouvement de décentralisation, la demande grandissante d’information 
locale pour disposer d’une aide à la décision politique contextualisée fait émerger 
des observatoires locaux autonomes (Chebroux, 2007). Le local se situe à une échelle 
adéquate pour analyser l’évolution des phénomènes et identifier des enjeux d’intervention. 
L’observatoire devient un outil de pilotage de l’action publique dans la mesure où les savoirs 
produits sont mobilisés comme une aide à la réflexion dans les processus décisionnels, à 
travers une vision prospective. Certains décideurs politiques vont jusqu’à l’utiliser comme un 
instrument de planification de l’action publique en produisant des indicateurs de gestion et de 
pilotage. Les instruments d’action publique ne sont pas neutres ni réduits à une fonctionnalité 
technique, mais ils sont porteurs de sens politique et d’effets propres (Lascoumes & Le Galès, 
2004). Un des trois effets induits par les instruments concerne les « effets d’agrégation et 
d’inertie » (Lascoumes & Simard, 2011) qui correspondent à la mise au travail autour d’un 
projet commun d’acteurs différents poursuivant des intérêts divergents.  

Les observatoires locaux installent parfois de nouvelles formes de collaboration sur les 
territoires et se positionnent comme « des lieux d’élaboration en continu des politiques de 
demain sur un mode participatif » (Ould-Ferhadt, 2008, p. 66). Différents professionnels sont 
mis en réseau et amenés à construire collectivement des diagnostics croisés. Le degré de 
participation des acteurs est hétérogène selon les observatoires. Certains sont davantage des 
dispositifs d’expert, c’est-à-dire une plateforme d’échange d’informations à destination 
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des différents intéressés qui se centrent sur l’élaboration, la transmission de connaissances et 
de scénarii prospectifs, alors que d’autres visent avant tout la coopération des participants en 
encourageant la pluralité des regards et la réflexivité. Dans ce lieu ressource et de 
coordination de dynamiques partenariales, produire des connaissances problématisées d’une 
préoccupation publique ou d’une population, au service à la fois d’une politique locale et des 
intérêts divergents de l’ensemble des acteurs sociaux, est un objectif difficile à poursuivre.  
 

1.2. Les principes et la mise en œuvre de l’observatoire « vivre sa 
jeunesse »  

L’observatoire est envisagé à la fois comme un produit, c’est-à-dire un ensemble de 
connaissances et savoirs qui sont diffusés, et un processus qui correspond à une démarche 
collaborative avec divers acteurs pour produire des savoirs accessibles et socialement utiles.  
 

1.2.1. La mobilisation d’un observatoire dans une recherche-intervention  

Différentes raisons justifient l’élaboration d’un observatoire au sein d’une R-I. Face à la 
dimension multidimensionnelle de l’objet « vivre sa jeunesse », une méthodologie pérenne 
qui ne réduit pas sa complexité est nécessaire. Les caractéristiques de l’observatoire donnent 
la possibilité d’appréhender la jeunesse dans son ensemble en interaction avec ce qui 
l’entoure, et de l’inscrire dans une dimension territoriale. Sa finalité de production de savoirs, 
à partir d’outils de recueil d’éléments empiriques et d’indicateurs stabilisés, vise à suivre 
l’évolution du « vivre sa jeunesse ». Des enquêtes régulières et des analyses comparatives 
sont élaborées. Plus spécifiquement, la dimension territoriale et globale de cet objet d’étude 
engage plusieurs acteurs (services de la municipalité, établissements scolaires, mission locale, 
associations sportives et culturelles, etc.). Cette multiplication d’acteurs implique d’élaborer 
un dispositif capable de recueillir régulièrement les informations qu’ils possèdent, de les 
centraliser, les analyser, les traduire et les communiquer.  

Par ailleurs, ce dispositif est mobilisé, à partir d’une méthodologie participative dans lequel 
chacun des acteurs hétérogènes a une place active compte tenu de sa capacité à développer 
des réflexions et des échanges entre eux. Sur la base de connaissances et de savoirs partagés 
qui permettent d’appréhender la jeunesse dans sa globalité, l’objectif tend à construire une 
politique publique locale de manière collaborative. 

Migrant dans un processus de recherche, l’observatoire importe ses propres 
caractéristiques tout en déployant les visées et les principes de la R-I (Gurnade, 2015a). Il 
s’appuie sur des méthodes d’investigation académiques et assure une rigueur continue pour 
créer des savoirs dotés d’une légitimité scientifique. Visant à produire des savoirs mis à la 
controverse des chercheurs et utiles aux acteurs sociaux, il développe des finalités 
épistémique et transformative (qui est de l’ordre de l’émancipation). Ses objectifs sont :  

 Connaître « le vivre sa jeunesse » pour comprendre les pratiques, les modes de vie, 
les aspirations des jeunes (en mettant en place différents outils de recueils de 
données), 

 Apporter un accompagnement de la décision politique en vue d’alimenter 
l’élaboration de la politique de jeunesse de la ville (en rédigeant des rapports, en 
organisant des restitutions). 
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1.2.2. Trois grandes étapes de la co-construction de cet observatoire 

Mené au sein d’une R-I, cet observatoire se positionne comme un support 
d’accompagnement de la décision politique. Il co-construit un diagnostic longitudinal des 
modes de vie des jeunes et des pratiques, puis traduit en pistes pour l’action l’analyse des 
éléments empiriques effectuée à partir d’un travail de recherche rigoureux.  

Au départ, trois grandes étapes ont été déterminées qui se sont adaptées en fonction du 
contexte (cf. le schéma ci-après) : 

 La conception qui consiste à l’organisation des conditions de l’observatoire ; 
 La mise en place du dispositif qui concerne le déploiement et la mobilisation 

d’outils ;  
 La stabilisation de l’observatoire en vue de sa pérennisation. 

 

 
Figure 10 : Les trois étapes de l’observatoire 

 

2. Le « vivre sa jeunesse » 

« Vivre, c’est vivre en tant qu’individu affrontant les problèmes de sa vie personnelle, c’est 
vivre en tant que citoyen de sa nation, c’est vivre aussi dans son appartenance à l’humain. » 
(Morin, 2014, p. 15) 

Cet observatoire s’intitule « vivre sa jeunesse » dans la mesure où il ne s’intéresse pas 
seulement aux jeunes en tant que tels mais à leur inscription dans une ville périurbaine, à leurs 
modes de vie, leurs pratiques (de loisirs, d’engagement, etc.). La compréhension de la 
diversité des jeunes et du rapport qu’ils entretiennent avec la ville dans laquelle ils agissent, 
apprennent, travaillent, se déplacent et construisent des relations avec leurs proches, est 
primordiale pour accompagner leur prise d’autonomie62. Précisons que pour des raisons 
méthodologiques et contextuelles, la tranche d’âge concernée par l’observatoire regroupe les 
jeunes âgés de 11 à 25 ans.  
 

                                                 
62 L’autonomie est une aspiration des jeunes devenue également une injonction provenant des adultes. Cette 
notion polysémique regroupe à la fois l’insertion sociale et professionnelle, le développement de la faculté de 
discernement, l’intégration citoyenne et la capacité de faire des choix (Cicchelli, 2011). 
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2.1. La jeunesse comme objet d’étude multidimensionnel 

L’emploi du nom générique jeunesse pour désigner à la fois les préadolescents, les 
adolescents, les jeunes et les jeunes adultes rend confuse sa définition sociale. Ces termes 
utilisés pour évoquer la période entre l’enfance et l’âge adulte indiquent différentes étapes de 
la jeunesse. Pour saisir la globalité de la jeunesse, il est nécessaire de mettre en corrélation les 
différentes dimensions qui la composent63. 
 

2.1.1. Un fait social construit et mouvant 

Pendant longtemps, la jeunesse n’était pas une période distincte entre l’enfance et l’âge 
adulte. L’enfant devenait directement adulte, une fois qu’il avait atteint sa puberté. C’est au 
début du XIXe siècle, en lien avec la création d’un nouvel âge intermédiaire, l’adolescence, 
que la jeunesse est étudiée « avec une intention de connaissance scientifique » (Galland, 
2011). C’est la psychologie qui développe en premier des analyses pour comprendre les 
adolescents, puis la sociologie de la jeunesse s’établit avec Durkheim (1968 [1904]). La 
jeunesse est une construction sociale qui évolue selon les mutations sociétales et les choix 
collectifs. Elle est le produit de l’organisation de la société et des représentations véhiculées 
par les politiques publiques qui elles-mêmes reflètent un rapport au monde.  
 

2.1.2. Une période transitoire complexe sans frontières fixes  

Les bornes de la jeunesse, dépendantes de l’organisation et de l’évolution de la société et 
des représentations, sont imprécises (Gauthier, 2000). L’entrée dans l’adolescence suit 
l’enfance qui se matérialise par la fin de l’école élémentaire, l’arrivée de la puberté et la 
première épreuve de la construction de l’identité personnelle. Le terme de l’adolescence 
concorde avec la fin du contrôle social et familial qui renvoie aussi à la fin de la scolarité 
obligatoire. La jeunesse vient après l’enfance, avant l’âge adulte. La sortie de la jeunesse 
correspond au franchissement de trois seuils : l’accès à un emploi stable, la mise en couple et 
l’installation dans un logement autonome. Les mutations conjoncturelles, l’évolution des 
mœurs et les changements sociaux structurels entraînent la démocratisation de 
l’enseignement, la prolongation des études, l’arrivée plus tardive sur le marché de l’emploi, 
l’augmentation de la précarité des jeunes. Ces changements créent un allongement de la 
jeunesse, une diversification des parcours, une modification des conditions de vie et une 
désynchronisation des seuils de la vie adulte (Galland, 2011). Les parcours personnel et 
professionnel des jeunes suivent des rythmes et des étapes différentes et ne sont plus linéaires, 
mais parsemés de moment de ruptures. Les jeunes se retrouvent dans des situations 
intermédiaires où le temps de stabilisation professionnelle et affective est mouvant et 
complexe. Actuellement, ils suivent un processus d’autonomisation et d’accès à des 
responsabilités long et délicat. Ils disposent de l’autonomie sans avoir accédé à 
l’indépendance résidentielle ou financière, alors que l’indépendance précoce est la norme 
valorisée dans notre société (Amsellem-Mainguy & Timotéo, 2012).  
 

                                                 
63 Cf. dans le premier rapport les éléments plus détaillés sur ces dimensions.  
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2.1.3. Un ensemble hétérogène qui cherche son identité et son statut 
professionnel 

La jeunesse regroupe des sous-groupes diversifiés marqués par leur habitus et des positions 
sociales variées (Bourdieu, 1980). Cette catégorie sociale n’est pas homogène, mais regroupe 
des différenciations sociales et véhicule les reproductions sociales. Le milieu social tend à 
renforcer les diversités des parcours familiaux et professionnels des jeunes. Cette diversité 
nous amène à désigner la jeunesse au pluriel. Dans cet écrit, nous utilisons donc le terme « les 
jeunesses ». Pendant cette période, chaque jeune tend à construire son identité et son rôle 
d’adulte tout en développant son autonomie. « La jeunesse est devenue une phase 
d’expérimentation durant laquelle on tâtonne pour trouver la bonne définition de soi, et lui 
faire correspondre un statut professionnel existant dans la société. » (Galland, 2011, p. 17) 
 

2.2. « Vivre sa jeunesse » dans un territoire périurbain 

Pour appréhender le « vivre sa jeunesse », nous faisons le choix de nous intéresser à la 
place des jeunes dans l’espace public et à leur temps libre, dans la mesure où ces deux 
éléments sont centraux dans les discussions de l’observatoire64. Soulignons que la prise en 
charge du temps libre est un domaine d’intervention publique important mais loin d’être le 
seul.  
 

2.2.1. La place des jeunes dans l’espace public  

L’espace public est « un des espaces possibles de la pratique sociale des individus 
caractérisé par son statut public » (Lévy & Lussault, 2003, p. 360). C’est un espace commun 
qui rassemble « l’ensemble des lieux où des citadins se croisent et se rencontrent » (Augustin, 

2001, p. 14). Les individus circulent dans des lieux ouverts (rues, places, parcs, city-stade, 

etc.) et clos, accueillants du public (administrations, équipements sportifs et culturels, gare, 
etc.). Habermas (1986) saisit l’espace public comme une sphère du débat public dans laquelle 
se développe la citoyenneté, l’appartenance à la Cité et le vivre ensemble.  

Historiquement, depuis le XIXe siècle, la place des jeunes dans l’espace public est souvent 
présentée comme problématique, que ce soit du fait des effets néfastes que peut avoir la ville 
sur eux ou de l’existence d’actes de délinquance juvénile. Aujourd’hui cette question est 
centrale et s’ancre dans les réflexions plus globales sur le vivre-ensemble, sur la cohabitation 
intergénérationnelle et interculturelle. La place des jeunes dans l’espace public soulève quatre 
enjeux. Elle établit un enjeu éducatif dans la mesure où l’espace public peut créer des lieux 
d’éducation dans lesquels les jeunes expérimentent et exercent leur autonomie. Elle met 
également en exergue un enjeu social de par l’accessibilité des espaces publics à l’ensemble 
des jeunes, quels que soient leurs âges, sexes et origines sociales. Générant des lieux 
d’expression et de participation à la vie politique locale, l’espace public dresse des enjeux 
démocratiques et politiques. Enfin, l’utilisation des espaces publics et les interactions dans ces 
lieux publics sont impactées par des décisions d’aménagement urbain. Ces choix 
d’aménagement constituent le quatrième enjeu.  

                                                 
64 Cf. le premier rapport dans lequel les autres dimensions du « vivre sa jeunesse » sont développées.  
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Les jeunes sont des citoyens de la Cité qui font souvent partie de la catégorie des « sans 
voix ». Ainsi, ils peuvent être confrontés « à une société locale qui n’est pas conçue pour eux, 
à des perceptions déformées ou trop généralisantes, et à une véritable prescription spatiale, 
c’est-à-dire que ce sont d’autres groupes sociaux qui leur affectent une place dans les villages 
périurbains » (Cailly & Dodier, 2007, p. 74). Les représentations des adultes vis-à-vis des 
jeunes contribuent à la construction des modes d’appréhension de la place des jeunes dans 
l’espace public. Cette place est différemment pensée selon les orientations politiques 
développées par les pouvoirs politiques nationaux et locaux. Ces dernières sont sous-tendues 
par « le regard que portent les adultes sur les jeunes, la place qu’ils sont prêts à leur laisser et 
l’aide qu’ils vont s’engager à leur apporter » (Bordes & Vulbeau, 2004, p. 88). Globalement, 
« l’accès à l’espace public et son expérimentation conditionnent l’apprentissage et 
l’appropriation des dispositions morales et politiques qui permettent un plein engagement 
public, c’est-à-dire l’accession au statut d’acteur dans l’espace politique, autrement dit à la 
citoyenneté » (Danic, 2012, p. 58). 

 
2.2.2. Le temps libre des jeunes, source d’expérimentation et d’apprentissage  

Le temps libre (en opposition au temps contraint) concerne pratiquement chaque jour de la 
vie des jeunes. C’est un espace temporel propice à la liberté de choix et à la réalisation de soi, 
mais également régi par des facteurs inhérents à la position sociale et aux caractéristiques 
personnelles des individus. Historiquement, l’émergence du temps libre est apparue comme 
une conquête sociale relative à la diminution du temps de travail. Ce temps vécu comme 
libérateur des contraintes quotidiennes (et notamment de celui passé sur les bancs d’école) est 
très prisé par les jeunes pour décompresser. Ils le vivent dans deux sphères aux normes 
différentes, l’espace public et l’espace privé65.  

Au côté de l’éducation formelle effective au sein du système scolaire, universitaire ou en 
formation professionnelle, s’étend l’éducation non formelle et informelle. L’éducation non 
formelle se déroule dans des institutions différentes de l’école pendant les temps libérés. Elle 
contribue à « permettre aux jeunes et aux adultes d’acquérir et d’entretenir les compétences, 
les aptitudes, les dispositions nécessaires pour s’adapter à un environnement en constante 
mutation » (Bordes, 2013, p. 9). Historiquement, les mouvements d’éducation populaire ont 
joué un rôle majeur dans la prise en charge des jeunes pendant ce temps libre. De son côté, 
l’éducation informelle est davantage liée « à un bain environnemental qu’à une action 
éducative volontaire » (Poizat, 2003, p. 10)66. Les nombreuses activités « électives » que les 
jeunes développent avec intensité et en autonomie forment « un véritable programme informel 
d’éducation » (Barrère, 2011). Selon cet auteur, ces activités sont formatives dans la mesure 
où elles leur permettent de se confronter à des épreuves et de les franchir avec succès (la 
démesure, l’intensité, la singularité, le cheminement). À travers ces pratiques ils 
expérimentent, innovent, se socialisent et se réalisent (Pronovost, 2007).  

                                                 
65 Cet univers renvoie à l’intime et à la protection de soi du regard d’autrui. Les jeunes y disposent d’un territoire 
propre - leur chambre - qui leur permet de garder leur intimité tout en étant connectés avec leurs pairs grâce aux 
moyens de communication actuels. 
66 La pluralité de ces temps éducatifs et leur complémentarité sont différemment reconnues et établies selon les 
territoires. 
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« Ils font leurs propres expériences c’est-à-dire qu’ils tâtonnent afin de mettre en 
adéquation ce qu’ils ont envie de faire et ce qu’ils peuvent faire. » (Ramos, 2013, p. 228) 
Dans ces activités électives, le contrôle des adultes tente de s’exercer mais les choix et les 
goûts personnels des adolescents se positionnent comme des régulateurs (Barrère, 2011). En 
offrant la possibilité aux jeunes de gérer son contenu, sa durée et ses espaces, seuls ou avec 
leurs pairs, le temps libre devient un lieu où ils s’émancipent de la tutelle des adultes. Il 
contribue à leur développement, en favorisant l’assimilation de ressources utiles pour 
s’adapter à un environnement en perpétuel changement.  

Plusieurs chercheurs soulignent le décalage entre la volonté des politiques françaises de 
jeunesse d’encadrer ce temps libre en organisant les loisirs et la demande des jeunes de 
disposer de davantage d’espace de liberté. Cette occupation du temps de loisirs des jeunes est 
parfois un instrument de régulation sociale pour garantir la paix sociale (Zaffran, 2010). Un 
des enjeux actuels se situe dans l’évolution de la logique de programme d’activités vers celle 
de processus, en accompagnant la construction personnelle et l’accès à l’autonomie des 
jeunes. Une politique de l’autonomie progressive peut s’établir en élaborant divers terrains 
d’expériences et espaces d’initiatives (Singly, 2002). 



Partie 1                                                                               Chapitre 3 – L’observatoire  « vivre sa jeunesse » 

  

61 

3. Synthèse 

Dans ce chapitre, une focale a été effectuée sur l’observatoire et son objet « vivre sa 

jeunesse ».  

Cet observatoire est un dispositif qui ordonne, capitalise, analyse et diffuse à la fois des 

données provenant de différents organismes et des savoirs produits à partir d’enquêtes pour 

étudier l’évolution du « vivre sa jeunesse ». Il établit une démarche collaborative pour 

développer une connaissance partagée tournée vers la co-élaboration d’une action 

publique en direction des jeunes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Figure 11 : L’observatoire « vivre sa jeunesse » 
 

Ensuite, pour appréhender le « vivre sa jeunesse », nous avons commencé par exposer des 

éléments théoriques sur la jeunesse. Cet objet multidimensionnel est un fait social construit 

et mouvant. Le vécu et la place des jeunes dans la société sont liés aux changements 

économiques, sociaux et aux politiques publiques. La jeunesse se caractérise comme une 

période transitoire complexe sans frontières fixes compte tenu des évolutions de la société 

(prolongement des études, développement de la précarité, etc.). La jeunesse est plurielle, 

c’est un ensemble hétérogène qui cherche son identité et son statut professionnel.  

Pour finir, nous avons porté notre intérêt sur deux éléments principaux émergents des 

échanges dans le cadre de l’observatoire. La nature de la place des jeunes dans l’espace 

public est une question centrale. Prendre place dans la Cité consiste à la fois à s’insérer 

socialement et professionnellement, à accéder aux espaces publics et à participer aux 

processus décisionnels. Le temps libre des jeunes est un autre point majeur. Éloigné des 

temps institutionnels contraignants, le temps libre offre un espace riche pour faire ses 

propres expériences, seul ou accompagné par ses pairs. L’intervention publique se tourne 

davantage vers son encadrement malgré la volonté des jeunes d’avoir des espaces de liberté. 
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INTRODUCTION DE LA PARTIE  
 

L’origine de cette R-I est une demande exprimée par des techniciens municipaux et relayée 
par des décideurs politiques (cf. le chapitre 2). Après une phase de négociation entre les deux 
parties, une commande a été établie autour de la co-construction d’un observatoire « vivre sa 
jeunesse ». Ce dispositif collaboratif a entraîné la rencontre de différents types de 
contributeurs qui ont été amenés à échanger, à travailler ensemble et à formuler leurs propres 
connaissances et savoirs lors de réunions de travail, de temps de restitution, de journées 
d’étude et dans un ouvrage collectif. Dans cette R-I, l’attention est portée sur le processus de 
circulation de ces savoirs pluriels dans ces contextes, ainsi que sur ses dynamiques 
épistémiques. Le travail de synthèse de la littérature et de problématisation a permis de passer 
de questions issues de la pratique, à des questionnements d’ordre scientifique.  

 
Dans cette deuxième partie, nous énonçons les éléments constituant la problématique. 

Nous commençons par présenter la modélisation d’un « tiers-espace socio-scientifique » 
(Marcel, 2010) qui constitue l’élément central de cette R-I. Cet espace interstitiel forme un 
espace-temps de rencontres entre des connaissances et des savoirs hétérogènes. Des précisions 
sur ce tiers-espace socio-scientifique, qui constitue le trait d’union entre deux mondes 
différents, sont indiquées. Nous explicitons ensuite le système triadique effectif dans ce tiers-
espace. Puis, en tant que dispositif socio-scientifique au centre de la problématique, la nature 
de l’observatoire est questionnée. Pour finir, nous détaillons la posture spécifique du 
chercheur-intervenant qui est garant du maintien du trait d’union entre les deux mondes.  

Le chapitre suivant pose les préalables théoriques et épistémologiques nécessaires à la 
construction de la problématique. Les termes clés sont définis et reliés entre eux : information, 
connaissance et savoir. Nous formulons le postulat épistémologique relatif à la remise en 
cause de la dichotomie classique entre les savoirs savants et les savoirs profanes. La nécessité 
de dépasser cette classification qui les oppose est également expliquée. La présentation de 
différents types de savoirs clôture ce chapitre. 

Cette partie se poursuit par un chapitre qui expose les théories mobilisées. La sociologie de 
la traduction et la théorie de la spirale de connaissances sont développées. Nous justifions le 
recours de ces deux théories dans cette recherche en sciences de l’éducation. La notion 
d’émancipation est ensuite caractérisée, à partir de l’analyse de son émergence et du 
développement de sa signification. Nous terminons par l’explication des évolutions des 
conceptions du savoir comme levier émancipateur.  

Le dernier chapitre dresse les différents questionnements qui organisent la problématique. 
Ils s’organisent sur les quatre axes résultant du modèle du changement (Marcel, 2014) : l’axe 
épistémologique, l’axe ontologique, l’axe artefactuel et l’axe praxéologique. Notre 
problématique se construit à partir de quatre interrelations de ces axes qui forment des plans : 
« onto-artefactuel », « onto-épistémologique », « arte-épistémologique » et « épisté-
praxique ». L’ensemble de ces interrelations tend à saisir le contexte de rencontre de 
contributeurs hétérogènes, la nature des savoirs multiples, la caractérisation du processus de 
circulation de ces connaissances et de ces savoirs, ainsi que ses dynamiques épistémiques 
d’ordre socio-cognitif et socio-politique.  
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CHAPITRE 4 

UNE MODÉLISATION D’UN TIERS-ESPACE SOCIO-SCIENTIFIQUE   

 

Ce chapitre expose une modélisation d’un tiers-espace socio-scientifique à partir des 
premiers éléments structurants la problématique. Cette modélisation permet de préciser des 
éléments de la nature du tiers-espace socio-scientifique, ainsi que de la coopération entre des 
mondes et des contributeurs différents. « Pour relier ce que tout sépare, il convient d’explorer 
“les espaces entre” » (Herreros, 2001, p. 285).  

Le trait d’union positionné à l’intersection du monde socio-politique et du monde 
scientifique est d’abord déterminé. Puis, les trois composantes d’un système intégré dans le 
tiers-espace socio-scientifique de cette R-I sont indiquées : l’observatoire, le « vivre sa 
jeunesse » dans une ville périurbaine, la politique locale de jeunesse. Les trois niveaux de 
contexte en interaction dans ce système sont également présentés. Nous poursuivons en 
développant différents questionnements relatifs aux modalités d’inter-connaissance et inter-
reconnaissance de mondes différents. Par la suite, nous expliquons la posture de chercheure-
intervenante, garante de ce tiers-espace socio-scientifique en contribuant au maintien du trait 
d’union entre les deux mondes. Ce chapitre se termine par l’explication du schéma de cette 
modélisation.  
 

1. Un trait d’union matérialisant un tiers-espace socio-scientifique 

Comme le chapitre 1 l’a exposé, la R-I poursuit une double finalité heuristique et 
praxéologique. Maintenir la tension qui marque le tiret entre recherche et intervention 
constitue donc un enjeu majeur. Dans un premier temps, nous formulons les deux principes du 
tiers-espace socio-scientifique. Dans un deuxième temps, les spécificités de chacune des deux 
sphères constitutives de cette R-I sont présentées. Enfin, dans un troisième temps, nous 
montrons l’enrichissement mutuel des deux sphères qui se déploient conjointement.  

 
1.1. Un garant des deux principes du tiers-espace socio-scientifique  

Dans une R-I, le « tiers-espace socio-scientifique » (Marcel, 2010) s’installe à l’interface 
entre la sphère de la recherche et la sphère de l’intervention, qui sont différentes par leur 
finalité, la nature et la validation de leurs savoirs, les langages mobilisés, les modalités de 
légitimation de leurs travaux, leurs démarches, leurs méthodologies, leurs acteurs et leurs 
activités. Ce troisième espace est positionné à l’intermédiaire, c’est-à-dire placé entre ces 
deux sphères. C’est « un tiers espace symbolique construit par la négociation dans l’intervalle 
de la recherche et de l’intervention » (Mérini & Ponté, 2008, p. 90). Cet établissement d’un 
entre-deux génère progressivement, par l’action des deux sphères, un espace commun de 
confrontation, de rencontre et d’interrelations. Le passage de questions de terrain en objet 
d’étude de recherche est rendu possible par l’installation de ce tiers-espace. Ce dernier repose 
sur l’hypothèse « que "la recherche sur" et “l’intervention pour” peuvent s’enrichir 
réciproquement » (Marcel, 2010, p. 59) et associe les deux sphères tout en préservant leur 
autonomie relative. Le maintien de ces deux principes permet d’atteindre les deux visées de la 
R-I.  
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Figure 12 : Le tiers-espace socio-scientifique de la recherche-intervention 

 

Cet espace intermédiaire matérialise le trait d’union entre deux mondes différents. Résultat 
de la mise en synergie du monde scientifique et du monde social, cet espace métis est qualifié 
de socio-scientifique. Ce tiers-espace socio-scientifique tend à créer le lien entre ces deux 
mondes qui n’existe pas a priori. Cette mise en synergie implique la conception de nouvelles 
formes de partenariats et la volonté d’être force d’innovation dans la méthodologie déployée. 
Par ailleurs, il ne suffit pas de décréter ce tiers-espace socio-scientifique pour qu’il s’établisse. 
« Il faut le construire, l’installer et le faire vivre et reconnaître » (ibid., p. 58). Ses conditions 
de mise en place sont érigées dans la commande initiale à travers les objectifs et les principes 
déterminés, la méthodologie et le dispositif déployés ainsi que par l’action d’un contributeur 
intermédiaire (un chercheur-intervenant). Une fois bâti, ce tiers-espace socio-scientifique 
requiert une vigilance de tous les instants pour le maintenir au centre de la R-I. Il peut subir 
des aléas et des conflits qui peuvent déstabiliser son équilibre. Plusieurs risques inhérents à 

des interrelations de sphères différentes peuvent s’affleurer. Il peut y avoir des amalgames 

(par exemple dans les méthodologies développées), des fonctionnements juxtaposés qui ne 

parviennent pas à un enrichissement mutuel ou un écrasement d’une des sphères allant 

jusqu’à l’effacement de l’autre. Tout au long de la R-I, il est nécessaire de faire vivre l’entre-
deux assurant la tension adéquate entre autonomie relative et interdépendance des sphères.  
 

1.2. Une indispensable autonomie relative des deux sphères 

La recherche et l’intervention fonctionnent conjointement avec leurs propres 
caractéristiques : objectifs, méthodologies, temporalités, lieux, acteurs, écrits. « La question 
identitaire souligne l’impérieuse nécessité de distinguer clairement, rigoureusement, 
fortement, chacune des sphères pour pouvoir les articuler (et éviter la confusion). » (Marcel, 
2010, p. 52) Le tiers-espace socio-scientifique établit cette distinction. Le respect des 
différences de chacun est primordial pour atteindre les deux finalités de la R-I. 
Spécifiquement, le cadre de la CIFRE participe de la formalisation de phases d’activités 
différenciées, à travers les objectifs, les méthodologies, le temps, l’espace, les contributeurs 
concernés et les écrits rédigés.  
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Pour pouvoir expliquer et effectuer une analyse, il est nécessaire de passer par une étape de 
distinction de la sphère recherche et de la sphère intervention bien que, comme nous l’avons 
dit, elles sont consubstantiellement liées dans la démarche de R-I. Comme le mentionne 
Herreros (2009), « distinguer n’est pas cloisonner » (p. 27). Notre objet de recherche s’étant 
construit progressivement à partir des questions provenant du champ social investigué, le 
contenu et les objectifs du volet intervention sont donc d’abord explicités. L’intervention 
concerne la co-construction d’un observatoire « vivre sa jeunesse » pérenne dont l’objectif est 

de mieux connaître l’inscription des jeunes dans leur territoire de vie et d’accompagner 
l’élaboration d’une politique locale de jeunesse. C’est une intervention « pour » améliorer 
l’organisation et les pratiques en vue d’opérer des changements. La visée première du volet 
recherche est, elle, de produire des connaissances « sur », contribuant à développer les 
avancées scientifiques. Le sujet de la thèse se dégage pour une part de la demande sociale en 
élargissant la problématique. Nous menons une recherche « sur » le processus de circulation 
de savoirs pluriels et sur ses dynamiques épistémiques d’ordre socio-cognitif et socio-
politique. Pour poursuivre ces objectifs, ces deux sphères déploient une méthodologie propre 
qui s’étend simultanément, comme l’expose la figure ci-après. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 13 : Les méthodologies respectives du volet recherche et du volet intervention 

 

Phases du processus de 
recherche et méthodologie 

Ancrage paradigmatique et 
axiologique   
Construction de l’objet d’étude  
Revue de littérature et ancrage 
théorique  
Recueil longitudinal des 
éléments empiriques : 
- Entretiens semi-directifs auprès 
d’élus et de jeunes participant au 
groupe de travail ; 
- Observations des restitutions, 
des réunions et des journées 
d’étude ;  
- Collecte documentaire de 
différentes traces ; 

- Recueil supplémentaire 
auprès des professionnels 

-  
Analyse de contenu :  
- Analyse catégorielle 
thématique ;  
- Analyse du discours ;  
- Analyse des interactions dans 
les discours 

Cadre méthodologique de 
l’intervention 

Traduction de la demande sociale : 
explicitation et formulation de la 
demande émergente et latente  
Négociation avec les 
commanditaires : formalisation d’une 
commande acceptable pour les deux 
parties au sein d’une 
contractualisation. 
Construction d’un réseau socio-
technique : mise en place d’instances 
de pilotage, de groupes de travail 
enrôlant les contributeurs concernés, 
d’outils de communication, etc. 
Recueil des éléments empiriques : 
Panorama sociodémographique des 
jeunesses du territoire  
 Enquête auprès de jeunes : 
focus groups ; entretiens itinérants ; 
entretiens à partir d’un agenda ; 
entretiens de confrontation entre 
deux générations 
- questionnaires   
- à partir de photographies et 
d’expressions sonores 
Analyse catégorielle thématique 
 

Axe temporel 

T1 

T2 

T3 

T2 

T1 
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Des espaces-temps et spatiaux dissemblables ont été présents dans cette R-I. Le travail 
relatif à l’intervention s’est déroulé les trois premiers jours de la semaine au sein de la 
municipalité et sur le territoire étudié, alors que celui lié à la thèse s’est réalisé les jours 
restants, à la maison de la recherche de l’Université. Cette organisation définie dès le départ et 
inscrite dans la contractualisation ne fut pas linéaire, des modifications ont eu lieu selon les 
priorités et contraintes des activités respectives. Par ailleurs, la temporalité des deux volets est 
circonscrite différemment selon leurs rythmes. L’intervention s’est opérée sur trois ans en 
étant marquée par trois étapes (cf. le chapitre 3). La thèse, demandant un temps plus important 
de réflexion et de maturation, s’est déroulée sur quatre ans.  

Les écrits réalisés dans chacun des deux volets sont également distincts et comportent des 
légitimités différentes (Aussel & Gurnade, 2015). Les écrits « académiques » (articles, 
chapitres d’ouvrages, communications, etc.) se diffusent principalement dans la sphère 
scientifique. Ils s’adressent directement à la communauté de chercheurs et participent à la 
controverse scientifique. D’autres types d’écrits, tels que les comptes rendus de réunion, les 
mails, etc. circulent dans la sphère sociale. 

L’ensemble de ces distinctions n’induit pas une hiérarchisation entre ces deux volets. 
Chaque contributeur est légitime d’agir dans sa sphère et dans le tiers-espace socio-
scientifique. Une interconnaissance et une inter-reconnaissance de ces deux sphères sont 
rendues possibles à partir de la connaissance et reconnaissance des spécificités de chacune. Le 
respect de l’ensemble des différences exposées et leur articulation constituent le fondement et 
la richesse d’une R-I.    
 

1.3. Un enrichissement réciproque de la recherche et de l’intervention 

L’articulation de la recherche et de l’intervention est à la fois un principe fondateur de la 
R-I et sa difficulté première. Elle nécessite un « tiers-espace de rencontre et d’action (voire de 
vie) » (Marcel, 2015). Pour que les chercheurs et les acteurs sociaux deviennent de réels 
partenaires engagés dans un projet commun, des points de rencontre sont indispensables. Dès 
le départ, cette modalité implique que les préoccupations de chacun ne soient pas très 
éloignées. Le tiers-espace socio-scientifique et le dispositif déployé opérationnalisent leur 
entrecroisement. La démarche de la R-I établit de son côté les conditions pour permettre une 
implication de ces contributeurs hétéroclites et un travail collectif. L’interaction entre eux se 
met en place à partir « d’un “déplacement” de postures et de préoccupations » de chacun 
(Marcel, 2010, p. 55). Pour autant, la prise en compte des buts et des contraintes de l’autre 
n’aboutit pas à une confusion de leurs visées et de leurs démarches. Des processus de 
traduction se mettent en place amenant des acteurs différents à dialoguer autour d’une vision 
partagée d’un problème à traiter (Callon, 1986).  

La tension clarifiée et maintenue entre autonomie et interdépendance de la recherche et de 
l’intervention permet leur enrichissement mutuel. Il a eu lieu à différentes étapes du processus 
dans cette R-I comme le présente le tableau ci-après : 
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De la recherche vers l’intervention De l’intervention vers la recherche 
La demande sociale est traduite pour lui 
donner une dimension systémique.  

Le financement d’une thèse pour trois ans 
facilite la recherche doctorale.  

Un dispositif socio-scientifique est mis en 
place (l’observatoire) et déploie la 
méthodologie scientifique. 

La formulation de la problématique émerge 
à partir des questions du terrain. 

Les techniques d’investigation scientifiques 
sont mobilisées. 

L’accès au terrain pour le recueil des 
éléments empiriques est facilité.  

Des apports théoriques et empiriques sont 
contextualisés et rendus accessibles.  

Le fonctionnement d’un observatoire peut 
être analysé de l’intérieur. 

La visée émancipatrice des sciences de 
l’éducation tend à impacter les acteurs 
sociaux. 

Les échanges lors des restitutions des 
résultats avec les acteurs sociaux nourrissent 
les analyses du chercheur-intervenant. 

L’accompagnement d’un changement et la 
réponse à une demande sociale sont 
effectifs. 

L’appui sur l’expertise des acteurs sociaux 
permet d’apporter une réponse pertinente. 

Tableau 2 : L’enrichissement mutuel des deux sphères 
 

Par ailleurs, précisons qu’au-delà des deux écrits appartenant respectivement aux deux 
sphères, des écrits praxéologiques sont rédigés au sein de la R-I. Ils regroupent les rapports de 
recherche, leurs synthèses et un ouvrage collectif dans notre cas. Ces productions 
scientifiques (Nunez Moscoso & Aussel, 2015) sont situées à l’intermédiaire des deux 
mondes, dans le tiers-espace socio-scientifique.  
 

2. Un système triadique  

2.1. Trois composantes du système 

Trois composantes au cœur de cette R-I sont imbriquées et en interrelation dans un 
système : « politique de la jeunesse », « vivre sa jeunesse » et « l’observatoire ». Elles sont 
reliées, mais disposent d’une marge de manœuvre et d’une autonomie propre. Le « vivre sa 
jeunesse » correspond à l’inscription de jeunes dans une ville périurbaine. Cet objet « vivre sa 
jeunesse » constitue le contenu du savoir qui est au cœur de cette R-I. Ce savoir est neutralisé 
comme objet d’analyse. Il concerne trois pôles, à la fois celui du politique qui concerne le 
contenu de la politique locale de jeunesse, celui du social qui renvoie aux modes de vie des 
jeunes et celui épistémologique qui correspond aux connaissances des acteurs (comment un 
groupe social parle du « vivre sa jeunesse » ?). La politique de jeunesse regroupe l’action 
publique menée par la municipalité auprès des jeunes, dans différents domaines (social, 
éducatif, aménagement et développement local, participation). L’observatoire, mis en place 
dans l’intervention, est un dispositif de recueil et d’analyse de données longitudinales ainsi 
que de production de connaissances (Cf. le chapitre 3). Pièce charnière du système, il 
concourt à construire et relier les deux autres composantes : « vivre sa jeunesse » et 
« politique de jeunesse ». Il a vocation à décrire le « vivre sa jeunesse » en produisant des 
connaissances, pour faire évoluer la politique en faveur des jeunes. Il est porteur de la 
méthodologie de la R-I, c’est-à-dire qu’il déploie ses principes collaboratifs et émancipateurs 
(cf. le chapitre 1).  



Partie 2                                               Chapitre 4 - Une modélisation d’un tiers-espace socio-scientifique 

  

69 

 
Figure 14 : Un système triadique 

 

2.2. Trois actants en interaction 

Dans ce système, trois catégories d’actants (entités humaines et non humaines)67 entrent en 
interaction : une première catégorie regroupe les décideurs politiques et tout ce qui concerne 
l’action publique en direction des jeunes, une autre rassemble les professionnels et les 
processus de mise en œuvre de cette action publique, et une dernière réunit les usagers de 
cette politique, les jeunes et leurs actions. Dans ce travail, le regard est porté à la fois sur la 
première et dernière catégorie d’actants. Néanmoins, la deuxième catégorie est appréhendée 
quand cela est nécessaire pour effectuer une analyse globale.  

 

 
Figure 15 : Les trois catégories d’actants en interaction dans le système triadique 

                                                 
67 Callon et Latour empruntent ce terme à Greimas. Ce sémiologue remplace la notion de personnage par celle 
d’actant en la définissant comme « celui qui accomplit ou subit un acte » (Greimas & Courtés, 1993, p. 5) et en 
l’appliquant pour les êtres humains et non-humains (animaux, concepts, objets). Ce terme met en exergue « la 
nature active des entités qui composent le réseau » (Callon, 2006). 
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3. Un observatoire installant le tiers-espace socio-scientifique  

Dans cette R-I, nous nous demandons dans quelle mesure l’observatoire « vivre sa 
jeunesse » peut rendre effectif le tiers-espace socio-scientifique qui instaure le trait d’union 
entre la recherche et l’intervention. Peut-il être considéré comme un dispositif socio-
scientifique qui forme un réseau socio-technique ? De plus, en référence à Vinck (1999, 
2009), peut-on l’envisager comme un objet intermédiaire ? Les différentes questions 
soulevées dans ces paragraphes seront traitées dans les parties d’analyse de ce travail.  
 

3.1. L’observatoire comme dispositif socio-scientifique créant un réseau 
socio-technique ? 

Construit par la rencontre du monde social et du monde scientifique, l’observatoire « vivre 
sa jeunesse » est un dispositif qualifié de socio-scientifique. Sa nature est hybride, il contient 
des éléments des deux mondes. C’est un dispositif de recueil et d’analyse de données d’un 
objet social qui s’établit à partir d’une démarche rigoureuse de recherche. Il vise à la fois la 
production de connaissances scientifiques pour alimenter la science et la production de 
connaissances d’un objet social en vue d’améliorer les pratiques sociales (cf. le chapitre 3).  

Regroupant des objets matériels divers, des cadres et des espaces de travail réunissant des 
spécialistes et des non-spécialistes a priori, nous envisageons que l’observatoire « vivre sa 
jeunesse » installe un réseau socio-technique (Callon, 2006). Nous employons la notion de 
réseau comme elle est développée dans la sociologie des sciences et des techniques. Dans les 
années 1980, Akrich, Callon et Latour exposent la théorie de l’acteur-réseau (Actor Network 
Theory). Le réseau est entendu comme une « méta-organisation » rassemblant des humains et 
des « non-humains » (concepts, objets) lesquels agissent comme médiateurs ou intermédiaires 
les uns avec les autres. Autrement dit, le réseau est un ensemble d’actants différents qui sont 
en interaction et qui permettent l’action. Cette « notion d’acteur-réseau permet de décrire ces 
multiples interactions hétérogènes entre des actants eux-mêmes hétérogènes qui s’efforcent en 
permanence de consolider ou de transformer à la fois leur propre identité, l’identité des autres 
actants et la nature des relations qui les unissent » (Callon, 1989, p. 192). Un réseau 
s’identifie à travers les objets mobilisés et transformés par les acteurs qui fixent à chacun un 
rôle contribuant à mettre en œuvre le projet collectif (Callon & Latour, 1991). Dans les 
travaux de Vinck (1999), la notion de réseau fédère des catégories différentes et met en 
relation toutes les entités qui participent de près ou de loin au sujet de recherche. Les réseaux 
sont les résultats d’interactions formelles ou informelles et ne sont pas clairement délimités. 
La population peut être hétérogène et variable numériquement. Cet aspect mouvant les 
différencie des organisations fixes ou des institutions. Est-ce que la construction d’un réseau 
composé d’entités multiples, qui se développent et se renouvellent, peut concourir à la co-
élaboration et à la pérennité de l’observatoire ? Le troisième type de réseau décrit par Vinck 
(ibid.) pourrait correspondre à ce dispositif. Il consiste à mettre en place un protocole qui 
regroupe des données et produit des connaissances communes en conférant un rôle différent 
aux acteurs dans le réseau.  
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3.2. L’observatoire comme « forum hybride » ? 

3.2.1. Un espace de coopération entre des spécialistes et non-spécialistes a priori 

Callon, Lascoumes & Barthe (2001) expliquent la formation de « forums hybrides » liée à 
l’émergence de controverses (problèmes sociétaux qui provoquent des incertitudes 
scientifiques et techniques). Selon ces auteurs, la controverse permet d’intégrer des points de 
vue provenant à la fois de spécialistes et de non-spécialistes a priori dans les contenus 
scientifiques et techniques. En effet, dans ces espaces d’élucidation des « dispositifs 
d’exploration et d’apprentissages, des mondes possibles » se mettent en place (ibid.). 
L’exploration est effective à trois niveaux, du côté des identités des contributeurs qui se 
découvrent concernés par le projet en débat ainsi que de celui des problèmes posés et des 
solutions envisagées. Le deuxième niveau se situe du côté du processus d’apprentissage qui 
s’élabore à partir de phases d’inter-connaissance, de mise en débats, de négociations et de 
compromis entre les contributeurs. Ces espaces de rencontres et de débats installent un cadre 
favorable à l’expression et l’écoute de chacun qui produit des nouvelles façons de concevoir 
et des résultats communs. Cette plus-value est rendue possible à partir de deux mécanismes : 
celui de la confrontation symétrique de contributeurs différents qui entraîne des échanges 
croisés de savoirs détenus par chacun d’eux, et celui de leur inter-connaissance compte tenu 
du dialogue entre eux sans représentant officiel interposé. Ainsi « prendre conscience que son 
ennemi juré n’est pas celui qu’on croit facilite la révision de ses propres positions » (p. 58). 
Les représentations respectives et les prises de positions parfois tranchées des contributeurs 
évoluent grâce à cette connaissance mutuelle et reconnaissance des identités de chacun, ce qui 
permet d’atteindre des compromis et de former des alliances qui étaient impossibles avant. 
Ces auteurs précisent donc que « les controverses permettent non seulement de surmonter 
l’écart qui sépare les profanes des spécialistes, mais également de dépasser le jeu de rôles 
stérile qui tend à prévaloir entre le citoyen ordinaire et ses représentants légitimes » (ibid., 
p. 58). Les forums hybrides instaurent un « espace dialogique » entre des contributeurs 
différents en mettant en place une organisation facilitant les coopérations entre eux. Le 
troisième niveau d’exploration correspond à la reconnaissance des identités singulières. Un 
collectif se crée à partir du moment où les identités plurielles sont affirmées et reconnues et 
celles singulières non rejetées. Cela nécessite d’établir un espace d’entre-deux où elles sont 
affirmées et discutées. De plus, comme le soulignent ces chercheurs, pour fonctionner et créer 
un espace dialogique, les forums hybrides doivent instaurer des organisations, des procédures 
et être équipés (matériel, salle, personnel, etc.).  

 
À partir de ces éléments, nous nous demandons dans quelle mesure l’observatoire « vivre 

sa jeunesse » peut être un forum hybride, c’est-à-dire un espace public ouvert, où des 
contributeurs pluriels (chercheurs, opérateurs, usagers, décideurs), ayant peu l’habitude de 
dialoguer, se mobilisent ensemble sur un projet collectif pour élucider une problématique. Cet 
observatoire peut-il constituer le tiers-espace permettant la rencontre d’identités, de 
connaissances et de savoirs pluriels ? Son cadre et ses outils sont-ils pertinents pour instaurer 
cet espace dialogique ?  
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3.2.2. Deux rapprochements de contributeurs différents 

Ces mêmes auteurs mettent en évidence deux coupures majeures que nous retrouvons au 
cœur de notre problématique de recherche. La première concerne la séparation entre 
les scientifiques et les acteurs sociaux, conduisant à l’isolement et au confinement dans des 
« tours d’ivoire » des premiers. Les forums hybrides visent à installer la rencontre entre ces 
acteurs à partir d’une double exploration (« des états du monde possibles et du collectif ») et à 
rétablir la reconnaissance des savoirs scientifiques et des savoirs profanes à travers le 
processus de traduction (cf. infra). Ce processus « permet à la fois de comprendre l’écart qui 
les sépare et de rendre intelligible leur possible complémentarité » (ibid., p. 143). La 
deuxième coupure se situe au niveau de la démocratie représentative. Elle provoque une mise 
à l’écart des citoyens ordinaires au débat public et aux processus décisionnels. Ainsi, outre le 
bousculement des rapports entre savants et profanes, les forums hybrides créent des 
rapprochements entre les citoyens ordinaires et leurs représentants politiques et 
institutionnels. Ils tendent à faire vivre la mise en débat public, ainsi qu’à laisser la place à 
l’expression et à la participation aux échanges des groupes ignorés ou exclus. Callon (1998) 
défend que « la construction d’un espace public de discussion, quelles qu’en soient la forme, 
la structure et l’extension, transforme en profondeur le processus de décision, publique ou 
privée » (p. 69). Il poursuit en indiquant qu’« à la décision prise dans les arcanes secrètes du 
pouvoir et s’appliquant à tous sans discussion, se substituent des décisions qui tiennent 
compte de l’existence et de la diversité de situations locales controversées ; elles donnent la 
parole aux différentes parties prenantes, établissant un droit minimal d’accès à l’information » 
(ibid.). À partir de ces éléments, une interrogation émerge : comment l’observatoire peut 
permettre d’atteindre l’intégration des savoirs des « citoyens-profanes » que sont les jeunes 
dans le processus de décision politique ?  

Pour finir, nous relayons quelques dérives majeures auxquelles peuvent être confrontés les 
forums hybrides. Les rapports de forces peuvent être prépondérants allant jusqu’à évincer les 
plus faibles ou isolés. Un cadre qui n’est pas suffisamment structuré et niant les pouvoirs déjà 
à l’œuvre peut cheminer à l’inverse de ce qu’il recherche et ainsi renforcer les asymétries. Des 
risques forts de manipulation sont également présents, pouvant entraîner des prises de 
décision faussées. Ces forums peuvent aussi seulement être un outil de légitimation pour les 
politiques qui consultent les citoyens sans tenir compte des débats et des points de vue 
divergents, ainsi qu’en évitant les conflits et les négociations.  
 

3.3. L’observatoire comme « objet intermédiaire » ? 

Nous recourons au concept d’« objet intermédiaire » car il permet d’étudier la manière 
dont des contributeurs maintiennent leurs différences dans des situations de coopération sans 
s’uniformiser et s’effacer. Nous retraçons l’origine de ce concept pour mieux l’appréhender.  
 

3.3.1. De l’objet-frontière à l’objet intermédiaire  

Ce concept d’objet intermédiaire, mobilisé par Vinck (1999, 2009) est issu de celui 
d’objet-frontière que Star et Griesemer (1989) ont développé pour la première fois lors d’une 
étude sur les mécanismes de coordination du travail scientifique, dans laquelle ils traitaient de 
la coopération d’acteurs d’horizons divers autour de la création d’un musée.  
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Ils ont mis en exergue le rôle majeur d’objets communs qui permet à des mondes sociaux 
hétéroclites de communiquer et de collaborer. Le mot frontière est utilisé par ces auteurs non 
pas dans son sens originel désignant des limites, des périphéries, mais pour signifier « un 
espace partagé, le lieu précis où le sens de l’ici et du là-bas se rejoignent » (Star, 2010, p. 20).  

« Ces objets communs constituent des frontières entre groupes grâce à la flexibilité et à la 
structure partagée ; ils sont des ingrédients de l’action. » (ibid., p. 20) Ils sont à la fois 
suffisamment souples pour s’adapter aux besoins et contraintes de chacun, mais aussi robustes 
pour garder une signification commune de l’objet pour tous les acteurs et leur identité propre. 
Le terme objet est entendu lui comme « quelque chose sur et avec lequel des personnes (...) 
agissent. Sa matérialité provient de l’action et non d’un sens préfabriqué de la matière ou de 
sa qualité de chose » (ibid., p. 20). L’objet-frontière permet à la fois de garder l’autonomie 
des mondes et la communication entre eux. Cet outil d’intercompréhension et de coopération 
nécessite d’avoir un socle commun « de connaissance, reconnaissable par les membres de 
différents mondes sociaux » (Trompette & Vinck, 2009, p. 8).  

Ce concept est fortement lié au rôle des infrastructures dans les communautés de pratique 
et dans la coordination de mondes différents. Cette dimension très présente dans les travaux 
de Star concerne notamment les infrastructures informationnelles, celles où les individus 
gèrent la connaissance. C’est « la façon dont les individus et les groupes produisent et gèrent 
de l’information, incluant cette base matérielle de l’activité comme médiation centrale dans la 
construction de la connaissance » (ibid., p. 17) qui est étudiée. Ce concept d’objet-frontière 
est mobilisé dans de nombreux champs disciplinaires, concernant les sciences de l’éducation, 
il se retrouve notamment dans la formation à distance et dans l’étude des pratiques 
collaboratives.  
 

3.3.2. La théorisation du concept d’objet intermédiaire  

Les concepts d’objet intermédiaire et d’objet-frontière ont des caractéristiques communes 
mais se distinguent. En effet, tous les objets intermédiaires ne sont pas des objets-frontières. 
Les objets intermédiaires sont « des objets-frontières lorsque des éléments structurels (dans ou 
associés à l’objet ou à un ensemble d’objets) sont partiellement communs à plusieurs mondes 
sociaux » (Vinck, 2009, p. 66). Cet auteur met au centre de cette distinction la notion 
d’équipement qu’il définit comme « tout élément ajouté à des êtres (objets intermédiaires 
notamment) permettant de relier ceux-ci à des appuis conventionnels et à des espaces de 
circulation » (ibid., p. 66). « Cet équipement matérialise dans l’interaction une infrastructure 
invisible faite de standards, de catégories et de conventions qui permet la circulation d’un 
monde à l’autre » (ibid., p. 67) et d’établir des équivalences.  

Après avoir donné initialement, seulement une fonction descriptive au terme d’objet 
intermédiaire, Vinck l’a théorisé notamment autour de deux processus : la représentation et la 
traduction. La représentation fait référence ici à ce que l’objet peut constituer dans sa 
matérialité, ce que les individus y inscrivent. Il existe deux types de représentations. Celle en 
amont qui renvoie à tout ce que les concepteurs de l’objet ont inscrit en lui : leurs idées, leurs 
intentions, leurs perspectives, etc. « L’objet intermédiaire constitue donc une trace et une 
marque de ses auteurs et de leurs relations. » (ibid., p. 56) Et celle en aval qui correspond à 
une projection, une attente des acteurs. La traduction signifie que « le passage de l’intention à 
la réalisation ne se fait pas sans transformation » (ibid., p. 56).  
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La matérialisation de l’objet introduit des éléments qui n’étaient pas forcément prévus dans la 
conceptualisation et intervient dans l’action au-delà des volontés d’origine.  

Par ailleurs, les objets intermédiaires possèdent différentes propriétés. Ils peuvent être 
« fixes » et dans ce cas-là, les individus gravitent autour, ou sont « circulant » parce que 
passant d’un acteur à un autre. Ces objets sont souvent hybrides et associés à d’autres objets. 
Pour finir, ils peuvent être des « marqueurs spatiaux et temporels, opérateurs de changements, 
de cadrage et d’orientation des points de vue et de l’action » (ibid., p. 62), mais ces statuts 
sont évolutifs selon le cours de l’action.  

Pour conclure, dans la mesure où les objets intermédiaires « permettent de révéler et de 
caractériser la nature des échanges et des relations entre les acteurs humains et de dessiner les 
réseaux de coopération, mais aussi d’accéder aux investissements et activités en amont, en 
cours et en aval de ces échanges » (Vinck, 1999, p. 392), ils sont au cœur de notre 
problématique. De plus, ils peuvent contribuer à développer un processus cognitif distribué, 
en laissant la place à l’émergence, à la confrontation et au croisement des points de vue, des 
interprétations et des savoirs de chaque acteur enrôlé. Ils « apparaissent dans leurs propriétés 
relationnelles, opérant à la fois comme médiateurs dans la production de connaissances et 
comme vecteurs de traduction dans l’agencement des mondes hétérogènes » (Trompette & 
Vinck, 2009, p. 17). La manière dont ils peuvent être un vecteur de la circulation de savoirs 
pluriels et contribuer à la production de savoirs partagés entre des contributeurs appartenant à 
des mondes différents sera donc repérée. L’observatoire « vivre sa jeunesse » élaboré dans 
une R-I peut-il être un objet intermédiaire faisant lui-même circuler plusieurs objets 
intermédiaires comme les rapports, les comptes-rendus ?  
 

3.4. Un espace-temps privilégié d’interaction de connaissances et de savoirs 
pluriels 

Comme nous l’avons vu dans le chapitre 3, les fonctions de l’observatoire « vivre sa 
jeunesse » sont à la fois de produire des savoirs, et plus spécifiquement de les co-produire, 
ainsi que de les diffuser en connaissances accessibles pour les acteurs sociaux. Cet 
observatoire érigé dans une R-I installe plusieurs espaces de rencontres et de confrontation 
entre des contributeurs hétéroclites. Des situations d’interaction s’établissent, ce sont des 
situations « où des agents interagissent directement (par la coopération ou la lutte), ou 
indirectement (par la simple coexistence des actions) » (Berthelot, 2008, p. 9). Chacun de ces 
contributeurs détient des connaissances et des savoirs relatifs au « vivre sa jeunesse ». Ces 
savoirs de natures et de statuts différents entrent en interaction dans diverses situations et 
espaces formels ou informels. Quelle est la dimension épistémique d’un observatoire construit 
dans le cadre d’une R-I ? Dans quelles conditions cet espace-temps privilégié de 
mobilisations, de déplacements et de confrontations de connaissances et savoirs hétérogènes 
peut-il permettre l’émergence des connaissances de chacun des contributeurs et la co-
construction de savoirs partagés ? Quels sont les espaces de circulation au sein de 
l’observatoire et quelles sont leurs natures ? 
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4. Incarner le trait d’union : la posture de chercheure-intervenante  

La chercheure-intervenante que nous sommes est au cœur de la R-I et du système triadique 
présenté supra. Les deux statuts de doctorante et de salariée de la collectivité territoriale 
matérialisent notre appartenance au monde scientifique et au monde socio-politique. Cette 
place d’entre-deux implique une posture particulière qui est majeure. 
 

4.1. Un garant de l’interdépendance de logiques plurielles 

Notre double statut nous positionne au croisement de la sphère de recherche et de celle de 
l’intervention. Ainsi, plusieurs fonctions et responsabilités nous incombent. Nous menons 
cette R-I en poursuivant conjointement ces deux visées : celle de produire des connaissances 
pour apporter une modeste contribution au débat scientifique, notamment à travers l’écriture 
de cette thèse, d’articles et de chapitres d’ouvrages et de communications à des colloques, 
ainsi que celle d’accompagner des acteurs sociaux dans la construction d’une politique locale. 
Notre rôle est d’articuler ces deux finalités, sans les confondre et sans que l’une écrase l’autre. 
Par exemple, sur le terrain, nous conduisons de front deux objectifs : celui de recueillir des 
éléments empiriques pour le volet recherche (entretiens, observations participantes, etc.) et 
celui de co-construire un observatoire pour le volet intervention. Ce dernier nous amène 
également à collecter des éléments empiriques (entretiens, questionnaires, etc.) et à réaliser 
plusieurs activités (pilotage de réunions, rédaction de rapports, organisation de journées 
d’étude, etc.). Celles-ci s’articulent notamment quand nous mobilisons le recueil d’éléments 
empiriques réalisé pour l’observatoire comme matériau de recherche et que les entretiens 
effectués auprès des élus dans le cadre de la thèse nourrissent notre compréhension des 
rapports de force en jeu dans les réunions de travail. Nous assurons l’interdépendance des 
méthodologies de la recherche et de l’intervention. Nous sommes vigilante au déploiement 
des principes méthodologiques de la R-I. Nous gérons aussi les temporalités différentes de ces 
deux volets et leur synchronisation. Pour finir, cette R-I poursuit une visée émancipatrice et 
l’observatoire élaboré dans celle-ci également. Ainsi, de quelle manière la posture de 
chercheure-intervenante contribue-t-elle à garantir le caractère émancipateur de ce dispositif ?  

 
4.2. Une posture d’interface entre quatre mondes  

En tant que chercheure-intervenante, nous sommes dans une posture de « tiers-traducteur » 
(Bedin 2013). Dans la littérature, les termes utilisés pour la qualifier sont nombreux : métis, 
médiateur, facilitateur, accompagnateur. « “Se placer entre”, c’est être nulle part et partout en 
même temps, au cœur des débats et des transformations, dans une forme de nomadisme 
finalement que le passage d’une rive à l’autre demande, voire exige » (ibid., p. 89). Dans cette 
R-I, nous sommes à l’interface entre le monde scientifique et le monde socio-politique, et plus 
spécifiquement, avec un monde politique, juvénile et professionnel (cf. le schéma ci-après). 
Ces mondes distincts disposent chacun de leurs propres codes, culture et langage. Nous 
sommes à la jonction entre des mondes symboliquement et politiquement dissymétriques. 
Deux cultures dominantes s’entrecroisent (d’un côté, celle de la science sur l’action et de 
l’autre celle du monde politique et des adultes sur les jeunes). Callon, Lascoumes et Barthe 
(2001) soulignent la nécessité d’une personne dotée de compétences spécifiques pour assurer 
dans les forums hybrides des fonctions de médiation entre les acteurs de catégories différentes 
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et notamment pour faciliter l’accès des personnes les plus éloignées. Fontan (2010) parle 
« d’agents de mobilisation des connaissances qui ont des compétences propres aux deux 
cultures et qui ont fonction d’assurer la jonction entre rationalités, temporalités et intérêts 
divergents » (p. 7). 

 

 
Figure 16 : La posture d’interface entre quatre mondes de la chercheure-intervenante  

 

Nous naviguons entre ces quatre mondes en opérant des traductions et en adaptant notre 
langage68, notre posture et notre méthode de travail. De par une posture de médiation, nous 
établissons des passerelles pour rapprocher des mondes perméables mais distincts, et faire 
vivre une relation collaborative. Du latin mediare (entre placé au milieu, se trouver entre), la 
médiation signifie servir d’intermédiaire entre des individus, institutions, parties, objets 
différents. Pour Uhalde (2008), « la figure de la médiation apparaît ici sous les traits du tiers 

engagé dans une situation sociale, à équidistance des différents acteurs et favorisant la 

circulation des savoirs et des représentations entre eux » (p. 7-8.). Le chercheur-intervenant ne 
se positionne pas au-dessus mais tend à réduire la distance et les hiérarchisations liées aux 
statuts des contributeurs. Notre posture se construit à travers nos caractéristiques 
biographiques (sexe, âge, culture, etc.) ainsi que nos expériences personnelles (notamment 
nos expériences militantes dans des associations d’éducation populaire) et professionnelles 
(dans le secteur de la jeunesse). Notre statut de jeune, de femme et notre familiarité avec le 
milieu social étudié, permettent-ils d’établir plus aisément une relation de confiance avec les 
contributeurs et de favoriser l’expression de leurs savoirs ? Et, de quelle manière la posture 
d’interface de la chercheure-intervenante contribue-t-elle à la co-construction de savoirs ? 

                                                 
68 Nous pouvons aller jusqu’à parler de plurilinguisme.  



Partie 2                                               Chapitre 4 - Une modélisation d’un tiers-espace socio-scientifique 

  

77 

5. Synthèse : modélisation du tiers-espace socio-scientifique dans cette 
recherche-intervention 

En synthèse de ce chapitre, nous récapitulons la modélisation du tiers-espace socio-

scientifique de cette R-I et les questions qu’elle soulève. Au sein de cette R-I, à travers 

l’observatoire deux interactions interreliées s’établissent : celle entre des chercheurs et 

des acteurs sociaux - avec d’un côté une interaction avec des commanditaires (élus 

locaux) et de l’autre avec des usagers (jeunes) - et celle entre les acteurs sociaux, plus 

précisément entre des décideurs politiques (élus locaux) et des citoyens, des sans voix 

(les jeunes). Ces différents contributeurs sont amenés à dialoguer autour d’un projet 

commun. Ainsi, peut-on considérer l’observatoire comme une forme de forum hybride ? Au 

sein de ce collectif hybride, comment maintenir la pluralité des points de vue, des 

connaissances et des savoirs des contributeurs sans perdre leur identité singulière et leurs 

enjeux personnels ?  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 17 : Les interactions au sein de cette R-I 
 

Un dispositif socio-scientifique, l’observatoire « vivre sa jeunesse » est au cœur de la R-I en 

étant à la fois un élément structurant de la problématique de recherche et central de 

l’intervention. Ce dispositif rassemblant des objets matériels divers, des espaces de travail 

et des contributeurs hétérogènes installe-t-il un réseau socio-technique ? Peut-il être 

envisagé comme un objet intermédiaire qui permet à ces contributeurs pluriels de collaborer 

et de communiquer tout en gardant leurs identités et différences ?  

Cet observatoire établit-il d’autres objets intermédiaires, c’est-à-dire des outils 

d’intercompréhension et de collaboration ?  
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Cet observatoire est lui-même un dispositif de production de savoirs. Il tient un rôle de 

construction et de valorisation des savoirs en faisant émerger les connaissances et 

produisant des savoirs objectivés relatifs au « vivre sa jeunesse » dans une ville périurbaine, 

en les problématisant, les confrontant et les communiquant.  

En tant qu’objet commun partagé entre différents contributeurs et situé à l’interface 

entre la recherche et l’intervention, l’observatoire constitue un espace-temps privilégié 

d’interaction et de production de savoirs.  

Notre posture d’interface de chercheure-intervenante est également importante dans cette 

R-I. Nous sommes garante de la mise en synergie des logiques plurielles qui se déploient. 

Le trait d’union entre la recherche et l’intervention est à la fois le système établi autour de 

l’observatoire, ainsi que de la posture du pilote de ce dispositif. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 18 : La modélisation d’un tiers-espace socio-scientifique 
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CHAPITRE 5 

PRÉALABLES THÉORIQUES ET ÉPISTÉMOLOGIQUES 

 
L’articulation des éléments constituant la problématique nécessite de passer par une étape 

de définition des notions-clés. Les concepts d’information, de connaissance et de savoir sont 
caractérisés et reliés entre eux dans la première partie. Ils prennent sens dans le rapport qu’ils 
entretiennent entre eux. Dans la seconde partie, les fondements des postulats de départ de 
cette R-I sont exposés pour amorcer les questionnements.  
 

1. Une rupture épistémologique amorcée par un travail définitionnel  

Souvent sources de confusions dans les écrits, nous commençons par définir et circonscrire 
les termes d’information, de connaissance et de savoir. Ce travail de définition comporte un 
enjeu de dépassement de l’obstacle épistémologique qui hiérarchise les informations, les 
connaissances et les savoirs, ainsi que les savoirs savants et les savoirs profanes. Il crée une 
rupture face aux conceptions naïves.  
 

1.1. L’information, l’amont des connaissances et des savoirs  

Tout d’abord, l’information, concept associé à ceux de connaissance et de savoir est détaillé. 
Information vient du latin informare qui exprime l’idée de donner une forme. C’est cette mise 
en forme qui permet sa circulation (Astolfi, 1992). « L’information est la consignation de 
connaissances dans le but de leur transmission » (Cacaly, 1997, p. 297). Elle se détermine 
comme un contenu disposant de sens qui est diffusé. Elle diffère de la donnée qui « est un 
signe ou un ensemble de signes sans attribution de sens » (Lamizet & Silem, 1997, p. 297). 
L’information est « à la fois inscription, transmission et communication » (Senié-Demeurisse 
& Couzinet, 2011, p. 22). C’est dans l’interaction que les destinataires vont mobiliser 
l’information en tant que connaissances en l’assimilant et en l’intégrant dans celles déjà 
détenues. « L’information est considérée à la fois comme un processus contribuant à la 
construction des connaissances et comme un contenu cognitif situé dans un processus de 
communication où le récepteur a un rôle primordial d’activation, d’interprétation et 
d’appropriation » (Gardiès, 2011, p. 89). Les individus font le lien entre information et 
connaissance en passant de l’un à l’autre. Ils sont récepteurs de l’information à travers les 
connaissances qu’ils disposent auparavant (être informé) et à l’inverse, ils transmettent des 
informations parce qu’ils détiennent des connaissances (informer). Par un processus 
d’assimilation effectué par l’individu, une information peut contribuer à l’élaboration d’une 
connaissance. C’est dans ce sens que l’information est extérieure au sujet, alors que la 
connaissance est intégrée. La circulation de l’information est à l’origine de la production de 
connaissances et de savoirs. L’inscription sur un support permet à l’information d’être 
véhiculée. Meyriat cité par Senié-Demeurisse et Couzinet (2011) distingue « l’information de 
renseignement » qui est mobilisée dans l’immédiat et « l’information d’utilité durable » qui 
correspond à une connaissance qui « vient s’ajouter à d’autres qui avaient été conservées et 
dont l’ensemble structuré constitue un savoir qui s’enrichit cumulativement ». Dans ce travail, 
l’analyse concerne ces informations d’utilité durable qui renvoient à des connaissances et des 
savoirs que les individus possèdent et formulent pendant des temps collectifs de travail ou 
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des temps informels. Nous retenons cette dernière définition de l’information : « une 
connaissance transmise et acquise, constitutive de savoirs » (Meyriat, 1983).  
 

1.2. Connaissances et savoirs, deux représentations du réel 

Les connaissances et les savoirs sont des représentations du réel, des structures mentales 
stabilisées qui s’opposent au domaine de la croyance69. Pour être plus précis, les savoirs et les 
connaissances sont des représentations qui « prétendent à l’exactitude, qu’on tient pour 
exactes » (Perrenoud, 1999, p. 141). Ces deux termes ont des significations à la fois 
semblables et distinctes. Dans un premier temps, pour les distinguer simplement, nous 
pouvons dire que les connaissances sont propres à l’individu et que les savoirs regroupent un 
« ensemble d’énoncés et de procédures socialement constituées et reconnues » (Beillerot, 
1994, p. 891). Dans le langage courant, quand le savoir renvoie aux ressources mises à 
disposition des individus et aux données à acquérir, ils ne sont pas différenciés. Dans les 
écrits, ces termes sont souvent interchangeables malgré les différenciations qu’ils comportent. 
Certains chercheurs ont fait le choix de ne pas considérer savoir et connaissance comme deux 
catégories de représentations distinctes, même s’ils reconnaissent les distinctions qui existent. 
Perrenoud (1999) avance « nos représentations ne s’accommodent pas de classifications 
simples, car elles sont à la mesure de nos rapports au monde, diverses, nuancées et 
changeantes, inégalement partagées, inégalement institués » (p. 15). Nous privilégions 
d’utiliser distinctement ces deux termes. Cette différenciation est encore aujourd’hui un objet 
d’étude travaillé, aussi bien par des épistémologues que par des chercheurs en sciences 
sociales et notamment en sciences de l’éducation. Dans la littérature anglo-saxonne, ces deux 
termes sont regroupés sous le même vocable, knowledge. La distinction établie notamment 
par Nonaka et Takeuchi entre explicit knowledge et tacit knowledge (cf. supra) peut être 
envisagée dans le même sens que celle faite entre connaissance et savoir.  

Barbier (1996) indique deux distinctions pour parler des savoirs qui recoupent selon nous 
la différence entre savoirs et connaissances. Le terme savoir est utilisé « tantôt pour nommer 
une réalité extérieure aux individus (par ex. une procédure technique), tantôt au contraire une 
réalité indissociable des agents individuels et collectifs qui en sont le support (ex. un savoir-
faire) » (p. 9). Les savoirs objectivés qui existent en dehors des individus qui les formulent 
peuvent être définis comme des « énoncés propositionnels et faisant l’objet d’un jugement 
social se situant dans le registre de la vérité ou de l’efficacité » (ibid.). Ils sont communicables 
et transférables. Quant aux savoirs détenus, ils renvoient à des composantes identitaires 
intrinsèquement liées aux individus. Ils sont le résultat « d’un comportement, d’une action ou 
d’un ensemble d’action » (ibid., p. 10). Ces savoirs qui peuvent être considérés comme des 
connaissances individuelles sont mises en œuvre par les individus pour comprendre le monde, 
en construire une représentation et agir. « C’est par l’intermédiaire de ses savoirs qu’un sujet 
individuel ou collectif entretient une relation au monde naturel et social et le transforme. » 
(Beillerot, 1994, p. 891) 
                                                 
69 Précisons ici la différence entre une connaissance et une opinion. « On retiendra que l’une se situe du côté de 
l’objectivité et de la vérité, même s’il ne s’agit là que de la recherche d’un idéal, tandis que l’autre se situe du 
côté de la subjectivité et de ce que Perelman, à la suite d’Aristote, appelle le vraisemblable. » (Breton, 2003, 
p. 25) « L’opinion se distingue de la certitude et de la foi, qui elles, se situent en dehors de toute discussion (mais 
pas forcément en dehors de l’espace et du doute). » (ibid.) 
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Bien que distincts, savoirs et connaissances sont intimement liés. La connaissance se 
développe en relation avec des savoirs. Inversement, les savoirs d’un individu sont rattachés à 
des connaissances incorporées. Pour les didacticiens, un « lien dialectique complexe » existe 
entre savoir et connaissance (Margolinas, 2014). Une connaissance évolue en savoir à partir 
d’un « processus d’institutionnalisation ». En effet, « si un savoir existe dans une institution, 
c’est qu’il a été rencontré comme une connaissance en situation puis reconnu comme utile, 
formulé, formalisé, validé, mémorisé et qu’il a acquis un statut d’institutionnel » (p. 8). Une 
fois rendues publiques, des connaissances singulières et contextualisées deviennent un savoir. 
Dans cette recherche, l’intérêt est porté sur ce processus. De son côté un savoir est déconstruit 
en connaissance suite à un « processus dévolution ». « Il faut reconstruire les savoirs pour 
retrouver les connaissances et les situations qui permettent de lui donner du sens. » (ibid.) 
 

1.3. Des connaissances pour entrer en interaction et appréhender une 
situation 

Pour Barbier (1996), les connaissances sont « le résultat d’un processus d’intériorisation 

par les personnalités de réalités qui lui sont extérieures, et tout particulièrement d’énoncés sur 
le monde » (p. 11). Un individu mobilise ses connaissances pour entrer en interaction avec 
son milieu et faire face aux situations qu’ils rencontrent. « Une connaissance est ce qui réalise 
l’équilibre entre le sujet et le milieu, ce que le sujet met en jeu quand il investit une 
situation. » (Margolinas, 2014, p. 15) La connaissance n’est pas une simple accumulation 
d’informations brutes, mais l’articulation d’observations faisant sens pour l’individu qui 
s’inscrivent dans un système organisé de connaissances. Distinguons également deux termes 
qui sont souvent associés : représentations et connaissances. Les représentations sont des 
« constructions mentales élaborées et mises en œuvre par un sujet confronté à une situation 
particulière » (Hadji, 1996, p. 21). Les connaissances sont « des structures mentales 
stabilisées en mémoire à long terme et non liées à des situations spécifiques » (ibid.). Pastré 
(2006) indique deux formes de la connaissance, « une forme prédicative, ou discursive de la 
connaissance, qui s’exprime en énoncés et donne naissance à des savoirs » et une « forme 
opératoire » qui vise à guider l’action (p. 113). « La connaissance est un moment de l’activité 
même : “pour qu’une habileté pratique, pour qu’une technique, effective puisse être utilisée 
avec intelligence et non de façon automatique, il faut que l’intelligence ait coopéré à son 
acquisition”. » (Dewey, 1910 cité par Morandi, 2004) Dans cette recherche, nous portons 
notre attention sur les premières, celles qui permettent de comprendre le réel. Par ailleurs, la 
connaissance est verbalisée à travers le langage. Quand l’individu est capable de verbaliser la 
connaissance, elle est qualifiée d’explicite, et quand elle est encore intériorisée, elle est 
implicite. Cette dimension est abordée par Nonaka et Takeuchi (1997), elle est exposée plus 
en détail infra.  
 
1.4. Des savoirs pour décrire et expliquer une réalité  

1.4.1. Des éléments de définitions 

Avant toute chose, précisons que quand le terme savoir au singulier est mobilisé, il n’est 
pas utilisé en tant que verbe, mais en tant que substantif. Savoir au singulier correspond à « la 
totalité des connaissances accumulées de l’humanité » et « au rapport singulier qu’entretient 
une société à son et ses savoirs » (Beillerot, 1996, p. 131). Les savoirs désignent un ensemble 



Partie 2                                                                    Chapitre 5 - Préalables théoriques et épistémologiques 

  

82 

d’énoncés communicables et socialement validés (Wittorski, 2007). Il s’agit d’énoncés 
descriptifs ou explicatifs d’une réalité. Le savoir est « une construction sociale et culturelle, 
qui vit dans une institution » (Margolinas, 2014, p. 15). Les savoirs sont donc constitués (ou 
en voie de constitution) et publics, alors que les connaissances sont effectives en situation et 
plus individuelles. Les savoirs sont repérables à travers des énoncés écrits ou oraux et les 
connaissances en effectuant des inférences à partir d’observations de situations. Ainsi, « pour 
définir une connaissance donnée, il faut donc décrire les situations fondamentales de cette 
connaissance. Pour déterminer un savoir particulier, il faut dire quelle est l’institution qui 
produit et légitime ce savoir » (ibid., p. 15). Dans cette recherche, nous ne traitons pas du 
rapport au savoir (et donc des apprenants et de leur apprentissage) mais du savoir comme une 

relation entre le sujet connaissant et son monde (Schlanger, 1978). Le savoir pose un rapport 
de l’homme au monde et à lui-même. L’individu cherche à décrire, expliquer et comprendre 
le monde qui l’entoure et dans lequel il évolue et agit. « Le savoir est une relation, un produit 
et un résultat. Relation du sujet connaissant à son monde, produit par l’interaction entre le 
sujet et son monde, résultat de cette interaction. Le savoir est ce qui unit, ce qui se fait, et ce 
qui à sa manière, subsiste. » (ibid., p. 16) 

Barbier (1996) indique deux mobilisations différentes des savoirs (qu’ils nomment 
objectivés). La première concerne l’évolution des représentations du réel (entendues au sens 
large de savoirs, connaissances). Dans cette première mobilisation, parmi les « énoncés 
affirmatifs », il distingue les « énoncés descriptifs » qui sont relatifs à un objet, un événement 
ou une situation, ce sont des « savoirs factuels », et les « énoncés explicatifs » qui recourent à 
des théories, nommés « savoirs intelligibles ». Ensuite, la deuxième mobilisation correspond à 
la transformation du réel dans laquelle sont présents des « énoncés opératifs » qui peuvent 
être des « savoirs de routine », des « savoirs procéduraux » ou des « savoirs d’action » (ibid., 
p. 14-17). Dans cette recherche, l’intérêt initial porte sur la première finalité dans la mesure 
où nous étudions le processus de circulation des savoirs pluriels relatifs au « vivre sa 
jeunesse », considéré comme un objet du réel. La deuxième finalité est aussi appréhendée, 
celle de transformation du réel, à travers l’identification des savoirs d’action des différents 
contributeurs, et notamment de leur projection dans la praxis.  
 

1.4.2. Les différentes dimensions d’un savoir 

Plusieurs dimensions caractérisent un savoir. Tout d’abord, le processus de production du 
savoir est social. « Le savoir est l’œuvre d’individus, mais d’individus travaillant en 
coopération, dépendant les uns des autres, se faisant part de leur expérience et de leurs 
idées. » (Budd, 1979, p. 431) Il est le fruit d’une communauté d’individus. La sociologie des 

sciences indique que la production du savoir est une pratique sociale, une activité inscrite 

dans le fonctionnement social. La sociologie de la connaissance va dans le même sens en 

posant le savoir comme historiquement et socialement situé, se construisant dans une histoire 

et un espace social. « Les savoirs sont produits dans un contexte historique et social, ils font 
référence à des cultures, expriment, témoignent des modes de socialisation et 
d’appropriation. » (Beillerot, 1996, p. 127) Le savoir est une construction sociale. Barbier 
(1996) indique trois espaces sociaux dans lesquels sont produits et circulent les savoirs : ceux 
qui privilégient leur mobilisation (les espaces de travail, de vie quotidienne, etc.), ceux où la 
dominante est leur production (espaces de recherche notamment) et ceux dans lesquels 
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ils sont communiqués et diffusés en vue d’une appropriation (école par exemple). Cette grille 
de lecture servira de base pour circonscrire le processus de circulation des savoirs pluriels en 
jeu dans cette R-I. Par ailleurs, le savoir est en mutation, il n’est pas figé. « Par définition, les 
savoirs s’inscrivent dans un double processus d’héritage et de transmission. » (Adell, 2011, 
p. 251) Il est nécessaire d’effectuer une étude longitudinale pour repérer ses évolutions. De 
plus, quel qu’il soit, « un savoir ne vaut que s’il peut être communiqué et la plus large part de 
sa communication passe par le langage, en dernière analyse par le discours » (Grize, 1996, 
p. 128). Le savoir peut donc s’analyser à travers l’étude du discours.  

Comme nous le verrons infra, les savoirs recouvrent la question de leur légitimité. Certains 
savoirs disposent de davantage de reconnaissance sociale selon leurs modes de production et 
de validation. Les savoirs « entretiennent entre eux des hiérarchies qui sont les hiérarchies 
sociales de ceux qui les détiennent et les pratiquent (Beillerot, 1996, p. 127).  
 

1.4.3. La relation savoir-pouvoir 

Les savoirs font l’objet d’une action, ils permettent l’action et l’agir. « Le savoir est une 
action de transformation de sujet pour que lui-même transforme le monde. » (Beillerot, 1996, 
p. 135) C’est pour cette raison que le savoir est directement lié au pouvoir d’agir des 
personnes, à leur émancipation. « Le savoir assure du pouvoir à celui qui le met en œuvre. » 
(Charlot, 1979, p. 13) Cette dimension positionne le savoir comme un outil politique assurant 
la maitrise du pouvoir. Ce terme dispose ici de deux sens ambivalents. Le premier renvoie à la 
capacité de transformation de l’environnement (Beillerot, 1996). Le deuxième fait référence 
au pouvoir de domination. 

« Savoir et pouvoir sont intimement liés, non seulement parce que dans nos sociétés, le 
pouvoir passe par le savoir, que la rétention des savoirs ou leur diffusion opportune sont 
mécanismes de domination, mais aussi parce que les modes de construction des savoirs et 
leurs modes de transmission sont liés à la construction du pouvoir agir. » (Garibay & 
Séguier, 2009, p. 212) 
Les travaux de Foucault éclairent cette relation savoir-pouvoir. Il défend l’idée que « la 

vérité est liée circulairement à des systèmes de pouvoir qui la produisent et la soutiennent, et à 
des effets de pouvoir qu’elle induit et qui la reconduisent » (Foucault, 1994, p. 160). Il oppose 
deux conceptions du sujet ; « le sujet comme objet de connaissance, donc de surveillance et 
de contrôle ; le sujet comme sujet connaissant et agissant » (Blais, 2006, p. 160). Il attribue 
deux sens à « sujet » qui dans les deux cas assujettissent l’individu : « sujet soumis à l’autre 
par le contrôle et la dépendance, et sujet attaché à sa propre identité par la conscience ou la 
connaissance de soi » (ibid.). De son côté, Condorcet (1988) conscient de l’existence dans le 
savoir d’un enjeu de pouvoir, qui se traduit par l’emprise du savoir par une minorité (les 
savants) l’utilisant pour dominer, défend l’instauration d’un système d’instruction publique et 
universelle. Les avancées scientifiques et techniques, sources initiales d’inégalités vont 
ensuite permettre au savoir de devenir un instrument majeur de l’émancipation. En effet, le 
savoir peut être objet de domination autant qu’un moyen pour s’émanciper. Les sciences 
« s’inscrivent tout autant que les savoirs, les systèmes de représentation et les configurations 
idéologiques, aussi bien dans des dispositifs de légitimation et de pouvoir, dans des 
institutions de contrôle et de normalisation, que des mouvements de protestations et 
d’émancipation » (Berthelot, 1996, p. 256).  
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Le savoir contribue à développer l’autonomie de pensée et d’action des individus. Il 
participe à former un individu critique, conscient de son appartenance à un groupe social, 
capable de comprendre sa condition sociale et de conduire efficacement des actions réfléchies 
de transformation (Grootaers, 2011). Freire (1970) considère le savoir comme un pouvoir 
émancipateur dans la mesure où il permet aux individus oppressés de conquérir leur pouvoir 
d’expression à partir de l’explicitation de leurs connaissances issues de leurs expériences de 
vie. Ce rapport entre savoir et pouvoir interroge également la démocratisation des 
connaissances à travers le questionnement sur la légitimité des experts70 et leur poids dans la 
rationalisation de la décision publique. Sous couvert de la maitrise d’un savoir spécialisé, ils 
sont sollicités par l’administration publique. La certitude peut caractériser leurs réponses qui 
prennent alors la forme de recommandations tranchées (Milner, 2011).  
 

1.4.4. Le découpage social pour appréhender les savoirs 

Rogalski et Veillard (2002) distinguent trois découpages pour saisir les savoirs, un 
découpage social (associé à différents groupes sociaux), épistémologique (basé sur la 
distinction de concepts, d’objets étudiés et de méthodologies mobilisés par différentes 
disciplines) et cognitif (renvoyant à différentes fonctions de la connaissance). Dans cette 
recherche, le savoir est abordé à partir de l’angle social. En effet, les savoirs vivent et 
évoluent dans différentes institutions, groupes. « Un savoir peut migrer d’une sphère à l’autre 
ou se propager dans un réseau, mais subit alors souvent des modifications. » (p. 54) Acceptant 
ce postulat, une recherche associant des acteurs sociaux, comme c’est le cas d’une R-I, 
dispose d’un intérêt majeur pour l’analyse de la co-construction d’un savoir partagé provenant 
de la rencontre de savoirs et de connaissances singulières et contextualisées. L’objet de savoir 
concerne ici, le « vivre sa jeunesse » dans une ville périurbaine. Ce savoir est à la fois un 
objet de connaissance scientifique et aussi un objet d’intervention politico-administratif. 
 

2. Rompre la dichotomie des savoirs 

Cette recherche s’inscrit dans une volonté de dépasser le paradigme qui oppose la science 
et l’action. Nous remettons en cause la dichotomie classique entre les savoirs savants et les 
savoirs profanes et, plus précisément, la division et la hiérarchisation des savoirs des 
contributeurs enrôlés dans une R-I. Socialement certains de ces savoirs sont davantage 
valorisés pendant que d’autres sont moins reconnus. Pour autant, nous considérons la 
reconnaissance de la diversité et de la pertinence de chacun des savoirs énoncés au sein du 
dispositif socio-scientifique. Dans cette partie, les fondements épistémologiques de ce parti 
pris sont détaillés. Ensuite, les différentes catégories de savoirs que nous repérons au-delà de 
la distinction traditionnelle entre savoirs théoriques et savoirs pratiques sont exposées.  
 

                                                 
70 « L’expertise est classiquement définie comme la production d’une connaissance spécifique pour l’action (...). 
Elle continue d’être pensée selon le modèle idéal de la décision rationnelle. » (Lascoumes, 2002, p. 369) 
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2.1. Fondements épistémologiques  

2.1.1. De la rupture de la hiérarchisation entre savoirs savants et savoirs profanes 

Bien souvent, quand les différentes formes de savoir sont appréhendées, les distinctions 
sont dichotomiques et la dominante est celle distinguant les savoirs scientifiques (savoirs 
savants) et les savoirs non-scientifiques (savoirs profanes). « Parce qu’elles sont universelles 
et objectives, les connaissances scientifiques s’opposent aux savoirs profanes ou indigènes qui 
sont pétris de croyances et de superstitions. » (Callon, 1998, p. 64) Pour Foucault (1997) les 
savoirs profanes sont des « savoirs locaux » qui ont été « ensablés », « ensevelis », car ce sont 
« des savoirs assujettis, disqualifiés par la hiérarchie des connaissances et des sciences » 
(Blais, 2006, p. 156). Il précise que le savoir « expert » (scientifique) « minorise le sujet 
parlant, le sujet d’expérience et de savoir » (Foucault, 1997, p. 12-13). Cette vision 
dichotomique des savoirs entraîne une hiérarchisation qui positionne les scientifiques au-
dessus des citoyens ordinaires. Détenant le monopole des savoirs, ils les transmettent aux 
profanes et participent ainsi à leur éducation. Cette conception constitue l’ossature du premier 
modèle71 qualifié par Callon « de modèle de l’instruction publique ». Dans nos sociétés, la 
science se positionne comme le mode d’accès à la vérité dominant tous les autres. Le savoir 
scientifique a une valeur universelle.  

Pour autant, comme l’expliquent plusieurs chercheurs, la scientificité des savoirs n’enlève 
pas la légitimité ni la pertinence des connaissances produites dans d’autres espaces. La 

communauté scientifique n’est pas la seule source d’expression du savoir (Derouet, 2002). 
Schütz (2007) reconnaît à la fois la distinction entre le savoir de sens commun des individus 
ordinaires et le savoir de la pensée scientifique ainsi que leur réalité commune et partagée. Il 
ne met pas ces deux savoirs sur un pied d’égalité, mais expose leur corrélation. Il montre que 
la connaissance savante du monde social prend appui sur la connaissance ordinaire. Pour 
Perrenoud (1999), les savoirs savants ne s’opposent pas aux savoirs de sens commun par leur 
rapport à l’expérience, à l’action, ni par leur objet, mais par leur degré de légitimité, de 
formalisation et de diffusion. Il poursuit en indiquant qu’il n’est donc pas justifié d’opposer 
savoirs savants et savoirs d’expérience dans la mesure où les premiers sont constitués d’une 
forme d’expérience et qu’ils sont issus en partie de savoirs d’expérience de praticiens. « Dès 
qu’elle est explicitée, systématisée, organisée, l’expérience devient (…) un savoir savant. » 
(ibid., p. 143) Les savoirs savants sont élaborés par des institutions ou des personnes 
légitimées comme savantes (chercheurs) et sont davantage codifiés que les savoirs de sens 
commun. Cette codification plus importante des savoirs savants s’explique « en raison de 
leurs procédures de production, de validation, de transformation, qui privilégient 
l’explication, la formalisation, l’écrit, en raison aussi d’une division du travail poussée et 
d’une organisation à vaste échelle » (ibid., p. 145).  

De leur côté, les travaux de la sociologie des sciences (Law, Callon, Latour) marquent une 
rupture épistémologique en dépassant aussi la séparation courante qui oppose les savoirs 
savants aux savoirs profanes. Ils montrent la légitimité des non-scientifiques à participer au 
débat scientifique et technique en reconnaissant qu’ils détiennent des savoirs qui pourront 

                                                 
71 Callon distingue trois modèles « pour mieux saisir la diversité des modalités possibles de participation des 
non-spécialistes aux débats scientifiques et techniques » (ibid., p. 64). Nous nous intéresserons particulièrement 
au dernier qui est expliqué infra. 
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l’enrichir. Dans les forums hybrides que nous avons décrits supra, les savoirs savants et 
profanes sont appelés à se croiser et à s’enrichir mutuellement. Callon, Lascoumes et Barthe 
(2001) défendent que cette hybridation de savoirs hétérogènes est une richesse pour la 
production de connaissances. Les savoirs et les savoirs-faire des citoyens ordinaires viennent 
également alimenter les décisions politiques et bousculer les processus décisionnels. Ce 
deuxième modèle, que Callon (1998) nomme « modèle du débat public », bouleverse les 
frontières entre les savoirs des spécialistes et ceux des non-spécialistes. Callon présente un 
troisième modèle, celui « de la co-production des savoirs » dans lequel les profanes sont 
associés à la construction des connaissances les concernant. « Dans ce modèle, la dynamique 
des connaissances est le résultat d’une tension toujours renouvelée entre la production de 
savoirs à portée générale, standardisée et la production de connaissances tenant compte de la 
complexité des situations locales singulières. » (ibid., p. 70) Ces savoirs différents ne sont pas 
incompatibles, ne fonctionnement pas côte à côte, mais se confrontent et s’entremêlent pour 
former conjointement de nouveaux savoirs. Le groupe de citoyens ordinaires qui est impliqué 
dans la production de savoirs le concernant, participe de surcroît à la construction de sa propre 
identité et « d’une identité nouvelle, reconfigurée et qui lui donne accès à la reconnaissance 
sociale » (ibid., p. 71). De la sorte, cette implication peut contribuer à l’émancipation des 
différents contributeurs. Ce point est développé plus loin.   
 

2.1.2. Vers la participation des acteurs sociaux au processus de recherche  

Les R-I qui développent des démarches collaboratives entre des chercheurs et des acteurs 
sociaux s’inscrivent dans ce « modèle de la co-production des savoirs ». Ces recherches 
partent du postulat que la connaissance est un bien commun et que le processus de production 
de connaissance est principalement social et pas seulement l’œuvre de scientifiques. Elles 

rompent avec la conception qui oppose le savant (celui qui sait, qui est assimilé à la raison, à 

la rigueur) au profane (celui qui a des croyances, des opinions). Ce découpage n’est pas récent 

puisque déjà Platon distinguait « l’episteme » (la connaissance vraie du philosophe) et la 

« doxa » (l’opinion populaire). L’épistémologie constructivisme dépasse cette lecture 

traditionnelle en reconnaissant « la pertinence du savoir tacite en cours d’action » (Schön, 

1994, p. 82) et la capacité réflexive du praticien. Repenser ce clivage savoir théorique/savoir 
pratique conduit à questionner le rapport entre chercheurs et acteurs sociaux, et plus 
spécifiquement à envisager leur collaboration dans des activités de recherche. La participation 
des acteurs sociaux à la construction du savoir qui les concerne prend des modalités et des 
degrés différents selon les visées et les méthodologies des recherches. Dans certaines 
« sciences citoyennes » comme les sciences naturalistes (la botanique, l’ornithologie et la 
mammalogie), la mobilisation des savoirs des amateurs et des usagers est historique et majeur 
dans la construction de la connaissance scientifique (Charvolin, Micoud & Nyhart, 2007).  

Les démarches de recherches collaboratives installent des dispositifs de coproduction de 
savoirs dans lesquels les savoirs des chercheurs et des non-scientifiques ne sont pas 
semblables et comportent chacun leur légitimité et leurs caractéristiques. Ils prennent leur 
sens et leur valeur en fonction de leur contexte de production, de diffusion et d’appropriation. 
Leurs spécificités ne sont pas reniées lors de leur rencontre, de leur confrontation et de leur 
articulation, mais leurs contours sont définis. Rhéaume (2009, p. 204-205) défend « une 
épistémologie pluraliste, non hiérarchisée socialement et politiquement », c’est-à-dire 
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une reconnaissance de ces différences plutôt qu’une uniformisation. Il considère que le 
chercheur s’enrichit des savoirs de sens commun et que le praticien peut développer ses 
connaissances par l’apprentissage de savoirs académiques. En effet, la mise en synergie de 
contributeurs hétérogènes postule d’un dépassement des rapports asymétriques. Callon, 
Lascoumes et Barthe (2001) indiquent que dans les forums hybrides, le dispositif de 
coopération crée un espace pour faire vivre cette non-hiérarchisation. Ils vont jusqu’à 
proposer de supprimer les traces d’asymétrie dans le langage en parlant de « chercheurs 
confirmés » et de « chercheur en plein air » pour distinguer les scientifiques des profanes.  

« Le dialogue entre les parties prenantes nécessite une reconnaissance de la validité et de la 
légitimité des différents types de savoirs, quelles que soient leur origine et la catégorisation 
retenue : savoirs profanes, techniques, scientifiques, institutionnels ou autres. A priori, il 
n’y a plus de rapport hiérarchique ou de dépendance entre eux. Les savoirs des 
contributeurs ne sont plus seulement un objet d’analyse des chercheurs, mais alimentent le 
dialogue et participent à la controverse entre acteurs et avec les chercheurs. Les acteurs 
contribuent ainsi à la production de nouvelles connaissances, à la transformation de la 
réalité et au processus d’apprentissage. » (Gasselin, Lavigne-Delville, 2010, p. 44)  
Les R-I participent de cette restauration de la symétrie dans les légitimités des savoirs. 

Comme le soulignent Mérini et Ponté (2008), la R-I bouleverse les rapports de position 
hiérarchiquement structurés, passant du mode vertical au mode horizontal. Le rapprochement 
de chercheurs et d’acteurs sociaux suppose de situer la place des non-scientifiques dans la 
production de connaissances scientifiques. Les acteurs sociaux deviennent des contributeurs 
de la production de connaissances scientifiques, entraînant « une démocratisation de ce 
processus » (Fontan, 2010). Ils reprennent un statut d’acteur dans la construction de leur 
savoir (Schön, 1994). Globalement, dans ce type de recherches, « il s’agit de penser le 
passage de “savoirs” d’un champ social à un autre, passage qui n’est pas seulement régi par 
des principes épistémologiques, mais politiques, organisationnels, relationnels, 
praxéologiques et pratiques » (Derouet & Gonnin-Bolo, 2002, p. 5). Des conditions doivent 
donc être mises en place pour permettre la fécondation et l’enrichissement mutuel des savoirs.  
 

2.2. Dépasser la classification et l’opposition savoirs théoriques et savoirs 
pratiques  

2.2.1. Des savoirs à la fois différents et interdépendants 

La première condition pour établir une collaboration entre des chercheurs et des non-
scientifiques consiste à « réconcilier » les savoirs théoriques et pratiques, ainsi qu’à 
reconnaître la légitimité des derniers à participer au processus de production de 
connaissances. Cela consiste donc à envisager les contributions des savoirs pratiques des 
acteurs sociaux à l’émergence d’une montée en généralité scientifique. Ces deux types de 
savoirs se distinguent, mais ne s’opposent pas. Les savoirs théoriques sont à dominante 
épistémique, et « sont établis et reconnus par et dans une communauté scientifique et 
culturelle donnée, à une époque donnée » (Wittorski, 2012, p. 12). Leur légitimité repose sur 
la validité de leur démarche d’élaboration. Les savoirs pratiques ou d’action sont à dominante 
pragmatique et visent l’efficacité et la pertinence. Dans les deux cas, il n’y a pas visée unique, 
mais dominante inverse de l’une sur l’autre. Les savoirs théoriques recourent à des concepts 
en cherchant à rendre compréhensible le monde et « privilégient la vérité par 
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la connaissance » (Gagnepain & André, 1996, p. 94). Les savoirs pratiques permettent aux 
individus d’agir efficacement.  

De plus, ces savoirs ne sont pas l’apanage seulement des chercheurs ou des acteurs 
sociaux. Un chercheur dans son activité scientifique mobilise tout autant des savoirs 
pratiques. Par exemple comme l’explique (Lehmann, 1996), « le chercheur lui-même a le plus 
souvent à travailler en équipe et qui dit équipe dit décision, donc savoir d’action » (p. 149). 
De leur côté, les acteurs sociaux peuvent mobiliser des savoirs théoriques pour agir. Agir c’est 
« découvrir un problème et essayer de la résoudre ; découvrir un problème c’est l’identifier, 
analyser ses différentes composantes ou ses différentes faces, ses relations avec le contexte 
environnant » (Mialaret, 1996, p. 181).  

Bru (2002) indique que « si on considère que la théorisation consiste à se donner les 
moyens pour raisonner sur une situation pour en avoir l’intelligibilité, le praticien est lui 
aussi, à sa façon, engagé dans un processus de théorisation. Ce qui la différencie des 
théories du chercheur, c’est son mode de validation qui, pour le praticien, est très lié à la 
dynamique et au contexte de l’action présente ou à venir » (p. 11).  
De la sorte, cela signifie que chaque acteur peut mobiliser plus d’un type de savoir.  
Par ailleurs, comme l’indique Grize (1996), un savoir théorique est autonome, peut se 

développer en dehors de son contexte de production alors que le savoir d’action est effectif en 
situation. Il est « toujours situé relativement aux circonstances et aux usagers (p. 128). Ces 
différences n’enlèvent en rien leur interdépendance. Les savoirs théoriques peuvent servir de 
base aux savoirs pratiques et vice-versa. Ils sont complémentaires en se renvoyant l’un à 
l’autre.  
 

2.2.2. Une opposition inconcevable  

Ajoutons à ces réflexions, le parti pris de Latour (1996) qui considère l’opposition savoir 
théorique et savoir pratique impensable dans la mesure où elle n’existe pas selon lui. Il définit 
la pratique comme « les lieux, les corps, les groupes, les outillages, les dispositifs, les 
laboratoires, les procédures, les textes, les documents, les instruments, les hiérarchies 
permettant à une activité quelconque de se dérouler » (p. 132). Ainsi, il défend l’idée que 
l’action scientifique est une pratique, qui est différente de celle des autres actions quelles 
qu’elles soient, mais qui ne s’opposent pas aux autres. L’activité scientifique est située, se 
déroule dans des lieux avec des discussions, des écrits, des instruments, etc. C’est à partir de 
ce postulat qu’il oriente ses travaux sur la science en train de se faire et effectue une 
anthropologie des laboratoires scientifiques. Latour indique que cette distinction savoir 
théorique et savoir pratique continue et continuera d’exister compte tenu des enjeux politiques 
et sociaux dont elle est porteuse. De leur côté, les grands théoriciens du pragmatisme (James, 
Dewey, Pierce, Rorty) s’accordent pour rejeter l’opposition existante entre la théorie et la 
pratique. Ils considèrent que l’activité théorique est elle-même une pratique (c’est une 
pratique théorique) et que la pratique est une pensée en action (Fabre, 2008). « Le postulat 
pragmatiste est que l’action est dominante dans les processus de modélisation de la pensée, 
qu’elle est le motif de création ou de modification et que le monde, auquel participe une 
action réfléchie, procède d’un mouvement de pensée qui lie l’action et la connaissance et le 
monde. » (Morandi, 2004) 
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2.3. Distinguer les savoirs professionnels, les savoirs d’action et les savoirs 
d’expérience 

Comme le pointe Bru (2002), « l’une des conditions de dialogue entre les chercheurs en 
sciences de l’éducation et les professionnels du champ éducatif est l’identification des 
positions et des postures de chacun et la reconnaissance de l’autonomie des savoirs que les 
uns et les autres élaborent » (p. 12). Dans ce cadre-là et dans le prolongement des paragraphes 
précédents, nous présentons trois formes de savoirs différents qui sont relatifs à des savoirs 
pratiques : les savoirs professionnels, les savoirs d’action et les savoirs d’expérience.  

 
2.3.1. Des savoirs validés par un groupe professionnel 

Les savoirs professionnels sont des énoncés traduisant des modalités d’action validées par 
des professionnels comme étant communes à leur groupe professionnel. « Ces modalités 
d’action sont susceptibles d’être reconnues comme vraies, efficaces et légitimes par tous les 
titulaires d’un métier. Les savoirs professionnels sont donc spécifiques à un métier et le 
singularisent (par rapport à d’autres métiers). Ils renvoient à un enjeu de “mise en 
reconnaissance” de l’activité. » (Wittorski, 2012, p. 13) Ces savoirs sont peu étudiés dans 
cette recherche puisque nous ne portons pas directement l’analyse sur les professionnels.  

 
2.3.2. Des savoirs utiles pour agir 

Les savoirs d’action sont une construction se situant dans le champ des rapports entre les 
sujets et leur activité (Barbier, 2007). Ils « se développent particulièrement lors des dispositifs 
ayant explicitement pour intention de transformer les pratiques en savoir » (ibid., p. 64). 
Tacites et incorporés, les savoirs d’action sont marqués par la situation d’énonciation qui les 
fait naître. Ces savoirs sont qualifiés d’opératifs, dans la mesure où ils sont produits par les 
individus et considérés comme utiles pour agir. Selon Schön (1994), les savoirs-actions se 
développent par la réflexion en cours d’action et sur l’action. « Non seulement nous pouvons 
penser à faire, mais aussi penser à ce que nous faisons tout en exécutant cette tâche. » (p. 82) 
Des recherches en éducation et en formation questionnent la nature du savoir d’action en lui 
attribuant une place à part entière et le légitimant dans le projet de connaissance (Desgagné & 
Bednarz, 2005). Ils soulignent que « la reconnaissance du savoir d’action du praticien le place 
de plain-pied comme un “constructeur de savoir”, un savoir qui demeure sans doute informel, 
tacite, tant qu’il n’est pas explicité par la recherche, mais un savoir “agissant” dans la pratique 
concernée » (p. 248). En sciences de gestion, le savoir d’action est nommé « actionnable 
knowledge » traduit en « savoir actionnable » (Argyris, 1993). C’est un savoir susceptible 
d’être mis en action dans la vie quotidienne par les acteurs intervenant dans les organisations 
sociales (ibid.).  

 
2.3.3. Des savoirs issus des expériences vécues 

Les savoirs d’expérience sont des savoirs habituellement tacites, incorporés et peu 
structurés qui permettent aux individus d’agir. Ils ne sont pas spontanément communiqués, ni 
directement saisissables (Galvani, 1999). Ils sont issus d’événements vécus ou entendus et 
d’expériences de vie individuelles ou collectives. « Ils sont construits au gré de l’expérience 
plutôt que d’une formation. » (Perrenoud, 1999, p. 142) Mialaret (1996) définit l’expérience 
comme « un ensemble d’informations, de connaissances, d’attitudes acquises par un individu 
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au cours de son existence par l’observation spontanée de la réalité et de ses pratiques, le tout 
intégré progressivement à sa personnalité (p. 165). Il poursuit en citant Bourdieu qui lui, parle 
« d’une intériorisation de l’extériorité ». Il précise que « cette “expérience acquise” s’accroît 
donc normalement avec l’âge et en fonction de la variété des situations traversées et vécues 
par le sujet. Elle varie d’un sujet à l’autre et dépend de la personnalité de l’individu » (p. 166). 
Dewey a beaucoup travaillé ce concept d’expérience dès 1910. Pour lui, l’expérience est un 
processus continu, elle prend appuie sur des expériences antérieures et enrichies celles 
ultérieures (Dewey, 1938). Retenons que cette définition de savoirs d’expérience considère 
que le sens de l’expérience est construit par l’acteur. Précisons également que cette 
appellation spécifique « savoirs d’expérience » ne signifie pas que les autres savoirs ne sont 
issus d’aucune expérience, « les uns et les autres s’enracinent dans l’expérience humaine, 
mais différemment » (Perrenoud, 1999, p. 142).  

 
2.4. Spécificité des savoirs d’usage  

2.4.1. L’origine de l’apparition du savoir d’usage  

Cette partie se poursuit par la caractérisation des savoirs d’usage qui sont une catégorie 
particulière des savoirs d’expérience. Cette notion de savoir d’usage est apparue en France, à 
la fin des années 1970, dans le champ urbain. Les citoyens, habitants d’un territoire sont 
invités à exprimer leur savoir d’usage lors de projets d’aménagements urbains divers. En tant 
qu’habitant, il leur est attribué une compétence en rapport direct avec leur expérience pratique 
et de proximité de leur territoire de vie. Les habitants ont des connaissances de leur 
environnement immédiat. Ils sont « porteurs de ressources mobilisables dans la conception 
des espaces » (Pinson, 2004, p. 202). Plus globalement, l’élargissement de la participation des 
citoyens ordinaires dans les affaires publiques amène à faire appel à leurs savoirs (Formentin 
& Wojcik, 2008). Les savoirs des citoyens sont sollicités dans différents dispositifs 
participatifs : les jurys de citoyens, les conférences de consensus, les budgets participatifs, les 
conseils de quartier, les conseils de jeunes, et plus récemment les conseils citoyens dans le 
cadre de la politique de la ville. L’implication des citoyens non organisés à la vie politique est 
légitimée par la mobilisation de leurs savoirs d’usage. Ceux-ci sont notamment convoqués 
dans l’objectif d’améliorer les politiques publiques en renforçant l’adéquation de leurs actions 
avec les besoins des destinataires (Sintomer, 2008). Ils proviennent « d’une pratique répétée 
d’un environnement (un quartier, un mode de transport, un service social, etc.), qui donne aux 
citoyens une fine connaissance de ses usages et de son fonctionnement permanent » (Nez, 
2013). Selon Sintomer, les savoirs d’usage (« la raison ordinaire ») s’inscrivent dans la 
catégorie des « savoirs citoyens » avec deux autres types de savoirs, les savoirs 
professionnels72 (« l’expertise citoyenne ») et les savoirs militants (« le savoir politique »). 
Ces savoirs citoyens regroupent « l’ensemble des connaissances, des expériences et des 
techniques, c’est-à-dire non seulement les ressources cognitives (savoir au sens strict), mais 
aussi les habilitées pratiques (savoir-faire), que peut mobiliser un acteur qui ne dispose ni 
d’un statut d’élu, ni d’un statut de professionnel lorsqu’il intervient dans un dispositif 
participatif » (Nez, 2011, p. 389).  

                                                 
72 Dans ce cadre-là, les savoirs professionnels sont qualifiés de diffus dans la mesure où ils sont sollicités en 
dehors d’un cadre professionnel (Sintomer, 2008).  
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Vulbeau (2010) parle de maitrise d’usage73 qui « est un moyen de donner une place active 
et décisive aux usagers en postulant que la pratique génère un savoir » (p. 53). L’usager est 
associé aux processus décisionnel dont il avait été écarté. Ce dernier est entendu comme celui 
qui utilise un service, un lieu, notamment public. De par leur usage et leur proximité, les 
habitants ont la connaissance des problèmes quotidiens de leur quartier ou de leur habitat, 
comme les bénéficiaires d’un service peuvent être force de propositions pour améliorer des 
dysfonctionnements. Ils ne sont pas seulement des consommateurs passifs, mais des acteurs 
réfléchis porteurs de savoirs qui leur appartiennent. L’idée sous-jacente au savoir d’usage 
suppose que les usagers sont les mieux placés pour connaître leurs intérêts et leurs besoins. 
« The man who wears the shoe knows best that it pinches and where it pinches, even if the 
expert shoemaker is the best judge of how the trouble is to be remedied.74 » (Dewey, 2010 
[1927]) De plus, la singularité des situations que vivent les individus et leur capacité à les 
analyser en train de se faire sont reconnues comme sources de savoirs d’usage. Ils peuvent 
mobiliser leurs savoirs d’usage pour les partager au sein de collectifs. « L’individuation et la 
réflexivité font, des individus, des experts porteurs d’expériences et d’usages qu’ils sont les 
seuls à porter dans l’agacement spécifique de leur singularité. » (Gilbert, 2015)  

 
2.4.2. Une définition pour clarifier ce savoir diversement nommé  

Ce savoir d’usage possède différentes appellations selon les champs disciplinaires. La 
science naturaliste a recours au « savoir local » qui désigne « la connaissance spécifique et 
souvent unique des plantes et des animaux qu’a l’amateur, de surcroît attaché à son milieu » 
(Charvolin, Micoud & Nyhart, 2007). Callon, Lascoumes et Barthe (2001) parlent de 
« savoirs indigènes locaux » pour indiquer les savoirs que peuvent mobiliser les non-
scientifiques dans les forums hybrides. Dans le champ urbain, les termes de « savoir de 
terrain », « savoir riverain » (Nez, 2013), sont également utilisés. La sociologie de son côté 
nomme « la connaissance intime de la pratique d’usage » l’expertise d’usage75 (Gilbert, 2009, 
p. 129). Dans cette recherche, nous prenons appuie sur la définition posée par Damay (2009) 
qui expose que le savoir d’usage est : « un savoir multiple, à la fois lié à l’expérience sensible 
et concrète du lieu (l’habitant en connaît les dénivelés, les végétations, les cavités, les 
changements des sols en fonction de la météo), à la coutume révélant une expérience 
temporelle plus longue du lieu (il sait qu’en certaines périodes le lieu sert plutôt de jeu, quel 
tel jour est jour de marché, qu’il abrite un monument historique) ou encore à l’utilisation (il 
sait que le parking n’est utilisé qu’épisodiquement) » (p. 298).  

Nez (2011) précise la distinction entre des savoirs d’usages individuels et des savoirs 
d’usages collectifs. Ces derniers « peuvent être davantage conceptualisés et structurés, car mis 
en débat collectivement » (p. 392). Les savoirs individuels mis en commun forment des 
savoirs collectifs. Les savoirs individuels permettent d’exprimer des points de vue de 
situations particulières (personnes handicapées par exemple). Dans cette recherche, l’intérêt 
est porté plus particulièrement sur les savoirs d’usage collectifs des jeunes.  

                                                 
73 Ce terme est utilisé dans le champ de l’aménagement urbain et du développement social urbain.  
74  « L’homme qui porte la chaussure sait le mieux si elle blesse et où elle fait mal, même si un cordonnier expert 
reste le meilleur juge de la façon de réparer le problème ». (traduction de l’auteur) 
75 Cette notion renvoie à « l’expérience, c’est-à-dire l’épreuve : celui qui a éprouvé (expertis), qui a affronté les 
dangers (experiti), est supposé capable de surmonter passions et idéologies » (Trépos, 1999, p. 4). 
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2.4.3. Une reconnaissance semée d’embûches  

L’incorporation des savoirs d’usage des habitants (citoyens non organisés) dans le débat 
citoyen n’est pas chose aisée compte tenu notamment du poids important de l’expertise 
reconnue des associations (citoyens organisés). Il l’est encore davantage pour le savoir 
d’usage des jeunes quand cette catégorie d’âge est associée à une vision négative. Cette prise 
en compte des savoirs d’usage dans des instances délibératives conduit à contester « la 
division sociale des savoirs et le monopole des savoirs » (Trépos, 1999, p. 36).  

Sans avoir la prétention d’être exhaustifs, nous pointons quelques obstacles au 
développement de la reconnaissance des savoirs d’usage et par conséquent de la participation 
des citoyens ordinaires aux processus décisionnels. Ces citoyens peuvent notamment rester 
cantonnés au local et être légitimes seulement pour intervenir dans des affaires quotidiennes 
qui les concernent directement. Cette position est défendue par Schumpeter (1946) qui 
indique que le citoyen ordinaire perd son sens du jugement raisonnable quand il traite de 
sujets plus généraux, « his thinking become associative and affective » (p. 262). Son rôle peut 
également demeurer enfermé dans celui d’usager en ne reconnaissant pas la portée politique 
de ses savoirs d’usage et ne les impliquant pas dans le débat public. Ces dispositifs peuvent 
constituer seulement des espaces de relégitimation de la fonction d’élus et de restauration de 
la confiance auprès de leurs électeurs (Loncle & Rouyer, 2004). Par ailleurs, la question de 
l’expression libre du savoir d’usage des citoyens se pose dans ces dispositifs qui leur octroient 
une place déterminée. « La “participation” se résume souvent à l’enrôlement des acteurs de la 
société civile dans des procédures au sein desquelles ils doivent jouer la partition que la 
puissance publique attend d’eux. » (Jouve, 2006a, p. 101) Face aux différences de capacités 
rhétoriques et aux hiérarchies sous-jacentes existantes selon les statuts des personnes, l’égalité 
dans la prise de parole est aussi difficile à tenir. L’enjeu de représentativité de l’ensemble des 
habitants et donc des savoirs de tous est à interroger (Bacqué, Rey & Sintomer, 2005).  

 
2.5. Spécificité des savoirs « politiques » 

Étant dans une R-I commanditée par des décideurs politiques, une autre forme spécifique 
de savoir nous intéresse, les savoirs « politiques » (Sintomer, 2008). Ils associent « le bon 
sens politique comme faculté humaine ou citoyenne et la compétence politique comme savoir 
résultant d’un processus d’éducation et de socialisation » (p. 128). Ces savoirs sont 
majoritairement détenus par les décideurs politiques, qui depuis la seconde moitié du XIXe 

siècle, sont pour beaucoup devenus des professionnels de la politique. Ces savoirs sont 
institutionnalisés. Les élus locaux mobilisent des connaissances intelligibles pour penser le 
monde, concevoir leur agir et bâtir des politiques en adéquation avec les réalités territoriales. 
Ils produisent des savoirs pour administrer. Au-delà des capacités stratégiques et tactiques 
nécessaires dans les jeux de pouvoir, « le savoir politique professionnel implique également 
un savoir-faire dans la gestion des politiques publiques et une maîtrise des dossiers techniques 
– qui fait que la politique ne se réduit pas à de la pure démagogie et qu’elle peut s’articuler à 
une véritable rationalité de l’action publique » (ibid., p. 133). La légitimation de ces savoirs et 
des discours politiques tient d’une grande part de la capacité d’expertise qui leur est attribuée 
(Cusso & Gobin, 2008).  
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3. Synthèse  

Ce chapitre a commencé par indiquer les distinctions et les interdépendances entre 

information, connaissance et savoir. L’information arrive en amont des connaissances. C’est 

dans l’interaction que les destinataires vont mobiliser l’information en tant que connaissances 

en l’assimilant et en l’intégrant dans celles déjà détenues. Malgré la confusion dans nombreux 

écrits, connaissances et savoirs se distinguent. Ce sont deux représentations du réel, les 

connaissances sont propres à l’individu et les savoirs désignent un ensemble de 

connaissances socialement validées.  

Nous avons développé les différentes dimensions du savoir afin de saisir ce concept. Au-delà 

d’être une construction sociale et historique, le savoir est en mutation. Il est produit, mobilisé 

et diffusé dans différents espaces sociaux. Il se déploie en action, circule et évolue dans les 

institutions ou groupes d’acteurs. Nous avons expliqué en suivant la relation étroite 

qu’entretiennent le savoir et le pouvoir. Permettant l’action, le savoir est associé au pouvoir 

d’agir des individus, à leur émancipation. Mais, il peut être autant un moyen de domination 

que d’émancipation.  

Ce chapitre s’est poursuivi par l’explicitation des fondements d’un postulat qui prend appui 

sur des travaux en sciences de l’éducation ainsi qu’en sociologie des sciences et de la 

connaissance. Porter un intérêt à la collaboration entre des chercheurs et des acteurs 

sociaux ainsi qu’entre des décideurs politiques et des usagers, amène à questionner les 

rapports entre les savoirs de chacun d’eux. Le parti pris de cette R-I est de ne pas opposer 

savoirs savants et savoirs profanes et de dépasser la distinction classique entre savoirs 

théoriques et savoirs pratiques. Ce travail tend à dépasser la dichotomie traditionnelle des 

savoirs qui positionne les scientifiques au-dessus des citoyens ordinaires en redonnant 

une place à ces derniers dans le processus de recherche et dans la construction des 

connaissances les concernant. C’est dans ce sens que nous remettons en question la division 

et la hiérarchisation des savoirs des personnes enrôlées dans la R-I. Les spécificités des 

différents savoirs ne sont pas reniées lors de leur rencontre et de leur confrontation, mais leurs 

contours sont définis. Ils se distinguent notamment par leur degré de codification, de 

formalisation et de diffusion. C’est ainsi qu’ensuite nous avons détaillé les catégories de 

savoirs et leurs caractéristiques : les savoirs professionnels, d’action et d’expérience. Nous 

avons plus particulièrement circonscrit la spécificité du savoir d’usage, celui relatif aux 

jeunes, citoyens et habitants d’un territoire. Ce savoir entrant dans la catégorie des savoirs 

d’expérience est central dans cette R-I. Nous avons terminé en précisant le savoir 

« politique » détenu par des décideurs politiques. 
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CHAPITRE 6 

CADRE THÉORIQUE 

 

Dans ce chapitre, le cadre théorique qui comporte trois composantes interreliées est 
exposé. Dans la première et deuxième partie, nous détaillons deux théories : la sociologie de 
la traduction et la spirale de connaissances. Elles sont mobilisées afin d’étudier la dimension 
épistémique de cette R-I. Dans la troisième partie, la notion d’émancipation est caractérisée 
pour appréhender le rôle émancipateur de l’observatoire. Dans la quatrième partie, la mise en 
synergie de ces trois composantes permet d’étayer la problématique de recherche. 
 

1. La sociologie de la traduction  

Pour étudier la rencontre et la confrontation de savoirs pluriels au sein d’un dispositif 
socio-scientifique, nous prenons appui sur la sociologie de la traduction. Pour commencer, 
l’ancrage disciplinaire et épistémologique du concept de traduction, puis son origine, et enfin 
sa double signification, sont expliqués. Ensuite, nous présentons les trois traductions qui sont 
à l’origine de la construction de faits scientifiques. Nous poursuivons en exposant les quatre 
phases du processus de traduction permettant de mettre en synergie des activités et des acteurs 
hétérogènes. Pour finir, nous expliquons l’intérêt de cette théorie pour notre recherche.  
 

1.1. De son ancrage à sa caractérisation  

1.1.1. La théorie de l’acteur-réseau  

La sociologie de la traduction s’inscrit dans la théorie de l’acteur-réseau que nous avons 
développée dans la partie 3 du chapitre 4. Initialement, les travaux de Callon, Latour et 
Akrich (2006) portent sur les conditions de production de la science et plus spécifiquement 
sur la construction de faits scientifiques dans les laboratoires. Ils envisagent les faits 
scientifiques en fonction de la multiplicité des relations qui les constituent. Un fait 
scientifique se construit dans un espace de circulation (Callon, 1989) et provient d’une série 
de traductions qui font émerger le réseau dans lequel il fait sens et se stabilise (Callon, 1989 ; 
Callon & Latour, 1991). La théorie de l’acteur-réseau porte un intérêt non pas sur les choses 
qui existent, mais sur « la science en train de se faire ». Son hypothèse stipule que « la société 
ne constitue pas un cadre à l’intérieur duquel évoluent les acteurs. La société est le résultat 
toujours provisoire des actions en cours » (Callon, 2006, p. 267). Pour appréhender la 
signification d’un énoncé, il faut en chercher les conséquences « pratiques ». Dans ce sens, 
cette théorie s’inspire du pragmatisme qui indique que la vérité et le monde ne sont pas 
donnés, mais liés aux processus de recherche et donc produits. Cette épistémologie établit que 
« les idées sont des outils pour comprendre et transformer le monde » (Fabre, 2008, p. 10). De 
plus, cette théorie de la traduction se distingue par « le rôle actif qu’elle fait jouer aux entités 
produites par les sciences et les techniques dans l’explication de la société en train de se 
faire. » (Callon, 2006, p. 267).  

Précisons également que les études empiriques initiales de la théorie de l’acteur-réseau 
portent sur les innovations et permettent d’appréhender les comportements des acteurs au 
moment de leur implantation. Cette théorie est donc pertinente pour l’analyse des situations 
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de changement. Elle s’intéresse à l’activité de fabrication de réseaux et de délimitation des 
espaces de négociation nécessaires. Elle met en exergue la manière dont des acteurs 
hétérogènes, avec des logiques et des stratégies différentes, peuvent constituer des alliances. 
Ainsi, la sociologie des organisations s’appuie sur cette théorie pour étudier les collaborations 
dans des situations de changement.  
 

1.1.2. La traduction à la fois comme transformation et déplacement 

Le concept de traduction est au centre de cette théorie de l’acteur-réseau. Callon (1986) 
dans son article « Éléments pour une sociologie de la traduction. La domestication des 
coquilles Saint-Jacques dans la baie de Saint-Brieuc » l’introduit. Deux sources sont à 
l’origine de l’emploi de ce terme (Callon, 2003). La première se situe dans la philosophie des 
sciences qui « utilise cette notion pour décrire comment un scientifique ou un chercheur dans 
un laboratoire passe d’énoncés très généraux sur le monde, qu’on pourra qualifier de 
théoriques (…) à des énoncés qu’on va qualifier d’observationnels parce qu’ils sont liés à des 
expériences particulières » (p. 58). Ce concept permet ainsi de « décrire ce transport de 
significations de l’expérience vers la théorie » (ibid.). La deuxième source provient de Serres 
(1974) qui met en exergue que la communication s’effectue à partir de transports et de 
transformations de messages. Ces deux sources éclairent la double signification de la 
traduction : la traduction d’une langue à une autre et le transport d’un monde à une autre.  

En effet, la traduction est « le passage d’une langue à une autre : c’est ce que la science fait 
en permanence quand elle traduit les énoncés observationnels en énoncés théoriques (et vice 
et versa) » (ibid.). La traduction instaure « une équivalence toujours contestable entre des 
problèmes formulés par plusieurs acteurs dans des répertoires différents » (Callon, 1989, 
p. 81). La compréhension mutuelle entre des acteurs hétérogènes implique que quelqu’un se 
positionne en « porte-paroles » pour « exprimer dans son propre langage ce que les autres 
disent et veulent » (Callon, 1986, p. 204). C’est dans ce sens que Callon et Latour (2006) 
déterminent la traduction comme « l’ensemble des négociations, des intrigues, des actes de 
persuasion, des calculs, des violences grâce à quoi un acteur ou une force se permet ou se fait 
attribuer l’autorité de parler ou d’agir au nom d’un autre acteur ou d’une autre force » (p. 12). 
Ce premier sens développé par la sociologie de la traduction peut être complété par la 
définition apportée par Ricoeur (2004) qui s’inscrit dans le domaine de la linguistique. Il 
entend la traduction comme une interprétation de langage débouchant sur un sens partagé. En 

parlant de l’épreuve de la rencontre de l’étranger, il précise en citant Rosenzweig que 

« traduire (...), c’est servir deux maîtres, l’étranger dans son œuvre, le lecteur dans son désir 

d’appropriation » (2004, p. 9). À partir de la création d’équivalences, la traduction permet la 

compréhension du sens donné d’un écrit sans en perdre son sens initial. Dans le langage 

courant, la traduction correspond à une opération de transformation d’un énoncé intelligible 
en un autre pour rendre possible la compréhension de l’énoncé initial par une autre personne. 
C’est le « transfert d’un message verbal d’une langue dans une autre » (ibid., p. 21). 

Par ailleurs, comme l’affirme Callon (1986), « traduire c’est déplacer » (p. 204). Ce 
deuxième sens positionne la traduction comme un déplacement, c’est-à-dire un transport 
successif d’une entité d’un monde à l’autre qui provoque une transformation. « La traduction 
consiste précisément à ce mouvement qui permet d’agir sur le monde en le transportant dans 
le laboratoire et en le faisant revenir transformé de l’extérieur du laboratoire. » (Callon, 2003, 
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p. 60) C’est « un mouvement qui lie les énoncés et des enjeux a priori incommensurables et 
sans communes mesures » (Callon & Latour, 1991, p. 32).  

L’étude sur les coquilles Saint-Jacques menée par Callon (cf. infra) illustre ce double 
mécanisme de la traduction en relatant toutes les opérations de traduction (le processus) qui 
ont permis d’établir des alliances (le résultat) entre les différents acteurs concernés. Dans 
celle-ci, les chercheurs ont traduit ce que sont, veulent et projettent les quatre types d’acteurs, 
à partir d’une série d’équivalences, de déplacements, de négociations et d’ajustements. C’est 
ainsi que Callon (1989) mobilise le terme traduction « pour désigner ces deux mécanismes 
indissociables l’un de l’autre, ainsi que le résultat auquel ils aboutissent » (p. 204).  

Pour finir, précisons que la principale critique formulée à la sociologie de la traduction 
concerne l’emploi du terme « traduction » dans la mesure où l’utilisation qu’en fait Callon 
dépasse largement la signification la plus courante (transporter un texte d’une langue à une 
autre, sans en modifier le sens et le contenu). La mobilisation de ce terme peut donc créer une 
ambiguïté que Martinand (2002) vise à surmonter en convoquant la notion de 
« reproblématisation ».  

 
1.2. La production de savoirs à travers un processus de traduction 

1.2.1. Les trois traductions 

Callon défend que le confinement de la science n’est qu’une étape des activités 
scientifiques. Il théorise trois mouvements reliés de la traduction qui mettent en exergue la 
construction de faits scientifiques (2003) : 
 

- Traduction 1, « du macrocosme au microcosme »  

Ce premier mouvement consiste à substituer une réalité complexe à une réalité plus simple 
qui peut être « manipulable ». « Le monde est transporté dans le laboratoire » (Callon, 2003, 
p. 59) pour être reconfiguré. Les problèmes à résoudre sont formulés. Le choix d’étudier un 
objet précis a lieu. Le changement d’échelle et la réduction permettent aux chercheurs de 
travailler sur la réalité. Les deux mécanismes de la traduction prennent forme dans ce premier 
mouvement, par le transport du monde vers le laboratoire de recherche et par la transposition 
qui garde des équivalences (ce qui est travaillé par les chercheurs est à la fois différent et 
semblable). Callon justifie l’emploi approprié du terme traduction comparé à celui de 
représentation qui est trop statique et qui ne prend pas en compte la dynamique du transport. 
La traduction remplace un élément par un autre et en même temps effectue un transport.  

 

- Traduction 2, « faire écrire »  

Ce deuxième mouvement correspond à toute l’activité d’un collectif de recherche qui se 
déroule dans le laboratoire. Ce collectif est composé d’êtres humains (chercheurs, techniciens) 
et de non-humains (artefacts). Combinés ensemble, ils produisent des chaînes d’équivalences 
qui permettent de passer d’observations (le monde) à des faits (des énoncés sur le monde). 
Les inscriptions et les interprétations sont articulées pour émettre des énoncés et des 
propositions sur le monde (connaissances scientifiques). Ce collectif conçoit des instruments 
pour produire ces inscriptions et les stabiliser. Un instrument est « un dispositif qui fait écrire 
et rend visibles des choses qui jusque-là étaient invisibles » (ibid., p. 63). De la sorte, 
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la connaissance scientifique est composée de savoirs explicites, mais en majorité de savoirs 
incorporés dans les instruments. Callon précise que c’est le passage à l’écrit, l’inscription, « le 
faire écrire » qui permettent la production de connaissances. « Et c’est dans cet espace 
intermédiaire des inscriptions et des traces qui sont produites dans le laboratoire que les 
connaissances se forment, que des énoncés peuvent être articulés. » (ibid., p. 64) Les 
connaissances produites sont objectivées à partir du moment où plus aucune objection n’est 
émise par d’autres chercheurs. Callon entend par objection le fait « de se représenter et 
d’écrire de manière différente » (ibid., p. 64).  

 

- Traduction 3, « retour vers le grand monde »  

Ce dernier mouvement concerne le moment où les énoncés stabilisés sont transportés et 
diffusés vers le terrain. L’enjeu d’intéressement nécessite que les énoncés transportés restent 
comparables avec l’objet du grand monde (ils doivent disposer de différences tout en ayant 
des ressemblances). Callon indique que pour diffuser les savoirs il est nécessaire « de 
répliquer le laboratoire, de faire en sorte que le grand monde ressemble au laboratoire » (ibid., 
p. 67). La diffusion des connaissances implique une adéquation entre leur contenu et leur 
contexte d’utilisation.  

La traduction est la composition de ces trois mouvements. Ce cycle de traduction met en 
évidence que l’isolement des chercheurs dans leur laboratoire n’est qu’une escale du 
processus de production de savoirs puisqu’ils partent du terrain et y reviennent. « La force du 
laboratoire, sa redoutable efficacité, c’est d’être à la fois distant et proche, extérieur et lié, 
dedans et de dehors. » (ibid., p. 68) Les connaissances circulent par ces traductions 
successives ce qui ne conduit à aucune discontinuité entre le passage d’un monde à l’autre.  
 

1.2.2. L’association des non-scientifiques à la recherche 

La sociologie de la traduction apporte un éclairage important pour saisir les interactions 
entre des contributeurs enrôlés dans un projet commun qui possèdent des connaissances et des 
savoirs différents. Elle permet d’envisager leur décloisonnement pour produire à plusieurs des 
savoirs objectivés et partagés. Plus précisément, la description du contenu de ces trois 
mouvements met en lumière celles où les non-scientifiques peuvent être associés aux activités 
de recherche. Trois points de rencontre peuvent se dégager : 

 Les collaborations et les échanges entre chercheurs et acteurs sociaux peuvent 
s’installer dès le démarrage, quand les problèmes sont avancés. Ces derniers 
peuvent participer à la formulation du problème (à la problématisation) : 
traduction 1.  

 Ce travail en commun peut se poursuivre ou démarrer lorsque le collectif de 
recherche et son organisation se mettent en place. Les acteurs sociaux peuvent être 
intégrés directement ou indirectement dans le processus de production de 
connaissances. Ils peuvent participer à l’étape de collecte et d’interprétation des 
éléments empiriques : traduction 2. 

 Des interactions et des collaborations sont également possibles lors du moment de 
retour vers le terrain, notamment à travers les temps d’échanges dans les 
restitutions. Les résultats de la recherche peuvent être traduits en vue d’une 
utilisation dans la pratique : traduction 3. 



Partie 2                                                                                                                   Chapitre 6 - Cadre théorique 

  

98 

Dans ces mouvements, des négociations ont lieu qui passent parfois par des conflits. 
Appréhender ces épisodes critiques peut contribuer à élucider les modalités de ces 
collaborations. Ce modèle de la traduction permet de dépasser le confinement de la science en 
ouvrant la voie aux collaborations entre « chercheurs confinés » et « chercheurs de plein air » 
(Callon, Lascoumes & Barthe, 2001). Il libère l’opposition chercheurs et profanes.  

 
1.3. La mise en synergie d’activités et d’acteurs pluriels à travers un 

processus de traduction 

1.3.1. Les quatre phases du processus de traduction 

À partir de l’exposition d’une étude dont l’objectif était d’analyser la construction 
progressive de savoirs scientifiques sur les coquilles Saint Jacques, Callon (1986) définit 
quatre phases du processus de traduction : 

 
- « La problématisation ou comment se rendre indispensable ? »  

Première phase du processus, la problématisation concerne à la fois la formulation d’un 
problème (une question ou un énoncé) et l’identification de l’ensemble des acteurs qui, 
concernés par la problématique, doivent être intégrés à la recherche proposée. L’interrogation 
posée vise à « problématiser toute une série d’acteurs, c’est-à-dire (d’) établir de façon 
hypothétique leur identité et ce qui les lie » (Callon, 1986, p. 183). Par conséquent, les 
identités et les attentes des chercheurs et des acteurs sont définies. Dans cette étape, les 
chercheurs tendent à se rendre indispensables et démontrer aux acteurs leurs intérêts à 
accepter la recherche pour résoudre les problèmes qui se mettent entre eux. Callon précise que 
les problèmes « résultent de la définition et de la mise en relation d’acteurs qui n’étaient pas 
encore liés les uns aux autres. Problématiser c’est définir une série d’acteurs et dans le même 
mouvement identifier les obstacles qui les empêchent d’atteindre les buts ou objectifs qui leur 
sont imputés » (ibid., p. 184). Les déplacements à effectuer pour créer des alliances entre ces 
acteurs sont également à prendre en compte.  

 

- « Les dispositifs d’intéressement ou comment sceller des alliances »  

Cette phase regroupe des dispositifs qui vont stabiliser les positions de chacun des acteurs 
et leurs alliances en vue de la résolution du problème posé. Callon définit l’intéressement 
comme « l’ensemble des actions par lesquelles une entité (…) s’efforce d’imposer et de 
stabiliser l’identité des autres acteurs qu’elle a définis par sa problématisation » (ibid., p. 185). 
Callon justifie l’emploi de ce terme par son étymologie. Inter-esse signifie « se placer entre », 
« s’interposer ». L’intéressement est nécessaire au vu de la compétition entre les buts 
différents de chacun des acteurs. Callon poursuit en indiquant que « dans tous les cas, le 
dispositif d’intéressement fixe les entités à enrôler, tout en interrompant d’éventuelles 
associations concurrentes et en construisant un système d’alliances » (p. 189). Le rôle des 
actants non-humains est majeur dans la construction de ces dispositifs d’intéressement 
(réunions, bureaux, statuts, rapports, échéanciers, etc.).  
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- « Comment définir et coordonner les rôles : l’enrôlement »  

Cette phase concerne l’intégration des actants humains et non-humains dans un réseau afin 
de permettre la coordination de leurs rôles respectifs qui ont été définis dans la phase de 
problématisation. Enrôler désigne l’affectation d’un rôle précis à des participants qui 
l’acceptent. Ce rôle rend les acteurs indispensables dans l’évolution du réseau. 
« L‘enrôlement est un intéressement réussi » (p. 189). C’est une opération de définition et de 
stabilisation des rôles des actants humains et non-humains. L’identité des différents acteurs 
enrôlés est mise à l’épreuve à travers tout un « ensemble de négociations multilatérales, de 
coups de force ou de ruses qui accompagnent l’intéressement et lui permettent d’aboutir » 
(p. 189-190).  

 

- « La mobilisation des alliés : les porte-paroles sont-ils représentatifs ? »  

Cette phase revient à désigner des porte-paroles représentatifs des différents groupes 
d’acteurs et d’entités puisque seulement un petit nombre d’entre eux est enrôlé dans la 
recherche. La reconnaissance de la représentativité des porte-paroles doit être effective. 
Callon emprunte ce terme de porte-paroles aux politologues et effectue une analogie avec la 
procédure du vote. La désignation de porte-paroles est le résultat de l’instauration de 
nombreux intermédiaires et équivalences. « Ces chaînes d’intermédiaire qui aboutissent à un 
seul et ultime porte-paroles peuvent être décrites comme la mobilisation progressive d’acteurs 
qui s’allient et font masse pour rendre crédibles et indiscutables » leurs énoncés (p. 195). Ces 
acteurs deviennent mobiles d’où l’utilisation par Callon du terme « mobilisation ». Ils se 
déplacent grâce à un ensemble de transformations variées. Initialement ces acteurs sont 
éparpillés et difficilement accessibles. À la fin du processus, « par la désignation de porte-
paroles successifs et par la mise en place des équivalences qu’ils établissent, tous ces acteurs 
ont été déplacés et rassemblés au même moment, en un seul lieu » (p. 197).  

 
Ces quatre étapes constituent les différents moments du processus de traduction. En effet, 

comme Callon le défend « la traduction est un processus avant d’être un résultat » (p. 205). 
Ces étapes s’entremêlent et ne se distinguent pas aussi clairement dans les situations réelles. 
L’aboutissement de ce processus est « un réseau de contraintes et de ressources » (p. 199) 
qu’il désigne par la notion d’acteur-réseau. L’identification de ces quatre étapes permet donc 
de suivre le fonctionnement des réseaux et de les rendre intelligibles. Au bout du compte, 
comme le montre l’étude de Callon, ce processus de traduction permet de mettre en synergie 
des acteurs séparés, avec des univers différents et de rendre interdépendantes des activités qui 
étaient cloisonnées.  
 

1.3.2. Le prolongement par une méthodologie 

Callon et Latour complètent ces quatre phases en proposant une méthodologie pour saisir 
la formation de réseaux et envisager leurs évolutions. Ce canevas regroupe dix moments clés 
exposés dans le tableau ci-après.  

 
 
 



Partie 2                                                                                                                   Chapitre 6 - Cadre théorique 

  

100 

Moments clés Descriptifs 
Analyse du 
contexte  

Cette première phase consiste à analyser les actants impliqués 
(humains, non-humains), leurs intérêts et leurs enjeux. 

Problématisation 
du traducteur  

Les convergences et les dissimilitudes sont repérées pour formuler une 
interrogation qui rassemble chaque acteur. Chaque entité de la situation 
passe d’une position singulière et isolée à un accord de collaborer afin 
de former un même réseau. La condition de la problématisation résulte 
de la légitimation du rôle du traducteur par tous les membres. 

Point de passage 
obligé  

C’est un lieu ou un énoncé qui permet la convergence. 

Porte-paroles  L’instauration de porte-paroles pour les entités humaines et non-
humaines est majeure pour les négociations. Les réseaux se 
construisent à partir de ces négociations permanentes entre le contexte 
et le contenu. Les porte-paroles permettent la prise de parole et l’action 
concertée. 

Investissements 
de forme  

Ils réduisent la complexité et la rendent saisissable en produisant des 
intermédiaires. Cette simplification est effectuée par les traducteurs. 

Intermédiaires Ils sont le produit des investissements de formes. Ciment du réseau, ils 
regroupent tout ce qui circule entre les entités de la situation. Quatre 
types d’intermédiaires sont identifiés : les informations, les objets 
techniques, l’argent et les êtres humains avec leurs compétences. 

Enrôlement et 
mobilisation  

En affectant un rôle, les actants s’engagent dans l’action. Cette 
affectation leur permet de trouver un sens et de l’intérêt à contribuer à 
la construction du réseau. Cette mobilisation consolide le réseau. 

Rallongement et 
irréversibilité  

La solidité du réseau est conditionnée par son agrandissement, par 
l’arrivée de nouvelles entités. Les entités du réseau sont multipliées en 
partant du centre (noyau composé des acteurs initiaux) vers la 
périphérie. 

Vigilance Ce rallongement du réseau nécessite une vigilance permanente. 
Confiance La transparence doit être continue lors de l’agrandissement du réseau, 

puisqu’elle permet d’instaurer une confiance entre les actants. 
Tableau 3 : Dix moments clés pour saisir les réseaux  

 
1.4. La sociologie de la traduction pour comprendre les interactions entre 

des contributeurs différents 

Nous recourons à la sociologie de la traduction dans la mesure où elle apporte des clés 
d’analyse pour étudier les mises en synergie de contributeurs hétérogènes appartenant à des 
mondes différents et dans lesquels des savoirs pluriels circulent. Elle permet d’analyser les 
interactions entre des activités et des acteurs divers, avec des connaissances propres et des 
intérêts a priori incommensurables. Plus spécifiquement, à travers l’identification des quatre 
phases du processus de traduction au sein de cette R-I, l’enrôlement des acteurs sociaux dans 
l’observatoire est repéré. Le canevas en dix points est aussi utilisé pour déceler la formation 
d’un réseau autour de la collaboration entre des chercheurs et des non-chercheurs hétérogènes. 
De plus, pour étudier le processus de circulation des savoirs et la participation des acteurs 
sociaux à la recherche, nous identifions les trois traductions. L’intérêt est porté plus 
spécifiquement sur le premier et le dernier temps de traductions, c’est-à-dire ceux qui se 
déroulent dans le « grand monde » puisqu’ils constituent des espaces-temps privilégiés de 
rencontre et de confrontation de savoirs multiples. Ces trois traductions permettent aussi de 
repérer la trajectoire des savoirs d’usage des jeunes dans cette R-I.  
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2. La théorie de la spirale de connaissances  

Pour expliciter la théorie développée par Nonaka et Takeuchi (1997), nous commençons 
par énoncer ses fondements en indiquant la clé de la construction des connaissances dans une 
organisation. Ensuite, nous suivons le chemin progressif qui a amené ces chercheurs à bâtir 
leur théorie. Ainsi, le processus interactif de création de connaissances regroupant quatre 
modes de conversion des connaissances est présenté : Socialisation, Extériorisation, 
Combinaison, Intériorisation (SECI). Puis, nous détaillons les dynamiques spiralaires de ce 
processus continu qui croise une dimension épistémologique et ontologique. Nous exposons 
aussi les conditions de déploiement de la spirale de connaissances organisationnelles. Pour 
finir, nous précisons les raisons justifiant la mobilisation de cette théorie dans notre recherche.  
 

2.1. Ses fondements 

2.1.1. L’interaction comme point central de la production de connaissances 

La théorie bâtie par ces deux chercheurs japonais s’appuie sur la connaissance comme 
levier de l’innovation dans les entreprises. Elle met en exergue la capacité permanente des 
firmes japonaises à innover. Elle se base sur trois cadres théoriques : la théorie de la 
connaissance, la théorie des organisations et la théorie de l’innovation. Professeurs en 
business administration, les travaux de Nonaka et Takeuchi s’inscrivent en sciences de 
gestion. Ils défendent l’idée que l’entreprise dans son ensemble est un système rationnel, 
capable de produire des connaissances pour être compétitive. Elle a la capacité « à créer de 
nouvelles connaissances, à les diffuser en son sein et les incorporer dans ses produits, services 
et systèmes (ibid., p. 21). Ils analysent la création et le transfert des connaissances 
organisationnelles en s’intéressant à la fois à la connaissance existante et au processus de co-
production par les acteurs de nouvelles connaissances, fruit de la densité d’interactions. Ils 
partent de l’idée que la production de connaissances est issue d’un processus interactif. Dans 
leur approche, l’individu est la source de production de connaissances et le collectif, le lieu de 
leur création grâce aux interactions entre les acteurs. L’individu interagit avec l’organisation 
au travers de ses connaissances. « Créer de nouvelles connaissances ne se résume pas à 
apprendre des autres ou à acquérir des connaissances à l’extérieur. La connaissance doit être 
construite par soi-même, ce qui nécessite de fréquentes interactions intensives et laborieuses 
entre les membres de l’organisation. » (ibid., p. 28) 

 
2.1.2. La reconnaissance des connaissances tacites 

Cette théorie est fondée sur la reconnaissance de la connaissance tacite qui se distingue de 
la connaissance explicite (tacit knowledge et explicit knowledge). Elle établit que l’interaction 
de ces deux formes de connaissances est la clé de la construction des connaissances dans 
l’organisation. Nonaka et Takeuchi reprennent les travaux de Polanyi (1958) pour déterminer 
que la différenciation de ces connaissances dépend de leur degré de structuration et de 
codification. Ce dernier indique que toute connaissance ne peut être totalement explicite et 
comporte une part de connaissance tacite. « We can know more than we can tell.76 » (Polanyi, 
1966, p. 4) Il défend l’idée que la connaissance est sociale et intrinsèquement personnelle. 
                                                 
76 « Nous pouvons savoir plus que ce que nous ne pouvons dire. » (traduction de l’auteur) 
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Nonaka et Takeuchi déterminent les connaissances tacites comme incorporées, 
personnelles, difficilement formalisables et partageables, liées à l’expérience et 
à l’apprentissage en action. Ancrées dans l’action et l’expérience des individus, elles sont 
davantage subjectives et intuitives. Elles comportent à la fois une dimension technique 
(savoir-faire, habitudes) et cognitive (croyances, perceptions). « The concept of “tacit 
knowledge” is a cornerstone in organizational knowledge creation theory and covers 
knowledge that is unarticulated and tied to the senses, movement skills, physical experiences, 
intuition, or implicit rules of thumb.77 » (Nonaka & Von Krogh, 2009, p. 635) De leur côté, 
les connaissances explicites sont codifiées, mises en forme, objectivées et diffusables. Elles 
sont articulées dans un langage formel et comprennent « les énoncés grammaticaux, les 
expressions mathématiques, les spécifications, les manuels et ainsi de suite » (Nonaka & 
Takeuchi, 1997, p. 10). Elles peuvent être engrangées dans des systèmes de stockage (comme 
des bases de données).  

La définition de la connaissance sur laquelle s’appuient ces chercheurs est un peu 
différente de celle que nous avons développée plus haut. Ils déterminent la connaissance 
comme « une croyance vraie justifiée » (ibid., p. 76), c’est-à-dire « un processus humain 
dynamique de justification de croyances personnelles vers l’atteinte de la “vérité” » (p. 77). 
La connaissance permet aux individus d’agir, de définir et de résoudre des tâches et des 
problèmes. Pour finir, précisons que dans cette partie, nous traduisons « explicit knowledge et 
tacit knowledge » par connaissance. Lors de l’analyse, nous procédons à une distinction liée 
aux définitions de savoir et de connaissance qui ont été posés supra.  
 

2.2. Les quatre modes de conversion de connaissances  

Le processus de création de connaissances organisationnelles se met en place à travers des 
formes d’interaction entre la connaissance explicite et tacite. Ces interactions structurent 
quatre conversions. « The concept o “knowledge conversion” explains how tacit and explicit 
knowledge interact along a continuum. »78 (Nonaka & Von Krogh, 2009, p. 635) 
L’enchaînement de ces conversions explique la manière dont une connaissance existante peut 
se transformer en une nouvelle connaissance. Ces quatre modes de conversion79 sont : 

 
- De la connaissance tacite à la connaissance tacite, la socialisation  

Cette première conversion concerne l’explicitation des connaissances tacites à partir de 
l’échange d’expérience. La diffusion des connaissances tacites passe par leur partage avec les 
autres acteurs. Celui-ci se déroule par la pratique, l’observation et l’imitation. « La 
connaissance peut être amplifiée et cristallisée au niveau du groupe par le dialogue, la 
discussion, l’échange d’expérience et l’observation. » (Nonaka & Takeuchi, 1997, p. 31) 
                                                 
77 « Le concept de "connaissance tacite" est une pierre angulaire de la théorie de la création de connaissances 
organisationnelles et couvre la connaissance qui est non structurée et attachée aux sens, aux capacités motrices, 
aux expériences physiques, à l’intuition, ou à d’approximatives règles implicites. » (traduction de l’auteur) 
78 « Le concept de "conversion de la connaissance" explique comment les connaissances tacites et explicites 
interagissent le long d’un continuum. » (traduction de l’auteur) 
79 Il se rapproche du modèle ACT (Adaptative Control of Thought) établi par Anderson (1983) en psychologie 
cognitive dans lequel il distingue les connaissances déclaratives des connaissances procédurales. Dans ce 
modèle, la transformation des connaissances est principalement unidirectionnelle, ce qui le différencie de celui 
développé par Nonaka et Takeuchi. 
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Dans cette phase, ces chercheurs parlent de « connaissance assimilée » et de connaissance 
« sympathique ». 

 
- De la connaissance tacite à la connaissance explicite, l’extériorisation 

Cette conversion permet d’articuler les connaissances tacites et de les expliciter. Les 
acteurs utilisent notamment des métaphores et des analogies pour dialoguer dans un langage 
figuré qui est plus favorable au rapprochement des différences de significations. Cet usage du 
langage figuré et symbolique est propice à l’expression des aspects très subjectifs (intuitions, 
perceptions) et à la formulation de ce qui est su, mais qui ne peut être dit. « C’est une 
méthode qui permet à des individus situés dans des contextes différents et ayant des 
expériences variées de comprendre intuitivement quelque chose par l’utilisation de 
l’imagination et des symboles. » (ibid., p. 31) Dans ce processus les concepts explicites sont 
créés à partir du dialogue et de la réflexion collective. Une fois produits, ils peuvent être 
modélisés. C’est une connaissance « conceptuelle » qui est créée.  

 
- De la connaissance explicite à la connaissance explicite, la combinaison  

Dans cette conversion l’ensemble des connaissances explicites est rassemblé pour produire 
une connaissance « systémique » regroupant l’ensemble des composantes. Les nouvelles 
connaissances sont combinées avec celles déjà détenues dans l’organisation. Cette expansion 
de la connaissance s’effectue au travers des interactions, de temps d’échanges entre les 
acteurs. Différents médias sont mobilisés pour combiner les différentes connaissances 
explicites : documents, réunions, échanges de mails, conversations téléphoniques, etc.  
 

- De la connaissance explicite à la connaissance tacite, l’intériorisation 

Cette dernière conversion constitue l’aboutissement des processus précédents en 
transformant la connaissance explicite en connaissance tacite pour arriver à une connaissance 
« opérationnelle ». L’intériorisation consiste à reconstituer, enrichir et convertir les 
connaissances pour les mettre en lien avec les caractéristiques de l’organisation et les 
mobiliser pour agir. Ces connaissances explicites sont établies sous « la forme de modèles 
mentaux partagés » (ibid.). Pour que les individus les intériorisent dans leur base de 
connaissances tacites, des outils, des supports d’inscription et de communication sont 
nécessaires. « For explicit knowledge to become tacit, it helps if the knowledge is verbalized 
or diagrammed into documents, manuals, or oral stories80. » (Nonaka & Takeuchi, 1995, 
p. 69) Les documents facilitent le transfert de connaissances explicites vers d’autres individus.  

 
Ces quatre processus de transformation de la connaissance montrent que l’interaction et le 

partage de connaissances tacites individuelles conduisent à une création de connaissances 
tacites collectives. Les espaces-temps qui permettent ces interactions sont divers dans les 
organisations : les réunions, le travail d’équipe, les échanges lors des pauses, les temps 
informels à l’extérieur, etc. Les temps informels en dehors du lieu de travail participent aussi 

                                                 
80 « Pour que la connaissance explicite devienne tacite, il est nécessaire que cette connaissance soit verbalisée ou 
schématisée dans des documents, manuels ou des histoires orales. » (traduction de l’auteur) 
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de l’interconnaissance des acteurs et de l’explicitation de leurs connaissances tacites. 
«  Socialisation also occurs beyond organisational boundaries81. » (Nonaka & al., 2000, p. 9) 
Les acteurs interagissent dans ces temps de dialogues et d’échanges. Précisons qu’au Japon, le 
travail en équipe et les moments en dehors du cadre traditionnel de travail, propices au 
développement de la confiance mutuelle, ont une place importante comparée aux 
organisations françaises. Cette différence est à prendre en compte dans le transfert de ce 
modèle dans le contexte français.  

 
2.3. Les dynamiques spiralaires  

2.3.1. Les dimensions épistémologique et ontologique de la spirale de 
connaissances  

Nonaka et Takeuchi théorisent le processus de création de connaissances 
organisationnelles à partir de deux interactions : celles entre la connaissance tacite et la 
connaissance explicite (les formes d’interaction des connaissances) et celles entre l’individu, 
le groupe, l’organisation et l’inter-organisation (les niveaux de création de la connaissance). 
Une conversion de connaissances est un processus social. Un individu n’est jamais isolé des 
interactions sociales quand il perçoit ce qui l’entoure. Ces deux interactions sont relatives à 
deux dimensions différentes. La première est épistémologique et la deuxième est ontologique. 

Les quatre modes de conversion de la connaissance que nous venons de décrire se 
combinent entre eux et se répètent, entraînant ainsi la formation de la spirale de 
connaissances. « La création de connaissances organisationnelles est une interaction continue 
et dynamique entre connaissances tacites et connaissances explicites. Cette interaction est 
infléchie par les alternances entre différents modes de conversion de connaissances qui sont à 
leur tout influencés par plusieurs déclencheurs. » (Nonaka & Takeuchi, 1997, p. 93) La 
première conversion, celle de la socialisation, « facilite le partage d’expériences des membres 
et des modèles mentaux » (ibid., p. 94). Ensuite, la deuxième permet l’extériorisation grâce au 
dialogue et à une réflexion collective. Troisièmement, la combinaison a lieu par l’association 
des nouvelles connaissances produites avec celles déjà existantes. Enfin, la dernière 
conversion, celle de l’intériorisation se déclenche grâce à la pratique. Cette spirale de 
connaissances s’inscrit dans la dimension épistémologique du modèle.  

 

 
Figure 19 : La spirale de connaissances (figure reprise de Nonaka & Takeuchi, 1997, p. 93) 

                                                 
81 « La socialisation se produit également au-delà des frontières organisationnelles. » (traduction de l’auteur) 
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« It is important to note that the movement through the four modes of knowledge 
conversion forms a spiral, not a circle. In the spiral of knowledge creation, the interaction 
between tacit and explicit knowledge is amplified through the four modes of knowledge 
conversion. The spiral becomes larger in scale as it moves up through the ontological 
levels.82 » (Nonaka & al., 2000, p. 12) 
En effet, dans cette théorie, le postulat établit que l’organisation ne crée pas des 

connaissances par elle-même, mais à partir des connaissances tacites des individus. Elle doit 
donc s’emparer de ces connaissances produites au niveau individuel. À partir de là, « les 
connaissances tacites mobilisées sont amplifiées de façon organisationnelle au travers 
des quatre modes de conversion de connaissances et cristallisées à des niveaux ontologiques 
supérieurs » (Nonaka & Takeuchi, 1997, p. 94). Nous retrouvons la dimension ontologique de 
ce modèle.  

 
Ces deux dimensions forment la spirale de création de connaissances comme l’expose le 

schéma ci-après. Cette spirale constitue un processus itératif, collectif et coopératif qui ne 
peut se faire sans les individus. Il démarre au niveau individuel et se déploie jusqu’au niveau 
inter-organisation en passant par le niveau du groupe et de l’organisation. La création de 
connaissances organisationnelles est une interaction continue, dynamique et itérative entre des 
connaissances tacites et des connaissances explicites.  

 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 

Figure 20 : La spirale de création de connaissances organisationnelles (figure reprise, ibid., p. 94) 
 

                                                 
82 « Il est important de noter que le mouvement des quatre modes de conversion de connaissances forme une 
spirale et non un cercle. Dans la spirale de la création de connaissances, l’interaction entre les connaissances 
tacites et explicites est amplifiée par les quatre modes de conversion de connaissances. La spirale se développe à 
une plus grande échelle en se déplaçant à travers les niveaux ontologiques. » (traduction de l’auteur) 
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2.3.2. Les conditions de mises en place de cette spirale 

Nonaka et Takeuchi posent cinq conditions au déploiement de cette spirale. Selon eux, il 
est nécessaire que le contexte soit adéquat pour que des connaissances nouvelles se 
développent tant au niveau individuel que groupal. La première condition concerne 
l’intention. Les buts à atteindre doivent être clairs et explicités à tous les membres.  
Cette clarification facilite l’adhésion des acteurs. Elle permet de maintenir la direction 
donnée. Deuxièmement, l’autonomie des individus doit être effective afin de créer des 
opportunités inattendues et de leur permettre de développer leur créativité. Cette autonomie 
renforce leur motivation à créer de nouvelles connaissances. Elle doit se propager au niveau 
du groupe et de l’organisation. La fluctuation et le chaos créatif forment la condition suivante. 
L’objectif est de stimuler les interactions entre l’organisation et son environnement extérieur. 
Celles-ci créent une rupture obligeant les individus à bousculer leurs routines et leurs 
habitudes confortables. Par le dialogue, ils peuvent dépasser les contradictions et les 
questionnements pour produire de nouveaux concepts et de nouvelles connaissances. Le chaos 
créatif est établi intentionnellement pour créer collectivement des situations de définition du 
problème et du sens de la crise. Il tend à renforcer l’engagement subjectif des individus. La 
quatrième condition est la redondance, qui correspond à l’échange d’informations 
supplémentaires mais non nécessaires dans l’immédiat. Elle offre la possibilité aux acteurs de 
développer des nouveaux canaux de communication et de diversifier leurs sources 
d’information. La dernière condition stipule la variété requise, c’est-à-dire l’accès rapide de 
tous les membres de l’organisation à une grande diversité d’informations, qu’eux-mêmes 
jugent importantes.  

Pour finir, notons que ces cinq conditions sont à prendre avec vigilance puisque cette partie 
de la théorie est davantage prescriptive que scientifiquement argumentée par les chercheurs, et 
que la dimension contextuelle des organisations ne semble pas être prise en compte.  
 

2.4. La spirale de connaissances pour comprendre la dynamique de création 
et de conversion de connaissances et de savoirs au sein d’une 
organisation 

La théorie de la spirale de connaissances est donc convoquée puisqu’elle permet d’étudier 
la circulation de savoirs à travers leur création au sein d’une organisation, en partant des 
connaissances tacites des individus. Nous la mobilisons pour analyser la conversion des 
connaissances en savoirs. Ainsi, le processus des quatre modes de conversion entre des 
connaissances tacites et des connaissances explicites à l’origine de la production de nouveaux 
savoirs partagés, est analysé. Nous prenons aussi appui sur les caractéristiques de la 
connaissance tacite et explicite qui fondent leur distinction, pour bâtir la classification des 
savoirs. Pour autant, nous ne gardons pas le même vocable pour désigner ces deux types de 
connaissances. En lien avec les définitions posées, les « connaissances tacites » sont 
considérées comme des « connaissances » et les « connaissances explicites » comme des 
« savoirs ». Du côté des conditions du déploiement de la spirale, les conséquences de leur 
présence ou absence sont repérées. Pour finir, indiquons que l’organisation diffère de celles 
étudiées par ces chercheurs. Notre terrain d’enquête n’est pas une entreprise du milieu 
marchand, mais une collectivité territoriale qui poursuit des missions de service public. 
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3. L’émancipation, une visée, une démarche et un processus 
individuels et collectifs  

Cette partie est consacrée à l’exploration de la notion d’émancipation. Sa caractérisation se 
nourrit d’une revue de la littérature. Dans une première partie, nous commençons par exposer 
son origine et l’évolution de son acception pour ensuite la définir. Pour cela, nous dépassons 
la définition nominale qui pose l’émancipation comme une action de s’affranchir d’une 
domination ou d’une servitude. Le développement de ce terme se retrouve dans le monde 
anglo-saxon dans celui d’empowerment, ce qui nous amène à expliquer cette notion 
polysémique. Dans une deuxième partie, nous énonçons les évolutions des conceptions du 
savoir comme levier d’émancipation en partant des premières instaurations de l’instruction 
pour arriver à la proposition de pédagogies émancipatrices. Dans une troisième partie, 
l’intérêt de cette notion pour l’objet de recherche est exposé.  

 
3.1. De l’émancipation à l’empowerment  

3.1.1. D’une émergence très ancienne à une signification politique et sociale 

- L’évolution du terme  

Associé à l’esclavage, le principe d’émancipation est très lointain. Ce terme provient du 
latin emancipare, qui signifie affranchir un esclave du droit de vente et manucapare qui 
indique prendre par la main. Cette étymologie désigne l’acte d’acheter des esclaves qui 
s’effectuait en les prenant par la main. L’émancipation revenait à rendre libre un homme qui 
ne l’était pas. Cet affranchissement était toujours l’œuvre d’un maître (le dominant) et non 
celui de l’esclave (du dominé). Ensuite, l’émancipation a concerné celle des adolescents 
mineurs qui jouissaient des droits civiques, sociaux et civils à leur majorité. Au XIXe siècle, 
l’émancipation devient centrale avec la question des ouvriers, des travailleurs prolétaires. 
Puis, elle s’élargit à d’autres groupes opprimés (les femmes, les noirs, les minorités sexuelles, 
etc.). Aujourd’hui, la signification de l’émancipation est principalement83 politique et sociale. 
La première grande évolution de sa signification se retrouve dans la responsabilité des 
individus. Sa propre liberté n’est plus rendue par un autre, mais conquise par soi-même ou par 
le groupe oppressé. Le deuxième changement principal est que tous les individus sont à un 
moment donné des esclaves de quelque chose (ambitions, habitudes, passions, richesses, etc.) 
et/ou de quelqu’un qui les domine par la force, le savoir ou la manipulation. L’émancipation 
devient ainsi une affaire de tous/tes. Les dominations sont politiques, économiques, 
patriarcales, raciales, culturelles, cultuelles, coloniales. La nature et la violence des 
oppressions diffèrent selon les groupes et les individus dominés.  
 

- Les trois figures de l’émancipation à travers l’histoire occidentale  

Galichet (2014) détermine trois figures de l’émancipation qui expliquent l’évolution de la 
signification de ce terme et son extension à l’ensemble des citoyens. Elles renvoient à trois 
périodes successives de l’histoire occidentale (Antiquité, Renaissance, Époque moderne) et à 
trois conceptions distinctes (éthique, aliste et individualiste). La première est la figure antique 
                                                 
83 Le terme émancipation reste utilisé aujourd’hui pour signaler l’accès des mineurs dans des cas particuliers à 
l’autonomie juridique et économique avant 18 ans.  
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et éthique de l’émancipation. Dans cette perspective, l’oppression est intérieure. Les hommes 
sont esclaves de leurs passions, leurs habitudes, leurs attachements, etc. L’émancipation 
concerne alors la maitrise de soi qui n’est dépendante que de soi-même. Elle exige une 
éthique personnelle. « Elle est liée à tout un ensemble d’exercices, de tâches pratiques, 
d’activités diverses visant à développer et conforter la liberté intérieure, quels que soient les 
aléas de la vie. » (ibid., p. 22) 

La deuxième figure, désignée comme classique et aliste se déploie à la Renaissance et au 
siècle des Lumières. La domination dont il faut se libérer est extérieure, liée à un tyran, à des 
privilèges. L’émancipation n’est plus une démarche individuelle mais avant tout collective. 
Dans ce sens, elle se socialise et se politise. Esclaves d’une société qui oppresse, 
l’émancipation consiste pour les hommes à la fois à se soulever contre les dominations et à se 
sortir de l’ignorance. Au-delà de critiquer ces dominations, l’importance est de comprendre 
leurs mécanismes pour pouvoir s’en affranchir. C’est ainsi que le savoir scientifique 
va participer à l’émancipation ; la connaissance sociologique va permettre d’analyser les 
structures à l’origine des processus de domination. Au départ, comme l’explique Condorcet 
(1988), le savoir scientifique regroupait un enjeu de connaissance, mais également de pouvoir 
pour ceux qui le détenaient. Ils leur permettaient de « s’emparer de l’éducation, pour façonner 
l’homme à supporter plus patiemment des chaînes identifiées pour ainsi dire avec son 
existence, pour écarter de lui jusqu’à la possibilité du désir de les briser » (p. 119). Pour 
Condorcet, cette division d’un petit nombre qui sait et d’un grand nombre d’ignorants peut 
être détruite grâce à l’installation d’un système d’instruction publique. Cette dernière vise à 
supprimer les principes de dépendance qui fondent la servitude et à permettre la diffusion du 
savoir. De son côté, Spinoza défend deux idées qui précisent cette deuxième figure de 
l’émancipation. La liberté de penser constitue un droit naturel qui n’est pas inaliénable et qui 
est à l’origine de toutes les libertés. Elle constitue la clé de l’émancipation. Ajouté à cela, il 
confère une dimension politique à tout processus de libération en considérant une perspective 
collective et réaliste à l’émancipation. La conquête de libertés ne se réalise pas seule et reste 
accessible à l’individu, ici et maintenant. L’émancipation « n’est pas une longue marche vers 
une terre promise, mais vers l’élargissement et l’institution de libertés » (Garibay & Séguier, 
2009, p. 65). Kant va plus loin en dépassant les conceptions qui amènent à penser 
l’émancipation comme une lutte entre deux groupes (dominés/dominants) basée sur un enjeu 
de prise de pouvoir. La conquête doit se situer dans la mise en place d’espaces de dialogues, 
de confrontations libres et publiques, où chacun vient exercer son entendement (son pouvoir 
de penser). Chacun doit pouvoir « faire un usage public84 de sa raison dans tous les 
domaines » (Kant, 1991, p. 75). Dans cette figure de l’émancipation, s’émanciper se réalise 
d’abord par la pensée réflexive avant de passer par la lutte. Les barrières propres à chacun 
peuvent empêcher d’oser penser et remettre en question les acquis donnés et donc de 
s’émanciper. Kant va jusqu’à parler de paresse et de lâcheté des individus.  

La dernière figure de l’émancipation, la figure moderne et individualiste, prolonge la 
domination à un niveau supérieur. Elle ne se situe pas seulement dans les esprits, mais va 
jusqu’à façonner les individus en les empêchant de devenir ce qu’ils pourraient être. Cette 
aliénation qui empêche de penser par soi-même nécessite une émancipation qui va au-delà 
                                                 
84 « J’entends par usage public de notre propre raison celui que l’on en fait en tant que savant pour l’ensemble du 
public lisant » (Kant, 1991, p. 77). 
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d’une libération, elle demande une transformation radicale. Elle doit concevoir « ensemble la 
domination intérieure et la domination extérieure, l’aliénation et l’oppression » (Galichet, 
2014, p. 66). Cette double dimension est le fondement de la notion anglo-saxon 
d’empowerment que nous expliquons infra. De son côté, Marx développe le concept de 
domination en le considérant comme global (tous les rapports sociaux sont concernés)  
et complexe (les différentes dominations sont en interaction). L’émancipation ne peut donc se 
penser qu’en envisageant la destruction de toutes les dominations en même temps.  

Pour conclure cette partie sur l’évolution de l’acception de cette notion, nous indiquons 
que l’émancipation « ne peut pas être déconnectée des différents contextes historiques et 
sociaux dans lesquels les revendications d’émancipation sont formulées, et qui informent 
directement sur le contenu (Cukier, Delmotte & Lavergne, 2013, p. 11).  

Le tableau ci-après récapitule les éléments présentés supra.  
 

 Figure antique 
(éthique) 

Figure classique 
(universaliste) 

Figure moderne 
(individualiste) 

Causes de la 
sujétion 

Passivité, dépendance Erreur, illusion, 
superstition 

Exploitation, 
aliénation 

Principe de 
l’émancipation 

Maîtrise 
(capacité à 
commander à soi et 
aux autres) 

Vérité 
(capacité à connaître) 

Autonomie 
(capacité à agir, 
décider et transformer 
le monde) 

Moyen de 
l’émancipation 

Sagesse 
(se connaître, 
s’améliorer, se former, 
etc.) 

Raison 
(comparer, expliquer, 
comprendre) 

Volonté 
(s’affirmer, se libérer, 
s’exprimer, lutter, etc.) 

Finalité de 
l’émancipation 

« Jouir de soi », 
prendre plaisir à soi-
même 

Le progrès de 
l’humanité 

La Révolution 

Méthode de 
l’émancipation 

Exercices, méditation, 
conversations entre 
amis 

Éducation, Pédagogie Militantisme politique 
(lutte des classes) 

Tableau 4 : Les trois figures de l’émancipation (tableau repris de Galichet, 2014, p. 83) 
 

- Une dimension individuelle, collective, sociale et politique  

Le sens le plus courant de l’émancipation est entendu comme la formation d’un acteur 
lucide et critique pour se libérer d’une autorité, d’une domination ou d’un pouvoir. Cette 
définition classique est prolongée à travers l’exploration de différentes dimensions. Pour 
commencer, nous mettons au centre la double dimension individuelle et collective. 
L’émancipation passe par une transformation de soi, une libération individuelle qui se réalise 
dans la relation avec autrui. Pour Charbonnier (2013), l’émancipation consiste à sortir de la 
« sédentarisation des croyances primaires » en parvenant « à produire du jeu dans son système 
de croyances » (p. 83). Elle ne peut se faire qu’entre individus dans la mesure où nous 
sommes des acteurs « au sein d’un agir collectif » (p. 99).  

Ensuite, une dimension sociale de l’émancipation est relevée. Habermas (1987), dans la 
théorie de l’agir communicationnel, considère l’émancipation comme la possibilité pour tous 
d’être un sujet libre capable de participer à la discussion. Elle « suppose une sortie de la 
solitude et une reconnaissance réciproque des protagonistes de l’interaction sociale » (Tine, 
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2000). Pour Habermas, il ne faut pas considérer l’individu de manière isolée, mais privilégier 
l’analyse des relations interindividuelles qui, à travers la communication, sont porteuses de 
sens et de lien social. La maxime écrite par Freire (2001) illustre également cette dimension 
sociale : « personne ne libère autrui, personne ne se libère seul, les hommes se libèrent 
ensemble par l’intermédiaire du monde » (p. 62).  

L’émancipation regroupe également une dimension politique. Elle suppose l’accroissement 
de l’autonomie de pensée et d’action d’un individu qui implique aussi une transformation de 
la société. L’émancipation « requiert plus qu’une transformation des personnes. Elle exige 
aussi des transformations institutionnelles qui modifient concrètement et durablement les 
rapports sociaux de domination » (Grootaers & Tilman, 2009). Accéder à l’émancipation 
politique revient à avoir conscience de ces rapports sociaux de domination et à pouvoir les 
comprendre pour les transformer. Aujourd’hui la domination est éparse peu visible, ce qui 
rend plus difficile l’identification des oppresseurs et par conséquent la contestation. 
En effet, l’émancipation au sens politique « c’est embrasser une cause au double sens du 
terme : s’emparer d’une situation pour la déclarer inadmissible, et en nommer les auteurs 
(personnes, groupe, classe) » (Galichet, 2014, p. 122). Différentes formes de revendications 
politiques et sociales sont effectives. Elles peuvent exiger l’application de droits existants, 
l’acquisition de droits nouveaux, mais également aller plus loin en prétendant à de nouvelles 
autorisations pour avoir un nouveau champ de pouvoir qui « offre des occasions de 
transformer la réalité et non pas seulement de la réguler » (Galichet, 2014, p. 130). Dewey 
(1975) positionne l’émancipation au cœur de son projet démocratique et de celui d’une école 
équitable. Les individus doivent disposer d’une capacité d’initiative qui leur permet « de 
n’être pas écrasés par les changements dans lesquels ils sont pris et dont ils ne percevraient 
pas la signification ». Cet auteur prend appui sur la puissance d’agir, la capacité concrète et 
effective de faire. Cela revient à la fois à se donner l’autorisation de faire et de le réaliser soi-
même. Ce processus d’émancipation reste toujours inachevé.  
 

3.1.2. L’empowerment, une notion polysémique 

- Des contextes d’émergence de ce concept aux États-Unis vers une définition  

La notion anglo-saxonne, d’empowerment, reflète l’évolution de l’acception de 
l’émancipation. « L’empowerment fait partie de cette famille de termes au statut 
épistémologique ambigu, à la fois notion et réalité empirique. » (Jouve, 2006b, p. 7) Il regorge 
d’une variété de pratiques selon le sens qui lui est donné. Face à ce foisonnement, différents 
chercheurs s’attèlent à théoriser cette notion. Né dans un contexte de luttes féministes85 dans 
les années 1970, l’empowerment s’est ensuite développé avec le combat des noirs américains 
pour obtenir l’égalité des droits. En suivant, il a été mobilisé dans les mouvements contre la 
pauvreté et contre les difficultés rencontrées dans les quartiers défavorisés aux États-Unis. 
Dans son sens originel, il témoigne de l’action localisée d’individus dominés qui se fédèrent 
pour former des groupes sociaux (un collectif, une communauté) et qui revendiquent  

                                                 
85 Voulant dépasser l’attitude victimisante des femmes, l’empowerment leur apporte un « pouvoir de » (capacité 
à prendre des décisions, de mener des actions), un « pouvoir intérieur » (retrouver l’estime de soi) et un 
« pouvoir avec » (créer un collectif hissé comme un acteur social) pour contrer le « pouvoir sur » (emprise d’un 
individu sur un autre) des hommes (Tilman & Grootaers, 2014). 
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un changement social et/ou une prise de pouvoir. Dans cette perspective, l’enjeu de 
l’empowerment est de conduire les individus oppressés dispersés à prendre conscience de leur 
pouvoir et de permettre l’émergence d’une action collective pour prendre en charge leur 
destin commun.  

De par cette dimension politique, l’empowerment alimente particulièrement les réflexions 
sur la démocratie et la participation. Il revient à une augmentation de la capacité à agir. C’est 
le « processus par lequel un individu ou un groupe acquiert les moyens de renforcer sa 
capacité d’action, de s’émanciper » (Bacqué, 2006, p. 108). L’empowerment vise à 

développer les marges de manœuvre, les capacités de réflexion et d’initiatives des citoyens 

afin qu’ils deviennent les acteurs de leur vie et que les rapports de pouvoir inégaux soient 

transformés. Cette extension d’autonomie de pensée et d’action est le fruit d’une démarche à 
la fois individuelle et collective. Elle tend à la fois à libérer des aliénations intérieures (de la 
place assignée, de ses inhibitions, de la perte de confiance en soi, etc.) et à modifier 
les rapports sociaux de domination. Nous retrouvons ici la transformation individuelle et 
collective de l’émancipation. Ce terme d’empowerment relie savoir et pouvoir « puisqu’il 
sous-entend l’acquisition et l’utilisation d’outils de connaissances, la prise de conscience de 
sa valeur et la capacité de changer les choses ; le tout en passant par l’action concrète et 
conduisant à l’exercice d’une influence significative sur son environnement et sa condition » 
(Garibay & Séguier, 2009, p. 212).  

 
- L’apparition tardive en France de cette notion 

Cette notion s’est exportée plus récemment en France dans les débats publics, notamment 
dans les domaines du développement social des quartiers, de l’action publique locale avec 
l’instauration des dispositifs participatifs, du travail social, de l’économie sociale et solidaire, 
du management de l’entreprise, etc. Dans les politiques publiques françaises, contrairement 
aux pays américains, canadiens et d’Europe du Nord, cette dynamique de l’empowerment 
rencontre des difficultés à s’imposer puisqu’elle vient percuter les « modalités de régulations 
socio-politique » (Jouve, 2006a, p. 100). Cette pratique modifie « l’asymétrie classique des 
relations entre la société civile – et principalement les groupes sociaux défavorisés – et des 
pouvoirs publics » (ibid., p. 99). Une des raisons de son timide déploiement est notamment 
due à sa dimension communautaire86 qui n’est pas prégnante dans le modèle français, rendant 
ainsi frileux les décideurs politiques. En effet, précisons que l’objectif de l’empowerment est 
de regrouper les initiatives individuelles pour former des organisations communautaires 
(« community organizing »), capables d’acquérir du pouvoir. Ce terme de pouvoir est entendu 
au sens d’Alinsky87 (1976), c’est-à-dire non pas une prise de pouvoir politique ou 
économique, mais une possibilité d’action pour agir sur les réalités du monde et le changer.  

En France, au vu du contexte de crise de la démocratie représentative et de l’avènement de 
la participation des citoyens à l’action publique, le désir de mettre en œuvre des pratiques 
d’empowerment est présent. L’enjeu est alors de « construire un pouvoir d’agir via les 
potentialités des individus et autour de leur pluralité. Une option qui permet de considérer 

                                                 
86 « La référence à la “communauté” est loin d’être unanimement partagée par les acteurs publics comme 
privés » (Bacqué & Biewener, 2013 p. 99).  
87 Alsinky dans les années 1930 s’est consacré à l’organisation des habitants dans les quartiers les plus pauvres 
de Chicago. Avec la notion de pouvoir, il devient précurseur des méthodes d’empowerment.  
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l’individu simultanément en tant qu’usager, habitant, citoyen, membre de réseaux formels et 
informels, a priori capable, si on lui en donne les moyens, de prendre part à la vie sociale et 
politique » (Filippi, 2013, p. 202). Un pouvoir d’interpellation et de proposition est accordé 
aux citoyens, aux habitants d’un territoire. L’empowerment promeut cette accessibilité à  
la capacité, à l’initiative et à la liberté de faire des choix. Plus spécifiquement, l’apparition des 
dispositifs participatifs apporte une dimension territoriale à l’empowerment. Ainsi « parce 
qu’il met en tension et organise ces contingences territoriales et la transformation des états 
contemporains, à la fois dans leur structure et le contenu de leurs politiques, l’empowerment 
est potentiellement un vecteur de transformation des régimes politiques territoriaux » (Jouve, 
2006b, p. 14).  

Du côté du champ des pratiques sociales, Le Bossé (2004) a traduit cette notion 
d’empowerment par « pouvoir d’agir ». Il explique la pertinence de cette traduction en 
indiquant que l’empowerment repose « sur les deux piliers du pouvoir (moyen d’accès 
aux ressources individuelles et collectives) et de l’action (réalisation d’un changement concret 
par rapport à un objectif spécifique) » (p. 46). Ce terme de pouvoir d’agir met davantage 
l’accent sur le processus d’acquisition du pouvoir88 de contrôle pour soi et son entourage que 
sur le résultat, qui correspond à une augmentation de ce pouvoir. Pour ce chercheur, le 
développement du pouvoir d’agir se déroule dans l’action et dans l’expérimentation. De plus, 
il nécessite une action de conscientisation (Freire, 1970). Dans les pays d’Amérique du Nord, 
l’empowerment est très utilisé par les professionnels du travail social et du médico-social 
comme en témoignent les nombreux écrits. Par ailleurs, dans le domaine de l’éducation 
populaire, Maurel (2010) a traduit empowerment par « puissance sociale » qui désigne « un 
processus d’autorisation et (qui) se manifeste par une plus grande capacité à agir » (Galichet, 
2014, p. 165). Ce processus émancipateur passe par la conscience et la compréhension du 
monde qui entoure les individus et de la place qu’ils occupent.  

Nous souhaitons pointer l’importance de ne pas prendre l’empowerment comme une 
recette magique à l’éradication de toutes les formes de dominations. Il « relève plus d’un idéal 
– indispensable pour enclencher un processus de changement social et politique – que d’une 
réalité stabilisée faisant consensus. Il se heurte à l’épreuve des faits et principalement à la 
répartition asymétrique des ressources, des formes de légitimité » (Jouve, 2006b, p. 6). Nous 
soulignons une des dérives de la conception de l’empowerment qui place au centre la 
responsabilité propre des individus dans le processus. Cette responsabilité attribuée à 
l’individu lui-même peut amener l’État à se désengager de ses propres responsabilités que ce 
soit en matière sociale ou politique. Plus globalement, la mobilisation de cette notion dans les 
pratiques néolibérales dénature ses origines et son sens premier en prévalant une dimension 
individualiste.  
 

3.1.3. Un lien étroit avec la participation  

Depuis une vingtaine d’années, l’impératif de participation des citoyens est prégnant. Pour 
autant, les différentes formes de participation cloisonnent encore pour beaucoup les citoyens 
dans un cadre déjà préétabli et dans un rôle attendu par les institutions publiques (Jouve, 
2006a). Ils ne disposent pas d’un réel pouvoir d’influence sur les décisions locales et  
                                                 
88 Le terme de pouvoir est entendu ici dans le même sens que celui d’Alinsky. 
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pour transformer les politiques publiques. De plus, en France, un constat d’une « sous-
représentation des personnes appartenant aux groupes dominés (jeunes, précaires, population 
d’origine immigrée) est effectué (Bacqué & Sintomer, 2011, p. 15-16). Les dispositifs de 
participation peuvent aller jusqu’à l’encontre de la démocratie en augmentant le pouvoir  
des institutions et non celui des citoyens. Comme nous l’avons expliqué dans le chapitre 2, 
cette injonction à la participation est également de rigueur pour les jeunes.  

L’échelle de la participation citoyenne construite par Arnstein (1969) permet de mesurer le 
pouvoir des usagers dans les décisions locales, ainsi que leur degré d’implication et de 
responsabilisation dans des dispositifs participatifs. Les huit niveaux qu’elle détermine 
peuvent être regroupés en trois modalités. Les deux premiers niveaux qu’elle nomme 
manipulation et therapy renvoient à la « non participation » dans la mesure où l’objectif 
unique est d’éduquer les participants et de traiter leurs pathologies. Les niveaux 3, 4 et 5 
(informing, consultation et placation) regroupent ce qu’elle désigne comme  
la « coopération symbolique ». Au niveau 3, les citoyens sont informés, mais l’information 
circule dans un seul sens de manière descendante. Au niveau 4, ils sont consultés, mais sans 
aucune garantie d’être pris en compte. Et la « réassurance » (placation) consiste à autoriser les 
participants à faire des propositions sans pour autant avoir un pouvoir de décision. Les trois 
derniers niveaux (partnership, delagated power et degrees of citizen power) correspondent au 
« pouvoir des citoyens ». Dans la forme du partenariat, le pouvoir de décision et de 
planification est redistribué à partir de la négociation entre les citoyens et ceux qui le 
détiennent. Dans la délégation de pouvoir, les citoyens ont une place majoritaire et une 
autorité réelle sur les prises de décision. Enfin, le « contrôle citoyen » concerne les différentes 
responsabilités de conception, de planification et de direction dont disposent les citoyens. 
Cette échelle met en exergue les disparités possibles de redistribution du pouvoir aux citoyens 
dans les formes de participation. Ces niveaux distincts impactent différemment 
l’émancipation des individus.  
 

3.2. L’évolution des conceptions du savoir comme levier émancipateur 

L’articulation du savoir et de l’émancipation est un enjeu majeur dans la mesure où le 
savoir peut être libérateur. Il peut permettre aux individus de comprendre le monde qui les 
entoure, d’exercer leur rôle de citoyen, de développer leur esprit critique, de réfléchir aux 
dysfonctionnements, de se mobiliser soi et avec d’autres et d’entrer dans un agir dirigé vers 
soi et vers l’extérieur.  

Ainsi une éducation qui se veut émancipatrice « va chercher à ce que les savoirs relient au 
lieu d’exclure, valorisent au lieu d’humilier, deviennent source de coopération et de 
reconnaissance plutôt qu’objet de compétition ou d’exclusion. Elle va éclaircir et enrichir 
les connaissances, fournir des repères pour comprendre, rendre créatif, ouvert à l’inattendu, 
curieux de l’autre, plutôt que dogmatiques et pétris de certitudes. » (Garibay & Séguier, 
2009, p. 210) 
L’émancipation par le savoir a été mise en exergue dans plusieurs théories. L’évolution des 

conceptions de l’éducation est présentée brièvement afin de comprendre l’apparition en 
opposition d’une éducation « conscientisante » et émancipatrice.  
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3.2.1. De la démocratisation de l’éducation à l’émancipation intellectuelle 

- Une conception éducative basée sur des apprenants dépourvus de connaissances  

La démocratisation de l’éducation s’est faite progressivement en élargissant son accès à 
tous les citoyens, à toutes les périodes de la vie (éducation tout au long de la vie) et  
en diffusant la connaissance par différents supports. Dans la démocratie athénienne, 
l’éducation était réservée aux hommes, excluant les esclaves, les femmes et les étrangers. 
Destinée seulement aux élites (les clercs et les nobles) à l’époque féodale, elle s’étend à toutes 
les couches de la société au siècle des Lumières par l’instauration de l’instruction publique. 
La pédagogie classique considère les élèves comme porteurs de compétences et de 
connaissances, mais qui sont encore sous-jacentes et qu’il est donc nécessaire de révéler tout 
en acquérant les nouvelles manquantes. Sortir de l’ignorance est possible grâce au savoir 
transmis par un maître qui est doté d’une intelligence plus grande et qui contraint la volonté 
de l’élève vers des sujets précis. Dans cette perspective, « émanciper, c’est rendre effectif 
ce qui n’est pour l’instant que virtuel ; c’est remédier aux carences produites par 
l’appartenance sociale, les conditions de vie et d’éducation » (Galichet, 2014, p. 144).  
 

- L’égalité des intelligences à travers l’expérience de Jacotot  

À travers l’expérience de Jacotot, révolutionnaire exilé au XIXe siècle, Rancière (1987) va 
à l’encontre de cette conception éducative qui considère que les intelligences supérieures 
tirent vers le haut les plus limitées. Son postulat de départ repose sur une égalité des 
intelligences. Chacun doit se reconnaître capable de tout et reconnaître les autres capables de 
tout. Il ne distingue pas deux types d’intelligences, dont l’une serait empirique (celle de 
l’ouvrier) et l’autre serait systématique et rationnelle (celle du scientifique). C’est la même 
intelligence qui se déploie dans l’activité de ces deux acteurs. L’émancipation se situe dans la 
conscience de cette égalité des capacités intellectuelles. L’inégalité est présente seulement 
dans les manifestations de l’intelligence. La domination sociale qui produit la domination 
intellectuelle prend ses racines dans la croyance de l’infériorité de son intelligence, du mépris 
de soi et dans la paresse. L’émancipation doit alors également se situer au niveau des volontés 
des individus. Il reconnaît à tous les individus la capacité de progresser dans la connaissance 
par leurs propres voies. Il remet en cause la logique de l’explication dans la mesure où 
« expliquer quelque chose à quelqu’un, c’est d’abord lui démontrer qu’il ne peut pas 
comprendre par lui-même. Avant d’être l’acte du pédagogue, l’explication est le mythe de la 
pédagogie, la parabole d’un monde divisé en esprits savants et esprits ignorants, esprits mûrs 
et immatures, capables et incapables, intelligents et bêtes » (Rancière, 1987, p. 15-16). Il 
montre que chacun est capable d’enseigner ce qu’il ignore. Un maître ignorant est celui qui 
incite l’apprenant à mettre en œuvre sa volonté et son autonomie, c’est-à-dire sa propre 
intelligence non pour atteindre un but, mais pour se trouver un chemin. Le processus 
d’apprentissage ne remplace pas l’ignorance de l’apprenant par le savoir du professeur, mais 
développe le savoir de l’apprenant lui-même. La figure de Jacotot s’attache particulièrement à 
la dimension individuelle de l’émancipation. Chacun s’émancipe soi, pour soi. Dans cette 
perspective, cette émancipation se différencie de celle de Freire par ses intentions. Pour ce 
dernier, la « conscientisation » vise la prise de conscience des opprimés de leur capacité à 
transformer collectivement leur condition alors que l’émancipation au sens de Jacotot 
concerne d’abord celle des individus.  
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3.2.2. L’émancipation par la « conscientisation »  

- Une éducation avec et par les opprimés  

Freire, professeur de philosophie et d’éducation au Brésil, critique fermement la forme 
traditionnelle descendante d’éducation dans laquelle les savants donnent les savoirs à des 
apprenants inactifs qui sont jugés dépourvus de savoir. Cette « éducation bancaire » agit 
comme un instrument d’oppression en maintenant le système de dominations (Freire, 2001). Il 
défend au contraire, une « pédagogie des opprimés », c’est-à-dire une pédagogie avec et par 
les opprimés et non pour eux. Elle ne doit pas s’imposer à eux, mais naître de leur propre 
initiative. Elle tend à leur permettre de prendre conscience d’eux-mêmes, de leur condition 
d’opprimés et de leur possibilité de transformation de leur environnement et de leur place. 
Dans ce sens, l’émancipation pour un être humain correspond à la « nature de se constituer 
historiquement en un être social et non comme un a priori de l’Histoire » (Freire, 2013, 
p. 36). La pédagogie de Freire suit la voie d’une éducation « dialogique » et « libératrice » qui 
comme nous le verrons, repose sur la « conscientisation », l’échange et un dialogue 
authentique qui transforment le monde en même temps qui l’est dit. Dans cette éducation, 
l’enseignant ne transmet pas la connaissance aux apprenants qui en sont dénués. Il développe 
aussi, lui-même des apprentissages grâce aux apprenants.  

« Le formateur se forme et se re-forme dans son implication à l’acte de former, tout 
comme le formé se forme et forme le formateur. C’est dans ce sens qu’enseigner n’est pas 
transférer des connaissances, des contenus, et former, n’est pas une action par laquelle un 
sujet créateur donne une forme, un style ou une âme à un corps indécis et accommodé. » 
(ibid., p. 41) 
Avant tout chose, Freire pose l’idée que l’émancipation concerne les opprimés, mais aussi 

les oppresseurs, étant autant aliénés. Les oppresseurs n’ont pas la force de se libérer eux-
mêmes, leur libération doit venir des opprimés. La libération des opprimés nécessite de 
relever plusieurs obstacles. En effet, ils peuvent être tétanisés à l’idée de sortir de leur 
situation d’aliénation tellement elle est ancrée en eux et qu’ils ont enraciné leur incapacité. 
L’appréhension de l’inconnu qui s’offre à eux peut être très forte. La crainte de la liberté les 
habite. Cette peur peut prendre le dessus compte tenu de la responsabilité qu’ils vont devoir 
assumer pour remplacer le vide créé par l’éradication de l’oppression. « La liberté est une 
conquête, non une donation, et elle exige un effort permanent. Et cet effort permanent ne se 
réalise que dans l’acte responsable posé par celui qui l’entreprend. » (Freire, 2001, p. 25)  

 
- Une prise de conscience et le dialogue pour s’engager dans la praxis  

Pour Freire, l’émancipation s’effectue par la conscientisation. Elle consiste à disposer 
« d’une conscience claire de sa situation objective » qui permet de se positionner en tant que 
sujet dans le monde et de chercher les moyens pour transformer ce dernier (Freire, 2001). Le 
changement du monde passe d’abord par sa compréhension. C’est par la réflexion que les 
opprimés vont s’engager. Deux mouvements simultanés sont visibles dans la conscientisation, 
celui où les opprimés prennent conscience de leur situation d’oppression et celui où ils 
s’engagent dans la praxis pour la transformer. La praxis est la combinaison de la réflexion et 
de l’action, de la théorie et de la pratique. Elle est entendue comme le processus de réflexion 
et d’action des individus sur leur milieu dans l’intention de le modifier. Elle permet de se 
libérer des autres et de soi-même, de son aliénation.  
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Par ailleurs, pour Freire (2001), le dialogue est l’essence de l’éducation, qui est lui même 
effectif par la parole. « Le dialogue est cette rencontre des hommes, par l’intermédiaire du 
monde, pour l’exprimer, et il ne se limite donc pas à une relation je-tu (…). Si, en parlant, en 
exprimant le monde, les hommes le transforment, alors le dialogue s’impose comme le 
chemin par lequel les hommes trouvent leur signification en tant qu’hommes. » (p. 72). Cette 
conception dialogique peut s’étendre à l’action politique qui serait plus riche en échangeant 
avec les citoyens pour comprendre leur vision et la confronter à celles des décideurs 
politiques. Freire évoque les nombreux exemples qu’il pourrait citer qui ont échoué « parce 
qu’ils (promoteurs) n’ont pas tenu compte un seul instant de ce que les hommes auxquels 
s’adresse leur programme ne sont pas de simples accessoires de leur action » (p. 79).  
 
- La prise en compte des connaissances déjà là 

Poursuivons en exposant un autre parti pris de cet auteur. Il n’oppose pas les savoirs 
scientifiques à ceux de sens commun. Il défend qu’il « faut partir du savoir de l’expérience 
constituée pour créer la “Vérité” scientifique, philo-sophique en le passant au crible de la 
réflexion critique » (Freire, 2013, p. 18). C’est ainsi que dans sa méthode d’alphabétisation 
des populations, il s’attache à prendre en considération leurs connaissances déjà construites 
par leurs expériences de vie. Leur pouvoir d’expression s’établit à partir de l’explicitation des 
connaissances de leur propre situation. Dans les situations de conscientisation, quels que 
soient les dominés/dominants (ouvriers/patrons, peuple/représentants politiques, 
hommes/femmes, pauvres/riches, etc.), le dialogue intersubjectif qui conduit à l’échange, à la 
confrontation des connaissances de chacun, produit « des savoirs de niveau supérieur qui 
auront une vertu émancipatrice, parce qu’ils permettront de transformer la réalité matérielle et 
sociale » (Galichet, 2014, p. 159). Le chemin vers la connaissance se fait ensemble dans 
l’expérience de la rencontre et de la confrontation de connaissances hétérogènes. Le savoir 

émancipateur est le fruit de rapports interactifs et prend appui sur les situations vécues.  

Soulignons que les réflexions de Freire s’ancrent dans un contexte particulier. Elles sont 
issues d’expériences de campagnes d’alphabétisation de paysans en Amérique latine. Cet acte 
politique qui permettait à des paysans d’apprendre à lire et à écrire, c’est-à-dire à comprendre 
le monde et eux-mêmes, visait à ériger une société lettrée. En liant le processus 
d’alphabétisation à celui de conscientisation, ce chercheur (et praticien) a développé une 
méthode qui permet aux apprenants à la fois de penser et d’agir (Garibay & Séguier, 2009). 
Cette méthode se déroule en trois étapes et s’appréhende comme un processus d’apprentissage 
(Freire, 1973). La première vise à identifier et nommer le problème. Et l’analyse se réalise 
dans la deuxième étape pour permettre l’émergence des propositions d’action dans la dernière. 
Pour finir, nous pouvons dire que cette pédagogie, qui est difficilement transférable dans 

d’autres contextes, est davantage une élaboration des fondements d’une action de 
transformation des relations humaines qu’une méthode.  

 
3.3. L’intérêt de l’émancipation pour l’objet de recherche 

3.3.1. Une mobilisation à la fois comme visée, démarche et processus  

Tout d’abord, recourir à cette notion d’émancipation dans cette R-I conduit à considérer un 
jeu de pouvoir entre les contributeurs enrôlés. Nous soulignons un rapport de domination a 
priori entre chercheurs et acteurs sociaux ainsi qu’entre décideurs politiques et usagers,  



Partie 2                                                                                                                   Chapitre 6 - Cadre théorique 

  

117 

en l’occurrence des jeunes. Élaborer un observatoire dans une R-I va-t-il permettre la sortie de 
ces rapports de domination ?  

Par ailleurs, dans cette R-I, l’émancipation se situe à trois niveaux. En effet, une visée 
émancipatrice est établie, qui est poursuivie par l’instauration d’une démarche émancipatrice, 
qui elle-même va s’étendre durant un processus émancipateur. La finalité émancipatrice trace 
une ligne conductrice que nous suivons durant la R-I. Elle vise à permettre à tous les 
contributeurs de s’autoriser dans la production de savoirs relatifs au « vivre sa jeunesse » en 
supprimant les hiérarchies des savoirs. Plus globalement, le dispositif socio-scientifique créé 
contribue-t-il à l’émancipation des contributeurs impliqués, que ce soient les jeunes, mais 
aussi les décideurs politiques et les chercheurs ? De plus, au-delà de donner la possibilité à 
des citoyens (jeunes) qui en sont exclus, de participer à une réflexion de l’action publique 
locale, cette R-I leur permet-elle de prendre conscience de leur capacité et de leur droit à le 
faire ? Cette recherche va analyser le renversement du sentiment d’illégitimité des jeunes et le 
développement de leur pouvoir d’agir. À travers l’étude de la trajectoire des savoirs d’usage 
des jeunes, leur place dans la Cité et dans le processus décisionnaire est questionnée. Nous 
mobilisons aussi la grille d’Arnstein pour repérer leur niveau de participation dans 
l’observatoire et dans l’action publique locale. L’observatoire « vivre sa jeunesse » permet-il 
de repenser la place des jeunes dans la Cité ? Du côté des élus, leur participation à 
l’observatoire leur permet-elle de faire évoluer leurs savoirs sur les jeunesses de leur territoire 
et de développer un regard critique sur leurs politiques ? Et qu’en est-il aussi de 
l’émancipation des chercheurs ? Ajoutée à cela, la démarche collaborative qui est déployée 
tend à être émancipatrice de par la méthodologie mise en place. Finalement, ne peut-on pas 
parler davantage d’émancipations au pluriel ? 

 
3.3.2. Une grille pour analyser le savoir comme levier émancipateur  

Pour finir, nous pouvons nous demander dans quelle mesure le savoir favorise 
l’émancipation. Est-ce que le savoir est émancipateur ? Contribuant à la compréhension du 
monde et à la construction d’un citoyen critique, l’éducation participe de l’émancipation. 
« C’est en écrivant ou décrivant le monde à partir de nos mots, en nommant les situations 
d’oppression et d’exclusion qui nous déshumanisent, que nous commençons à transformer la 
société. » (Garibay & Séguier, 2009, p. 69) L’Institut Supérieur de Culture Ouvrière (ISCO) 
de Belgique89 a élaboré une grille d’analyse du savoir émancipateur en formation. Elle est 
construite comme un outil d’évaluation d’un processus de formation visant à l’émancipation. 

L’ISCO s’est appuyé des travaux de Grootaers (2011) sur la pédagogie émancipatrice. Pour 

lui, le savoir émancipateur vise à former un individu critique, conscient de son appartenance à 

un groupe social (« se situer »), capable de comprendre la condition sociale de ce groupe (« se 

déplacer ») et capable de conduire efficacement des actions réfléchies de transformation de 

cette condition (« s’engager » et « s’allier »). Il repère trois moments clés d’intervention du 
savoir dans le processus d’émancipation : 

 pour comprendre une situation de vie et son inscription dans son contexte social, 
 pour décoder son fonctionnement et celui de son groupe d’appartenance, 

                                                 
89 Cet institut a très tôt établi un partenariat avec l’Université afin de créer un lieu de rencontre entre le monde du 
travail et le monde intellectuel.  
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 et pour élaborer individuellement et collectivement des stratégies de changement de 
cette situation et de ce fonctionnement. 

 
La grille d’analyse regroupe quatre axes liés au savoir et quatre postures d’apprentissage. 

Le premier axe est celui du savoir action qui regroupe deux éléments primordiaux pour 
l’émancipation : la compréhension et la transformation de la personne. Cet axe vertical croise 
l’axe horizontal du savoir-être qui se déploie d’un individu sujet à un individu acteur. Quatre 
postures d’apprentissage croisent ces deux axes et constituent les différentes dimensions de 
l’émancipation. La posture « se situer » positionnée à la jonction entre la compréhension et le 
« sujet » correspond à la construction identitaire de l’individu, à sa capacité de 
positionnement par rapport aux autres et de prendre sa place dans son environnement. 
La posture « se déplacer » située au carrefour de la transformation et du sujet permet à la 
personne de remettre en question ses schémas de compréhension du monde grâce à la 
confrontation des points de vue impliquant des positionnements différents. La posture 
« s’engager », qui est entre la transformation et l’acteur concerne, l’engagement de l’individu 
dans la transformation sociale de la société. Enfin, la posture « s’allier », qui se trouve entre la 
compréhension et l’acteur, correspond à la mise en réseau de l’action. Le savoir collectif, 
celui qui renvoie à l’individualité dans un groupe émerge dans le croisement des postures « se 
situer » et « s’engager ». Le savoir social, celui construit avec d’autres, prend forme avec la 
mise en tension des postures « se déplacer » et « s’allier ». 

Cette grille d’analyse nous permet d’étudier l’émancipation des jeunes enrôlés dans le 
dispositif en l’élargissant au-delà d’un contexte de formation.   

 

 
 

Figure 21 : Grille d’analyse d’un processus de formation visant l’émancipation (reprise de Delvaux & Delvaux, 
2012) 
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4. La mise en synergie des trois composantes du cadre théorique 

Nous convoquons les théories de la traduction et de la spirale de connaissances ainsi que la 
notion d’émancipation pour comprendre l’objet d’étude. Leur articulation permet de porter un 
regard complexe sur le processus de circulation de savoirs pluriels et sur ses dynamiques 
épistémiques d’ordre socio-cognitif et socio-politique (en matière d’émancipation). En effet, 
l’analyse de ce processus de circulation des savoirs a soulevé des questionnements autour du 
savoir émancipateur et de l’émancipation des contributeurs enrôlés dans cette R-I. 

La théorie de la traduction et celle de la spirale de connaissances sont complémentaires au 
niveau des acteurs et des lieux d’interactions. La première permet d’étudier la collaboration 
entre deux mondes différents, ceux des chercheurs et des non-chercheurs et la deuxième, celle 
entre différents acteurs d’une même organisation.  

 
Un point important est à prendre en compte avant de créer une grille d’analyse à partir de 

cette articulation. Ces deux théories proviennent, pour l’une de la sociologie des sciences et 
des techniques et pour l’autre des sciences de gestion. Leur positionnement en sciences de 
l’éducation implique donc des différences. La spécificité des sciences de l’éducation que 
nous voulons citer se situe du côté de leur rôle dans la société. Certaines recherches en 
sciences de l’éducation engagées dans la Cité produisent des connaissances dans une visée à 
la fois heuristique et praxéologique. Convaincue du rôle social de cette discipline, nous 
posons plus spécifiquement la finalité transformatrice et émancipatrice de ces recherches. 
Cette visée émancipatrice amène à questionner la nature de la symétrie des acteurs autant dans 
la théorie de la traduction que dans celle de la spirale de connaissances. Par exemple, Nonaka 
et Takeuchi (1997) semblent marquer une opposition entre la connaissance tacite, basée sur 
l’expérience qu’ils attribuent à des « opérateurs des connaissances » (praticiens) à la 
connaissance explicite, bien structurée que possèdent des « spécialistes des connaissances » 
(scientifiques, ingénieurs) (p. 114). Par ailleurs, cette visée émancipatrice conduit à marquer 
des dissemblances dans la nature des interactions entre chercheurs et non-chercheurs dans le 
cadre de la sociologie de la traduction, et entre différents membres d’une même organisation 
dans la théorie de la spirale de connaissances. Menant une R-I en sciences de l’éducation, une 
méthodologie collaborative a été mise en place. Or ce caractère collaboratif est très peu 
évoqué dans les deux théories.  

Pour finir, nous souhaitons exposer la différence des finalités poursuivies entre cette R-I et 
la théorie construite par Nonaka et Takeuchi. L’objectif de cette dernière est de comprendre le 
processus de création de nouvelles connaissances organisationnelles dans les entreprises qui 
sont à l’origine de la production de nouveaux produits et des innovations. Or, dans cette 
recherche, la circulation des savoirs est analysée afin de comprendre la contribution de ce 
processus à l’émancipation des contributeurs impliqués.  
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5. Synthèse  

Ce chapitre a exposé les trois composantes du cadre théorique et leur articulation.  

Constituant un cadre de référence adéquat pour analyser le processus d’interaction des savoirs 

pluriels, la théorie de la traduction est convoquée. De par sa double signification, la 

traduction (traduction d’une langue dans une autre et transport d’un monde à l’autre) 

permet d’étudier le processus par lequel des acteurs appartenant à des mondes 

différents, avec des intérêts divergents et des savoirs hétérogènes peuvent élaborer un 

projet commun. Cette théorie s’ancre dans celle de l’acteur-réseau qui étudie « la science en 

train de se faire ». Callon (2003) défend que le confinement de la science ne soit qu’une étape 

des activités scientifiques et définit trois traductions qui mettent en exergue l’association 

d’acteurs non-scientifiques à la recherche. Nous avons aussi développé les quatre étapes du 

processus de traduction (problématisation, intéressement, enrôlement et mobilisation) qui 

relient des activités cloisonnées et des acteurs pluriels autour d’un projet. 

Ensuite, nous avons expliqué les fondements et le déploiement de la théorie de la spirale de 

connaissances (Nonaka & Taleuchi, 1997). Elle permet de comprendre la dynamique de co-

production de savoirs au sein d’une organisation. Dans cette approche, l’individu est la source 

de production de connaissances et le collectif, le lieu de la création de savoirs. C’est 

l’interaction des deux formes de connaissances (tacites et explicites) qui est la clé de la 

construction de savoirs dans l’organisation. La spirale de création de connaissances se forme à 

travers des dimensions épistémologique et ontologique. La première concerne quatre 

modes de conversion de la connaissance (socialisation, extériorisation, combinaison, 

intériorisation) qui se combinent entre eux et se répètent. La deuxième renvoie à 

l’interaction entre des individus au sein de différents niveaux (individuel, groupal, etc.).  

Nous avons poursuivi en explorant la notion d’émancipation à partir de son origine, ses 

dimensions et son articulation avec le savoir. La définition la plus courante de l’émancipation 

est entendue comme la formation d’un acteur lucide et critique pour se libérer d’une autorité, 

d’une domination ou d’un pouvoir. En appréhendant, ses dimensions individuelle, collective, 

sociale et politique, nous l’avons prolongé. Puis, nous avons exposé le rôle de l’éducation et 

plus spécifiquement du savoir dans l’émancipation des individus à partir d’un éclairage sur 

l’évolution des conceptions éducatives. Dans ce travail, le recours à l’émancipation se situe 

à la fois en tant que visée, processus et démarche.  

Nous avons terminé en articulant ces trois composantes théoriques qui permettent de saisir le 

processus de circulation de savoirs pluriels et ses dimensions épistémiques d’ordre à la fois 

socio-cognitif et socio-politique au sein d’une R-I.  



Partie 2                                                                                                                      Chapitre 7 - Problématique 

 

121 

CHAPITRE 7  

PROBLÉMATIQUE  

 

La problématique de cette R-I repose sur un savoir construit, celui relatif au « vivre sa 
jeunesse ». La reconnaissance de l’existence d’un groupe, celui de jeunes vivant dans un 
territoire périurbain conduit, à transformer cette pratique en objet de savoir (le « vivre sa 
jeunesse ») qui, du fait de son étude, devient un objet de recherche (la circulation de savoirs 
pluriels relatifs au « vivre sa jeunesse » au sein d’un R-I).  

Dans la dernière partie de ce chapitre, les quatre axes constitutifs et interreliés de la 
problématique sont détaillés : l’axe épistémologique (relatif à la nature des connaissances et 
des savoirs), l’axe artefactuel (relatif aux produits d’une organisation), l’axe ontologique90 
(relatif au sujet connaissant) et l’axe praxique (relatif aux pratiques sociales). Ces quatre axes 
s’appuient sur le modèle du changement développé par Marcel (2014). Ce modèle indique que 
« le changement peut affecter (et donc être repéré) au niveau des sujets (les acteurs de 
l’organisation), des artefacts (les produits de l’organisation), des actions (déployées au sein de 
l’organisation) et des connaissances (circulant au sein de l’organisation) » (p. 16). Le postulat 
de départ établit que la mise en place de l’observatoire entraîne des changements sur ces 
quatre niveaux. L’observatoire « vivre sa jeunesse » en tant que nouveau dispositif 
collaboratif tend à bousculer la dynamique organisationnelle, les interactions entre les acteurs 
ainsi que leurs connaissances et savoirs respectifs. Ce changement est planifié car il concerne 
la mise en œuvre d’un projet décidé et structuré. Nous allons plus particulièrement porter 
l’attention sur l’axe épistémologique et ses interrelations avec les autres axes. Marcel présente 
six plans qui proviennent de la combinaison de deux axes. Pour appréhender le contexte de 
mise en place de l’observatoire et les rapports qu’entretiennent les individus et les collectifs 
concernés avec celui-ci, nous commençons par étudier le plan « onto-artefactuel » (celui du 
rapport des acteurs à leur contexte). Ensuite, les trois plans croisant l’axe épistémologique 
sont analysés : le plan « onto-épistémologique » (celui du rapport des acteurs aux 
connaissances et aux savoirs), le plan « arte-épistémologique » (celui des liens entre les 
produits de l’organisation ainsi que les connaissances et les savoirs) et le plan « épisté-
praxique » (celui des connaissances et des savoirs pour agir et diffusés dans l’action et les 
pratiques)91.  
 

1. Le contexte de rencontre de contributeurs hétérogènes à travers la 
mise en place d’un dispositif socio-scientifique : le plan « onto-
artefactuel » 

La problématique s’appuie sur la modélisation du tiers-espace socio-scientifique en jeu 
dans cette R-I qui positionne deux rencontres, celle entre le monde scientifique (chercheurs) 
et le monde socio-politique (décideurs, opérationnels, usagers) et celle entre le monde 
politique et le monde juvénile (élus locaux et jeunes). Ces différents acteurs sont amenés 
                                                 
90 Le terme ontologique est mobilisé en philosophie pour désigner l’être en général. Il est employé ici dans le 
sens développé par Nonaka et Takeuchi pour parler des sujets, des individus. Dans leur théorie, la dimension 
ontologique de la connaissance correspond au passage de l’individuel à l’organisationnel.  
91 Les deux autres plans qui ne sont pas convoqués ici sont le plan « onto-praxique » et le plan « arte-praxique ». 



Partie 2                                                                                                                      Chapitre 7 - Problématique 

  

122 

à coopérer pour atteindre un objectif partagé, celui de construire et pérenniser un observatoire, 
positionné comme un dispositif socio-scientifique. Les rencontres et les confrontations se 
réalisent au sein du tiers-espace socio-scientifique. L’étude du processus de circulation des 
connaissances et savoirs pluriels dans un dispositif socio-scientifique, bâti au sein d’une R-I 
nous amène à d’abord saisir le contexte d’interactions d’acteurs pluriels : le plan « onto-
artefactuel » (ON/AR). Il s’agit de repérer les caractéristiques des contributeurs enrôlés (les 
décideurs locaux et les jeunes) et leurs contextes d’action (l’action publique et le « vivre sa 
jeunesse » dans une ville périurbaine). Ensuite, nous identifions le contexte d’élaboration de 
ce dispositif qui construit un cadre pour leur rencontre. Pour cela, nous étudions la manière 
dont les contributeurs s’impliquent dans le dispositif, se l’approprient ou non selon ses 
différentes phases. Ces éléments de contexte constituent les conditions de circulation des 
connaissances et des savoirs. Nous analysons aussi le processus de traduction pour 
appréhender la coopération de contributeurs différents autour d’un projet commun.  

 
2. La nature des connaissances et des savoirs pluriels : le plan « onto-
épistémologique » 

2.1. Des connaissances et des savoirs pluriels en interaction  

L’observatoire fait circuler des données, des connaissances et des savoirs autour du « vivre 
sa jeunesse » en recueillant, synthétisant et analysant celles et ceux existants tout en créant 
des nouveaux savoirs sur cet objet. Les connaissances et les savoirs mobilisés et produits 
(données chiffrées, connaissances méthodologiques, théoriques, empiriques, etc.) ainsi que les 
connaissances et les savoirs des différents contributeurs enrôlés, sont mis en interaction. 
« L’interaction signifie que la constitution même des choses ou des éléments dépend de leurs 
relations mutuelles. » (Zask, 2013) Plus spécifiquement, l’observatoire est un dispositif qui 
vise à recueillir la parole et le savoir d’usage des jeunes92 tout en les associant à la 
démarche93. Après avoir été collectés, les discours des jeunes sont interprétés et mis en 
dialogue auprès des autres acteurs sociaux. Le dispositif socio-scientifique devient un espace-
temps privilégié de circulation de connaissances et de savoirs multiples, ceux détenus par des 
contributeurs divers, ceux produits par et pour l’observatoire, et ceux résultant du processus 
de circulation des connaissances et des savoirs au sein de la R-I. Il met en mouvement ces 
multiples connaissances et savoirs existants, détenus et créés. Le regard est porté sur la 
mobilité de ces différents savoirs et connaissances. Comme l’indique Andrieu (2000), « la 
réflexion sur la migration des savoirs dans les sciences n’est pas nouvelle. Elle est au centre 
de l’épistémologie contemporaine » (p. 120). Dans cette perspective, c’est le plan « onto-
épistémologique » (ON/EP) qui est appréhendé.  
 

                                                 
92 Le contenu des savoirs d’usage concerne le « vivre sa jeunesse » : c’est-à-dire les piliers de l’autonomie des 
jeunes (insertion sociale et professionnelle, logement, temps libre, mobilité, santé, communication, etc.). 
93 Nous formulons l’hypothèse que la prise en considération du savoir d’usage des jeunes est une condition 
nécessaire dans la construction d’une politique locale de jeunesse pertinente. 



Partie 2                                                                                                                      Chapitre 7 - Problématique 

  

123 

2.2. Une rupture épistémologique comme postulat initial 

En nous appuyant sur la revue de la littérature effectuée en sciences de l’éducation, en 
sociologie des sciences et en sociologie de la connaissance, le postulat de départ stipule que 
les connaissances et les savoirs pluriels qui s’entremêlent, se confrontent, se construisent et se 
diffusent ne sont pas dissymétriques. Nous posons le postulat selon lequel la co-construction 
de savoirs repose sur le respect de la validité de chacun des savoirs et des connaissances des 
acteurs. Nous remettons en question la division des savoirs des personnes impliquées dans la 
R-I. Cette non-hiérarchisation n’induit pas la suppression de leurs différences. Les acteurs 
sont « situés différemment dans l’espace des connaissances » (Rhéaume, 2009 p. 204) et leurs 
connaissances et savoirs n’ont pas les mêmes contenus, fonctions, caractéristiques, modes de 
légitimités, etc. Porter ce principe de non-hiérarchisation ne signifie pas qu’il s’applique 
naturellement et facilement au sein des collaborations entre chercheurs et acteurs sociaux 
ainsi qu’entre élus locaux et jeunes. Nous supposons que les contributeurs établissent une 
hiérarchisation implicite des connaissances et des savoirs qui les amène à survaloriser ou 
dévaloriser l’importance de leurs propres connaissances et savoirs. Le dispositif et la R-I dans 
sa fonction formative vont-ils permettre de questionner, voire de remettre en cause cette 
hiérarchie sous-jacente ?  

 
2.3. La construction d’une typologie des savoirs   

L’étude du processus de circulation de ces connaissances et savoirs non dissymétriques 
suppose de comprendre leur nature. Rayou (2002) souligne que « l’idéal serait de pouvoir 
préciser la nature des savoirs qui circulent à tel ou tel endroit du parcours entre laboratoire et 
social et d’expliciter les critères des différents niveaux de consistance théorique et d’intérêt 
pratique plutôt que de décerner des brevets de scientificité et d’utilité absolus » (p. 7). Nous 
nous attachons à caractériser chacun des savoirs en circulation dans cette R-I en élaborant une 
typologie. Les statuts épistémologiques, les fonctions, les finalités, les registres langagiers, les 
formes d’énonciation, les modes de production94 et de validation, des différents savoirs sont 
déterminés. Les contenus et les objets de ces savoirs sont également définis. Quels savoirs 
sont portés par qui, vers quoi et dans quels espaces ? Une fois ce travail effectué, la manière 
dont ces connaissances et ces savoirs peuvent se confronter et se féconder mutuellement peut 
être analysée. Pour finir, la nature du savoir produit/co-produit lors de ces rencontres et de ces 
confrontations de connaissances et de savoirs hétérogènes est caractérisée. Ce savoir peut-il 
être qualifié « d’hybride » dans la mesure où il est le résultat du croisement de connaissances 
et de savoirs différents ?  
 

3. La nature du processus de circulation : le plan « arte-
épistémologique » 

Dans ce plan « arte-épistémologique » (AR/EP) il s’agit d’étudier le processus de 
circulation de ces connaissances et de ces savoirs. La circulation qualifie la mobilité et la 
dynamique des savoirs. Nous analysons une double dimension, à la fois l’origine des 
connaissances et des savoirs (leur antériorité) et leur devenir (appropriation, transformation, 
                                                 
94 C’est-à-dire l’activité ayant permis de développer les savoirs, la façon dont ils sont construits.  
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croisement, métissage, etc.). Précisons que la circulation revêt des formes diverses. Elle passe 
par l’oralité (le discours), la textualité (les objets) et la gestualité (les gestes).  

Pour commencer, nous mettons en lumière les différents espaces d’interaction. Ce sont des 
espaces en présentiel à la fois informels (pauses, repas, etc.) et formels (réunions, restitutions, 
journées d’étude, etc.) ainsi que virtuels (mails, interface numérique, réseaux sociaux, etc.). 
Quelle est la fonction dominante de ces espaces ? Sont-ils des espaces de production, de 
mobilisation ou de diffusion des savoirs ? Nous identifions et caractérisons les types de 
savoirs mobilisés en interaction (dimension interactionnelle). 

Puis, nous appréhendons la circulation des savoirs à travers l’analyse des échanges au sein 
de deux groupes en interaction avec des chercheurs, celui des décideurs (COPIL) et celui des 
jeunes. Nous étudions la conversion des connaissances en savoirs. La théorie de la spirale de 
connaissances permet d’analyser ce processus.  

 
4. Les dynamiques de ce processus de circulation : le plan « épisté-
praxique » 

Les derniers éléments de la problématique s’ancrent dans le plan « épisté-praxique » 
(EP/PR) qui concerne le caractère émancipateur du dispostif socio-scientifique à travers sa 
dimension épistémique, d’ordre à la fois socio-cognitif et socio-politique. Le premier enjeu 
est d’analyser la co-construction des savoirs au sein d’un collectif réunissant des contributeurs 
hétérogènes. Nous repérons le processus de co-production d’un savoir partagé à partir de 
l’analyse du contexte des interactions (dimension contextuelle). Quelles sont les conditions de 
l’émergence et de la co-construction d’un savoir partagé ?  

Le deuxième enjeu est d’étudier la trajectoire des savoirs d’usage des jeunes dans le 
dispositif socio-scientifique afin de repérer leur éventuelle reconnaissance et prise en compte 
dans les processus décisionnels. Pour cela, nous saisissons aussi l’évolution des savoirs et des 
orientations politiques des élus à travers les différentes étapes de l’observatoire (dimension 
longitudinale). La reconnaissance du savoir d’usage des jeunes permet-elle de remettre en 
question l’asymétrie des savoirs ?  

Le troisième enjeu consiste à analyser les leviers et les freins à la remise en cause de la 
hiérarchie des savoirs. La circulation des savoirs à travers le dispositif socio-scientifique va-t-
elle bousculer les rapports dissymétriques de pouvoir et des savoirs en place ? 

Le quatrième enjeu est d’appréhender la dimension individuelle et collective de 
l’émancipation juvénile. La participation des jeunes dans le groupe de travail, leur permet-elle 
de pouvoir individuellement se situer, se déplacer, s’engager, s’allier et ainsi prendre 
conscience du droit de participer à la vie locale et de le faire ? Collectivement, ce dispositif 
érigé dans une R-I va-t-il contribuer au renversement du sentiment d’illégitimité des jeunes et 
au développement de leur empowerment ?  

Précisons pour terminer que la grande majorité des questions soulevées dans cette partie de 
problématisation sera traitée lors de l’analyse pendant que certaines resteront ouvertes et 
pourront faire l’objet de recherches futures. 
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Figure 22 : L’interrelation des quatre axes de la problématique.  

 

5. Synthèse  

 

Le dernier chapitre de cette partie a présenté les quatre axes constitutifs de la problématique 

qui sont illustrés par le schéma ci-dessous.  

 
Figure 23 : Récapitulatif des quatre axes de la problématique 
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INTRODUCTION DE LA PARTIE  
 

Cette partie porte sur les orientations épistémologiques et méthodologiques de notre R-I. 
Ces orientations sont reliées entre elles, les deuxièmes résultent des premières.  

« Les questions méthodologiques ne sont jamais secondaires. Elles sont même un élément 
décisif de l’appréciation d’une activité de recherche car, chargées de “traduire” une 
problématique en dispositif d’enquête, elles organisent la confrontation du projet et du réel. » 
(Danic, Delalande & Rayou, 2006, p. 93) 

Nous considérons que les phénomènes sociaux se saisissent de l’intérieur, grâce et avec les 
acteurs et en prenant en compte leur complexité. Mener une recherche c’est entrer dans la 
pensée complexe qui est « animée par une tension permanente entre l’aspiration à un savoir 
parcellaire, non cloisonnée, et la reconnaissance de l’inachèvement et de l’incomplétude de 
toute connaissance » (Morin, 2005, p. 11-12). Le processus de circulation des savoirs pluriels 
et ses dynamiques sont analysés en contexte. Nous développons une approche qualitative qui 
se positionne du point de vue des contributeurs qui co-construisent et participent au dispositif 
socio-scientifique élaboré.  

 
Cette partie constitue un temps de positionnement et de justification de nos choix 

épistémologiques et méthodologiques, ainsi que de réflexions sur les différentes formes de 
validation qu’elle soit scientifique ou sociale. L’activité scientifique « institue la nécessité de 
jure d’un exercice réflexif, problématisant en permanence ses propres conditions de validité et 
de mise en œuvre, et construisant par là même des formes d’universalisation critique de son 
savoir » (Berthelot, 1996, p. 257). 

Le choix de répondre à la demande sociale est lié à un ensemble de conceptions de la 
recherche et du chercheur en sciences de l’éducation que nous exposons dans cette partie.  

 
Dans le premier chapitre, nous explicitons l’ancrage épistémologique à travers lequel nous 

abordons l’objet d’étude, et les questionnements liés à notre posture de chercheure-
intervenante. Dans le second chapitre, nous présentons nos choix méthodologiques en termes 
de recueils et d’analyses d’éléments empiriques95 pour construire une méthodologie réflexive 
et structurée.  

                                                 
95 Nos optons davantage pour ce terme que celui de « données » dans la mesure où les données ne sont pas 
remises, mais exige un travail important de récolte par les chercheurs à l’aide de différents outils.  
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CHAPITRE 8 

UNE MÉTHODOLOGIE AU SERVICE DES OBJECTIFS 
DE LA RECHERCHE  

 

Privilégiant les points de vue et l’expérience des acteurs sociaux et étant immergée de 
façon prolongée sur le terrain d’enquête, une recherche qualitative est conduite. Ce type de 
recherche soulève des questionnements notamment sur les conditions de scientificité de cette 
approche et sur la posture du chercheur. Dans un premier temps, nous exposons les ancrages 
épistémologiques développés dans notre R-I. Dans un second temps, nous explicitons les 
enjeux relatifs à notre posture en étant une chercheure-intervenante qui prend place dans la 
Cité.  
 

1. Une recherche qualitative pour étudier les phénomènes sociaux et 
épistémiques « de l’intérieur » 

Nous commençons par expliquer les caractéristiques d’une recherche qualitative pour 
ensuite présenter les ancrages paradigmatiques de ce travail ainsi que les enjeux de validation 
scientifique et sociale. 
 

1.1. Donner du sens et comprendre des phénomènes sociaux dans leur 
contexte 

La recherche qualitative s’est développée dans les années 1920 par le courant de l’école de 
Chicago (Coulon, 1992). Elle a pris de l’essor dans les années 1970 aux États-Unis, puis en 
Europe comme en témoigne actuellement l’état des productions scientifiques dites 
qualitatives. Les recherches qualitatives ont fait l’objet de critiques qui « ont souvent été 
teintées d’une logique positiviste postulant une réalité objective, finie et mesurable et qui 
privilégient une démarche de recherche expérimentale classique ou quantitative » 
(Mukamurera, Lacourse & Couturier, 2006, p. 110).  

Ce terme de recherche qualitative peut à la fois « faire référence à toute une panoplie de 
courants théoriques (sociologie interprétative, philosophie pragmatique, phénoménologie, 
sociologie critique, sociologie postmoderniste), de manières de faire de la recherche (étude de 
terrain, recherche naturaliste, ethnographique, phénoménologique, herméneutique, grounded 
theory, etc.) et à une diversité de techniques de collecte et d’analyse d’éléments empiriques 
(entretiens, observations, analyse documentaire, induction analytique, etc.) » (Anadón, 2006, 
p. 6). La recherche qualitative s’intéresse aux acteurs et à la manière dont ils agissent et 
interagissent. Elle s’attache à décrire et comprendre les acteurs et les phénomènes sociaux 
dans leur contexte, c’est-à-dire dans les dynamiques locales dans lesquels ils sont intégrés.  

Les éléments empiriques qualitatifs « permettent des descriptions et des explications riches 
de processus sociaux ancrés dans un contexte local » (Miles & Huberman, 2003, p. 11). Ces 
auteurs dégagent plusieurs forces aux recherches qualitatives. Elles permettent :  

 de comprendre un phénomène précis en contexte à travers un ancrage de 
proximité ; 
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 de saisir la complexité à travers le caractère englobant des éléments empiriques 
qualitatifs ; 

 d’expliquer des processus grâce à des études sur de longues périodes ; 
 de comprendre les significations que les individus ont de leur vie en accordant une 

attention particulière aux expériences vécues. 
Dans ce travail, nous décrivons et caractérisons longitudinalement le processus de 

circulation de savoirs pluriels en jeu dans un dispositif socio-scientifique déployé au sein 
d’une R-I, ainsi que ses dynamiques épistémiques d’ordre à la fois socio-cognitif et socio-
politique. Cette R-I est menée dans un contexte singulier dans lequel des contributeurs de 
catégories différentes interagissent. Nous appréhendons ce processus dans le temps, en nous 
immergeant au sein d’une collectivité territoriale, en observant les mêmes individus et leurs 
interactions pendant trois ans. Ce suivi longitudinal permet de saisir les changements. Ces 36 
mois immergés sur le terrain sont découpés en trois périodes d’une durée non équivalente due 
aux contraintes du terrain. En effet, le recueil d’éléments empiriques et les restitutions des 
résultats ont été adaptés aux événements forts qui ont matérialisé cette R-I : le début et la fin 
de la CIFRE, l’élection municipale et les journées d’étude. C’est pour cette raison que nous 
utilisons le terme « période » et non « année ». 
 

 
Figure 24 : Découpage de trois périodes de l’immersion sur le terrain d’enquête 

 
1.2. Un double ancrage interrelié  

Nous commençons par développer le paradigme interprétatif puis les théories de 
l’interactionnisme symbolique qui s’ancrent dans celui-ci. 
 

1.2.1. Le paradigme interprétatif  

Nous positionnons ce travail de recherche dans le paradigme interprétatif qui stipule que 
« les réalités subjectives et intersubjectives sont considérées, non seulement comme des objets 
de connaissance scientifique, mais aussi comme des instruments de recherche » (Anadón & 
Gauthier, 2009, p. 2). Un travail interprétatif des significations que les individus accordent à 
leurs actions est nécessaire pour saisir le monde social. Les théories interprétatives nous 
intéressent particulièrement « parce qu’elles partagent l’objectif de donner la parole 
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aux différentes voix, personnes et groupes sociaux afin de les amener à prendre la place qui 
leur revient au sein de la société » (Anadón, 2006, p. 11). La R-I que nous menons permet aux 
jeunes de participer au processus de recherche en reconnaissant leur connaissance et leur 
capacité à prendre une place comme partenaires. Nous considérons le rôle des acteurs dans la 
construction de l’intelligibilité du réel et l’appréhendons à travers une immersion prolongée 
sur le terrain. Comme la phénoménologie sociale l’a théorisée, la réalité est socialement 
construite (Berger & Luckmann, 2006). Les individus élaborent des processus 
d’interprétations pour comprendre le monde qui les entoure. Ces chercheurs postulent que le 
fondement de la connaissance de la vie quotidienne est le langage. Le langage permet aux 
individus de se détacher de leur subjectivité en formulant les expériences et en les 
transmettant à autrui.  

Dans ce travail, nous développons des constructions objectives à travers des composantes 
subjectives apportées par les acteurs. Pour objectiver ces interprétations subjectives, des outils 
de recueil et d’analyse sont élaborés. Plus précisément, pour étudier la circulation des savoirs 
en jeu dans une R-I, nous nous intéressons aux discours des contributeurs impliqués.  

 
1.2.2. Une approche interactionniste  

Dans les théories de l’interactionnisme symbolique, les phénomènes sociaux sont étudiés 
« sous l’angle des interactions qui lient les acteurs au quotidien, cherchant à rendre compte 
des significations qu’ils engagent dans ces interactions » (Morrissette, 2010). Le monde social 
n’est pas seulement saisi à travers les systèmes et les institutions, mais à partir des interactions 
entre individus. « Le monde social n’est pas préexistant à la manière d’une structure dont il 
faudrait s’accommoder, il est constamment créé et recréé par les interactions à travers des 
interprétations mutuelles suscitant un ajustement des acteurs les uns par rapport aux autres. » 
(Le Breton, 2004, p. 6)  

Dans ce courant de recherche, nous retenons l’intérêt attribué à l’analyse des interactions 
entre les individus dans leur contexte. Dans ce travail, nous considérons que les prises de 
parole d’un acteur et notamment la formulation de leurs savoirs lors de différents temps 
d’interaction (réunions, restitutions) sont influencées par le contexte communicationnel. Ces 
prises de paroles sont donc en partie co-élaborées par les acteurs qui dialoguent. Pour saisir 
les activités d’interaction entre des chercheurs et des acteurs sociaux, ainsi qu’entre des jeunes 
et des décideurs politiques à travers la circulation des savoirs relatifs au « vivre sa jeunesse », 
nous optons pour une posture méthodologique le permettant. Nous sommes immergée sur le 
terrain d’enquête en participant au monde étudié. Nous intervenons en pilotant un dispositif 
socio-scientifique. Cette immersion qui est instrumentée par des outils scientifiques nous 
donne la possibilité d’appréhender le contexte des acteurs, leur subjectivité, mais aussi les 
conditions objectives du processus de circulation des savoirs.  

L’interactionnisme symbolique prend ses racines dans le pragmatisme développé par 
Dewey, Peirce, James et Mead. Le pragmatisme « considère que la vérité n’est pas de l’ordre 
de l’accord avec le monde, mais de l’ordre de la réalisation de l’action humaine » (Morandi, 
2004). Ce courant accorde une place particulière à l’expérience des acteurs et aux savoirs en 
action.  
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Par ailleurs, l’interactionnisme symbolique dresse des liens étroits avec la phénoménologie 
de Schütz. Ce philosophe considère que « la réalité sociale est la somme des objets et des 
événements du monde social et culturel, expérimentée par la pensée de sens commun 
d’hommes vivant en interaction » (Le Breton, 2004, p. 93). Les constructions des chercheurs 
en sciences sociales sont alors qualifiées de « second niveau, c’est-à-dire des constructions de 
constructions faites par les acteurs sur la scène sociale, dont le chercheur doit observer le 
comportement et l’expliquer selon les règles procédurales de sa science » (Schütz, 1987, 
p. 79). Cette spécificité épistémologique amène à considérer que les connaissances savantes 
du monde social prennent appui sur les connaissances ordinaires. Ces dernières évoluent au 
cours de leurs expériences et des interactions. En lien avec cette approche dans notre R-I, 
nous reconnaissons et accordons une place importante aux savoirs et connaissances des 
acteurs sociaux et développons des méthodes permettant d’arriver à la compréhension des 
significations qu’ils attribuent à leur action.  

 
1.3. Une validation scientifique et sociale 

La recherche qualitative a subi au cours du temps une crise de légitimité face aux questions 
de validité scientifique qu’elle soulève. Face à la rigueur d’une méthode quantitative, elle peut 
être qualifiée d’approximative. Qu’en est-il des critères de crédibilité (validité interne), de 
généralisation (validité externe) et de fiabilité (fidélité) de notre recherche qualitative ?  
 

1.3.1. La validité interne des matériaux collectés et de l’analyse effectuée 

La présence prolongée sur le terrain, ainsi que le nombre et la diversité des matériaux 
recueillis, contribuent à la qualité et la quantité des observations effectuées. Concernant la 
validité des énoncés produits, notons que se référer aux significations subjectives des acteurs 
sociaux dans la construction scientifique n’induit pas une absence d’objectivité. Faire appel 
au contrôle d’autres chercheurs externes à la recherche peut constituer un garant d’objectivité 
à travers la vérification des interprétations du chercheur. Dans une perspective de recherche 
de scientificité de notre travail, ce contrôle par des pairs a pris différentes formes. Tout 
d’abord, les parties de notre analyse ont fait l’objet d’échanges réguliers avec nos deux 
directeurs de thèse et de validations par ces derniers. Ensuite, nous avons présenté à plusieurs 
reprises l’avancée de nos résultats auprès de la communauté scientifique (séminaires 
doctoraux, séminaires de recherche, colloques, rédactions d’articles et de chapitres soumis à 
des expertises). Ces différentes présentations ont fait l’objet d’échanges qui nous ont donné la 
possibilité de justifier nos choix méthodologiques. Elles ont aussi contribué à nous distancier 
de notre travail. Par ailleurs, nous avons sollicité un chercheur extérieur à notre travail pour 
effectuer indépendamment l’analyse d’un échantillon de corpus sur une partie de l’analyse, 
pour ensuite confronter ses interprétations avec les nôtres. Cette confrontation a permis de 
réduire l’écueil lié à la subjectivité du chercheur et de révéler des biais. Pour finir, 
l’objectivation des énoncés produits se situe dans cet écrit à travers l’énonciation et 
l’argumentation des choix opérés lors des phases d’analyses. Cette explicitation rend aussi 
possible le contrôle des productions des éléments empiriques. Les tableaux d’analyse sont 
situés en annexe. L’analyse est balisée pour répondre aux exigences de rigueur scientifique.  
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1.3.2. La validation externe et sociale  

Par ailleurs, l’enjeu suivant concerne la transférabilité des recherches qualitatives, c’est-à-
dire « la capacité d’une recherche (ses conclusions) de faire sens ailleurs » (Mukamurera, 
Lacourse & Couturier, 2006, p. 129). Au vu des échantillons dans les études qualitatives, qui 
ne sont souvent pas représentatifs statistiquement de la population étudiée, la généralisation 
des résultats semble ardue. Le nombre restreint d’enquêtés et le caractère fortement 
contextualisé des résultats rendent difficiles la construction de résultats plus généraux. Dans 
notre recherche, comme nous le détaillons infra, la sélection des acteurs enquêtés est réalisée 
en reliant leurs caractéristiques et les objectifs de la recherche ainsi qu’en respectant leur 
diversité. La description fine du contexte et de sa complexité constitue un autre critère de 
transférabilité des résultats (Pourtois & Desmet, 2007) qui est pris en compte dans notre 
travail. Un autre enjeu peut se situer dans l’objectif « d’atteindre un bon niveau d’abstraction, 
c’est-à-dire en d’autres termes, un bon niveau de concept générique qui rend intelligible, au-
delà de l’“ici et maintenant”, les processus sociaux et humains en jeu » (Mukamurera, 
Lacourse & Couturier, 2006, p. 131). 

Pour finir, nous envisageons le critère de fiabilité de notre recherche à travers le retour des 
résultats aux contributeurs. « Les personnes interviewées ou observées constituent une des 
sources les plus logiques de corroboration » (Miles & Huberman, 2003, p. 497). La restitution 
des résultats aux contributeurs impliqués dans la R-I aux trois périodes, permet de soumettre 
régulièrement les résultats produits relatifs au « vivre sa jeunesse » et d’installer un échange 
pour recueillir les réactions des enquêtés. Ces restitutions disposent d’un enjeu majeur de 
validation sociale et d’appropriation des savoirs de la recherche.  

 
2. Une posture à construire et à questionner en permanence 

Dans cette partie réflexive sur notre posture96, nous faisons le choix d’utiliser la première 
personne du singulier. J’ai choisi de mobiliser le terme de chercheure-intervenante dans ce 
travail pour me désigner en tant que doctorante conduisant une R-I. En tant que chercheure-
intervenante, j’intègre le terrain d’enquête durant trois ans au cœur même de celui-ci. Pendant 
toute cette durée, je suis salariée97 de la collectivité territoriale et immergée de manière 
prolongée et régulière (trois jours et demi par semaine en T1 et T2 et deux jours et demi en 
T3). Je demeure longtemps sur le terrain investigué pour observer des phénomènes tout en y 
participant et en interagissant avec les contributeurs. Je prends part à « une réalité sociale 

complexe, collective, hiérarchique et culturelle » (Uhlade, 2001). Cette immersion et cette 
participation me placent dans une posture spécifique qui rompt avec celle déployée dans les 
autres types de recherches. La posture renvoie à « un système d’attitudes et de regards vis-à-
vis des partenaires, des situations, des objets, dans le cadre de recherches ou de pratiques 
sociales » (Ardoino, 1990, p. 28).  

                                                 
96 Ces réflexions complètent la partie 4 du chapitre 4 sur la posture d’interface de chercheure-intervenante. 
97 Différents marqueurs matérialisent cette position de salariée : un bureau de travail, une adresse mail 
professionnelle, un badge d’entrée dans le bâtiment, des fiches de paies, etc.  
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2.1. Une posture spécifique centrale  

Rappelons que l’entrée sur le terrain est liée à une demande sociale. Suite à un processus 
de recrutement conjoint entre un organisme employeur et une Université98, je suis une 
doctorante menant une R-I tout en étant salariée de la collectivité territoriale investiguée. La 
posture particulière de chercheure-intervenante requiert des processus réflexifs continus. 
Intervenir « c’est être nulle part et partout en même temps, au cœur des débats et des 
transformations, dans une forme de nomadisme finalement que le passage d’une rive à l’autre 
demande, voire exige » (Bedin, 2013, p. 89). L’analyse dans cette partie des tensions et des 
points d’appui de cette posture d’entre-deux, participe pleinement de ce retour réflexif.  

 
2.1.1. Une posture de chercheure-intervenante salariée auprès d’un pouvoir local 

Le cadre de la CIFRE implique un statut particulier du doctorant qui est salarié de 
l’organisation étudiée. Un rapport de subordination s’installe entre le doctorant et l’organisme 
qui l’emploie (Perrin-Joly, 2014). Dans mon cas, le rapport hiérarchique99 s’établit sur les 
missions qui me sont confiées dans le cadre de mon contrat de travail (la partie intervention 
de la R-I). L’accompagnement et la supervision des travaux de recherche sont eux, effectués 
par mes deux directeurs de thèse. J’ai une double appartenance en étant rattachée à une 
municipalité et à une UMR. J’intègre des dynamiques différentes de groupe en participant à la 
fois à la vie de la municipalité (journée d’accueil, fêtes des salariés, etc.) et aux activités de 
mon équipe de recherche (séminaires, colloques, etc.).  

Spécifiquement, la posture de chercheure-intervenante salariée auprès d’un pouvoir 
décisionnel comporte des risques d’instrumentalisation, comme celui relatif à la mobilisation 
de la recherche pour légitimer des orientations politiques et des stratégies électoralistes. De la 
sorte, il est nécessaire de préserver tout au long de la R-I une liberté et une marge 
d’autonomie par rapport aux demandes et aux attentes des commanditaires. Les instances de 
régulations mises en place jouent ce rôle de garde-fou et de distanciation. Les différences de 
temporalité entre celle du politique et celle de la recherche sont aussi à prendre en compte. 
Une vigilance est à exercer afin que le temps politique n’enraye pas les exigences 
scientifiques. Par exemple, l’avancée de la date de la première restitution pour s’adapter aux 
enjeux politiques électoraux a été possible dans la mesure où le délai posé était suffisant pour 
effectuer une analyse rigoureuse.  

 
2.1.2. Une posture d’entre-deux en tension 

L’obstacle principal auquel je me heurte renvoie au double enjeu heuristique et 
praxéologique de la R-I. Mener de front conjointement deux types d’activités imbriquées, 
telles que l’écriture d’une thèse (la production de connaissances) et la création d’un 
observatoire (l’amélioration des pratiques), est un défi permanent. Plus spécifiquement, 

                                                 
98 Le profil de la personne recrutée devait à la fois répondre aux exigences et compétences posées par la 
municipalité employeuse et à celles attendues par les directeurs de thèse. Forte d’une expérience professionnelle 
dans des secteurs municipaux d’éducation et de jeunesse et diplômée d’un master en sciences de l’éducation, j’ai 
donc été choisie pour effectuer cette R-I. 
99 Par exemple, comme tout salarié, j’ai eu des entretiens annuels d’évaluation avec mon supérieur hiérarchique.  
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la CIFRE « place le doctorant, jeune salarié dans l’organisation, dans des positions complexes 
de tenue de rôles multiples reliés à la recherche scientifique dans son laboratoire et à 
l’opérationnalité de ses analyses dans l’organisation qui l’a recruté » (Gillet & Tremblay, 
2011). Les allers-retours constants sont une des difficultés que j’ai rencontrées, c’est-à-dire le 
passage d’un monde à un autre, dans la même semaine et notamment d’un registre langagier à 
un autre, qu’il soit oral ou écrit. Ce dernier diffère selon les sphères et également au sein 
même de chacune d’entre elles. Dans l’organisation investiguée, et en particulier selon leur 
statut, les contributeurs (décideurs, opérateurs, usagers) n’utilisent pas le même registre 
langagier. Au cours de cette R-I, je manie donc une diversité de langages afin de dialoguer 
avec les différentes catégories de contributeurs. L’enjeu posé par ce plurilinguisme se situe 
dans le déploiement d’un langage partagé et commun pour permettre l’intercompréhension et 
l’action collective. Je suis aussi confrontée à la rédaction d’une hétérogénéité de productions 
scientifiques. Je rédige à la fois des écrits académiques (articles, chapitres, thèse), 
praxéologiques (rapports d’étude et synthèses) qui, au vu de leurs caractéristiques, statuts et 
objectifs différents, nécessitent la mobilisation conjointe d’une multiplicité de discours 
(théorique, explicatif, prospectif, etc.) et de modalités d’écriture (Aussel & Gurnade, 2015). 

Par ailleurs, la question des temporalités qui coexistent et se percutent dans une R-I est 
aussi à soulever. Je suis placée aux croisements d’échéances et de temps distincts relatifs à la 
recherche et à l’intervention. L’écriture de la thèse se réalise dans un temps long qui diffère 
du temps orienté vers l’action immédiate. Certaines périodes sont davantage axées sur les 
missions liées à l’observatoire et selon les activités scientifiques (phase de recueil d’éléments 
empiriques, colloques) cette tendance s’inverse. Bien souvent, pour les doctorant(e)s qui sont 
salarié(e)s de l’organisation investiguée, le risque est d’être envahi par les impératifs de 
l’intervention qui vont jusqu’à les écarter de la thèse. L’enjeu est que la recherche « pour » ne 
prenne pas le dessus sur la recherche « sur », qui demande parfois davantage de persévérance 
et de sacrifice. En tant que chercheure-intervenante, je synchronise ces temps, les uns avec les 
autres afin de permettre aux deux sphères de s’enrichir mutuellement. J’ai pu mener au bout la 
thèse grâce au temps dégagé une fois la CIFRE terminée. En effet, les phases finales de 
rédaction nécessitent d’y consacrer une période non fractionnée.  

 
2.1.3. Une posture de trait d’union comme point d’appui 

Le trait d’union entre les termes « chercheure » et « intervenante » revendique deux 
postures situées de façon équivalente. Il matérialise un espace d’interaction entre elles. Je 
veille continuellement à garder l’équilibre entre elles pour qu’aucune ne prenne le pas sur 
l’autre. Pour autant, cela ne signifie pas qu’à certains moments l’une est davantage mise en 
avant que l’autre. Par exemple, lors des entretiens auprès des jeunes et des élus, je rappelle 
qu’ils sont effectués dans le cadre de ma thèse et que je suis positionnée face à eux avant tout 
comme doctorante. Mettre en avant cette posture de chercheure vise à enlever l’éventuelle 
retenue que les acteurs peuvent avoir, compte tenu de ma place de salariée dans la collectivité 
territoriale. Plus qu’éviter la prédominance d’une des postures sur l’autre, c’est un 
enrichissement réciproque qui est recherché100.  

                                                 
100 Cf. la partie 4 du chapitre 4  
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La compréhension des codes, de la culture et des règles de l’organisme investigué est 
facilitée du fait de ma familiarisation avec le milieu professionnel. Cette rapide acculturation 
constitue un atout important en me permettant de disposer d’éléments d’analyse pour 
décrypter tôt les rapports de force en place et les prendre en compte dans la R-I. Les 
compétences obtenues lors de mes expériences antérieures et celles acquises par ce travail de 
recherche nourrissent mutuellement les deux volets de la R-I. Par exemple, mes capacités 
relationnelles auprès des jeunes et ma connaissance de ce public contribuent à la richesse du 
recueil d’éléments empiriques réalisé auprès d’eux pour la recherche. D’un autre côté, les 
compétences rédactionnelles (et notamment la rigueur) développées grâce à l’écriture de la 
thèse facilitent la rédaction des différents documents rédigés dans le cadre de l’intervention. 
Soulignons qu’une des caractéristiques majeures des chercheurs-intervenants a trait à la 
polyvalence de leurs rôles. Cette polyvalence participe de la mise en synergie des visées 
heuristique et praxéologique d’une R-I. 

« Il s’agit bien sûr de mener à bien la démarche scientifique, cela nécessite aussi d’être 
attentif à la dimension éthique, en particulier dans les jeux de pouvoir à l’œuvre dans les 
négociations, d’animer les moments de rencontre dans un climat propice aux controverses, 
aux débats scientifiques et, dans le même temps, d’avoir une vigilance particulière à 
propos des procédures adoptées pour conserver la mise en tension, sans les confondre, des 
différents mondes sociaux. » (Mérini, 2015, p. 192) 
Par ailleurs, dans chacune des deux institutions intégrées, je suis et aujourd’hui encore, 

dans des processus d’apprentissage et de légitimation qui s’alimentent. Je suis une chercheure 
en devenir qui se forme à, et par, la recherche en participant aux activités scientifiques. Je 
renforce notamment mes capacités rédactionnelles, communicationnelles, mon regard 
analytique et critique, ainsi que mes connaissances théoriques sur la jeunesse. Ce 
développement professionnel lié à ce travail de recherche et d’intervention contribue à 
accroître ma légitimation dans le domaine dans lequel j’ai développé mes expériences 
professionnelles101. Cette R-I au sein d’une organisation qui en bénéficie, comporte un enjeu 
personnel important de reconnaissance et d’insertion professionnelle dans ce secteur des 
politiques éducatives et de jeunesse, l’émancipation, etc. Par ailleurs, le partenariat installé 
avec une collectivité territoriale grâce à la CIFRE et l’ensemble des actions engagées pendant 
cette thèse (création de l’observatoire, mise en place de deux journées d’étude, publication 
d’un ouvrage collectif) concourent à valoriser l’UMR intégrée, les sciences de l’éducation, et 
plus globalement, à prendre part au rôle social et politique de cette discipline.  

 
2.2. Un équilibre et une éthique à maintenir  

Observateur-participant qui est à la fois extérieur à l’objet qu’il regarde et sujet agissant 
sur son objet, le chercheur-intervenant n’a pas une attitude de neutralité. Cette position de 
chercheur en sciences de l’éducation engagé socialement, nécessite d’exercer une analyse de 
son implication, c’est-à-dire d’expliciter les rapports qu’il entretient avec son objet d’étude et 
avec les contributeurs enrôlés dans la R-I.  

 

                                                 
101 J’ai notamment quitté un poste de responsable de service municipal de jeunesse pour effectuer cette CIFRE. 
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2.2.1. Une chercheure-intervenante à la fois engagée et distanciée 

La dynamique de la R-I, ainsi que la proximité qu’elle implique et induit avec les acteurs 
de sociaux, mettent en tension des postures d’engagement et de distanciation. Le chercheur-
intervenant « doit être suffisamment immergé dans le terrain pour comprendre les 
significations que les acteurs attachent à leur action, et suffisamment détaché pour développer 
une analyse permettant de rendre compte de ce qui est observé » (Groulx, 1999, p. 320). Dans 
le cadre de ce travail de thèse, j’étudie l’action en train de se faire à laquelle je participe. Ma 
participation nécessite de clarifier dès le départ ma place et celle de chacun des contributeurs 
impliqués dans la R-I. Notons que je suis triplement impliquée en étant une citoyenne avec 
son vécu personnel, une professionnelle salariée de l’organisation investiguée et une 
apprentie-chercheure qui mène une R-I. J’ai fait le choix de ne pas nier la part de ma 
subjectivité, mais de l’analyser. Ma subjectivité constitue à la fois des points d’appui et des 
biais au travail de recherche. Le journal de bord que je rédige est un outil important de 
distanciation. C’est un objet personnel et intime que je n’ai pas communiqué. Dans celui-ci, je 
livre un témoignage personnel de mes difficultés, étonnements, anecdotes et avancées vécus 
lors de cette R-I. De plus, dans le paragraphe suivant, je mets au jour les valeurs que je 
défends dans la mesure où elles imprègnent ce travail scientifique.  

Par ailleurs, la co-présence prolongée avec les acteurs sociaux suppose de trouver 
l’équilibre entre proximité et distance raisonnable. Il est nécessaire que je reste proche d’eux 
pour comprendre au mieux leurs demandes, tout en adoptant une posture critique distanciée. 
De plus, le cheminement prolongé au côté des acteurs sociaux, rendu possible par mon statut 
de doctorante-salariée, me permet de créer une relation de proximité avec les enquêtés qui 
peut agir sur la qualité des éléments empiriques recueillis. Ces différentes spécificités liées à 
la démarche de recherche soulèvent des difficultés qui impliquent un travail important 
d’objectivation. Le cadre théorique et méthodologique peut tenir ce rôle de « tiers 
distanciateur » (Albarello, 2004). Cette prise de distance indispensable est aussi conférée par 
le cadre académique, que ce soit le suivi assidu des enseignants-chercheurs, ou des espaces 
d’explicitation de mon travail ou encore la rédaction d’écrits scientifiques.  

Pour résumer ce jeu entre distance et engagement face à l’objet social et l’objet de 
recherche, nous pouvons nous appuyer sur la formule métaphorique développée par Marcel & 
Péoc’h (2013) :  

« Quand il est tout près de “l’ici”, le chercheur-intervenant doit préserver un lien (matériel, 
symbolique, projeté, intellectualisé, “refroidi”, etc.) avec “l’ailleurs” et, de la même 
manière, quand il est tour près de “l’ailleurs”, il doit se rapprocher, toujours selon des 
modalités diverses, de “l’ici”. » (p. 122) 
 
2.2.2. Une cadre déontologique et une réflexion éthique  

Des dimensions déontologiques et éthiques sont prégnantes dans cette R-I collaborative où 
je suis engagée dans une démarche interactive avec les acteurs sociaux. L’éthique de ma 
posture de chercheure-intervenante est régie par plusieurs règles déontologiques telles que le 
respect de l’anonymat et de la confidentialité. De plus, aucune obligation n’est émise quant à 
l’implication des participants dans le projet. Lors des sollicitations des jeunes, je précise dès 
le départ la possibilité de répondre par la négative et de quitter le groupe s’ils le souhaitent. 
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Puis, dans les relations établies avec les contributeurs, l’important est de les prendre en 
compte dans leur intégralité et de les reconnaître en tant que tels, dotés chacun de 
connaissances et de savoirs. Comme nous l’avons déjà développé, le rapport de subordination 
du statut social des acteurs sociaux, porteurs de savoirs d’expériences et d’action, tend à être 
supprimé avec celui des chercheurs qui formulent des savoirs académiques. L’enjeu dans une 
R-I est de réduire la distance et la hiérarchie liée aux statuts, notamment à travers la 
méthodologie et la démarche collaborative déployée. En tant que chercheure-intervenante, je 
suis dans une posture d’accompagnement, non surplombante par rapport aux acteurs sociaux. 
« L’accompagnement, “être avec”, est une relation avec l’autre que l’on découvre, et avec qui 
on fait un bout de chemin. L’accompagnement est toujours de l’ordre de la rencontre de 
l’autre, d’une l’altérité. » (Vial & Caparros-Mencacci, 2007, p. 34) J’adopte une démarche 
réflexive continue, notamment pour évincer les préjugés et les idées préconçues que je peux 
avoir sur l’organisation investiguée et sur les enquêtés. Je tiens aussi une posture d’empathie 
vis-à-vis des jeunes et des élus, c’est-à-dire que je cherche à comprendre ce qu’ils vivent sans 
pour autant tomber dans la sympathie ni dans l’antipathie. Je ne renie pas l’influence que je 
peux avoir sur eux afin d’y apporter une attention particulière.  

La posture de chercheur-intervenant nécessite d’être guidée par une réflexion éthique 
continue. « Nous ne pouvons nous assumer en tant que sujets de recherche, de décision, de 
rupture, d’option, en tant que sujets historiques, transformateurs et ne pas nous accomplir en 
tant que sujets éthiques. » (Freire, 2001, p. 35) Particulièrement, lorsque les règles 
déontologiques ne sont plus opérantes, une réflexion éthique se manifeste. « Renvoyé à lui-
même pour ses arbitrages moraux » (Marcel, 2014, p. 9), le chercheur-intervenant engage une 
éthique de la responsabilité (Ricoeur, 1996). Au cours de cette R-I, des questionnements 
éthiques ont nécessité un positionnement de ma part. Par exemple, après une discussion avec 
mes directeurs de thèse, j’ai fait le choix d’informer les décideurs politiques de l’existence 
d’un skate-parc caché (sous une rocade) construit avec des palettes par les jeunes alors que 
nous l’avions appris lors d’un entretien par l’un d’entre eux où les règles de confidentialité 
étaient posées. Conscients de l’illégalité et de la dangerosité de cet espace, les jeunes ne 
souhaitaient pas que les élus l’apprennent pour ne pas le voir détruit. Au-delà du fait de 
donner cette information aux élus, j’ai pointé lors d’un temps de réunion du COPIL les 
problématiques liées aux pratiques de sports urbains dans la ville (absence de skate-parc 
notamment) et aux risques de dénaturer une pratique alternative lors de son 
institutionnalisation. Je leur ai proposé de les accompagner pour mettre en place une réflexion 
globale à partir d’une démarche collaborative avec les jeunes, tout en ayant discuté 
auparavant avec ces derniers.  
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2.2.3. Une posture imprégnée d’un engagement personnel  

Mon engagement personnel s’inscrit pleinement dans la dimension sociale et politique 
d’une R-I. Plus spécifiquement, la visée émancipatrice qui s’est affirmée au cours de cette R-I 
me porte fortement. En effet, ayant trouvé ma voie citoyenne dans différents engagements 
et notamment au sein d’une association d’éducation populaire (CEMEA102) et d’une 
association luttant contre les stéréotypes de genre (cirque de femmes en tout genre103), cette 
finalité vient faire écho à un grand nombre de réflexions que je mène déjà individuellement et 
collectivement. À travers cette R-I, je trouve un moyen d’affirmer encore davantage mes 
valeurs humanistes, ainsi que ma position idéologique tournée vers la dénonciation des 
processus de dominations et la réflexion de nouveaux modèles. Je milite afin que chacun 
quel/lle qu’il/elle soit puisse prendre la place qu’il/elle se construit. Mon militantisme faisant 
partie intégrante de ma construction en tant que sujet agissant dans la Cité, il imprègne ma 
posture de chercheure-intervenante ainsi que ma façon d’entrer en relation et de faire « avec » 
les contributeurs. De la sorte, l’impératif de distanciation à mettre en œuvre est encore plus 
indispensable. « L’important est qu’il [chercheur-intervenant] assume ses choix et qu’il ne 
présente pas des options axiologiques comme des conclusions scientifiques. » (Marcel & 
Nunez Moscoso, 2012) Cet engagement du chercheur peut contenir des dérives importantes 
comme l’ont indiqué plusieurs auteurs. « Par exemple, ceux qui ont d’emblée une visée 
politique, idéologique, morale au moment de leur travail d’enquête et qui gardent en 
permanence un œil rivé sur les fonctions sociales ou les services que pourrait rendre leur 
travail ont parfois bien du mal à ne pas confondre le savant et le politique en eux. » (Lahire, 
2004, p. 60) L’important semble alors de relier les fondements de l’engagement des 
chercheurs « à leurs compétences scientifiques » (ibid.). Le chercheur en éducation qui 
investit le champ social prend appui avant tout sur la recherche, c’est dans ce sens-là que 
Marcel et Nunez Moscoso (2012) développent la figure du « chercheur-citoyen » et non du 
« citoyen-chercheur ». Précisons que la prise en compte de l’histoire personnelle et 
professionnelle du chercheur en sciences de l’éducation ne signifie pas pour autant délaisser 
la dimension critique qui lui incombe.  

 
Pour conclure, ma posture de chercheure-intervenante se construit et s’affirme au cours de 

la R-I en tentant de mettre en synergie ses tensions et ses points d’appui tout en les 
objectivant. Plus globalement, mon engagement dans cette thèse a contribué à ma 
construction identitaire. Au-delà d’être un objet scientifique, la thèse constitue une expérience 
personnelle, professionnelle et émancipatrice.  

                                                 
102 Les CEMEA (Centres d’Entraînement aux Méthodes d’Éducation Active) sont un mouvement de personnes 
engagées dans des pratiques autour des valeurs et des principes de l’Éducation Nouvelle et des méthodes 
d’éducation active, pour transformer les milieux et les institutions par la mise en action des individus.  
103 « Cirque de femmes en tout genre » se veut un espace pour toutes pour pouvoir s’essayer aux arts du cirque. 
C’est un temps, où en prenant en compte les vécus de corps des femmes (individuels et collectifs), les normes 
contraignant le corps et la vie des femmes sont déconstruites pour mieux « désapprendre par corps et s’autoriser 
en-corps ». C’est un espace pour un langage du corps afin de reconnaître une nouvelle façon de pouvoir dire des 
choses et une place pour celles qui sont moins confortables avec le registre de la parole. 
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3. Synthèse 

Dans ce premier chapitre de la partie méthodologique, nous avons énoncé les principaux 

ancrages épistémologiques et éthiques de cette R-I.  

 

Nous avons expliqué le choix de mener une recherche qualitative pour saisir le monde 

social de par la signification que les acteurs sociaux donnent à leurs actions et à leurs 

vies. Il s’agit dans ce travail de comprendre le « vivre sa jeunesse » et la circulation de savoirs 

pluriels relatifs à cet objet de savoir à travers le point de vue des acteurs sociaux. En cela, 

cette recherche s’inscrit dans le paradigme interprétatif. De plus, nous l’ancrons dans une 

approche interactionniste en accordant une place particulière à l’analyse des interactions entre 

les individus dans leur contexte. L’interaction entre les différentes catégories de contributeurs 

impliquées dans cette R-I est au cœur de l’analyse du processus de circulation des savoirs 

pluriels. Cette partie se termine en apportant des éléments concernant les critères de 

crédibilité (validité interne), de généralisation (validité externe) et de fiabilité (fidélité) de 

cette recherche qualitative.  

 

Puis, l’explicitation de la posture centrale à construire en tant que chercheure-intervenante a 

apporté un regard réflexif. Nous avons commencé par pointer la particularité du statut de 

salarié accompagnant un pouvoir local. Puis nous avons exposé les tensions et les points 

d’appui de cette posture d’entre-deux. L’obstacle principal rencontré est celui de mener de 

front conjointement le double enjeu heuristique et praxéologique qui provoque des 

registres langagiers, des processus d’écriture et des temporalités différents. L’enjeu 

consiste à mettre en synergie ces deux visées afin qu’elles s’alimentent mutuellement. La 

polyvalence des fonctions du chercheur-intervenant est un atout que nous dégageons 

pour relever ce défi. Par ailleurs, comprendre notre propre interaction avec l’objet d’étude et 

les enquêtés constitue également un retour réflexif important. Étant à la fois extérieur à l’objet 

appréhendé et sujet agissant sur celui-ci, un double impératif de proximité et de distanciation 

se dégage. Nous avons aussi mis en exergue le cadre déontologique et les réflexions éthiques 

que notre implication auprès des enquêtés nécessite. Pour finir, il nous a semblé primordial 

d’énoncer notre positionnement idéologique sous-tendu par des engagements associatifs forts, 

dans la mesure où il est partie intégrante de nous-même et de notre posture de chercheure-

intervenante. Questionner notre subjectivité contribue à la démarche réflexive constante 

que nous conduisons dans cette R-I.  



Partie 3                                        Chapitre 9 - Protocole de recueil et d’analyse des éléments empiriques 

140 

CHAPITRE 9  

PROTOCOLE DE RECUEIL ET D’ANALYSE 
DES ÉLÉMENTS EMPIRIQUES 

 

L’objet d’étude et son cadre épistémologique orientent les méthodes de collecte et 
d’analyse des éléments empiriques. Les choix méthodologiques font l’objet d’une 
construction progressive à travers des allers-retours et des ajustements.  

Dans ce chapitre, nous explicitons nos choix en termes d’outils de recueil d’éléments 
empiriques en présentant les deux dispositifs d’enquête. Le premier récolte des éléments 
empiriques de premier niveau auprès de l’ensemble des jeunes du territoire. Le deuxième 
recueille des éléments empiriques de second niveau auprès des décideurs politiques et des 
jeunes impliqués dans le groupe de l’observatoire, c’est-à-dire issus des interactions produites 
à partir de l’injection des éléments empiriques de premier niveau. Pour chaque enquête 
réalisée, nous présentons les critères de sélection des enquêtés et leurs profils. Nous terminons 
en indiquant les différentes étapes de l’analyse des éléments empiriques.  
 

1. Enquêter auprès des jeunes et accéder à leurs savoirs d’usage  

Mener une R-I auprès de jeunes soulève des questionnements méthodologiques et éthiques 
riches. Pour entrer en relation avec eux, il est nécessaire de mettre en place des modalités 
particulières. Et pour accéder aux savoirs d’usage de la diversité des jeunes d’un territoire, des 
innovations en termes d’outils sont à créer. Les éléments empiriques de ce premier dispositif 
d’enquête constituent à la fois des savoirs produits pour l’intervention (comprendre le « vivre 
sa jeunesse » dans une ville périurbaine pour nourrir l’observatoire) et pour la recherche 
(étudier la circulation des savoirs d’usage des jeunes et leur confrontation).  

 
1.1. Deux premiers défis à relever  

Dès notre arrivée sur le terrain, nous avons mesuré l’importance de penser la relation, et 
plus précisément la prise de contact et la confiance à établir auprès des jeunes sur lesquels 
nous allions enquêter et avec qui nous allions cheminer pendant trois ans.  
 

1.1.1. Entrer en contact avec des jeunes  

Tout d’abord, nous avons eu des difficultés à rentrer en contact avec des jeunes du 
territoire âgés de 11 à 25 ans afin de leur proposer de participer à l’enquête. En effet, n’ayant 
pas de réseau spécifique sur la commune investiguée, nous avons activé conjointement 
plusieurs pistes. Nous avons sollicité les professionnels de la mairie, le tissu associatif à la 
fois culturel, sportif et social (mission locale) afin qu’ils puissent faciliter nos rencontres en 
jouant le rôle d’intermédiaires. Nous sommes aussi allée directement à la rencontre des jeunes 
dans l’espace public sur des lieux stratégiques que nous avions repérés à partir de premières 
observations (places publiques, parcs, parvis des établissements scolaires et des auto-écoles, 
etc.). Ces deux portes d’entrée nous ont permis d’interroger des jeunes ayant des liens avec 
les services de la mairie et d’autres sans. De plus, nous avons pris appui sur les réseaux 
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des premiers jeunes enquêtés pour entrer en lien avec d’autres. Une fois le premier contact 
établi, l’enjeu était double : d’une part de leur donner envie de devenir des enquêtés et d’autre 
part de nous consacrer du temps à plusieurs reprises. Notons que nous nous sommes adaptée à 
leurs pratiques de communications. Nous avons donné notre numéro de téléphone portable et 
communiqué principalement par SMS, en dehors des horaires classiques de travail (soir, 
week-end). Cette enquête auprès des jeunes a nécessité de notre part une grande disponibilité, 
adaptabilité, persévérance et souplesse (comparée aux cadres parfois rigides de la mairie).  

 
1.1.2. Construire une relation de confiance 

Danic, Delalande et Rayou (2006) se sont posés une question concernant les recherches 
auprès d’enfants qui fait écho à nos réflexions : « Quelle relation le chercheur peut-il créer 
avec les enfants pour gagner leur confiance et construire une situation de terrain 
satisfaisante ? » (p. 95) Avant tout chose, l’important pour nous était de considérer les jeunes 
comme ayant des points de vue au même titre que les adultes et étant capables de les 
exprimer. Nous avons donc accordé une attention particulière à indiquer aux jeunes enquêtés 
qu’ils sont porteurs de savoirs sur ce qu’ils vivent au quotidien, sur leurs pratiques et qu’ainsi 
nous allions apprendre d’eux et grâce à eux. L’explicitation dès le départ du respect de 
l’anonymat et des règles de confidentialité a aussi été un élément rassurant pour les jeunes.  

La familiarité du milieu étudié nous a permis d’établir une relation de confiance auprès des 
jeunes, mais a rendu la distanciation plus indispensable et difficile. En effet, ayant une 
expérience professionnelle auprès de jeunes, nous sommes arrivée avec des a priori et des 
présupposés sur cette classe d’âge. Il a fallu s’en défaire en construisant une méthodologie 
solide et en opérant un processus réflexif continu. Plus spécifiquement, au cours de cette R-I, 
nos représentations ont été bousculées, notamment celles que nous avions sur les jeunes 
vivant dans des quartiers d’habitat social. Passant du temps à leur côté, directement sur leur 
territoire de vie, nous avons modifié notre regard sur eux et sur leurs pratiques.  

Par ailleurs, lors de ces temps de rencontres, certains jeunes étaient en attente de 
l’établissement d’un échange et d’obtenir parfois des avis, des conseils, voire un 
accompagnement sur des problématiques qu’ils rencontraient. Cette nécessaire réduction de la 
distance pour entrer en dialogue avec eux a fait surgir la question de l’objectivation des 
éléments empiriques collectés. Les réflexions avancées par Callon (1999) apportent des 
éléments sur ce dilemme :  

« Ce qui est tissé par les acteurs, engagés dans l’expérimentation de nouvelles formes 
d’action, d’identité et d’organisation, le sociologue, grâce à ses propres compétences, le 
fait apparaître, l’exprime, l’explicite, le rend manipulable, évaluable. […] Mais ce 
transport ne s’opère pas tout seul ; il suppose un investissement de la part du sociologue. 
Aucun transfert n’est gratuit, et il inclut toujours des adaptations qui relancent le processus 
d’évolution. En s’attribuant ce rôle d’abeille butineuse la sociologie ne déroge pas à la 
vocation de toute science : fabriquer du général à partir du particulier, tisser des 
équivalences, construire des similitudes. Et dans ce travail toujours recommencé, il ne jouit 
que d’un bref instant d’autonomie, celui du transport, ou encore de la transposition, qui lui 
permet d’opérer un lien inattendu entre deux situations jusque-là indépendantes, entre par 
exemple, le forum hybride des maladies génétiques et celui de la vache folle. […]  
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La science ne naît pas d’une prise de distance, ce mot d’ordre rabâché n’a aucun sens. Elle 
est engendrée par le double mouvement de la coopération et du transport, de l’attachement 
et du détachement. » (p. 74-75) 
 

1.2. Une multiplicité d’outils complémentaires et adaptés à leurs pratiques 

Pour rencontrer la diversité des jeunes habitant le territoire ainsi que réaliser une enquête 
qui saisit les formes d’appropriation et de marquage des jeunes dans l’espace public, leurs 
modes de vie et leurs pratiques, nous avons mobilisé et créé plusieurs méthodes de recueil 
d’éléments empiriques complémentaires. Les différentes techniques d’explicitation du « vivre 
sa jeunesse » ont permis d’en faire un objet de savoir en accédant aux connaissances et 
savoirs d’usage des jeunes. Les jeunes du groupe de l’observatoire étaient positionnés comme 
des interlocuteurs privilégiés et des partenaires de la R-I dans l’élaboration des outils. Cette 
co-construction a contribué à les adapter au mieux aux pratiques des jeunes104.  

Une première enquête qualitative en T1 (différents types d’entretiens) et une enquête 
quantitative (questionnaires) combinée à deux enquêtes qualitatives (« jeu photo » et cabine 
d’expression) en T2 ont été élaborées.  
 

1.2.1. Une enquête qualitative à partir de quatre types d’entretiens  

En T1, un dispositif d’enquête basé sur quatre types d’entretiens différents105 a été 
construit. Nous avons réalisé 40 entretiens auprès de 27 jeunes âgés de 11 à 25 ans106  durant 
trois mois (de mai à juillet 2013). L’entretien107 crée des éléments empiriques discursifs 
provoqués et recueillis par le chercheur-intervenant qui sont destinés à l’analyse. Le protocole 
d’enquête est constitué de quatre entretiens avec des modalités et des finalités différentes mais 
complémentaires. L’ordre déterminé visait à établir une relation de confiance avec les jeunes 
afin qu’ils se dévoilent le plus sincèrement possible. Lors de la construction des grilles 
d’entretien108, la spécificité du public interrogé a été prise en compte en adaptant le langage.  

La première étape était un entretien collectif. Quatre focus groups différents ont eu lieu 
pour les trois tranches d’âge109 (11-14, 15-21, 22-25). Les focus groups permettent de créer 
des polarisations et de faire émerger des expressions du désaccord (Duchesne & Haegel, 
2004). Ces focus groups se sont déroulés dans une maison de quartier située au centre-ville 
pour privilégier un lieu accessible et moins institutionnel que la mairie. À chaque début de 
focus groups, nous avons annoncé un contrat de communication dans lequel nous précisions 
le respect de la parole de chacun, l’importance de ne pas couper les prises de parole et la 
possibilité d’affirmer un accord ou un désaccord vis-à-vis d’un propos. Pendant une heure, les 
jeunes se sont exprimés sur leurs représentations de leurs jeunesses et leurs pratiques.  
                                                 
104 Notamment, en amont, ils les ont testés ainsi que certains de leurs pairs. 
105 Cf. le premier rapport situé en annexe n° 4 pour disposer de davantage d’éléments sur cette enquête.  
106 Pour les jeunes mineurs, nous avons obtenu par courrier une autorisation parentale avant d’effectuer les 
entretiens. 
107 Cf. en suivant une description plus détaillée de cette technique de recueil d’éléments empiriques.  
108 Cf. en annexe n° 9 les grilles d’entretien de cette enquête qualitative auprès des jeunes du territoire. 
109 Pour le groupe des jeunes âgés de 11 à 14 ans, nous avons dû réaliser deux focus groups différents car 
certains ne souhaitaient pas faire cet entretien collectif s’ils n’étaient pas avec des pairs qu’ils connaissaient. 
Nous avons pris en considération le biais que cela impliquait dans l’analyse des résultats.  
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Ensuite, 16 entretiens itinérants individuels ont été réalisés. Durant 30 à 45 minutes 
environ, les jeunes nous ont fait visiter leur ville en voiture en indiquant les raisons et les 
endroits où ils ne vont jamais et ceux qu’ils fréquentent régulièrement. L’objectif était de 
repérer les espaces publics où les jeunes aiment aller et se retrouver, ceux qu’ils ne 
fréquentent pas du tout et également de saisir les raisons, les types d’occupation, les 
temporalités, les modes de déplacements et les personnes qui les accompagnent.  

Puis, 16 autres entretiens individuels à partir d’un planning hebdomadaire et de 
photographies de lieux et d’événements publics ont été organisés durant une heure. 
L’objectif était de clarifier la temporalité des pratiques des jeunes et de connaître leur 
fréquentation des lieux publics et des manifestations de la ville. L’utilisation de la 
photographie a permis de stimuler la discussion et de faciliter la projection des jeunes en les 
ancrant dans une réalité concrète. 

Un entretien sous forme de confrontation110 a aussi eu lieu entre trois jeunes filles vivant 
leur jeunesse à C-ville et leur grand-mère l’ayant vécue dans cette même commune. À travers 
cette entrevue, nous souhaitions mettre en avant les évolutions sur le vécu respectif du « vivre 
sa jeunesse » sur la commune d’un jeune et d’un de ses grands-parents.  

De plus, nous avons réalisé trois entretiens supplémentaires111 pour compléter ces 
premiers éléments empiriques.  

La mise en œuvre de ces différents entretiens a nécessité de rencontrer les jeunes à 
plusieurs reprises, ce qui a parfois créé quelques difficultés112. Ces entretiens ont été 
retranscrits113 puis codés pour pouvoir rendre effective l’interprétation des éléments 
empiriques recueillis. Nous avons effectué une analyse croisée par thématique pour chaque 
tranche d’âge et ensuite une analyse comparative de celles-ci114.  

 
1.2.2. Une enquête quantitative par questionnaires auprès de 1572 jeunes 

En T2, à partir des analyses des entretiens, nous avons mené une enquête par 
questionnaire. Nous avons recouru à cette technique afin d’interroger un grand nombre de 
jeunes (de juin à novembre 2014). Le questionnaire est « un instrument de prise de 
l’information, basé sur l’observation et l’analyse de réponses à une série de questions 
posées » (Pourtois & Desmet, 2007, p. 157). Deux questionnaires distincts ont été construits 
pour chaque tranche d’âges (11-14 ans et les 15-25 ans115). Ils interrogent les modes de vie 
des jeunes et plus précisément leurs pratiques du temps libre, de mobilité, de communication, 
d’information et d’engagement, ainsi que leurs représentations de leur ville et de la place 

                                                 
110 Compte tenu des difficultés à rencontrer des jeunes qui ont des grands-parents ayant vécu leur jeunesse dans 
cette ville et y vivant encore, nous avons fait une confrontation entre trois jeunes filles avec leur grand-mère.  
111 Cf. en annexe n° 10 les entretiens supplémentaires. 
112 Certains jeunes ne sont pas venus aux entretiens ou les ont déplacés au dernier moment ce qui a impliqué des 
reports répétitifs. Pour certains d’entre eux, nous avons dû leur rappeler à plusieurs reprises les rendez-vous pris 
pour qu’ils s’y tiennent. De plus, certains ne sont pas arrivés seuls mais avec des amis ce qui ne permettait plus 
un cadre confidentiel et adapté à une expression libre des jeunes.  
113 Cf. en annexe n° 10 les entretiens. 
114 Cf. les résultats de cette enquête qui sont présentés dans le premier rapport situé en annexe n° 4. 
115 Cf. en annexe n° 12 ces deux trames de questionnaires. 
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qui leur est faite. Les plus âgés ont été questionnés aussi sur leur santé et leur insertion 
socioprofessionnelle.  

La première trame a évolué en fonction des retours de chaque professionnel et des jeunes 
ainsi qu’après une phase de test. La volonté d’avoir une enquête globale sur les jeunesses 
nous a contraint à réaliser un questionnaire relativement long. Sa mise en page a été travaillée 
afin de le rendre le plus ergonomique et attrayant possible. Le format (petit livret), la charte 
graphique (police, couleurs) et le visuel (photos de jeunes pratiquant des loisirs) ont contribué 
à son accessibilité et à son adéquation aux caractéristiques juvéniles. L’avant-propos dont le 
rôle premier était d’expliquer le contexte de l’enquête, était court et formulé dans un langage 
adapté aux jeunes afin d’être percutant. 

Les questions sont principalement fermées à réponse unique sous forme interrogative, ce 
qui induit des réponses d’approbation (oui/non) ou un choix sur une proposition de termes ou 
encore sous la forme d’une échelle. Une question ouverte est positionnée en dernier afin que 
les jeunes puissent s’exprimer librement sur tous les sujets qu’ils souhaitent. La prolongation 
de la durée de la passation et la pluralité des formes de passation ainsi que des lieux déployées 
(formels, non formels et informels) ont été nécessaires pour optimiser les chances de réponses 
notamment des 15-25 ans et avoir une diversité de profils pour cette tranche d’âge. Trois 
modalités complémentaires de passation ont été mises en place116 :  

 support papier : auto-administration accompagnée par des adultes : 1294 
répondants. 

 numérique : 114 jeunes l’ont rempli en ligne sur le site internet dédié aux jeunes (le 
périscope). 

 micro-trottoir à l’aide de tablette et accompagnée d’un jeune : 116 rencontres riches 
en échanges ont eu lieu en allant à la rencontre des jeunes dans l’espace public.   

 
Nous avons intégré 1572 questionnaires117 dans un logiciel d’enquêtes et d’analyses 

statistiques de données. En anticipant la pérennité de l’observatoire et l’établissement 
d’enquêtes régulières, nous avons choisi le logiciel qui est déjà utilisé sur la mairie (Sphinx). 
Une fois tous les questionnaires saisis, nous avons effectué un dépouillement en transcrivant 
les réponses sous une forme homogène afin de pouvoir les traiter, les comparer, établir des 
relations entre elles et réaliser plusieurs codages. Concernant l’analyse, nous avons opéré une 
série de tris à plat118 pour étudier chaque variable puis procédé à des tris croisés119 pour 
explorer les relations entre elles. Le traitement statistique avec le logiciel n’enlève pas cette 
phase importante d’interprétation des éléments empiriques120, c’est-à-dire de compréhension 
de l’existence de relations entre diverses variables. La restitution de cette enquête aux agents 
municipaux et à la société civile a eu lieu lors des deux journées d’étude. 
                                                 
116 Cf. en annexe n° 4 le deuxième rapport pour avoir davantage d’éléments sur cette enquête.  
117 146 questionnaires ont été écartés à cause du lieu d’habitation des jeunes (en dehors de la commune) ou du 
fait qu’ils étaient incomplets. Cf. en annexe n° 12 les extractions de ces questionnaires. 
118 L’opération de tri à plat consiste à avoir le calcul de la distribution des effectifs et des pourcentages des 
modalités de réponses pour chaque question. 
119 Ce type d’analyse consiste à traiter simultanément deux variables. Les tests statistiques permettent ensuite 
d’identifier l’existence ou non de relations et si cette relation est moyenne, forte ou très forte. Le type de test 
dépend de la nature de la variable. 
120 Cf. en annexe n° 4 dans le deuxième rapport l’ensemble des résultats de cette enquête. 
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1.2.3. Une enquête à partir de photographies  

En T2, nous avons mis en place une enquête 
qualitative à travers l’élaboration d’un outil de recueil 
spécifique qui se combinait à l’enquête quantitative. 
Nous avons élaboré un « jeu photo »121 intitulé 
« photoscope », sur le temps libre des jeunes (de mai à 
novembre 2014). Cet outil de collecte d’éléments 
empiriques ludique visait à comprendre plus 
spécifiquement leurs pratiques non formelles et 
informelles à partir de l’utilisation de photographies. 
Sur la base du volontariat, les jeunes du territoire âgés 
de 11 à 25 ans ont été invités à photographier les 
pratiques culturelles, sportives, numériques et 
artistiques qu’ils déploient pendant leur temps libre, 

dans un cadre institué ou libre, seul ou entre pairs, dans 
l’espace public ou privé122. Afin de comprendre le sens 

que les jeunes donnaient à leur photographie, il leur était demandé d’y associer une légende.  
La photographie est un support d’expression adéquat pour les jeunes123 puisqu’il permet de 

recueillir des informations de façon non-directive (Dion & Ladwein, 2005). Ce dispositif 
d’enquête a été construit en s’appuyant sur la méthode « photovoice » développée par deux 
chercheures chinoises (Wang & Burris, 1994) lors d’une recherche sur les besoins en santé 
des femmes en milieu rural. La principale différence se situe dans le fait que nous n’avons pas 
effectué de focus group avec les jeunes participants après l’envoi de leurs clichés124. En 
France, Danic (2006) a utilisé avec des enfants une méthode qui s’en rapproche en recourant à 
des photographies et organisant à la suite des entretiens.  

Comme l’écrit, la photographie est une représentation du réel. Les anthropologues 
mobilisent cette technique de recueil d’éléments empiriques pour différents usages (Conord, 
2007). « Les clichés peuvent être appréhendés comme un message à l’instar de tout document 
et permettent une analyse de contenu. » (Danic, 2006, p. 172) La photographie a été 
considérée comme un matériel de recherche capable de faire émerger le sens des pratiques 
culturelles et sportives des jeunes. Nous avons procédé au décryptage des 68 clichés envoyés 
par 48 jeunes125 à partir d’une analyse structurée. Des classements à partir de thématiques ont 
été réalisés tout en mesurant leur fréquence d’apparition126.  
                                                 
121 À noter, la dimension compétitive de cet outil est enlevée à la fois dans la terminologie du nom communiqué 
« jeu » et non « concours » et dans le principe. En effet, il n’y a pas de sélection des meilleures photos, mais un 
tirage au sort pour désigner des gagnants qui reçoivent des lots (déterminés par les jeunes du groupe de 
l’observatoire) liés à leurs pratiques (Ipad, caméra gopro, heure d’enregistrement dans un studio, etc.).  
122 Cf. le règlement et l’autorisation parentale pour les mineurs établis situés dans les annexes du deuxième 
rapport (annexe n° 4).  
123 La photographie est notamment accessible à tous les jeunes. Aujourd’hui, ils peuvent facilement prendre des 
photographies à partir de leur téléphone portable ou d’appareils numériques.  
124 Nous avons rencontré des difficultés à recontacter les jeunes et mettre en place une rencontre collective. 
125 Les jeunes peuvent envoyer jusqu’à trois photos et participer dans la catégorie individuelle ou de groupe. Cf. 
en annexe n° 13 le récapitulatif des reçues et ces 48 photos. 
126 Cf. en annexe n° 4 l’ensemble des résultats dans le deuxième rapport. 

Figure 25 : Affiche du « jeu photo » 
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Précisons pour finir que l’ensemble des photographies a été affiché pendant un mois sur les 
panneaux électoraux dans toute la ville et une exposition a été élaborée qui s’est déplacée lors 
de différents événements. Des articles dans le journal local et dans la presse127 sont également 
parus. Cette valorisation tendait à contribuer à changer le regard sur les jeunesses en faisant 
connaître la pluralité et la richesse de leurs pratiques de loisirs. Cette dimension de 
valorisation fait partie intégrante de la méthode « photovoice » dans la mesure où 
l’émancipation des enquêtés est une des visées poursuivies.  

 
1.2.4. Une enquête à partir d’un outil innovant de recueil d’expressions sonores 

En T2 (de mars à juin 2015), un autre outil de collecte 
d’éléments empiriques a circulé pour compléter qualitativement 
l’enquête par questionnaire. Une cabine d’expression itinérante, 
nommée par les jeunes « Colom’s city box » a été créée afin de 
récolter l’expression orale des jeunes en allant directement vers 
eux (dans l’espace public et lors de différents événements en 
extérieur ou intérieur). Du début jusqu’à sa mise en œuvre, les 
jeunes et pas seulement ceux de l’observatoire, ont été au 
maximum associés aux différentes étapes. Cet outil se présente 
sous la forme d’une cabine téléphonique anglaise dans laquelle se 
trouve un téléphone avec une carte sim et des questions affichées. 
Le principe est de décrocher le combiné, de suivre les 
instructions, de donner son sexe et son âge, de s’exprimer sur le 
sujet choisi et de raccrocher. Toutes les expressions recueillies 
avec un système de répondeur en ligne sont envoyées 
instantanément sur une boîte mail. Dans un premier temps, les 
jeunes ont été invités à réagir sur les grandes tendances dégagées 
par l’enquête par questionnaire. Dans un deuxième temps, les 

questions ont évolué en fonction des thématiques qui intéressaient les services municipaux et 
qui permettaient de mieux comprendre le « vivre sa jeunesse »128. 171 expressions sonores129 
ont été analysées à partir d’une analyse thématique de chaque question posée. Toutes les 
expressions recueillies, une fois traitées ont été diffusées sur le site internet afin que tous ceux 
(jeunes et moins jeunes) qui le souhaitent puissent les écouter à tout moment. Nous 
considérons cet outil innovant comme une technique de recueil d’éléments empiriques 
pouvant dégager de grandes tendances et donner lieu à des interprétations. Pour autant, 
compte tenu des différents biais qu’il comporte notamment de par son caractère ludique et de 
l’échantillon qu’il produit, il ne peut pas constituer un outil de collecte d’éléments empiriques 
à lui seul. C’est un outil complémentaire à d’autres enquêtes quantitatives ou qualitatives.  
                                                 
127 Cf. en annexe n° 8 ces articles de presse. 
128 Cf. Pour disposer de davantage de précisions sur cet outil d’expression ainsi qu’accéder aux questions posées 
et aux résultats, se reporter au rapport final en annexe n° 4. 
129 63 expressions ne sont pas utilisées dans l’analyse parce que, soit elles sont incompréhensibles, soit elles 
portent sur des questions spécifiques aux structures municipales. Il y a très peu de remarques hors de propos ou 
de commentaires désobligeants. Cela signifie que ce nouvel outil d’expression est adapté, mais son caractère 
ludique entraîne certains jeunes à ne pas toujours le prendre au sérieux. 

 
Figure 26 : Cabine 

d’expression 
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Figure 27 : Chronologie du recueil d’éléments empiriques auprès des jeunes de la commune 
 

L’ensemble du dispositif d’enquête construit sur les trois années a ainsi donné accès à des 
nombreux matériaux de diverses formes (écrites, orales, visuelles). Pour conclure, précisons 
qu’au-delà d’être des techniques de recueil d’éléments empiriques, les différents outils 
élaborés ont aussi constitué des moyens d’expression pour les jeunes d’un territoire et de 
valorisation de ce qu’ils sont. Cette dimension est importante pour notre R-I compte tenu de 
sa visée émancipatrice.  

 
1.3. Une diversité de jeunes enquêtés 

Afin de recueillir les points de vue de la diversité des jeunesses vivant sur le territoire 
investigué, nous avons fait preuve de créativité en élaborant de nouveaux dispositifs 
d’enquête, adaptés aux caractéristiques des jeunes. Nous avons aussi multiplié les modalités 
de passation. Les échantillons de ces enquêtes ne sont pas représentatifs de la population 
mère, mais sont pertinents par rapport à notre objet de recherche. Ils ne sont pas représentatifs 
« au sens statistique, mais la représentativité en recherche qualitative n’est pas une 
représentativité statistique » (Danic, 2006, p. 171). Ils ont été formés de façon aléatoire ou en 
respectant la distribution de plusieurs variables fixées à l’avance. Par ailleurs, nous avons 
rencontré des difficultés à rentrer en contact avec les jeunes plus âgés (22-25 ans) puisqu’il 
n’y a peu d’institutions spécifiques et notamment scolaires où les rencontrer130. De plus, lors 
de nos déplacements dans l’espace public (entretiens et micro-trottoirs pour les 
questionnaires), il était plus rare de les croiser et aussi plus compliqué d’identifier cette 
tranche d’âge et donc de les aborder. C’est pour cette raison que dans les échantillons, ils sont 
moins représentés.  
 

                                                 
130 La mission locale de la ville nous a aidé dans la passation et la réception des questionnaires.  
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1.3.1. Des échantillons ciblés préalablement pour deux des enquêtes 

Les échantillons des enquêtes par entretiens et par questionnaires ont été constitués afin 
que les profils des répondants se rapprochent de la population mère (les jeunes de la 
commune) selon plusieurs variables déterminées au préalable131 : le sexe ; l’âge au sein des 
trois tranches d’âge ; les statuts (collégien, lycéen, étudiant, salarié, en recherche emploi, 
inactif, apprenti, sans statut de droit commun) ; le lieu d’habitation (par rapport aux 11 
quartiers de la ville) ; leur date d’arrivée dans la ville ; les classes sociales (CSP des parents) ; 
les compositions familiales (en couple, monoparentale, nombre de frères et sœurs). Nous 
avons aussi pris en compte des variables situationnelles (moyens de déplacement et pratiques 
sportives, culturelles ou d’engagement). Ces deux échantillons ne sont pas scientifiquement 
représentatifs de l’ensemble des jeunes du territoire, mais la population interrogée comporte 
des variables hétérogènes et comparables à la population mère (pour les questionnaires).  

L’échantillon des entretiens regroupe 27 jeunes132 âgés de 11 à 25 ans133. Dans celui-ci, 
nous retrouvons trois des quatre jeunes du groupe de l’observatoire.  

L’échantillon par questionnaire regroupe 1021 adolescents entre 11 et 15 ans, scolarisés au 
collège en 2014 (soit environ 55 % de cette tranche d’âge134) et 551 jeunes de 15-25 ans (soit 
environ 12 % de cette tranche d’âge). 
 

1.3.2. Des échantillons constitués de volontaires pour deux des enquêtes 

Compte tenu de leur spécificité, les échantillons des enquêtes effectuées à partir du « jeu 
photo » et de la cabine d’expression ne sont pas représentatifs de la population mère. Ils sont 
aléatoires puisque les jeunes participaient de façon volontaire. Nous avons ciblé des lieux de 
passation divers afin d’obtenir une meilleure représentativité notamment en termes d’âge et de 
sexe. L’échantillon du « jeu photo » est constitué de 48 jeunes de 11 à 23 ans. Les jeunes de 
14-15 ans sont sur-représentés ainsi que les filles. L’échantillon de la « cabine d’expression » 
est lui composé de 171 jeunes. Les filles sont un peu plus nombreuses (+ 11) et les jeunes de 
11-14 ans sont sur-représentés (140 jeunes de 11 à 14 ans contre 31 de plus de 15 ans). 

 
2. Recueillir les savoirs « en train de se dire et de se faire » auprès de 
décideurs et d’usagers 

Le deuxième dispositif longitudinal d’enquête construit a recueilli des éléments empiriques 
de second niveau auprès des mêmes individus (élus et jeunes) et des mêmes groupes en 
interaction (COPIL et groupe jeunes), ceci à plusieurs reprises espacés dans le temps et sur 
une période de trois ans à partir d’observations, d’entretiens et d’une collecte documentaire.  

 

                                                 
131 Cette technique se rapproche des échantillons par quotas (Gauthier, 2003). 
132 Au départ nous souhaitions rencontrer 16 jeunes mais pour disposer de la diversité des profils, nous avons fait 
des entretiens supplémentaires (individuels et deux entretiens avec deux jeunes) auprès de 11 jeunes ayant des 
variables sociodémographiques différentes des premiers.  
133 Cf. en annexe n° 11 les deux tableaux des variables des jeunes interrogés.  
134 Les chiffres de l’INSEE pour 2014 n’étant pas disponibles, nous ne pouvons pas donner le pourcentage précis 
du taux de réponse par rapport à la population mère. 
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2.1. Des techniques de recueil d’éléments empiriques complémentaires 

Ce deuxième dispositif d’enquête regroupe trois techniques de collecte d’éléments 
empiriques différents. C’est leur combinaison qui a permis d’appréhender l’objet d’étude de 
manière complexe.  
 

2.1.1. Seize observations participantes en interaction sociale avec le milieu 

Le terme observation désigne à la fois un temps de la recherche (une action), une 
instrumentation pour recueillir des éléments empiriques (une méthode) et les éléments 
empiriques récoltés (produit) (Kohn & Négre, 1991). Ici, nous nous intéressons à la méthode 
et plus spécifiquement à l’observation participante qui renvoie à « l’immersion totale de la 
chercheure dans la situation sociale à l’étude » (Laperrière, 2003, p. 271). 
 

- Des observations in situ à découvert 

En cohérence avec nos ancrages épistémologiques et méthodologiques, nous optons pour 
une observation in situ à découvert des pratiques perceptibles localement tout en participant 
aux activités et aux événements qui s’y déroulent. De la sorte, notre rôle d’observateur n’est 
pas dissimulé aux acteurs, c’est-à-dire que « les activités de l’observateur sont rendues 
publiques dès le début et plus ou moins encouragées publiquement par les personnes étudiées, 
c’est intentionnellement qu’elles ne sont pas cachées » (Peretz, 2004, p. 51). L’observation 
vise à comprendre le fonctionnement ordinaire d’un milieu social au cours d’une longue durée 
et à saisir ses variations en suivant pas à pas les actions en train de se produire. La 
particularité de notre statut de chercheure-intervenante en CIFRE qui nous positionne en 
immersion prolongée sur le terrain d’enquête, nous amène à observer des situations et ensuite 
à rester dans l’organisation investiguée. Nous ne sommes pas une chercheure-intervenante 
« du dehors » qui vient pour un temps délimité observer des situations. Nous sommes en 
relation constante avec le milieu étudié, ce qui, comme nous l’avons indiqué supra, crée des 
tensions entre notre engagement dans celui-ci pour en connaître tous les aspects et le 
nécessaire détachement pour interpréter les situations observées. Là encore, le journal de bord 
que nous tenons sous forme chronologique a participé de cette distanciation en accompagnant 
les phases d’observations (Gohard-Radenkovic, Pouliot & Stalder, 2002).  
 

- Des observations participantes de réunions, de restitutions et de temps informels 

Dans ce travail, nous accordons une importance particulière aux interactions pour identifier 
la nature des savoirs, leur processus de circulation et les dynamiques de celui-ci. Étudiant, le 
lien entre les objets du savoir et les activités situées qui les produisent, nous avons choisi 
d’observer les interactions à la fois lors des réunions de travail et des restitutions 
intermédiaires et finales des résultats. Nous considérons ces temps collectifs d’interactions 
regroupant des contributeurs de mêmes catégories ou de catégories différentes (décideurs et 
usagers) comme des « lieux emblématiques de production du savoir » (Mondada, 2005). Dans 
ces temps de travail, nous avons ainsi pu observer des acteurs qui collaborent autour d’un 
projet commun, qui explicitent leurs connaissances et savoirs ainsi que mobilisent différents 
objets (documents, inscriptions, etc.) qu’ils fabriquent et font circuler. Plus spécifiquement, 
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la restitution se positionne comme un lieu d’enquête dans la mesure où elle constitue une mise 
en interaction des savoirs objectivés ainsi que des connaissances et des savoirs incorporés. 

Nous avons observé dix réunions, six restitutions et des temps informels (différentes 
discussions informelles après les réunions, lors des repas du midi, etc.). L’observation des 
temps informels vise à appréhender les contextes d’action des contributeurs (les relations 
entre les acteurs, l’ambiance, les stratégies de chacun, etc.) à l’aide de notre journal de bord. 
De leur côté, les 16 observations participantes ont été effectuées en deux temps.  

Tout d’abord, nous avons relevé les grands traits de la situation observée (date, durée, 
disposition de la salle, nombre de participants et d’excusés, les documents supports utilisés et 
l’ordre du jour de la rencontre) pour saisir son contexte. Ensuite, nous avons fait le choix 
d’enregistrer la totalité des rencontres au lieu de remplir une grille d’observation sur le 
moment et de relever les propos tenus135. En effet, même si nous sommes à l’aise dans 
l’animation des rencontres, il est difficile d’effectuer une observation rigoureuse de la 
situation que nous pilotons. La solution de l’enregistrement est apparue adéquate, malgré le 
risque de provoquer des modifications de comportements des acteurs (mécontentement, 
retenue dans les propos, etc.) et les heures fastidieuses de retranscription que cela nécessite 
(de 3h à 3h30 de retranscription pour 1h enregistrée). L’enregistrement dispose de plusieurs 
intérêts majeurs pour notre recherche. Il donne la possibilité de réécouter le déroulement de 
l’action et d’en faire une première écoute flottante puis une deuxième analytique. Il permet 
surtout d’effectuer une transcription écrite136 de l’intégralité des échanges verbaux et de faire 
une « étude détaillée de l’interaction telle qu’elle est localement organisée par les 
participants » (Mondada, 2008, p. 884). Ainsi, les discours énoncés ne sont pas racontés 
(indirect), mais reproduits textuellement (direct). « La transcription est l’outil indispensable à 
travers lequel l’analyste et le lecteur peuvent partager une vision commune des données 
empiriques. » (Mondada, 2006 p. 130)  

Dans les retranscriptions, un degré de précision est recherché grâce à l’indication de 
différents éléments du discours comme l’expose le tableau ci-dessous : 

 
Silences SILENCE 
Hésitations Euh, mumm 
Interruptions extérieures INTERRUPTION 
Dispersions RIRE ; BROUHAHA 
Quand les interlocuteurs se coupent la parole COUPE LA PAROLE  
Lorsque les interlocuteurs insistent sur un terme Terme en MAJUSCULE 

Tableau 5 : Codages d’éléments de discours dans les retranscriptions 
 

Au total, nous avons observé et dû retranscrire 19h39 de discussions. Le tableau ci-après 
récapitule les 16 observations participantes.  

 

                                                 
135 L’autorisation d’enregistrer était toujours recueillie dès le début de la rencontre. Le dictaphone était posé sur 
la table à la vue des participants.  
136 Cf. en annexe n° 16 l’ensemble des retranscriptions des observations. 
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 Nombre Date Durée Nombre participants137 
Réunions COPIL 2 04/2013 1h50 11 

09/2014 1h10 11 
Réunions jeunes 3 06/2013 50 min 7 

09/2014 1h20 4 
05/2015 47min 4 

Réunions jeunes-élus 4 10/2014 1h40 7 
11/2014 1h05 5 
07/2015 35 min 8 
11/2015 1h32 7 

Réunion journée d’étude 1 09/2014 35 min 5 
Restitutions COPIL 3 11/2013 2h11 12 

06/2015 1h50 11 
01/2016 1h35 16 

Restitutions jeunes 3 11/2013 1h09 15 
06/2015 50 min 4 
01/2016 40 min 4 

Total 16 Sur 3 ans 1179 min   
Tableau 6 : Récapitulatif des 16 rencontres formelles observées138  

 

 

Figure 28 : Chronologie des différentes observations participantes  
 

- Deux observations effectuées par des pairs 

Pour finir, trois doctorant(e)s ont été sollicités pour observer les deux journées d’étude à 
l’aide de deux grilles139. En effet, étant à la fois organisatrice et intervenante de ces journées, 
il était impossible de prendre en charge ces observations. Nous avons rencontré en amont 
chacun d’eux pour leur expliquer l’objet d’étude et le protocole d’observation.  

                                                 
137 Nous comptons dans cet effectif les deux enseignants-chercheurs (restitution et réunions du COPIL) et nous-
même qui étions présents à toutes les rencontres.  
138 Le descriptif de chaque rencontre est présenté dans les différentes parties de l’analyse.  
139 Cf. en annexe n° 15 ces grilles d’observations.  
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La première journée a été enregistrée et la deuxième filmée pour disposer de discours tenus 
et non seulement rapportés. Le tableau ci-dessous récapitule ces deux journées d’étude. 

 
 Nombre Date Durée Nombre de participants 

Journées d’étude 2 04/2015 1 journée 70 

04/2015 1 journée 150 

Tableau 7 : Récapitulatif des journées d’étude observées 
 

2.1.2. Vingt-quatre entretiens semi-directifs  

L’entretien est un mode interactif de communication entre un enquêteur et un ou plusieurs 
enquêtés qui permet de dévoiler une subjectivité de l’information transmise, d’étudier la 
convergence et la variabilité des discours (Blanchet & Gotman, 1992). Cette technique de 
récolte d’éléments empiriques s’inscrit dans l’ancrage interprétatif et constructiviste qui est 
privilégié dans ce travail. Elle permet d’accéder au sens que les acteurs donnent à leurs 
actions et d’établir une « dynamique de co-construction de sens » entre les interlocuteurs : 
« chercheur et participants, les uns apprenants des autres et rendant possible l’élaboration 
d’un nouveau discours, à propos du phénomène étudié » (Savoie-Zajc, 2003, p. 293). Comme 
les observations participantes, les entretiens positionnent les individus en situation de 
coprésence spatiale et temporelle. 
 

- Une interaction verbale qui produit des savoirs 

C’est dans une perspective interactionnelle que l’entretien est mobilisé comme technique 
de recueil d’éléments empiriques. Nous ne considérons pas seulement l’entretien comme un 
outil neutre de transmission d’informations, mais « comme un événement communicationnel 
au cours duquel les interlocuteurs, y compris les enquêteurs, construisent collectivement une 
version du monde » (Mondada, 2000, p. 90). Le discours véhiculé dans les entretiens est lié à 
son contexte d’énonciation et prend forme à travers des constructions interactives entre 
l’enquêteur et les enquêtés. « Grâce à cette interaction, une compréhension riche du 
phénomène à l’étude sera construite conjointement avec l’interviewé. » (Savoie-Zajc, 2003, 
p. 296) De la sorte, les entretiens menés auprès des jeunes et des élus ont participé de la 
circulation et de la production de savoirs relatifs au « vivre sa jeunesse ». L’entretien sert à 
produire à la fois du discours modal qui correspond à ce que l’interviewé pense sur ce qu’il 
est en train de dire, et du discours référentiel qui décrit l’état des objets du monde. Il permet 
de « rendre explicite l’univers de l’autre » (ibid., p. 299).  

Deux autres finalités des entretiens semi-directifs pointées par Savoie-Zajc (2003), nous 
intéressent particulièrement : l’apprentissage et l’émancipation. Les entretiens peuvent 
constituer des espaces de structuration de la pensée chez l’interviewé et de co-construction de 
savoirs grâce à l’interaction. De plus, ils peuvent détenir une dimension émancipatrice en 
donnant la possibilité aux enquêtés d’engager un retour réflexif sur eux-mêmes et sur leur 
action ainsi que d’enclencher des prises de conscience.  
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- La construction de la grille et la passation des entretiens semi-directifs 

Nous avons mené des entretiens semi-directifs à l’aide de grilles140 en orientant les 
échanges vers l’objet d’étude, tout en laissant une liberté de parole aux interviewés. L’ordre 
des questions était préétabli, mais les relances ont été posées en fonction du déroulement de 
l’entrevue. Les entretiens auprès des décideurs politiques141 ont eu lieu dans le bureau de 
chacun d’entre eux, et dans notre bureau pour ceux avec les jeunes. Nous avons effectué des 
entretiens aux trois périodes auprès des mêmes décideurs politiques et jeunes qui sont 
impliqués dans cette R-I. L’enjeu de cette étude longitudinale est de pouvoir repérer 
l’évolution de leurs savoirs relatifs au « vivre sa jeunesse ». Pour cela, nous avons construit la 
grille du troisième entretien à partir des discours relevés dans le deuxième entretien.  

En dehors des questions liées au parcours, la structuration des grilles des élus et des jeunes 
est identique. Les entretiens commencent toujours par un contrat de communication 
présentant les objectifs, les règles déontologiques, des remerciements et le déroulé. L’extrait 
suivant concerne le contrat de communication du deuxième entretien auprès des élus.  

« Étudiant l’évolution des savoirs circulant dans l’observatoire, je vous interroge à trois 
reprises : au début, au milieu et à la fin des trois années de la recherche-intervention. Cet 
entretien est le deuxième. Je regarde comment les savoirs des jeunes, des élus, des 
techniciens et des chercheurs se confrontent et se rencontrent pour co-construire un savoir 
partagé sur le “ vivre sa jeunesse ”. Je regarde en quoi un observatoire des jeunesses 
contribue à repenser la place des jeunes dans l’espace public et à construire une politique 
jeunesse transversale. Je vous remercie de me consacrer de votre temps. Les règles 
déontologiques de confidentialité et d’anonymat sont respectées. Dans un premier temps, 
je vous demande vos changements de fonctions politiques. Puis je vous interroge sur la 
commande concernant cet observatoire des jeunesses. Dans un troisième temps, je vous 
questionne sur la jeunesse et sur le “vivre sa jeunesse” à C-ville. Les dernières questions 
concernent la politique de C-ville en faveur des jeunes. »  

 

Les entretiens ont tous été retranscrits au plus près du discours énoncé en vue de l’analyse.  
 

- 16 entretiens auprès des élus142 

Comme l’indique le tableau ci-après, nous avons réalisé 12 entretiens après de quatre 
élus, ce qui correspond à 7h28 de discussions retranscrites. Ils ont duré entre 30 minutes et 
une heure selon les décideurs politiques. Nous avons également mobilisé quatre autres 
entretiens, effectués auprès des élus de notre échantillon puisqu’ils ont formulé des savoirs 
relatifs au « vivre sa jeunesse » lors de ces interactions. Ils ont été menés dans le cadre de 
l’ouvrage collectif par nos deux directeurs de thèse et retranscrits par deux secrétaires de la 
mairie.  

 
 
 

                                                 
140 Cf. en annexe n° 17 les grilles d’entretien auprès des décideurs politiques et des jeunes.  
141 Selon la relation créée avec les élus, nous utilisons le vouvoiement ou le tutoiement. 
142 Cf. en annexe n° 18 ces 16 entretiens auprès des décideurs politiques. 
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 Entretiens Date Période Durée 
Élu 1 Entretien 1 03/2013 et 04/2013

143 T1 10 et 20 min 
Entretien 2 11/2014 T2 24 min 
Entretien ouvrage 06/2015 T3 47 min 
Entretien 3 09/2015 T3 30 min 

Élu 2 Entretien 1 03/2013 T1 55 min 
Entretien 2 12/2014 T2 24 min 
Entretien ouvrage 06/2015 T3 34 min 
Entretien 3 10/2015 T3 45 min 

Élu 3 Entretien 1 03/2013 T1 50 min 
Entretien 2 11/2014 T2 40 min 
Entretien ouvrage 06/2015 T3 1h 
Entretien 3 10-2015 T3 45 min 

Élu 4144 Entretien 1 11/2014 T2 35 min 
Entretien ouvrage 05/2015 T3 47 min 
Entretien 2 10/2015 T3 40 min 
Entretien 3 01/2016 T3 30 min 
Tableau 8 : Récapitulatif des entretiens auprès des quatre décideurs politiques  

 

- 8 entretiens auprès des jeunes145 

Comme le montre le tableau ci-dessous, nous avons réalisé des entretiens en T2 et T3146 
auprès de quatre jeunes du groupe de l’observatoire afin d’appréhender l’évolution de leurs 
savoirs et de leur émancipation. Nous avons retranscrit 4h42 de discussions. À travers ces 
entretiens, ils décrivent leur « vivre leur jeunesse » et verbalisent leurs connaissances et 
savoirs. Cette technique d’explicitation de leurs pratiques quotidiennes permet d’en faire des 
objets de savoir. Les entretiens en T2 ont duré environ 30 minutes et ceux en T3 entre 30 
minutes et une heure selon les jeunes.  

 
 Entretiens Date Période Durée 
Jeune 1 Entretien 1 11/2014 T2 30 min 

Entretien 2 09/2015 T3 55 min 
Jeune 2 Entretien 1 11/2014 T2 30 min 

Entretien 2 09/2015 T3 55 min 
Jeune 3 Entretien 1 11/2014 T2 30 min 

Entretien 2 10/2015 T3 27 min 
Jeune 4 Entretien 1 11/2014 T2 30 min 

Entretien 2 10/2015 T3 25 min 
Tableau 9 : Récapitulatif des entretiens des quatre jeunes du groupe de l’observatoire  

 

                                                 
143 Ce décideur politique a été pris par une urgence professionnelle, l’entretien est donc arrêté pour être repris à 
une date ultérieure.  
144 L’élu 4 intègre le dispositif à partir de T2, ce qui décale temporellement la passation des entretiens. 
145 Cf. en annexe n° 19 ces 8 entretiens auprès des jeunes. 
146 En T1, trois des jeunes sont interrogés à différentes reprises lors du premier recueil d’éléments empiriques. Le 
jeune 4 n’a pas fait ces entretiens puisqu’il intègre la R-I qu’à partir de T2. 



Partie 3                                        Chapitre 9 - Protocole de recueil et d’analyse des éléments empiriques 

155 

 
Figure 29 : Chronologie des différents entretiens auprès des décideurs politiques et des jeunes 

 

2.1.3. Une collecte documentaire et des matériaux supplémentaires pour 
compléter  

Nous avons récolté plusieurs documents écrits de provenances différentes. Tout d’abord, 
nous avons effectué une analyse documentaire des traces de l’activité de l’organisation 
investiguée afin d’étudier le contexte politique (les programmes électoraux, les diagnostics 
des actions envers les jeunes). Ensuite, nous avons relevé différentes traces issues des 
activités produites dans le cadre de l’observatoire (les comptes-rendus, les diaporamas des 
réunions et des restitutions, des articles de presse, des documents de travail des jeunes, des 
discours postés par l’élu 1 sur les réseaux sociaux et prononcés lors d’une commission 
politique, le bilan à mi-mandat de l’observatoire, une note sur la politique de jeunesse147). Ces 
documents permettent d’appréhender le déploiement de l’observatoire et la circulation des 
savoirs relatifs au « vivre sa jeunesse » dans et en dehors de ce dispositif. De plus, les 
documents élaborés dans la R-I regroupant des savoirs co-produits sont aussi des matériaux 
précieux pour notre analyse : les trois rapports, leurs synthèses et l’ouvrage collectif.  

Nous avons également effectué un recueil d’éléments empiriques supplémentaires auprès 
des techniciens municipaux afin de renforcer l’analyse du contexte du déploiement et de la 
pérennisation de l’observatoire148. Pour cela, nous avons réalisé 18 entretiens auprès de 
cadres et de techniciens149. Nous avons aussi retranscrit une réunion du groupe 
professionnels et recueilli les différents documents des autres réunions et restitutions.  

Précisons également que lors de la première rencontre entre les jeunes et les élus, 
l’invitation d’un des élus aux jeunes à rendre compte de leurs parcours de vie a permis de 
disposer de matériaux riches qui n’étaient pas envisagés au préalable. En effet, les 
explicitations de leurs trajectoires personnelles et scolaires s’apparentent dans un sens aux 
récits de vie150 (Freire, 2001) et ont été utiles pour appréhender l’émancipation des jeunes.  

                                                 
147 Cf. en annexe n° 20 tous ces documents. 
148 Cf. en annexe n° 21 ces matériaux. 
149 Cf. en annexe n° 21 les variables de ces professionnels enquêtés. 
150 Cf. la technique de recueil d’éléments empiriques des récits de vie (Bertaux, 2010).  
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Finalement, cette triangulation des méthodes permet de disposer d’éléments empiriques151 
(Van der Maren, 1996) : 

 suscités qui sont obtenus de l’interaction entre les enquêtés et nous-même : entretiens, 
observations participantes ; 

 provoqués qui sont produits par des outils où les catégories sont définies : 
questionnaires, « jeu photo » et cabine d’expression ; 

 invoqués qui sont déjà existants et créés en dehors de cette R-I : traces comme des 
documents (programmes électoraux, etc.). 

 

 

 
Figure 30 : Chronologie des différents matériaux récoltés au cours de cette recherche-intervention 

 
2.2. Les enquêtés  

Nous poursuivons en présentant les échantillons de la population ciblée. La sélection des 
enquêtés est liée à une combinaison de critères. Dans cette R-I, nous enquêtons auprès d’un 
nombre limité d’acteurs sans prétendre à une représentativité statistique. Nous relevons une 
étendue d’informations sur des cas en particulier pour étudier un phénomène (le processus de 
circulation des savoirs pluriels) en relation avec son contexte (Albarello, 2011). Dans ce sens, 
notre travail s’apparente à une étude de cas, à « une approche de recherche empirique qui 
consiste à enquêter sur un phénomène, un événement, un groupe ou un ensemble d’individus, 

                                                 
151 Cf. en annexe n° 22 le tableau récapitulatif des différents matériaux récoltés. 
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sélectionné de façon aléatoire, afin d’en tirer une description précise et une interprétation qui 
dépasse ses bornes » (Roy, 2003, p. 166). 
 

2.2.1. Les quatre décideurs politiques du COPIL enquêtés  

Le critère principal de sélection des décideurs enquêtés est leur implication dans 
l’observatoire à travers leur appartenance au COPIL. Sachant qu’une élection municipale a 
lieu au cours de cette R-I, nous avons pris la précaution d’enquêter un plus grand nombre 
d’élus au départ pour minimiser le risque de mortalité de l’échantillon. Nous avons ensuite 
gardé dans l’échantillon les individus qui sont restés conseillers municipaux sur le mandat 
suivant et qui ont continué de participer au COPIL. Nous avons fait le choix d’intégrer en T2 
un nouvel élu (élu 4) au vu de son profil (jeune conseiller et issu d’un milieu social différent 
des autres élus) ainsi que de son parcours afin de diversifier l’échantillon. L’échantillon est 
composé de quatre élus qui ont accepté après une sollicitation d’être interrogés à quatre 
reprises. Ils sont dénommés « élu 1152, élu 2, élu 3 et élu 4 » pour respecter l’anonymat. Les 
variables sont présentées dans le tableau ci-après.  
 

Tableau 10 : Récapitulatif des variables des décideurs politiques de l’échantillon 
 

2.2.2. Les quatre jeunes enquêtés du groupe de l’observatoire 

Étudiant notamment la circulation du savoir d’usage des jeunes et la contribution de 
l’observatoire à leur émancipation, le critère principal de sélection des jeunes enquêtés est 
leur appartenance au groupe de travail de l’observatoire. Nous avons rencontré des difficultés 
à constituer cet échantillon du fait de la fluctuation importante de ce groupe. Les critères 
préétablis initialement visent à disposer d’un échantillon hétérogène au niveau des âges, du 
sexe, du statut, du milieu social, du quartier d’habitation et des activités de loisirs et 
d’engagement. Finalement, l’échantillon ne comprend pas de filles. Dès le départ, elles ont été 
moins nombreuses à participer à l’observatoire, et celles investies ont dû quitter la commune 
pour leurs études. L’échantillon est composé de quatre jeunes volontaires, les plus assidus aux 
réunions jusqu’à la fin de la R-I. Le tableau ci-dessous récapitule les variables de ces quatre 
jeunes qui sont dénommés « jeune 1, jeune 2, jeune 3 et jeune 4 » tout le long de ce travail 
afin d’éviter leur identification. Deux d’entre eux n’ont pas de statut de droit commun,  
                                                 
152 Précisons que l’élu 1 est chef de cabinet en T1 puis 1er adjoint en charge de la jeunesse en T2. Malgré le fait 
qu’en T1 il n’est pas élu, nous faisons le choix de le dénommer comme les autres (soit élu 1) pour des questions 
de clarté et considérant que chef de cabinet est une fonction décisionnelle.  
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c’est-à-dire qu’ils ne relèvent pas de dispositifs de droit commun. L’un est en décrochage 
scolaire et le deuxième alterne des petites périodes de travail dissimulé (« au noir ») et 
d’inactivité sans percevoir les droits au chômage, ni le revenu de solidarité active (RSA).  
 

Tableau 11 : Récapitulatif des variables des jeunes de l’échantillon 
 

3. Traitement et analyse des éléments empiriques  

L’observatoire « vivre sa jeunesse » est un lieu d’énonciation de savoirs pluriels qui 
permet de les recueillir à l’aide d’une instrumentation que nous venons de décrire. Il donne 
aussi la possibilité d’étudier leur circulation et leur construction à partir de méthodes 
d’analyse que nous allons présenter. Nous commençons en explicitant la conception du savoir 
qui guide ce travail d’analyse et le type d’éléments empiriques recueillis. Puis, nous détaillons 
les différents types d’analyse effectués pour chaque étape qui sont orientés par le cadre 
théorique. Les concepts et les théories sont mobilisés comme des référents interprétatifs.  
 

3.1. Préalables à l’analyse  

Nous commençons par poser quelques prérequis à l’analyse de la circulation de savoirs. 
  
3.1.1. Trois dimensions pour l’étude des savoirs 

La conception du savoir de cette recherche est en rupture avec les positionnements qui 
considèrent la science comme un ensemble d’énoncés décontextualisés qui affirment des 
vérités à prétention universelle. Nous inscrivons ce travail dans la perspective qui envisage la 
science comme étant « constituée par un savoir incarné, situé et distribué » (Mondada, 2005, 
p. 17).  

Plus spécifiquement, nous avons pris appui sur trois dimensions du savoir dans notre 
analyse. Tout d’abord, il s’est agi d’appréhender la dimension contextuelle.  
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« Le savoir est indexical, localement situé, indissociablement lié à son contexte 
d’énonciation. » (ibid., p. 17) De la sorte, nous nous sommes attachée à décrire précisément 
les contextes dans lesquels les savoirs sont mobilisés (conditions temporelles, matérielles, le 
nombre de participants, etc.). Les réunions, les restitutions et les entretiens ont été enregistrés 
afin d’étudier la construction du savoir sans l’extraire de son contexte. À partir de la 
retranscription de l’intégralité des discours et des échanges verbaux, une extraction des 
verbatim a été effectuée pour se centrer sur le sens du discours, c’est-à-dire sur la signification 
des objets formulés en contexte. 

Ensuite, nous avons porté notre regard sur la dimension interactionnelle en considérant 
que les discours et les savoirs se construisent dans les interactions entre les participants. Les 
savoirs de chacun d’entre eux se modifient les uns par rapport aux autres et de façon 
simultanée. Les interactions « sont à la fois le lieu d’où émergent des connaissances nouvelles 
et le lieu qui rend possible l’observation et la description de ces processus d’émergence » 
(ibid., p. 10). Nous avons étudié les interactions en face à face dans lesquelles chacun énonce 
et confronte ses savoirs, ce qui nous a amené à analyser les discours lors des échanges entre 
deux personnes (entretiens) ou dans un collectif (focus groups, réunions, restitutions). 

« L’interaction sociale suppose la présence de plusieurs éléments constitutifs : il doit y 
avoir au moins deux acteurs ; ces deux acteurs doivent être présents physiquement face à 
face ; ils doivent se relier par un comportement qui implique une communication ; enfin, le 
comportement de chacun doit évoluer en fonction des modifications apportées au 
comportement de l’autre, d’une façon telle qu’il y ait émergence d’un comportement 
imprévu qui ne soit pas simplement la somme des compétences engagées par les acteurs 
avant cette interaction. » (Latour, 2007, p. 37)  
Pour finir, nous avons saisi la dimension praxéologique en étudiant l’émergence des 

savoirs dans l’action qui s’appuie sur des dialogues, des échanges verbaux entre les individus 
et sur la mobilisation de différents documents (diaporama, compte-rendu, rapport, etc.). Nous 
n’avons pas repéré les savoirs en analysant les pratiques du « vivre sa jeunesse » mais dans 
les discours en interaction relatifs au « vivre sa jeunesse ».  
 

3.1.2. Des éléments empiriques non métriques de premier et second niveaux 

Les matériaux constituant notre corpus sont des productions langagières (discours oraux et 
écrits) ainsi que des productions visuelles et auditives. Le recours systématique aux 
transcriptions des enregistrements des entretiens et des observations participantes nous a 
permis de disposer d’une source objective. Notre immersion prolongée sur le terrain a 
fortement contribué à disposer de ce vaste et hétérogène recueil empirique. Face à la masse 
conséquente des éléments empiriques, nous avons commencé par les organiser pour élaborer 
une interprétation du phénomène étudié. Chaque matériau153 a été codé afin de bien les 
identifier notamment lors d’extractions de verbatim. Dans cette recherche qualitative, nous 
avons analysé des éléments empiriques non métriques qui regroupent des textes, des mots, des 
photographies et des expressions sonores. Précisons que lorsque nous avons recouru à des 
codages chiffrés sur des fréquences d’apparition de termes par exemple, cela ne constitue pas 
                                                 
153 Cf. en annexe n° 22 le tableau récapitulatif des codages des matériaux.  
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des éléments empiriques quantitatifs puisqu’ils ne résultent pas de données métriques. Dans 
les codages, quand nous avons remplacé une catégorie par un chiffre, cela ne constitue pas 
des données métriques. Ce codage chiffré a été utilisé pour faciliter l’interprétation.  

Les éléments empiriques récoltés auprès des jeunes sont de premier niveau. Ils ont été 
analysés et interprétés afin de co-produire des savoirs relatifs au « vivre sa jeunesse ». Ces 
savoirs de premier niveau154 ont ensuite été injectés dans le dispositif, et les éléments 
empiriques de second niveau recueillis lors d’interactions autour de ces savoirs, ont été 
analysés en suivant pour appréhender le processus de circulation des savoirs pluriels en jeu 
dans cette R-I. « Il s’agit en fait de savoirs de second niveau, des savoirs négociés à partir de 
savoirs de “niveau premier” et portés par chaque catégorie d’acteurs. » (Marcel, 2016, p. 20) 
C’est la manière dont l’objet « vivre sa jeunesse » est interactivement produit dans les 
échanges et les discussions qui constitue notre objet du savoir et non le savoir « vivre sa 
jeunesse » lui-même. 
 

3.2. Les différentes étapes de l’analyse  

En prenant en compte ces différentes dimensions, un protocole d’analyse a été construit 
qui se découpait en plusieurs étapes.  

 
3.2.1. Une analyse de contenu catégorielle thématique pour étudier le contexte  

Pour analyser les éléments empiriques qualitatifs issus des entretiens, une analyse de 
contenu a été effectuée. Ils ont été retranscrits, codés et traités à partir de grilles d’analyse. 
L’analyse de contenu regroupe un ensemble de techniques qui permet de porter un regard 
distancié pour comprendre et interpréter les éléments empiriques recueillis en développant 
une « vigilance critique » (Bardin, 2011). Nous avons effectué une analyse manuelle et non 
aidée par des logiciels dans la mesure où cela permet davantage de liberté.  

L’analyse de contenu catégorielle thématique a été mobilisée pour « repérer dans des 
expressions verbales ou textuelles des thèmes généraux récurrents qui apparaissent sous 
divers contenus » (Mucchielli, 1996, p. 259). Plusieurs grilles d’analyse ont été créées en 
identifiant différentes thématiques à partir de critères homogènes, exhaustifs, exclusifs, 
objectifs et adéquats à l’objet d’étude (Bardin, 2011). Les corpus ont été découpés en « unités 
de codage » (une à deux phrases) puis celles-ci ont été rangées dans des catégories afin 
d’effectuer des inférences155. Ce type d’analyse de contenu a été utilisé pour examiner le 
contexte de rencontre de contributeurs hétérogènes à travers la mise en place du dispositif 
socio-scientifique. Tout d’abord, le contexte territorial a été étudié à travers l’analyse des 
caractéristiques sociodémographiques de la commune et des jeunes habitants. Puis, le 
contexte de l’action publique en direction des jeunes de cette ville a été appréhendé grâce à 
une analyse catégorielle thématique et lexicale des matériaux issus de documents 

                                                 
154 Ces termes de premier et second niveau sont utilisés en référence à Schütz : « Un second niveau 
d’intelligibilité que constitue le niveau du savoir proprement scientifique s’articulant au premier niveau 
d’intelligibilité que constitue le sens immédiatement vécu par les acteurs et plus encore. » (Tellier, 2003, p. 89) 
155 L’inférence est une « opération logique, par laquelle on admet une proposition en vertu de sa liaison avec 
d’autres propositions déjà tenues pour vraies » (Bardin, 2011, p. 43). 
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(programmes électoraux, etc.) et des entretiens auprès d’élus. Les « signifiés » et les 
« signifiants » (ibid.) ont ainsi été analysés. Pour finir, une analyse à partir de catégories 
issues de la théorie a été déployée pour appréhender le contexte de rencontre des chercheurs, 
des élus, des professionnels et des jeunes à travers les trois phases de l’observatoire. 
 

3.2.2. Une analyse du discours pour étudier les connaissances, les types de 
savoirs et le caractère émancipateur du dispositif 

Une analyse du discours156 puis des inférences ont été réalisées pour repérer dans les 
énoncés les connaissances relatives à la jeunesse et au « vivre sa jeunesse  » des élus et des 
jeunes à l’entrée du dispositif. Nous avons aussi procédé à une analyse sémantique pour 
appréhender le sens que les individus attribuaient à la réalité.  

Puis, les différents types de savoirs relatifs au « vivre sa jeunesse » circulant dans 
l’observatoire ont été caractérisés et identifiés dans les énoncés des discours oraux et écrits157.  

À partir des distinctions théoriques entre connaissances et savoirs, des dimensions ont été 
extraites pour établir des éléments repérables158 en vue de les identifier dans les énoncés (Cf. 
le tableau ci-après). Les connaissances qui sont par nature tacites ont été repérées dans les 
énoncés par des inférences que nous avons effectuées. Les objets de savoirs sont des objets du 
discours, « c’est-à-dire des objets qui sont construits, proposés, négociés, modifiés, refusés ou 
ratifiés dans et par des processus discursifs » (Mondada, 1995, p. 57). Nous les avons donc 
repérés à travers la prise en charge des énoncés par les interlocuteurs. Pour saisir le passage 
de connaissances en savoirs, nous avons analysé un processus à travers l’identification de 
différents états.  

 
 Connaissances Savoirs 
Dimensions Mobilisées en situation, liées à une 

situation personnelle 
Socialement constitués (ou en cours de 
constitution) et reconnus 

Tacites, peu formalisées Publics, formalisés 
Référencées par le vécu des 
individus 

Légitimés par une institution ou un 
groupe instituant (jeunes) 

Subjectivation  Objectivation  
Éléments 
repérables  

Énoncés mobilisant une expérience 
singulière vécue sans un retour 
réflexif : proximité 

Enoncés pouvant mobiliser une 
expérience réitérée avec un retour 
réflexif : distanciation  

Registre langagier familier  Registre langagier conceptuel 
Discours narratif et laconique Discours analytique, pragmatique ou 

réflexif (interdiscours) 
Énoncés concis, partiels, 
fragmentaires (présence d’ellipse) 
 

Énoncés argumentés (présence de 
connecteurs logiques)  

                                                 
156 L’analyse de discours décrit « le fonctionnement du discours en situation » (Amossy, 2008, p. 2). 
157 C’est pour cette phase d’analyse que nous avons utilisé « la technique de la reproduction indépendante » en 
faisant appel à deux chercheurs qui ne sont pas allés sur le terrain et qui ont codé les éléments empiriques 
indépendamment afin « de vérifier la constance interne des conclusions » (Pourtois & Desmet, 2007, p. 126). 
158 Nous avons rencontré des difficultés à opérationnaliser méthodologiquement les différences théoriques entre 
ces deux concepts et ainsi, à déterminer des indicateurs précis.  
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Références subjectives, absence de 
références à des éléments 
objectivés 

Références à des éléments objectivés 
(références académiques, 
généralisations, etc.) 

Occurrences avec des verbes 
d’opinion 

Occurrences avec des éléments 
rétrospectifs  

Tableau 12 : Récapitulatif des éléments repérables dans les énoncés pour identifier les connaissances et les 
savoirs 

 

Dans les tableaux ci-dessous, nous présentons un exemple de repérage d’une connaissance 
et d’un savoir. 
 

Éléments repérables  Connaissances 
- Registre langagier familier  
- Énoncés partiels 
- Références subjectives, 
absence de références à des 
éléments objectivés 
- Occurrence avec des 
verbes d’opinion 

« Ils s’engagent quand même les jeunes dans les 
associations moi je trouve dans certains domaines. Dans le 
caritatif et l’humanitaire, les jeunes s’engagent pas mal 
quand même ». (Élu 2, restitution 2 COPIL T2) 

Tableau 13 : Exemples de connaissances 
 
Éléments repérables  Savoirs  
- Énoncés mobilisant une 
expérience réitérée avec un 
retour réflexif 
- Discours analytique et 
pragmatique 
- Généralisation d’une 
expérience singulière  

« Après il y a la question de perception d’où tu situes 
l’équipement, car je ne vous rappelle pas l’histoire, mais il y 
avait la question du lieu du skate-parc. Et si un certain 
nombre de personnes dont je fais partie ne s’était pas battu, 
il serait dans une zone industrielle. Car à l’époque la vision 
c’était les jeunes à l’extérieur et les anciens au centre-ville. 
Mais les jeunes ils nous l’avaient dit, attendaient non 
seulement on a le droit d’être au cœur de la cité et pas dans 
une zone industrielle, à l’extérieur. Et c’est pour ça que ça 
paraît important la question d’équiper la ville d’un skate-
parc et de son emplacement, c’est une réflexion à porter. » 
(Élu 3, restitution 2 COPIL T2) 
Tableau 14 : Exemples de savoirs 

 

Une fois que les connaissances et les savoirs détenus ainsi qu’émis par les différents 
acteurs sociaux ont été repérés dans leurs discours, ils ont été classés dans les catégories (dont 
certaines sont issues de théories) des grilles d’analyse.  

Nous avons aussi effectué une analyse du discours pour étudier les freins et leviers à la 
non-hiérarchisation des savoirs dans cette R-I et le caractère émancipateur du dispositif.  

 



Partie 3                                        Chapitre 9 - Protocole de recueil et d’analyse des éléments empiriques 

163 

3.2.3. Une analyse des interactions dans le discours pour étudier la circulation et 
la co-production de savoirs 

Le point de départ de cette analyse est de considérer le « rôle de l’interaction dans la 
structuration du langage et de l’action réciproque des co-participants non seulement sur la 
compréhension de ce qui est échangé mais sur la production même » (Mondada, 2008, 
p. 882). Ainsi, nous avons procédé à une analyse des interactions dans les discours lors des 
réunions et des restitutions pour caractériser le processus de circulation et de co-construction 
de savoirs partagés, la nature de ces derniers et les dynamiques épistémiques de ce processus 
à la fois d’ordre socio-cognitif et socio-politique (en termes d’émancipation).  

Nous avons découpé les corpus en unité d’analyse selon les thématiques des échanges 
verbaux entre les participants. Puis, nous avons analysé les énoncés des locuteurs en 
caractérisant leur nature (connaissances, savoirs ou autres types d’informations) ainsi que 
leurs prises en charge énonciatives à travers les réactions des interlocuteurs (question/réponse, 
demande de précision, validation, infirmation, étonnement, prolongement, reprise, 
modalisation159, interdiscours160).  

« Toute énonciation, même sous forme écrite figée, est une réponse à quelque chose et est 
construite comme telle. Elle n’est qu’un maillon de la chaîne des actes de parole. Toute 
inscription prolonge celles qui l’ont précédée, engage une polémique avec elles, s’attend à des 
réactions actives de compréhension, anticipe sur celles-ci, etc. » (Bakhtine, 1977, p. 105)  

Plus précisément, les énoncés repris sont « le signe à la fois d’une circulation, d’un acte de 
référence à un énoncé, de l’usage de cet énoncé comme légitimant, expliquant et 
catégorisant » (Leimdorfer, 2011, p. 163). Nous avons aussi repéré le nombre de prises de 
paroles dans l’interaction pour étudier la place des participants dans les discussions. Ce type 
d’analyse se rapproche de la linguistique interactionnelle développée notamment par 
Mondada (2005), qui elle-même provient de l’analyse conversationnelle161 d’origine 
ethnométhodologie.  

Par ailleurs, nous avons rajouté une dimension longitudinale pour repérer la trajectoire du 
savoir d’usage des jeunes dans cette R-I, l’évolution des savoirs des jeunes ainsi que celle des 
décideurs politiques. 
 

                                                 
159 « Une double énonciation par laquelle le locuteur commente de manière réflexive un énoncé qu’il est en train 
de produire. » (Vion, 2010, p. 7) 
160 « Discours tenus ailleurs et indépendamment de la situation en cours. » (Leimdorfer, 2011, p. 165) 
161 « L’objet de l’analyse de conversation est le discours dans l’interaction, le discours en tant qu’il a été produit 
conjointement par deux ou plusieurs participants. » (Fornel & Léon, 2000, p. 144) 
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3.2.4. Tableau récapitulatif des différentes étapes de l’analyse 

Le tableau ci-dessous présente les différents types d’analyse selon les quatre axes de notre problématique et les objets analysés.  

Tableau 15 : Récapitulatif des différentes étapes de l’analyse 

Plans Objets de l’analyse Type d’analyse 
Plan « onto-
artefactuel » 

Contexte de rencontre de 
contributeurs hétérogènes à 
travers la mise en place du 
dispositif socio-scientifique 

Territoire de vie des jeunes et à gouverner 
par les élus 

 
 
Analyse catégorielle thématique des 
documents et des entretiens 

Action publique en direction des jeunes 
Rencontre des différents acteurs à travers les 
trois phases de l’observatoire 

Plan « onto-
épistémologique » 
 

Connaissances et savoirs 
relatifs au « vivre sa jeunesse » 
à l’entrée du dispositif  

Connaissances et savoirs des jeunes à T1  
Analyse catégorielle thématique et 
analyse du discours des entretiens  

Connaissances et savoirs des élus à T1 

Nature des savoirs pluriels 
circulant 

Différentes caractéristiques des types de 
savoirs  

 
Analyse du discours : documents écrits, 
entretiens, observations  Plan « arte-

épistémologique » 
Nature du processus de 
circulation  

Analyse du contexte d’énonciation des 
savoirs au sein de différents espaces 
Interactions au sein des intra-groupes en 
interaction avec des chercheurs (COPIL et 
jeunes) 

 
Analyse des interactions dans les 
discours : documents écrits, entretiens, 
observations  Plan « épisté-

praxique » 
Nature des dynamiques 
épistémiques de ce processus : 
dimension socio-cognitive et 
socio-politique  

Co-production de savoirs partagés 
Trajectoire des savoirs des jeunes et de 
l’évolution de leurs savoirs 

 
Analyse longitudinale : documents écrits, 
entretiens, observations  Évolution des savoirs des élus  

Freins et leviers à la non-hiérarchisation des 
savoirs dans cette R-I 

 
Analyse du discours : documents écrits, 
entretiens, observations et analyse des 
interactions dans le discours 

Caractère émancipateur de cette R-I auprès 
des jeunes 
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4. Synthèse 

Dans ce chapitre, nous avons présenté nos choix méthodologiques qui sont en lien avec les 

ancrages épistémologiques de cette R-I. 

Tout d’abord, les questionnements méthodologiques et éthiques, que pose le premier 

dispositif d’enquête en direction des jeunes ainsi que ses particularités, ont été expliquées. 

Accéder aux savoirs d’une diversité de jeunes d’un territoire périurbain nécessite 

d’entrer en contact avec eux et d’installer une relation de confiance. Il s’agit aussi de 

construire plusieurs outils de recueil adaptés à leurs pratiques et donc faire preuve de 

créativité. Quatre enquêtes complémentaires à la fois quantitatives à partir de questionnaires 

et qualitatives à l’aide de quatre types d’entretiens, d’un « jeu photo » et d’une cabine 

d’expression ont été construites pour recueillir des éléments empiriques de premier niveau. 

Des analyses catégorielles thématiques ont été élaborées pour chacune d’entre elles. Les 

échantillons de ces enquêtes ont été constitués en lien avec notre objet de recherche, de façon 

aléatoire ou en respectant la distribution de plusieurs variables fixées au départ. Ensuite, le 

deuxième dispositif d’enquête combine trois techniques de collecte d’éléments 

empiriques de second niveau auprès des mêmes groupes en interaction (COPIL et 

groupe jeunes) et des mêmes individus (quatre décideurs politiques et quatre jeunes) à 

plusieurs reprises.  

16 observations participantes ont été réalisées lors des réunions de travail ainsi que des 

restitutions intermédiaires et finales des résultats. 24 entretiens semi-directifs ont été menés 

en les considérant comme des interactions verbales productrices collectivement de savoirs. 

Une collecte documentaire de traces à la fois des activités de l’organisation investiguée et de 

celles produites dans le cadre de l’observatoire et de la R-I a aussi eu lieu. Un recueil 

d’éléments empiriques supplémentaire auprès des techniciens municipaux s’est opéré afin de 

renforcer l’analyse du contexte du déploiement et de la pérennisation de l’observatoire. 

Pour finir, nous avons détaillé le protocole d’analyse de ce vaste recueil d’éléments 

empiriques. En préalable, nous avons développé la conception du savoir de cette R-I à travers 

trois dimensions : contextuelle, interactionnelle et praxéologique. Puis, les trois étapes de 

l’analyse ont été indiquées. La première est une analyse catégorielle thématique afin 

d’étudier le contexte. La deuxième est une analyse du discours pour repérer les 

connaissances et les types de savoirs. La dernière est une analyse des interactions dans le 

discours pour saisir le processus de circulation et de co-production de savoirs ainsi que 

ses dynamiques. 
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INTRODUCTION DE LA PARTIE  
 

Cette première partie de l’analyse composée de deux chapitres concerne les deux plans de 
la problématique relatifs aux individus et aux catégories d’acteurs. Deux éléments importants 
amènent à étudier ces derniers. Les savoirs sont portés, formulés et mobilisés par les acteurs. 
Ils circulent à travers le discours et le langage des individus. De plus, les savoirs sont liés à 
des « communautés de pratiques » (Lave & Wenger, 1991) qui partagent des connaissances. 
Ainsi, les liens entre des savoirs multiples peuvent être appréhendés à partir des relations 
entre différents groupes sociaux (Perrenoud & al., 2008). 

 
Le premier chapitre présente les contextes d’action des contributeurs impliqués dans la R-I 

et celui de mise en place du dispositif socio-scientifique. Les caractéristiques de la ville dans 
laquelle les jeunes vivent leur jeunesse et où les décideurs politiques gouvernent sont décrites. 
L’analyse de l’action publique en direction des jeunes déployée lors de la R-I permet de saisir 
le contexte d’action des décideurs politiques. Ensuite, pour appréhender le contexte de 
rencontre de contributeurs appartenant à des mondes différents, nous recourons à la théorie de 
la traduction. À partir des différentes étapes de l’observatoire, nous analysons le processus de 
traduction qui met en exergue la manière dont les contributeurs entrent en relation et la 
manière dont leurs intérêts divers peuvent converger vers un projet partagé.  

 
Le second chapitre développe les connaissances des contributeurs repérées à l’entrée du 

dispositif et la nature des savoirs circulant dans celui-ci. Dans un premier temps, les 
dimensions des connaissances relatives au « vivre sa jeunesse » par les jeunes et les décideurs 
politiques sont exposées. Les connaissances portées par plusieurs contributeurs d’une même 
catégorie sont également identifiées à partir d’une inférence. Dans cette R-I, nous saisissons 
les connaissances relatives au « vivre sa jeunesse » à travers le discours des jeunes et des élus 
impliqués dans l’observatoire. Le discours des acteurs devient un objet d’analyse qu’il soit 
oral ou écrit. La forme discursive de la connaissance au sens de Pastré (2006), c’est-à-dire qui 
se formule en énoncés et qui évolue en savoir est ainsi appréhendée. Nous identifions aussi les 
savoirs scientifiques injectés au début du dispositif. Dans un deuxième temps, nous 
expliquons les fondements qui ont guidé la construction d’une typologie des différents savoirs 
rencontrés dans cette R-I. Ensuite, nous énonçons les neuf types de savoirs et leurs 
caractéristiques. 
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CHAPITRE 10  

LE CONTEXTE DE RENCONTRE DE CONTRIBUTEURS HÉTÉROGÈNES 

À TRAVERS LA MISE EN PLACE DU DISPOSITIF 
SOCIO-SCIENTIFIQUE : LE PLAN « ONTO-ARTEFACTUEL » 

 

Ce chapitre concerne les interrelations entre les deux catégories d’actants humains à partir 
de l’analyse de leur contexte respectif d’action ainsi que celui de mise en place de 
l’observatoire. Dans un premier temps, nous exposons le contexte territorial et l’évolution de 
l’action publique en direction de ce public au cours des deux mandats qui se sont déroulés 
durant cette R-I. Dans un second temps, nous mettons en exergue la rencontre de 
contributeurs hétérogènes à partir de l’identification du processus de traduction qui s’est 
déployé lors des trois phases de l’observatoire (conception, mise en œuvre et stabilisation).  
 

1. Les contextes d’action des contributeurs : les jeunes et les décideurs 
politiques d’une ville périurbaine 

Comme l’indique Grafmeyer (2005), « la ville est à la fois territoire et population, cadre 
matériel et unité de vie collective, configuration d’objets physiques et nœud de relations entre 
sujets sociaux » (p. 8). Elle est le produit de l’activité humaine et influence en retour les 
manières d’agir et de penser des habitants. En concentrant sur un même lieu des populations 
différentes qui coexistent et interagissent, la ville structure les rapports entre les acteurs et les 
groupes sociaux. La configuration spatiale d’une ville reflète l’organisation sociale. La 
localisation des équipements, des instances de décisions et des groupes sociaux est établie à 
partir du contexte économique, social et culturel. La ville exerce une fonction politique en 
gérant collectivement et démocratiquement les enjeux et le devenir de la Cité. Les jeunes, 
citoyens du territoire sont concernés par l’organisation politique. Les politiques publiques (de 
la ville, de jeunesse, d’aménagement, de sécurité, etc.) régulent l’occupation et l’usage 
juvéniles de l’espace public à partir de plusieurs dispositifs et actions. Le territoire est aussi le 

produit des pratiques de ceux qui lui donnent forme (média, action publique, marché foncier) 

autant que de ses habitants qui s’y adaptent et agissent sur lui en retour. De leur côté, les 

jeunes peuvent être une ressource pour leur territoire de vie. Ils ne le sont pas seulement à 

travers l’indicateur de dynamisme et d’attractivité d’une ville qu’ils représentent. Des liens de 
réciprocité entre les jeunes et leur territoire de vie sont ainsi effectifs (Gurnade, 2016a). 

 
1.1. Une ville mixte comme lieu de vie et territoire à gouverner 

Le territoire au centre de cette étude est une commune moyenne du sud-ouest de la France. 
C-ville est appréhendée à travers des indicateurs sociodémographiques afin de dresser son 
portrait. Ils illustrent le contexte dans lequel les élus locaux administrent ce territoire et celui 
dans lequel les jeunes évoluent. Le panorama sociodémographique162 a été établi à partir 
                                                 
162 Ce panorama a été effectué lors de la première période de la R-I et présenté en détail dans le premier rapport 
(Cf. en annexe n° 4). Les données correspondent aux derniers chiffres disponibles à cette période-là, selon les 
organismes.  
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du recueil des données publiques et privées collectées auprès d’organismes (INSEE, CAF, 
etc.) et de partenaires locaux (Conseil Régional, Conseil Départemental, établissements 
scolaires, transports en commun, etc.). Nous l’avons également complété à partir d’une 
analyse documentaire des études réalisées sur la ville163.  

 
1.1.1. Un territoire étendu et toujours en expansion  

La superficie du territoire étudié représente 20,83 km² dont 41 % sont consacrés à l’habitat, 
27 % aux zones d’activités, 22 % aux équipements sportifs et de loisirs, 10 % à de la réserve 
foncière. La commune se découpe en 11 quartiers. Depuis juin 2014, deux d’entre eux ont été 
inscrits dans le périmètre du nouveau contrat de rénovation urbaine. Ce rattachement à la 
politique de la ville a des conséquences sur les habitants des quartiers concernés et notamment 
les jeunes, grâce à une des priorités qui est donnée autour de leur insertion sociale et 
professionnelle. La démarche de réflexion et d’écriture d’un contrat de ville a enclenché une 
nouvelle dynamique transversale au sein des équipes municipales et métropolitaines.  

 

 

 

 

Figure 31 : Carte du territoire étudié 
 

 

 

 

 
Ce territoire périurbain, accolé à une grande ville et intégré à une métropole, continue de 

voir augmenter son nombre d’habitants. Il bénéficie d’une importante attractivité économique 
et démographique. Il a eu une croissance démographique très forte : la population en 40 ans a 
triplé, en passant en 1968 à 2012 de 10 584 à 36 699 habitants164. De nouveaux quartiers se 
sont construits récemment pour accueillir les nouvelles populations, impliquant d’autres 
enjeux pour les décideurs locaux (constructions d’équipements publics, extension du réseau 
de transport en commun, création des liens avec ces populations et notamment les jeunes, 
etc.). La mixité urbaine est présente sur cette ville résultant d’une politique volontariste 
engagée par les différentes équipes municipales depuis plusieurs années. En 2014, le taux de 
logements sociaux est de 28,45 %, ce qui la positionne au-dessus du quota imposé par 
l’État165. Les Catégories SocioProfessionnelles (CSP) de cette ville sont diversifiées (cf. le 
graphique ci-après).  

 
                                                 
163 Plan Local Urbain, diagnostics de l’Agenda 21, du contrat enfance-jeunesse, du contrat local de sécurité. 
164La majorité des chiffres cités proviennent de l’INSEE. 
165 La loi SRU du 13 décembre 2000, impose aux villes de plus de 3500 habitants de disposer d’au moins 20% 
de logements sociaux.  

 



Partie 4                                                                                             Chapitre 10 - Le plan « onto-artefactuel » 

170 

 
 

1.1.2. Un territoire riche en offres publique et privée  

Cette commune est dotée de divers équipements qui sont concentrés principalement dans le 
centre-ville. Ce choix urbaniste est justifié par le fait que ces équipements sont pour tous les 
habitants, et qu’ils sont accessibles notamment par les transports en commun grâce au 
maillage de la commune. La mobilité est favorisée par une richesse des différents transports 
en commun circulant sur la ville (réseau de bus communal166, réseau urbain et interurbain de 
bus, TER). Les principaux équipements socioculturels et sportifs susceptibles d’être utilisés 
par les jeunes se situent dans le centre-ville (le stade nautique, la médiathèque, le cinéma, le 
conservatoire, les locaux d’associations) et administratifs (CAF, CPAM, bailleurs sociaux). 
Les structures d’aides à l’emploi (mission locale et la maison commune emploi formation) 
sont elles, plus excentrées. Dans plusieurs quartiers de la ville et notamment ceux composés 
d’habitat social, un city-stade est situé au cœur de chacun d’eux. De plus, une maison 
citoyenne, agréée centre social offrant différents services de proximité (accompagnement 
scolaire, aide dans des démarches administratives, accueils de loisirs, sorties familiales, etc.), 
est présente dans sept des quartiers. La ville dispose aussi de plusieurs espaces verts (parcs, 
squares et zone verte). De nombreuses associations (sportives, culturelles, sociales) 
complètent l’offre publique. Par ailleurs, les jeunes peuvent effectuer leur scolarité obligatoire 
sur la commune, mais doivent se déplacer pour les études supérieures. Cette ville compte cinq 
collèges publics don un privé ainsi que trois lycées dont un privé. Il y a également un centre 
d’apprentissage des compagnons du devoir qui accueille 160 apprentis. Quelques BTS sont 
proposés pour poursuivre ses études supérieures sur la ville. 

Le contexte territorial que nous venons de présenter affecte les pratiques des jeunes 
notamment pendant leur temps libre. Ils disposent d’un cadre de vie riche en termes 
d’équipements publics, d’espaces verts, d’offre associative, de mobilité interne sur le territoire 
mais peu de lieux pour passer leurs soirées festives (bar, boîtes, etc.) et rencontrent ainsi des 
difficultés dans leurs déplacements en soirée vers la grande ville167.  
 
                                                 
166 La spécificité de cette ville est la mise en place d’un réseau de bus communal entièrement gratuit. 
167 Les centres-villes sont situés à 11 km. 

Figure 32 : Graphique 
des CSP de la 

population de cette 
ville 
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1.1.3. Un territoire comprenant une population jeune importante et diverse 

Nous avons étudié les caractéristiques des jeunesses de ce territoire à partir d’une analyse 
documentaire des données statistiques publiques de 2011 (INSEE notamment)168. C-ville se 
caractérise par une population jeune importante comme le montre le tableau ci-dessous.  
 

Tranche d’âge Nombre Pourcentage 
11 à 14 ans 1851 5% 
15 et 24 ans 4626 13% 
11-24 ans 6477 18% 

Tableau 16 : Nombre de jeunes selon la tranche d’âge par rapport à la population totale de C-ville 
 

En 2011, 4848 jeunes de 11 à 24 ans sont scolarisés soit 75 % de la population jeune totale 
de cette ville. Ceux âgés de 15 à 24 ans sont un peu plus de la moitié à être scolarisés (56 %), 
les autres sont des actifs (40 %) en emploi ou en recherche d’emploi, ou sont déclarés au 
foyer (1 %) et les derniers ne sont dans aucune de ces situations (ni inscrit à pôle emploi, ni en 
formation), ils sont sans statut de droit commun.  

 

 
  

En 2011, les jeunes de cette commune en emploi sont en majorité employés (36 %) et 
ouvriers (34 %). 36 % d’entre eux travaillent dans cette ville et 60 % dans celles aux 
alentours, ce qui implique pour eux d’être mobiles. 47 % des jeunes actifs sont en situation 
stable (CDI ou fonctionnaires). Les autres se retrouvent dans des conditions variables 
d’emploi (intérim, CDD, vacations, etc.). En 2011, le taux de chômage des jeunes actifs de C-
ville est de 26,8 %. Ce taux de chômage est inférieur à celui de la France (27,6 %), mais 
supérieur à celui de la Région dans laquelle cette ville se situe (25,9 %). Les jeunes hommes 
sont davantage touchés par le chômage que les femmes. Pour ces jeunes au chômage, une 
incompréhension perdure face à leur difficulté à trouver un emploi, alors que se situent les 
ateliers de production du plus gros bassin d’emploi de la Région sur leur territoire de vie. 
Cette grande entreprise est perçue pour beaucoup d’entre eux comme un eldorado qu’ils 
n’arrivent pas à atteindre.  

                                                 
168 Un descriptif plus détaillé est accessible dans le premier rapport en annexe n° 4. 

Figure 33 : Type de 
statuts des jeunes du 

territoire 
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La grande majorité des jeunes de cette ville vivent encore au domicile parental (62 %). La 
difficulté à s’insérer sur le marché du travail, ainsi que de disposer d’un revenu stable et 
suffisant, contraint certains jeunes qui avaient quitté le domicile parental pour faire leurs 
études à retourner vivre chez leurs parents. En 2011, 529 jeunes de moins de 24 ans accèdent 
à une autonomie résidentielle et 181 d’entre eux vivent dans des HLM. La grande majorité est 
célibataire (98 %) et seulement 19 % des jeunes sont mariés. Cette situation est similaire à 
celle des jeunes sur le territoire national. La relative désaffection des jeunes pour le mariage 
ne signifie pas qu’ils sont moins en couple, mais qu’ils préfèrent des configurations moins 
institutionnalisées et ritualisées (PACS, union libre). L’entrée dans la vie adulte est jalonnée 
de rites de passage qui se différencient selon les jeunes : fin des études, arrivée dans la vie 
active, accès à un logement autonome, indépendance financière, mise en couple169. Ces 
éléments sur les jeunes de cette commune sont à mettre en lien avec leur contexte de vie et 
l’action publique des décideurs locaux qui est développée en suivant.  

 
1.2. L’action publique en direction des jeunes dans le mandat 2008-2014 

L’analyse thématique et lexicale de plusieurs documents permet de dégager à la fois les 
fondements, les valeurs et le contenu de l’action publique locale en direction des jeunes de 
2008 à 2015. Nous analysons les programmes électoraux des deux équipes municipales en 
place pendant la R-I, le bilan du mandat 2008-2014, le diagnostic des dispositifs en faveur des 
jeunes de 2012, l’état des lieux des dispositifs et des actions en direction de la jeunesse en 
2014-2015170 et les entretiens des élus. L’analyse met en évidence l’évolution de cette action 
publique entre les deux mandats. Nous commençons par présenter celle du premier mandat.  
 

1.2.1. Une préoccupation de la jeunesse avancée clairement  

Dans le programme électoral 2008-2014 de la liste qui a été élue, la jeunesse fait l’objet 
d’une sous-partie spécifique dans la deuxième partie « des actes pour une meilleure qualité de 
vie ». Dernier point de cette partie après la question de la mixité urbaine, de la rénovation du 
patrimoine communal, de la petite enfance, de l’éducation et du temps libre, elle est intitulée 
« se montrer attentifs aux besoins de la jeunesse de C-ville ». Ce slogan marque une volonté 
de mettre en place une action publique particulière pour cette tranche d’âge. Matériaux 
précieux de l’analyse, les 11 engagements spécifiquement formulés en direction des jeunes 
répartis dans les différents domaines d’intervention sont exposés dans le tableau ci-après. Les 
propositions se concentrent sur quatre domaines : la participation citoyenne, le social, 
l’éducation et le socioculturel. À côté de cette préoccupation ciblée, l’analyse171 a mis en 
évidence 40 autres promesses concernant les jeunes au même titre que les autres citoyens, 
dans des domaines plus larges comme l’aménagement urbain, le développement durable.  

 
 

                                                 
169 Nous avons établi une typologie des jeunes de 15 à 25 ans qui est consultable en annexe n° 24. 
170 Aucun projet politique de la jeunesse n’étant rédigé pour les deux mandats, ce type de document ne fait donc 
pas partie des matériaux mobilisés. 
171 Cf. en annexe n° 25 le tableau d’analyse des engagements du programme électoral de 2008-2014. 



Partie 4                                                                                             Chapitre 10 - Le plan « onto-artefactuel » 

173 

Domaines 
d’intervention 

Engagements du programme électoral  
2008-2014 

Total 

Socioculturel/ 
sport/culture/ 
loisirs  

- Soutenir le développement des groupes musicaux locaux de 
musiques amplifiées, avec la création d’un nouveau local de 
répétition. 
- Créer de nouveaux city-stades dans les quartiers.  

2 

Éducation/ 
formation 

- Lancer une réflexion pour accompagner les jeunes qui ont un 
projet de stage ou d’étude à l’étranger, en adéquation avec les 
dispositifs déjà existants.  
- Poursuivre le partenariat avec les collèges, les associations et 
l’inspection académique pour les Ateliers Relais172. 

2 

Social/ 
prévention 

- Accentuer le nécessaire travail de prévention auprès des jeunes 
citoyens. 
- Mener un travail de prévention sur les addictions touchant les 
jeunes et sur la sécurité routière, en partenariat avec 
l’Éducation Nationale. 
- Créer un foyer de jeunes travailleurs-étudiants (résidence 
sociale destinée aux jeunes de moins de 30 ans) sur un site 
unique. 

3 

Participation/ 
citoyenneté 

- Soutenir les projets des jeunes par de nouveaux dispositifs : 
« C-ville Jeunes Talents ». 
- Relancer auprès des jeunes citoyens l’idée de l’implication 
associative avec l’aide de la municipalité suite à des appels à 
projets : « C-ville Jeune Association ». 
- Avoir une écoute toujours plus attentive auprès des projets du 
conseil municipal des jeunes. 
-Aller vers une meilleure prise en compte des 15-21 ans : alors 
qu’ils se retrouvent à une période clé de leur vie, ces jeunes de 
C-ville s’associent peu au débat local. Il faudra créer un cadre 
leur permettant de faire l’apprentissage du débat et de la 
délibération collective, acquérir les outils pour assumer leur rôle 
de citoyen. 

4 

Tableau 17 : Les engagements du mandat 2008-2014 en direction des jeunes selon les domaines d’intervention 
 

L’analyse des axes du diagnostic des dispositifs173 et des actions de l’action publique174 
montre que cette prise en charge spécifique (8 axes et 25 actions) et indirecte (6 axes et 47 
actions) annoncée se déploie dans la mise en œuvre de l’action publique (cf. infra). 

 
1.2.2. Un affichage à des degrés divers des trois figures de la jeunesse 

L’analyse thématique et lexicale du programme électoral et du diagnostic de l’action 
publique, ainsi que des entretiens des élus de 2013, met en évidence la définition du problème 

                                                 
172 « Ces dispositifs permettent un accueil temporaire adapté des collégiens en risque de marginalisation scolaire 
et ont pour objectif de favoriser la rescolarisation et la resocialisation de ces élèves. » (Source en ligne éduscol) 
173 Cf. en annexe n° 25 la grille d’analyse des axes de l’action publique en direction de la jeunesse à partir du 
diagnostic des dispositifs en faveur des jeunes de 2012. 
174 Cf. en annexe n° 25 la grille d’analyse des actions de l’action publique en direction de la jeunesse de 2008 à 
2015 selon les domaines d’intervention. 
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public de la jeunesse à travers des niveaux d’exposition différents de trois figures (ressource, 
victime, menace)175. Nous avons relevé les phrases dans les discours oraux et écrits dans 
lesquelles ces figures apparaissent en indiquant à chaque reprise les termes (verbes, noms, 
etc.) qui justifiaient le choix effectué176.  

La représentation de la jeunesse comme ressource est la première affichée et la plus 
explicite. Dès la première phrase du paragraphe du programme, la reconnaissance des jeunes 
comme une force de propositions qu’il est nécessaire d’écouter est formulée : « la jeunesse de 
C-ville est riche d’idée, et il faut entendre la voix des jeunes dans la cité dans les différents 
domaines de la vie locale »177. Une volonté de développer la participation citoyenne des 
jeunes et de leur laisser une place se dégage à travers le contenu des engagements et leur 
nombre (plus de la moitié). Elle se traduit par des promesses relatives à la citoyenneté (le 
renforcement de l’écoute portée aux projets du Conseil Municipal des Jeunes [CMJ]178 et la 
mise en place d’un cadre permettant aux jeunes de 15 à 21 ans de développer des 
compétences citoyennes). Cette appréhension de la jeunesse comme ayant des potentialités 
peut également être perçue à travers les propositions énoncées souhaitant soutenir leurs 
pratiques culturelles, sportives et leurs initiatives. L’emploi à trois reprises du terme 
« citoyen » dont deux fois accolées à celui de « jeune » appuie cette volonté de prendre en 
compte les jeunes comme des acteurs à part entière de la société. Cette figure de la jeunesse 
est également effective dans les discours de deux des élus.  

La jeunesse considérée comme une victime potentielle à protéger et à accompagner est la 
deuxième représentation qui émerge clairement dans le programme : « le temps de la jeunesse 
est aussi fragilité179, et il est de notre devoir collectif de venir en aide à ceux qui sont mis en 
danger par les hasards de la vie ou des difficultés familiales ». Un engagement en particulier 
reflète cette représentation de la jeunesse fragile : « accentuer le nécessaire travail de 
prévention auprès des jeunes citoyens ». Dans ce mandat, la création d’une équipe mobile 
d’éducateurs en charge d’accompagner les jeunes en difficulté confirme cette volonté. Le 
vocabulaire mobilisé par les trois élus montre l’importance de cette représentation : 
« difficulté, dramatique, compliqué, inquiétude, préoccupé, problèmes, accidents de la vie, 
franchir, régler ». Un élu déclare notamment : « la jeunesse en majorité aujourd’hui, elle est 
victime de la société ». Ces deux figures sont affichées clairement comme un devoir à 
accomplir. L’emploi du verbe « falloir » et du terme « devoir » le montre.  

Pour finir, la figure de la jeunesse comme menace n’est pas affichée en première ligne dans 
le projet électoral, mais apparaît en filigrane dans le mandat. Aucun engagement relatif à la 
sécurité ciblant les jeunes n’est indiqué, mais les deux premiers relatifs à la prévention 
laissent entrevoir cette représentation. De plus, en terme d’opérationnalisation, la municipalité 
conduit des actions pour prévenir et lutter contre la délinquance juvénile comme l’indique 

                                                 
175 Cf. l’explication de ces trois figures dans la partie 1 du chapitre 2.  
176 Cf. en annexe n° 25 les grilles d’analyse de la définition du problème public lié à la jeunesse en 2008-2014. 
177 Extrait du programme électoral de 2008-2014 dans le cadre des élections municipales de 2008. 
178 Créé en 1996, le CMJ s’adresse aux jeunes de 9 à 14 ans. Il est ancré sur la ville et défendu fortement par les 
différentes équipes municipales. Les projets menés sont accompagnés par les services municipaux et valorisés. 
Le CMJ est connu par la grande majorité des jeunes et repéré comme un lieu de participation à la vie publique 
par 61% des 11-15 ans (résultat issu de l’enquête par questionnaire réalisée en 2015 auprès de 1572 jeunes). 
179 En gras dans le texte. 



Partie 4                                                                                             Chapitre 10 - Le plan « onto-artefactuel » 

175 

notamment un axe spécifique du Contrat Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 
(CLSPD)180. Dans le discours de deux des élus, cette représentation y figure.  

Le tableau ci-dessous récapitule les éléments exposés181.  
 

Figures de la 

jeunesse 

Programme 

électoral  

Axes du 

diagnostic  

Élu 1 Élu 2 Élu 3 Total 

Ressource 17% 7% 3% 0% 21% 48% 

Victime 9% 3% 12% 5% 7% 36% 

Menace 0% 0% 0% 7% 9% 16% 

Tableau 18 : Les degrés d’affichage des figures de la jeunesse dans les discours politiques de 2008-2014 
 

1.2.3. Trois visées interreliées  

Nous avons effectué une analyse thématique et lexicale du discours182 en prenant appui sur 
le système d’imbrication des visées d’une politique de jeunesse que nous avons construit183. 
Nous avons repéré et compté dans chaque discours (programme électoral, diagnostic et 
entretiens) les occurrences appartenant au champ sémantique des verbes d’action de chaque 
finalité. Comme l’expose le tableau ci-après, les trois intentions s’entremêlent et se déploient 
à des degrés différents selon la hiérarchisation politique déterminée par l’équipe municipale 
en place. Les visées émancipatrice et régulatrice sont celles qui apparaissent majoritairement. 
L’objectif annoncé dans le programme électoral confirme cette intention émancipatrice : 
« favoriser l’accès à l’autonomie et à l’égalité des chances ». L’emploi du terme 
émancipation dans un des axes du diagnostic va dans le même sens : « permettre de découvrir 

la richesse des cultures et tendre vers une émancipation critique et constructive ».  

De son côté, la visée régulatrice est effective dans chacun des discours. Les termes 
« accompagner », « soutenir » et leur déclinaison sont mobilisés respectivement 8 et 5 fois.  

La dernière visée, moins prégnante que les deux autres concernent la normalisation. Cette 
intention apparaît principalement dans les discours de deux élus, notamment avec l’utilisation 
à 9 reprises du terme « encadrement » et deux fois de celui de « canaliser ». L’un d’eux 
explique leur volonté : « À C-ville on ne veut pas canaliser, contrôler la jeunesse, mais 
l’encadrer ». Derrière ces termes, nous pouvons repérer la volonté de mettre en place un cadre 
pour les jeunes dans le but notamment de ramener ceux qui pourraient dévier à un état 
« normal, habituel ». La place de chacune des finalités met en exergue le positionnement 
axiologique des décideurs locaux qui va de pair avec leur représentation de la jeunesse.  

 
Visées Programme 

électoral 

Axes du 

diagnostic  

Élu 1 Élu 2 Élu 3 Total 

Normalisante 3% 2% 0% 13% 10% 28% 

Régulatrice 5% 7% 7% 5% 8% 32% 

Émancipatrice 5% 8% 17% 2% 8% 40% 
Tableau 19 : Les degrés d’affichage des différentes visées dans les discours politiques de 2008-2014 

                                                 
180 Les CLSPD font suite en 2002 aux Contrats Locaux de Sécurité (CLS) lancés en 1997.  
181 L’unité de codages des pourcentages sont des phrases issues des différents discours oraux ou écrits. Elles ont 
été rangées dans les trois catégories à partir d’une analyse thématique et lexicale de termes. 
182 Cf. en annexe n° 25 les grilles d’analyse de ces visées.  
 183Cf. le schéma du système dans la partie 1 du chapitre 2. 
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1.2.4. Une action publique centrée sur le temps libre et le socio-éducatif 

La prise en charge globale de la diversité de la jeunesse est affichée dans le programme 
électoral : « nous poursuivons en faveur de la jeunesse une politique globale qui tiendra 
compte de la diversité des situations ». Son opérationnalisation est recherchée dans 
l’organisation politique et administrative184. Elle se traduit à travers la prise en compte de la 
jeunesse par les différents adjoints et dans plusieurs directions municipales à partir de leurs 
domaines d’intervention respectifs (social, éducation, sport, culture, emploi, loisirs, 
citoyenneté). Aucun document ne stipule et ne clarifie cette politique globale envers la 
jeunesse. Un des directeurs général des services adjoint185 est chargé implicitement d’assurer 
la transversalité de l’action publique en direction des jeunes. Comme nous l’avons expliqué 
dans le chapitre 2, cette transversalité est difficile à établir.  

L’analyse de l’action publique186 à partir du diagnostic des dispositifs et des actions met en 
avant une dominance des actions socioculturelles (séjours de vacances, centre de loisirs 
préadolescents, etc.), sociales (équipe d’éducateurs de rue, etc.) et éducatives 
(accompagnement à la scolarité, etc.). La prégnance de ces trois axes confirme les 
engagements pris pendant la campagne électorale. Par contre, les actions citoyennes et de 
participation sont moindres comparées aux promesses formulées (4 engagements contre deux 
actions spécifiques élaborées). Le tableau ci-dessous récapitule selon les domaines 
d’intervention les actions spécifiques envers les jeunes et celles qui les concernent 
indirectement. 
 

Domaines d’intervention Actions 
spécifiques 

Actions 
indirectes 

Total des 
actions 

Socioculturel/sport/culture/loisirs 5 9 14 
Éducation/formation 6 1 7 
Social/prévention 6 6 12 
Participation/citoyenneté 2 10 12 
Répression/prévention 1 3 4 
Santé  1 3 4 
Emploi/insertion sociale et professionnelle 2 5 7 
Mobilité 1 1 2 
Développement durable 0 5 5 
Communication/information 1 2 3 
Logement 0 1 1 
Aménagement urbain 0 1 1 
Total 25 47 72 

Tableau 20 : Les actions en direction des jeunes selon les domaines d’intervention de 2008 à 2014 
 

                                                 
184 Cf. en annexe n° 25 la présentation de l’évolution de l’organisation politique et administrative des deux 
mandats. 
185 C’est cet acteur qui a rédigé le diagnostic des dispositifs en faveur des jeunes. Il est à l’origine de 
l’observatoire et en assure la supervision.  
186 Cf. en annexe n° 25 la grille d’analyse des actions de l’action publique en direction de la jeunesse de 2008 à 
2015 selon les domaines d’intervention. 
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1.3. L’évolution de l’action publique en direction des jeunes dans le 
mandat 2014-2018 

1.3.1. Une préoccupation plus importante et plus globale de la jeunesse 

La thématique jeunesse est une partie spécifique d’un des quatre livrets du programme 
électoral 2014-2018187 qui est marquée par le slogan « une jeunesse bien dans sa ville ». Elle 
est détaillée sur trois pages dans le document « au quotidien : grandir, apprendre, bouger, se 
cultiver et s’entraider », après la partie sur la petite enfance et l’éducation. Elle est affichée 
clairement comme une priorité : « nous souhaitons ne pas être des spectateurs de la jeunesse, 
mais avoir un rôle de réalisateurs et d’acteurs à leurs côtés » ; « nous faisons donc de la 
jeunesse un enjeu majeur de C-ville ». La jeunesse fait partie de certaines thématiques dans 
lesquelles le descriptif des réalisations n’est pas indiqué, compte tenu du nombre insuffisant 
d’actions nouvelles et significatives à valoriser. Cet élément révèle un décalage entre 
l’affichage politique annoncé précédemment et la place accordée à la jeunesse dans le mandat 
antérieur.  

La structuration du document et la formulation des engagements188 montrent que l’enfance 
et l’adolescence sont regroupées et séparées de la classe d’âge plus âgée nommée par le terme 
jeunesse. De plus, l’enfance et l’adolescence sont des périodes associées très fortement à 
l’éducation scolaire, ce qui est moins le cas pour la jeunesse.  

Par ailleurs, comme le pointe le tableau infra, les propositions sont plus nombreuses qu’en 
2008 (+7) et concernent davantage de domaines d’intervention. Cela marque une volonté de 
prendre en compte la jeunesse de façon globale à travers l’attention portée sur les différents 
facteurs de son accès à l’autonomie. Une des phrases du programme l’indique : « l’action de 
la ville en direction des jeunes touche différents domaines : éducatif, social, culturel, sportif, 
de l’emploi, de la santé, etc. ». Les 62 engagements (+22 qu’en 2008) qui concernent la 
jeunesse au même titre que les autres habitants élargissent également sa prise en charge. 
Contrairement à 2008, 6 engagements spécifiques aux jeunes (surlignés dans le tableau) 
apparaissent dans les autres thématiques du programme. Cette différence indique une 
préoccupation plus prégnante de la jeunesse, et ce, de façon plus transversale. Cette évolution 
se confirme avec l’augmentation des actions déjà réalisées sur les deux premières années du 
mandat189 (+14). Soulignons également que l’observatoire est mentionné dans le programme 
électoral (dans une des propositions et dans le descriptif), ce qui va dans ce même sens de 
construire une politique globale et transversale de jeunesse.  

 
Domaines 
d’intervention  

Engagements du programme électoral 2014-2018 Total 

Socioculturel/spo
rt/culture/loisirs  

- Nous mettrons en place « les Nocturnes » afin de permettre 

aux jeunes de 14 à 25 ans de bénéficier gratuitement, en soirée, 

d’activités sportives, ludiques ou de loisirs. 

- Nous réhabiliterons certains city-stades afin de répondre à la 

4 

                                                 
187 Cf. en annexe n° 20 le programme électoral.  
188 Cf. en annexe n° 25 la grille d’analyse des engagements du programme électoral de 2008-2014 selon les 
domaines d’intervention. 
189 Cf. en annexe n° 25  l’analyse des actions de l’action publique en direction de la jeunesse de 2008 à 2015. 
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demande des jeunes de pouvoir pratiquer des sports « urbains » 

au cœur de leur quartier. 

- Nous utiliserons « la Grange » à proximité du groupe scolaire 

« Lucie-Aubrac » (Ramassiers) pour en faire un équipement 

culturel destiné aux jeunes. 

- Nous mettrons en place une programmation musicale et 

artistique diverse et éclectique (cultures urbaines, hip-hop, 

rock…) afin de répondre à la demande d’une population jeune 

en croissance dans la commune. 

Éducation/ 
formation 

- Nous accompagnerons le « Forum des Orientations », 

organisé en partenariat avec l’Éducation Nationale 

(Principaux de Collège et Proviseurs de Lycée) ainsi que les 

acteurs du développement socio-économique de la ville. 

1 

Social/ 
prévention 

- Nous accompagnerons les démarches d’associations qui 

luttent contre les discriminations. 

- Nous installerons l’écoute jeunes (équipe d’éducateurs de rue) 

en centre-ville. 

- Nous aiderons les jeunes à l’autonomie par l’attribution d’un 

Chèque « Permis de Conduire ». 

3 

Participation/ 
citoyenneté 

- Nous créerons le Conseil Consultatif de la Jeunesse. 

- Nous encouragerons la participation active des jeunes au sein 

des associations de la commune. 

- Nous favoriserons la participation des jeunes dans les 

structures dirigeantes des associations (présence d’une jeune 

dans le bureau de l’association par la signature d’une charte 

ou d’une convention avec la mairie).  

- Nous proposerons un dispositif permettant de favoriser la 

mobilité professionnelle des jeunes de C-ville au sein de 

l’Union européenne. 

4 

Emploi/insertion 
sociale et 
professionnelle 

- Nous favoriserons avec le monde économique le 

développement de l’apprentissage des jeunes en les mettant en 

relation avec les entreprises locales. 

- Nous accompagnerons les moins de 25 ans dans leurs 

démarches à l’autonomie (formation, emploi, logement...). 

2 

Santé  - En lien avec le Contrat Local de Santé nous mettrons en 

œuvre « Ta santé m’intéresse ». Aussi, faire prendre conscience 
à des jeunes gens que leur santé est un bien qu’il faut préserver 
afin qu’ils puissent s’assurer un avenir serein est un acte 
capital. Des actions ciblées pourraient inciter les jeunes à 
développer des comportements bénéfiques pour leur santé et 
leur équilibre (nutrition, sport, contraception). 
- Nous favoriserons l’accès aux droits, aux soins et à la 

prévention pour les jeunes de C-ville. 

2 

Communication/
information 

- Nous créerons un site internet dédié à la jeunesse, en lien 

avec l’Observatoire de la Jeunesse, afin de favoriser 

l’information et l’expression des jeunes de C-ville. 

1 

Logement - Nous favoriserons l’accès au logement aux jeunes de C-ville. 1 
Tableau 21 : Les engagements du mandat 2014-2018 en direction des jeunes selon les domaines d’intervention 
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1.3.2. Un ordre d’affichage identique des trois figures de la jeunesse 

Nous avons effectué une analyse thématique et lexicale du discours dans le programme 
électoral et dans les entretiens des élus de 2014 et 2015 pour saisir les évolutions éventuelles 
de la définition du problème public lié à la jeunesse. Comme pour les discours du mandat 
précédent, nous avons repéré les phrases dans lesquelles les trois figures de la jeunesse 
émergent190. Ces dernières s’entremêlent dans les discours et sont affichées à des degrés 
divers. L’ordre d’affichage est le même que celui de l’ancien mandat. La jeunesse ressource 
est la figure la plus directement énoncée. Dans le programme électoral une phrase l’explicite 
clairement : « Une telle philosophie et une telle ambition supposent de porter préalablement 
un regard résolument positif sur les adolescents et la jeunesse, de reconnaître leur capacité à 
pouvoir juger de tout (…) ». Cette considération de la jeunesse est confirmée par trois 
engagements qui visent à développer la participation des jeunes à la vie locale. La jeunesse est 
ainsi reconnue comme un acteur du changement. Pour la majorité des élus interrogés, la 
jeunesse est appréhendée comme l’avenir du pays et pour certains d’entre eux, comme une 
classe d’âge qui s’engage et prend des initiatives. Comme l’exprime un élu, la reconnaissance 
de l’expertise des jeunes, les amène à vouloir développer leur participation à la vie locale à 
travers notamment la construction d’un conseil consultatif de la jeunesse : « Pour qu’ils 
puissent nous apporter leur expertise d’usage, qu’on puisse construire avec eux ».  

La deuxième figure qui se manifeste est celle de la jeunesse victime. Elle se dégage à 
travers les engagements centrés sur la prévention sanitaire et sociale et l’accompagnement des 
jeunes dans leur accès aux piliers de l’autonomie (formation, logement, emploi, permis B, 
etc.). Elle est également avancée dans le discours de la majorité des élus notamment à travers 
l’emploi du terme « difficile » à trois reprises et de celui de « difficulté » quatre fois.  

Plus compliquée à assumer pour des élus de gauche, la troisième figure n’apparaît pas dans 
le programme politique et peu dans le discours des élus. Un élu indique : « Je ne dirais pas 
menace, mais un risque et oui qu’il faut encadrer et occuper. ». Les élus parlent de 
débordement, de « bordel » pour évoquer une certaine jeunesse qui pose des actes délictueux. 
Elle est présente dans les constats préalables à de nouvelles actions. Par exemple, « face à 
l’augmentation sensible des incivilités191 », la ville a mis en place un rappel à l’ordre pour les 
jeunes. Le tableau infra récapitule les degrés d’affichage de ces trois figures dans les discours. 
 

Figure de la jeunesse Programme électoral  

 

Élu 1  Élu 2 Élu 3 Élu 4 Total 

Ressource 7% 7% 9% 26% 2% 51% 

Victime 7% 12% 7% 5% 2% 33% 

Menace 0% 2% 2% 7% 5% 16% 

Tableau 22 : Les degrés d’affichage des figures de la jeunesse dans les discours politiques de 2014-2018 
 

 

                                                 
190 Cf. en annexe n° 25 la grille d’analyse de la définition du problème public lié à la jeunesse en T2 et T3. 
191 Extrait du journal communal de septembre 2015. 
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1.3.3. La confirmation de la mise en synergie de trois visées différentes 

Trois éléments d’analyse confirment l’interrelation des trois finalités et leur hiérarchisation 
effective dans le mandat précédent. Tout d’abord, l’analyse thématique et lexicale du 
programme électoral et des entretiens (en T2 et T3) montre que l’ordre d’affichage de ces 
intentions est le même qu’auparavant, ce sont les degrés de présence qui diffèrent. La volonté 
d’émancipation est plus explicite qu’en 2008, autant dans l’emploi des termes 
(« émancipation », « potentialité », etc.), que dans le nombre de verbes d’action mobilisés 
relatifs à cette visée, comme l’indiquent le tableau ci-dessous et cet extrait du programme. 
« Nous militons depuis toujours pour une éducation émancipatrice qui permette à chaque 

enfant de construire, pour sa vie d’adulte, un projet personnel, tout en s’intégrant 

harmonieusement à la société et au monde. L’objectif étant, tout à la fois, de permettre le 

développement des potentialités de chaque enfant/adolescent-e, de l’inscrire dans sa réussite 

personnelle, et lui transmettre les compétences afin d’exercer pleinement sa citoyenneté à 

l’âge adulte. » 

La finalité régulatrice, positionnée en deuxième, est elle moins présente. Pour autant cette 
intention d’accompagner, d’aider et d’encourager les jeunes reste importante pour la majorité 
des élus. La dernière visée est, elle aussi, moins manifeste. Cette orientation normalisante 
n’est pas affichée dans le programme électoral, mais apparaît dans les discours des élus. 
 

Visées Programme électoral Élu 1 Élu 2 Élu 3 Élu 4 Total 

Normalisante 0% 1% 2% 9% 4% 16% 

Régulatrice 4% 0% 8% 9% 8% 29% 

Émancipatrice 18% 8% 5% 21% 3% 55% 
Tableau 23 : Les degrés d’affichage des différentes visées dans les discours politiques de 2014-2018 

 

Par ailleurs, cet ordre des finalités se retrouve également dans les discours des élus lors des 
entretiens des deux premières périodes. En T2, lorsqu’ils sont invités à classer les trois visées 
portées par leur politique en direction des jeunes, la majorité d’entre eux positionne cette 
même hiérarchisation. À la période suivante, ils doivent indiquer les finalités idéalement 
souhaitées en choisissant un duo de verbes d’action renvoyant au champ sémantique de 
chacune d’entre elles192. Tous ont rangé l’intention émancipatrice en premier et celle 
normalisante en dernier. Pour finir, un dernier élément d’analyse relatif au projet politique 
met en exergue cette distribution des visées dans le discours des élus. En T2, lors de 
l’entretien, il leur est aussi demandé de classer six orientations de leur politique de jeunesse 
avec lesquelles ils sont le plus d’accords. La moyenne du regroupement de ces orientations 
dans chacune des visées fait apparaître en première position l’émancipation et en dernier la 
normalisation193. À la période suivante, ils sont questionnés sur leur accord de ces mêmes 
orientations. L’analyse révèle la même hiérarchisation des visées qui est en lien avec leur 
représentation de la jeunesse.  

                                                 
192 L’objectif était de repérer les éventuelles évolutions des intentions en leur demandant de se positionner à 
partir de deux manières différentes.  
193 Cf. en annexe n° 25 les tableaux du classement des orientations de la politique en direction des jeunes.  
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1.3.4. Une prise en charge transversale accentuée sur la participation des jeunes 

Comme précédemment, l’hétérogénéité de la jeunesse est affichée dans le programme 
électoral : « Cette vision nous engage donc envers la jeunesse, diverse et nombreuse » ; « Les 
aspirations des jeunes sont multiples et diverses ». Du côté de l’organisation politique et 
administrative, la poursuite d’une politique transversale en vue de prendre en compte de façon 
globale la jeunesse est renforcée. La différence majeure réside dans la création d’une 
délégation spécifique à ce public. Le 1er adjoint est délégué à la démocratie locale, la jeunesse, 
la citoyenneté et la laïcité. Cette nouvelle délégation propre à la jeunesse est un affichage 
appuyant une des priorités du mandat. Un jeune conseiller municipal est également en charge 
de la jeunesse et des sports urbains. Nous pouvons noter aussi la mise en place d’un adjoint en 
charge du PEdT194, qui renforce cette volonté de transversalité de l’action publique.  

Au regard de l’analyse des actions directes et indirectes élaborées de 2014 à 2015 en 
direction de la jeunesse, nous pouvons dire que cette priorité se traduit en partie dans les faits. 
À ce jour, les actions recensées sont plus nombreuses que dans le mandat antérieur (86 contre 
72), mais nombreux engagements ne sont pas pour l’instant en cours de réflexion ou tenus.  

Comme l’indique le tableau ci-après, l’accent est mis sur les domaines de la participation, 
puis du socioculturel et de l’éducation. L’ordre de ces orientations diffère du précédent 
mandat. Ce renforcement de la participation des jeunes à la vie locale va de pair avec la visée 
émancipatrice souhaitée et affirmée plus fortement par les élus.  

 
Domaines d’intervention Actions spécifiques Actions indirectes Total  
Socioculturel/sport/culture/loisirs 6 8 14 
Éducation/formation 6 2 8 
Social/prévention 4 8 12 
Participation/citoyenneté 8 11 19 
Répression/prévention 1 5 6 
Santé  1 3 4 
Emploi/insertion  1 7 8 
Mobilité 2 3 5 
Développement durable 0 3 3 
Communication/information 3 1 4 
Logement 1 1 2 
Aménagement urbain 0 1 1 
Total 33 53 86 

Tableau 24 : Les actions en direction des jeunes selon les domaines d’intervention de 2014 à 2015 
 

L’analyse de ce contexte politique met en évidence la volonté d’accorder une place 
renforcée à la jeunesse avec l’arrivée de la nouvelle équipe municipale, autant dans les valeurs 
portées que dans les actions déjà engagées. Cette attention portée à ce public s’est traduite par 
la présence d’un élu qui a été, au cours de cette R-I, un interlocuteur intéressé et connaissant 
les problématiques195. Des rendez-vous réguliers et un suivi des actions de l’observatoire ont 
été effectifs au début et moins fréquents par la suite au vu du manque de disponibilité de 
                                                 
194 Le Pedt de la ville vise la transversalité des actions éducatives en direction des 0-18 ans. 
195 Ce premier adjoint était anciennement directeur de cabinet du Maire. 
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cet élu. En effet, ajouté à sa délégation de 1er adjoint sur la commune, il s’est engagé en 
campagne pour l’élection départementale et a été élu vice-président en charge de l’action 
sociale (enfance et jeunesse). En dehors des actualités du moment et des réunions, il a dégagé 
peu de temps à l’observatoire et plus globalement à sa délégation communale relative à la 
jeunesse. Il a animé avec dynamisme les rencontres du COPIL. Depuis le pilotage par ce 1er 
adjoint, l’observatoire a été davantage visible et valorisé à travers différents outils de 
communication (journal municipal, presse locale, radios, reportages vidéo196, site internet, 
affichage lors de manifestations, etc.) et des références à ce dispositif dans les discours de cet 
élu (virtuels ou présentiels). Ainsi, malgré une disponibilité moindre, son pilotage a contribué 
à la dynamique et à la légitimité du dispositif.  

Rappelons que nous avons commencé par analyser les contextes d’action de chacun des 
contributeurs (jeunes et décideurs politiques), dans la mesure où le savoir vit et se transforme 
dans des institutions et des groupes (cf. la conception sociale du savoir développé dans la 
partie 1 du chapitre 5). Maintenant, nous nous demandons dans quelle mesure et à quels 
niveaux ces contextes d’action peuvent jouer un rôle dans la circulation des savoirs relatifs au 
« vivre sa jeunesse ». 

 
2. Le contexte de rencontre des contributeurs : le processus de 
traduction dans la mise en place de l’observatoire 

Ensuite, nous avons étudié le déploiement des phases du processus de traduction197 à 
travers les trois grandes phases de l’observatoire (conception, mise en œuvre, stabilisation198) 
et dans une perspective de soutien à la circulation et la co-construction de savoirs (spécificité 
visée par l’observatoire). Les concepts de la théorie de la traduction ont été utilisés comme 
catégories principales structurant l’analyse catégorielle. Nous avons également pris appui sur 
les dix points clés de la méthodologie développée par Callon et Latour199. Les matériaux 
analysés étaient à la fois des documents relatifs aux réunions du COPIL et des deux groupes 
de travail (compte-rendu, diaporamas et supports distribués), des observations de ces 
réunions, ainsi que des entretiens réalisés auprès des décideurs politiques, des jeunes et des 
professionnels. L’enjeu est d’étudier la mise en place du processus de traduction, c’est-à-dire 
est-ce que les contributeurs hétérogènes se mobilisent dans le projet commun et est-ce que les 
mondes auxquels ils appartiennent interagissent ? Est-ce qu’un réseau d’actants humains et 
non-humains se forme ? Finalement, est-ce que ce contexte est-il favorable à la circulation de 
savoirs pluriels ? 

 
                                                 
196 5 articles dans les journaux internes de la mairie, 4 articles dans la presse locale (cf. en annexe n° 8), 4 
émissions de radio (Sud radio, NRJ, radio-comunik) et 2 reportages vidéo. 
197 Rappelons que nous nous appuyons sur le cadre théorique développé par Callon et Latour qui déterminent la 
traduction comme un processus regroupant une série d’interactions permettant la mise en réseau d’acteurs et 
savoirs hétérogènes ainsi que des productions, innovations communes.  
198 Dans ses trois étapes, nous retrouvons les négociations autour de la demande sociale initiale, l’établissement 
d’une commande, la définition de l’objet, le choix et la construction du recueil des éléments empiriques et leurs 
analyses, les restitutions des résultats à travers la rédaction de rapports et de présentation orale, la valorisation de 
la démarche et des résultats. 
199 Chacun des points a été rangé dans la phase de la traduction à laquelle il correspondait. Cf. en annexe n° 26 
les grilles d’analyse des quatre phases du processus de traduction.  
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2.1. La problématisation à travers un objet d’étude partagé 

La première phase de la traduction est la problématisation du projet initial, c’est-à-dire 
« définir une série d’acteurs et dans le même mouvement identifier les obstacles qui les 
empêchent d’atteindre les buts ou objectifs qui leur sont imputés » (Callon, 1986, p. 184). 
Initialement, dans le fonctionnement de cet observatoire sont impliqués à la fois200 des 
décideurs politiques et techniques (COPIL), des professionnels (groupe professionnels)201, des 
jeunes (groupe jeunes) et des chercheurs (deux enseignants-chercheurs et nous-même). 
L’analyse catégorielle des entretiens et des différentes réunions qui se sont déroulées les 
premiers mois a permis de repérer quatre éléments structurants de cette première phase. 

 
2.1.1. De la demande sociale à la contractualisation : les premières interactions  

Les premières rencontres du monde académique et du monde socio-politique se sont 
effectuées entre les deux enseignants-chercheurs et le DGA (désigné comme porte-parole par 
les élus). Tous les contributeurs (jeunes, professionnels, chercheure-intervenante) n’ont donc 
pas participé à ces négociations initiales. C’est une fois que la contractualisation a été établie 
que le réseau s’est élargi et que de nouveaux contributeurs ont été enrôlés dans le projet. En 
incitant le DGA à exprimer les questionnements, les attentes et la thématique de l’étude, les 
enseignants-chercheurs lui ont permis de formuler une demande multidimensionnelle. Un 
premier travail de traduction et de problématisation de la demande initiale a ainsi été réalisé à 
partir de l’ancrage théorique des chercheurs et des attentes des commanditaires (Herreros, 
2002). Un jeu de négociation s’est installé entre les protagonistes dans lequel chacun a 
défendu ses propres intérêts. Ensemble ils ont co-transformé la demande en commande 
acceptable par les deux parties. La commande est une transposition formalisée de la demande 
d’étude qui est elle-même la traduction des demandes sociales (Bedin, 1999). Le passage à 
l’écrit a formalisé la commande, posé les bases de la négociation et matérialisé l’engagement. 
Positionné comme objet intermédiaire, le premier document rédigé par les enseignants-
chercheurs a circulé lors des réunions de contractualisation et servi de support dans les 
échanges. Ces rencontres ont constitué un premier temps d’interconnaissance et de 
confrontation de systèmes de référence différents (celui de chercheurs et celui d’acteurs 
sociaux) qui a abouti à une validation de l’énoncé problématisé et du cadrage du projet 
partagé (Mérini & Ponté, 2008).  
 

2.1.2. Des constats et des attentes à la fois pluriels et convergents  

L’analyse thématique des constats202 formulés par les décideurs politiques qui ont fondé la 
demande de l’observatoire fait émerger en premier lieu la problématique du manque de 
connaissances des jeunesses (40 % des constats) puis celles de la nécessité d’améliorer 
l’action publique en direction de ce public et notamment la cohérence interne (34 %) et 

                                                 
200 Cf. en annexe n° 27 la composition du COPIL, du groupe jeunes et de celui des professionnels ainsi que les 
variables des participants. 
201 Les professionnels sont ici pris en compte dans l’analyse, car leur participation impacte directement la 
dynamique et la pérennisation de l’observatoire.  
202 Cf. en annexe n° 28 la grille d’analyse des constats. 
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le cadrage politique (13 %). À côté de ces constats communs, des problématiques 
particulières relatives à des intérêts personnels et aux propres délégations des élus 
apparaissent (13 %)203. L’analyse synthétique de ces constats est présentée lors des réunions 
du COPIL et des groupes de travail en vue de la discuter et de tendre vers un constat initial 
partagé. Le problème de la méconnaissance de la jeunesse (demande explicite), ainsi que celui 
de faire évoluer les pratiques pour mettre un terme à la « guerre des chapelles » entre les 
services municipaux (demande latente)204 sont donc soulevés et discutés afin de poser les 
bases d’une problématisation.  

Par ailleurs, l’analyse thématique des entretiens effectués auprès de 15 techniciens 
municipaux et de 4 élus révèle des attentes à la fois hétérogènes et concourantes205. Les 
protagonistes formulent des attentes centrées sur leurs domaines d’intervention et parfois 
déconnectées des objectifs de l’observatoire (17 % des attentes). Ces attentes éparses mettent 
en avant des rivalités entre certains services municipaux provoquant des tensions qui se sont 
déployées dans les réunions de l’observatoire. Ces éléments se recoupent avec la demande 
latente des commanditaires laquelle est de créer davantage de synergie et de transversalité 
entre les services de la ville. Au-delà de ces intérêts singuliers, la plus grande partie des 
attentes se rejoint sur la volonté de disposer d’un diagnostic (20 %) pour aider à la décision 
politique (17 %) et à l’action.  

« Comme tout projet, ce diagnostic nous servira à mesurer les écarts, entre nos 
perceptions, nos attentes, mais aussi les attentes des familles, des jeunes. Et donc cela 
permettra d’orienter des politiques publiques, forcément de proposer des actions concrètes 
sur le terrain. » (Élu 1, entretien 1 T1) 
 
Les attentes convergent également vers le souhait de recueillir la demande et les besoins 

des jeunes, afin d’avoir une meilleure connaissance de ce public (15 %), ainsi que d’établir un 
espace collectif de réflexion et de travail (14 %). À moindre mesure, les techniciens et les élus 
désirent avoir un regard extérieur (5 %) afin de bousculer les représentations de la jeunesse 
(3 %). Enfin, ils veulent développer l’interconnaissance des métiers de chacun, autant les 
missions que les spécificités (5 %) et ainsi renforcer le travail transversal (3 %).  

Les jeunes quant à eux, aspirent en priorité à pouvoir donner leur avis (53 %) ainsi qu’à 
rencontrer, échanger et travailler avec les élus et les techniciens (21 %). Comme les élus et les 
techniciens municipaux, les jeunes désirent aussi améliorer les actions qui leur sont destinées 
(10,5 %). 

« Je voudrais pouvoir dire ce que j’ai à dire sur les jeunes, sur tous les problèmes que 
rencontrent les jeunes aujourd’hui, qu’on rencontre. On galère grave (…). J’aimerais bien 
aussi voir des élus, le Maire, discuter avec eux pour savoir leurs projets pour les jeunes, 
car on voit rien. » (Jeune 4, entretien 1 T2) 
 

                                                 
203Ce constat des commanditaires complète celui préalablement réalisé avant le projet par le DGA, cf. en annexe 
n° 4 son développement dans le chapitre 1 du premier rapport. 
204 Cf. le développement de la demande explicite et latente de cette recherche-intervention dans le chapitre 2. 
205 Cf. le développement de ces attentes dans le chapitre 1 du premier rapport et la grille d’analyse en annexe 
n° 28. 
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De leurs côtés, les chercheurs ont des intérêts à la fois heuristiques en souhaitant accroître 
les connaissances sur la circulation des savoirs, et praxéologiques en visant la transformation 
des pratiques à travers un accompagnement de la décision. « Ils aspirent à créer un savoir 
généralisable et un savoir utile pour la pratique tout en rendant le savoir de la recherche 
accessible et “appropriable” pour les praticiens. » (Biémar, Dejean & Donnay, 2008, p. 76)  

Dès le démarrage du projet, nous repérons donc à la fois des intérêts divergents entre les 
contributeurs impliqués et des points qui les rallient, leur permettant ainsi d’énoncer un 
problème partagé pour construire ensemble l’observatoire. Au vu des demandes hétérogènes, 
en tant que chercheure-intervenante, nous ne sommes plus seulement un tiers entre un 
commanditaire et un problème soulevé, mais un passeur entre les différentes entités présentes 
dans l’organisation, détentrices chacune de demandes sociales particulières (Bedin, 1999). 
 

2.1.3. Une chercheure-intervenante comme pièce majeure de la définition du 
problème  

Dès le début des premières rencontres, nos missions et nos rôles relatifs à la fois aux 
réunions (animation) et au projet global (coordination) sont explicités. Notre statut de 
chercheure-intervenante et la spécificité de la contractualisation (CIFRE) sont également 
expliqués. Le travail de recherche mené conjointement, sa plus-value, ainsi que celle de 
l’appui scientifique des directeurs de thèse, ont été énoncés. Ces différentes explications 
tendent à appuyer notre place, notre légitimité et le rôle que les chercheurs ont dans la mise en 
œuvre de l’observatoire. Positionnée à l’interface, nous permettons aux contributeurs de relier 
les constats initiaux à un objet précis et global : mieux comprendre le « vivre sa jeunesse » 
dans une ville périurbaine pour faire évoluer l’action publique. Le problème général (quels 
sont les modes de vie et les pratiques des jeunes de ce territoire aujourd’hui ?) qui dépasse les 
intérêts particuliers en rassemblant les enjeux des différents contributeurs est traduit en 
interrogations opérationnelles : quelle est la définition de cette catégorie d’âge ? Quelles sont 
les dimensions du « vivre sa jeunesse » ? Comment connaître les profils des jeunes du 
territoire et leurs pratiques ? Comment aller à leur rencontre pour recueillir leur parole ?  

Les discussions qui émergent lorsque nous indiquons l’importance de la dénomination de 
l’observatoire « vivre sa jeunesse » face aux raccourcis fréquents dont il fait l’objet 
(observatoire de jeunesse) participent également de la clarification du problème partagé et de 
la prise en compte de la dimension multidimensionnelle de cet objet d’étude. De plus, notre 
rattachement administratif et hiérarchique à la direction générale des services, service 
transversal chargé de diriger et de coordonner la municipalité ainsi qu’une interface majeure 
entre les élus et les services, concourt à notre légitimité.  
 

 2.1.4. Des porte-paroles confirmés et un point de passage affirmé 

Lors du premier COPIL, sa composition et ses missions ont été discutées et validées par 
ses membres. C’est ainsi que des élus dont les délégations sont en lien avec les jeunes ont été 
amenés à interagir. Ils se sont réunis régulièrement pour échanger collectivement sur un sujet 
qui n’était jusque-là pas discuté dans des temps spécifiques dédiés. Dans cette même réunion, 
les participants ont validé les autres instances et plus précisément la composition du groupe 
professionnels. Les techniciens municipaux, ainsi que les responsables associatifs 
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et institutionnels qui y siègent, ont été invités à s’impliquer au vu de leurs statuts et fonctions 
ainsi que de la garantie de la transversalité du projet. Les deux groupes de travail ont 
également défini leurs rôles et leur participation régulière à ces temps collectifs. De nouveaux 
liens ont été créés entre les professionnels qui, pour certains, ne se connaissaient pas et qui 
pour d’autres avaient eu que très peu l’occasion de travailler ensemble. Quant aux jeunes, 
certains étaient amis, camarades de lycée ou bien ne s’étaient jamais fréquentés. Chacun de 
ces contributeurs devient un porte-parole des autres personnes de sa catégorie.  

Par ailleurs, les premières réunions ont permis de présenter et d’amener à la discussion leur 
fonctionnement, leur fréquence et le planning du projet. C’est à ce moment-là que 
l’importance de la présence assidue de chaque contributeur à ces réunions est explicitée. C’est 
le point de passage obligé afin de mettre en forme un projet collectif et partagé par chacun.  

Cette première phase du processus de traduction correspond principalement à la première 
étape de l’observatoire, celle de la conception. Mais compte tenu des changements 
administratifs et de l’équipe municipale, de nouveaux porte-paroles (élus, techniciens 
municipaux) ont dû être désignés pour intégrer les instances lors de l’étape de mise en œuvre. 
Il en est de même pour les jeunes, puisque certains ont quitté le groupe pour poursuivre leur 
projet professionnel ou ne se retrouvant plus dans le dispositif, et que des nouveaux sont 
arrivés. Ces différents changements montrent que le processus de traduction n’est pas linéaire, 
mais que des allers-retours doivent avoir lieu tout le long.  

 
2.2. L’intéressement à travers divers espaces de rencontres et d’échanges 

« Le modèle de l’intéressement met en scène tous les acteurs qui se saisissent de l’objet ou 
s’en détournent, et il souligne les points d’accrochage entre l’objet et les intérêts plus ou 
moins organisés qu’il suscite. » (Akrich, Callon & Latour, 1991a, p. 40) C’est à partir de cette 
définition que nous étudions l’élaboration de la deuxième phase du processus de traduction.  
 

2.2.1. La mise en place d’investissements de forme pour stabiliser le dispositif 

Les premières réunions ont été des temps de construction, de validation et de prise de 
décision relatifs aux problèmes partagés, aux visées et aux principes de l’observatoire. Ces 
objectifs ont été posés clairement lors de l’explicitation de l’ordre du jour des réunions : 
« échanger sur la démarche de l’observatoire afin que chacun puisse donner son avis et saisir 
ses enjeux ». Les apports théoriques sur la jeunesse que nous avons présenté ont amorcé des 
échanges sur une définition commune de cet objet. Ce fut le premier temps d’interaction et de 
co-construction de la problématique. Puis, nous avons explicité les objectifs et les principes 
de l’observatoire en les reliant aux attentes des contributeurs afin de susciter leur adhésion. 
Chacun a pu réagir sur ces éléments pour ensuite se mobiliser en vue d’atteindre leurs buts 
respectifs au travers d’un projet collectif. Ces moments d’échanges ont aussi permis 
l’expression de certains désaccords et controverses206 (Callon, 1986).  

                                                 
206 La controverse regroupe « toutes les manifestations par lesquelles est remise en cause, discutée, négociée, ou 
bafouée la représentativité des porte-paroles. Les controverses désignent donc l’ensemble des actions de 
dissidence » (Callon, 1986, p. 199). 
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Ce sont dans ces espaces de mise en relation et d’échanges que le projet partagé a pris sens 
pour les contributeurs et que les alliances sont nées. En effet, plusieurs éléments structurants 
les réunions ont contribué à sceller les alliances, l’agrégation des intérêts singuliers, ainsi qu’à 
créer une dynamique de groupe. Tout d’abord, lors de chaque temps de travail collectif, 
l’annonce des personnes excusées visait à montrer que les personnes absentes restaient parties 
prenantes du travail collectif. Ensuite, dès le début des réunions le cadre ouvert de dialogue 
était rappelé, c’est-à-dire la possibilité de poser des questions et de demander des 
compléments d’information à n’importe quel moment. À chaque début de réunion, des 
éléments de cadrage (son ordre du jour, sa durée et son positionnement par rapport au projet) 
étaient énoncés. De plus, le déroulé des réunions était expliqué en détail en exposant les 
différentes formes (présentation, travail en petit groupe, débats). Ces explicitations 
permettaient aux participants de disposer d’éléments de cadrage et de situer les étapes du 
projet pour ainsi être des contributeurs actifs dans le travail collectif. Elles ont constitué des 
actants qui ont eu un poids dans la dynamique de participation.  

 
2.2.2. Des adaptations et des négociations pour faire converger les intérêts 

singuliers 

Comme l’indique Akrich, Callon et Latour (1991a), « intéresser c’est transformer » ce qui 
implique des adaptations du dispositif. Le fonctionnement de l’observatoire posé initialement 
a évolué selon les instances à la suite de demandes de contributeurs et des négociations. Par 
exemple, suite à la demande des jeunes, des temps de rencontre et de travail ont été organisés 
avec les élus. À partir de la deuxième période, les réunions du groupe jeunes ont évolué en 
temps collectifs de travail avec les élus, créant ainsi une nouvelle dynamique entre ces 
différentes catégories de contributeurs. De plus, un jeune qui souhaitait davantage s’investir 
en participant à plusieurs réunions avec les techniciens de la mairie. Ces différentes 
évolutions de fonctionnement sont le résultat d’élaborations collectives.  

Par ailleurs, lors des réunions centrées sur la co-construction des outils du recueil 
d’éléments empiriques, certaines propositions n’étaient pas retenues, car elles ne parvenaient 
pas à intéresser un nombre suffisant de contributeurs. Il en a été de même lors de l’élaboration 
de Festiv’ID avec les jeunes où plusieurs suggestions d’actions ont été écartées compte tenu 
du peu d’appropriations. Le cadre ouvert des réunions visait à permettre l’émergence des 
négociations et de compromis pour faire interagir les intérêts individuels et l’action collective. 
Pour finir, l’élargissement du problème initial à travers les temps de travail sur les 
thématiques incluses dans le « vivre sa jeunesse » a contribué à faire évoluer les intérêts 
immédiats des participants et déplacer leurs buts premiers en ouvrant les possibles (Callon, 
1986). Par exemple, les entretiens effectués durant la dernière période auprès des jeunes 
révèlent l’accroissement d’intérêts pour certains d’entre eux et notamment celui de rencontrer 
d’autres jeunes de milieux sociaux différents.  

« Oui parce que j’ai pu justement rencontrer des jeunes qui étaient de milieux différents, 
qui étaient engagés dans des associations, dans des clubs sportifs. Et ça c’est pas une 
attente que j’avais au départ, j’y avais pas pensé alors que c’est important. J’ai rarement 
l’occasion d’être avec des gens comme ça puisque je suis plutôt avec des gens de mon 
milieu. Donc l’observatoire m’a permis de rencontrer des gens, d’autres jeunes, je dirais 
un tour d’horizon de la jeunesse de C-ville et de la jeunesse dans son ensemble finalement. 
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Et c’est vrai qu’il y a plein de jeunes qui habitent dans de l’habitat social que je n’ai 
jamais rencontré. Je ne connais quasiment aucun jeune qui habite dans ce type de quartier 
là. Je n’ai pas trop eu ce mélange de jeunes à Victor Hugo, car il y a quasiment presque 
que des jeunes favorisés, des enfants de cadres d’A., c’est vrai qu’il y en a quand même qui 
vivent dans des HLM et qui sont parfois dans la pauvreté, mais c’est quand même 
marginal. » (Jeune 2, entretien 2 T3) 
 

2.2.3. Des intermédiaires pour établir un réseau socio-technique 

Les investissements de formes partagés et appuyés par des réseaux d’actants deviennent 
des intermédiaires. Dans l’observatoire, ils sont nombreux et jouent un rôle déterminant dans 
le processus de traduction. Ils sont de trois ordres : des textes et des inscriptions, des artefacts 
et des êtres humains avec leurs connaissances. Lors des réunions, nous avons eu recours à des 
diaporamas et des documents écrits comme support aux discours, et ce, notamment lors des 
temps de présentation du dispositif et des apports théoriques. De nombreux schémas ont été 
utilisés pour transmettre l’information différemment et ont ainsi permis aux contributeurs 
d’intégrer les savoirs dans leurs propres structures de pensée. De plus, un courrier d’invitation 
était envoyé 15 jours avant la réunion en indiquant son ordre du jour. Après chacune d’entre 
elles, un compte-rendu était effectué et transmis à tous les participants. Les mails étaient 
également un moyen de communication important pour faire circuler les informations. Ces 
objets intermédiaires ont contribué à la diffusion des connaissances et des savoirs, ainsi qu’à 
l’amplification des liens du réseau socio-technique.  

La co-construction des artefacts (questionnaire, « jeu photo », cabine d’expression) pour 
aller recueillir la parole des jeunes a elle aussi permis de créer une dynamique collective entre 
les participants et d’élargir le réseau auprès de nombreux jeunes. Tous les artefacts créés qui 
étaient positionnés comme objets intermédiaires n’ont pas joué un rôle actif. Par exemple, la 
plateforme numérique élaborée pour regrouper et partager des documents ressources pour les 
élus et les techniciens de la mairie a très peu été utilisée. Le manque d’intérêts des 
contributeurs pour celle-ci n’a pas permis de l’intégrer dans un réseau qui la soutenait et la 
mobilisait. Pour finir, les contributeurs eux-mêmes sont des intermédiaires entre leurs propres 
connaissances et l’ensemble des connaissances et savoirs circulant relatifs au « vivre sa 
jeunesse ». À travers la formulation de leurs connaissances dans et en dehors de 
l’observatoire, ils ont concouru à élargir les liens et le réseau socio-technique ainsi qu’à 
coordonner ce dernier.  

C’est ainsi qu’autour de ce dispositif d’intéressement sont reliés à la fois des individus, des 
données qualitatives et quantitatives, des réseaux de communication, des documents, des 
salles de travail, des logiciels, une administration communale, des savoirs, etc. Ce réseau 
socio-technique est actif dans la mesure où chacune des entités humaines et non humaines 
interagit et contribue à une action collective. L’observatoire installe plusieurs espaces 
d’intéressement à travers ses instances et son fonctionnement. Toutes les réunions de travail, 
les discussions virtuelles et informelles lors des temps de pause participent de l’apparition 
d’alliances et de soutiens, mais aussi de résistances et d’adversaires au projet. Cette phase 
d’intéressement s’est déroulée sur les deux premières étapes de l’observatoire. Ella a permis 
d’ajuster et de stabiliser le dispositif ainsi que de mettre en place un réseau socio-technique 
composé de ressources et de contraintes.  
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2.3. L’enrôlement à travers l’intégration des contributeurs et leur 
dynamique de participation 

C’est dans cette phase du processus que l’intégration des différentes catégories de 
contributeurs a été affirmée. Nous l’avons analysé en repérant leur implication et leurs rôles 
dans les étapes de l’observatoire selon son avancement. Nous avons aussi étudié l’obstacle 
principal à leur enrôlement et la dynamique de participation intra et inter-groupe. Le destin de 
l’observatoire « dépend de la participation active de tous ceux qui sont décidés à la faire 
avancer » (Akrich, Callon & Latour, 1991b, p. 42). 
 

2.3.1. L’implication des actants dans les différentes étapes de l’observatoire207 

Pendant l’étape de conception, les trois catégories de contributeurs (décideurs politiques et 
techniques, professionnels, jeunes) ont été impliquées dans l’élaboration des constats initiaux, 
des orientations de la démarche (objectifs, principes, instances, planning) et de la 
problématisation de l’objet d’étude. Ils ont pris part aux échanges en formulant leurs propres 
connaissances et savoirs relatifs au « vivre sa jeunesse » et ainsi concouru à la 
problématisation de cet objet en dépassant leurs convictions et leurs opinions. Ensuite lors de 
la mise en œuvre, ils ont pris une part active dans le dispositif. Ils ont participé à la fois à la 
co-construction et à la passation des outils de recueil d’éléments empiriques (questionnaire, 
« jeu photo », cabine d’expression) ainsi qu’à la conception des outils de diffusion (périscope 
et sa page Facebook) et de réflexion (journées d’étude). Chacun a réalisé des tâches 
particulières pour co-élaborer ces outils. Elles étaient décidées lors des réunions et un point 
était effectué aux suivantes208. Ils ont également participé aux trois restitutions en réagissant 
aux résultats énoncés et en échangeant209. Pour finir, lors de la stabilisation, ils ont continué à 
être des contributeurs actifs dans l’observatoire. Certains d’entre eux ont été parties prenantes 
de la capitalisation, diffusion et valorisation du projet, des connaissances et des savoirs 
produits grâce à l’écriture de leur texte dans l’ouvrage collectif et aux différents temps 
d’échanges autour du « vivre sa jeunesse » qu’ils ont eus en dehors du cadre de l’observatoire. 
Nous avons pu mesurer cela à partir des observations menées notamment lors des réunions sur 
le PEdT et de l’analyse du discours des élus énoncés à différentes occasions (commissions, 
assemblée plénière du PEdT, etc.) et postés sur Facebook. En effet, à plusieurs reprises, 
l’observatoire ainsi que les résultats produits étaient mentionnés. Ainsi, chaque contributeur a 
eu une place prépondérante dans le dispositif et dans l’élargissement du réseau socio-
technique. Comme nous le verrons infra, leurs niveaux d’implication et les intérêts qu’ils 
poursuivaient ont été différents.  

Du côté des actants non-humains, ils ont, eux aussi, à des degrés divers, contribué au 
renforcement et à l’expansion du réseau socio-technique. Les documents supports des 
différentes réunions ont été mobilisés par chacun des contributeurs. Les outils de recueils 

                                                 
207 Cf. en annexe n° 29 les grilles d’analyse de l’implication dans l’observatoire des actants humains et non-
humains. 
208 Par exemple, chacun a pointé les éléments du questionnaire qui lui semblait à reprendre.  
209 La collaboration ne s’est pas étendue jusque dans l’analyse des éléments empiriques, notamment au vu dès le 
départ de la fragilité du groupe professionnels et du groupe jeunes.  
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d’éléments empiriques, de capitalisation des connaissances (rapports) et de diffusion 
(périscope et sa page Facebook) ont été utilisés seulement par certains contributeurs. Pour 
finir, les actions de l’observatoire ont également été présentées plusieurs fois dans la presse 
locale et le journal communal, ce qui a permis d’accroître le réseau socio-technique. 

L’ensemble de ces actants non-humains constitue des objets intermédiaires qui circulent, 
s’entremêlent et matérialisent les enjeux du travail collectif. Ils sont pour certains des 
matériaux de recherche et pour d’autres des supports de travail ou de diffusion d’informations 
et de savoirs.  
 

2.3.2. Le turn-over des membres des instances comme principal obstacle  

L’analyse de la dynamique de participation des contributeurs a d’abord été appréhendée à 
partir du nombre de présents aux réunions210. Elle a révélé des obstacles à l’enrôlement des 
contributeurs dans le dispositif. Le frein majeur fut leur turn-over pour deux des instances.  

Du côté des élus, ils ont été majoritairement présents aux réunions211. Deux raisons 
principales peuvent expliquer cette assiduité : l’obligation implicite qu’ils ont d’y assister 
et/ou un intérêt réel qu’ils ont à s’y impliquer. Le changement majeur du COPIL résidait dans 
la modification du pilote de l’observatoire suite aux élections municipales. Trois nouveaux 
élus l’ont également intégré. Les décideurs techniques de ce COPIL ont eux aussi été assidus 
et sont restés les mêmes excepté un qui a été remplacé suite au remaniement administratif.  

Concernant les jeunes, leur participation a été très fluctuante compte tenu à la fois de la 
caractéristique volatile que nous pouvons attribuer à cette tranche d’âge, de la poursuite de 
leurs propres intérêts dans la mesure où ils pouvaient prendre le dessus sur l’observatoire et 
de la situation instable de certains d’entre eux. Par conséquent, certaines réunions ont dû 
parfois être reportées ou annulées par manque de participants. De plus, plusieurs jeunes ont 
quitté le groupe pour des raisons personnelles ou liées à l’observatoire212 et d’autres sont 
arrivés plus tard, ce qui a modifié sa composition. Malgré le nombre réduit de jeunes, ce 
groupe a fonctionné jusqu’au bout.  

De leur côté, les professionnels n’ont pas tous été présents régulièrement et certains n’ont 
plus participé pour différentes raisons213, pendant que d’autres ont rejoint le groupe de travail. 
Nous avons été contraints de réduire la fréquence des réunions à partir de la deuxième période 
compte tenu de leur manque de disponibilité. De plus, au vu du climat tendu de certaines 
réunions et des difficultés pour co-construire, un nouveau groupe plus réduit et seulement en 
présence des techniciens municipaux a été créé en T2. Quelques tensions entre les services 
municipaux étaient prégnantes ce qui a fortement freiné le travail collectif. 

Malgré ces changements de membres, le noyau dur de contributeurs dans chaque instance a 
permis d’installer une dynamique collective plus ou moins stabilisée.  
                                                 
210 Cf. en annexe n° 30 les tableaux récapitulatifs pour chaque groupe.  
211 Un des élu, l’élu 4 n’a pas assisté à plusieurs restitutions et réunions du COPIL compte tenu de ses contraintes 
personnelles et professionnelles ainsi que des problématiques d’intégration qu’il rencontrait auprès de l’équipe 
municipale. De manière générale, il n’était pas toujours assidu aux différentes réunions de la mairie.  
212 C’est à la suite, notamment, d’une réunion de travail avec des techniciens de la mairie que plusieurs jeunes 
ont quitté le groupe pensant que leur parole n’était pas suffisamment entendue et prise en compte.  
213 Il y a des raisons personnelles (congé maternité, mutation professionnelle, etc.) et aussi des raisons liées au 
projet (désintérêt pour le projet, non-priorisation de ce projet par rapport à la surcharge de travail, etc.). 
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2.3.3. Une dynamique de participation différente selon les instances  

La dynamique de participation des contributeurs a ensuite été saisie à partir de l’analyse 
des positions de chacun d’entre eux par rapport à l’observatoire214. Les matériaux mobilisés 
ont été les observations des réunions, les documents utilisés lors de celles-ci et les entretiens. 
Nous avons pris en compte dans l’analyse le noyau dur des contributeurs soit sept décideurs 
politiques215, cinq décideurs techniques, quatre jeunes216 et sept professionnels217.  

Au niveau des attitudes des décideurs politiques et techniques, l’analyse met en exergue 
des positionnements différents et qui évoluent selon les étapes. Lors de la conception, les 
rapports de forces des élus se sont équilibrés (un était critique et deux étaient centrés sur leurs 
intérêts personnels pendant qu’un autre dynamisait le dispositif et deux autres mutualisaient 
leurs expériences). Les deux autres élus étaient dans une position neutre. Une dynamique 
collective a cependant été possible dans les réunions du COPIL grâce au rapport de force 
supérieur qu’impulsaient les directeurs. Ils étaient autant à être dissidents ou en retrait (2) 
qu’à être moteurs (2), mais ils étaient plus nombreux à se décentrer de leurs intérêts 
personnels (3 contre 1), ce qui a permis de poser un cadre favorable à la mobilisation de 
connaissances. Lors des deux autres étapes, l’arrivée d’un nouvel élu pilotant l’observatoire a 
renforcé la dynamique collective du COPIL. Malgré un élu et un directeur qui restaient 
positionnés comme des adversaires, les autres membres ont mutualisé leurs expériences et 
connaissances. Et pour cinq d’entre eux, ils sont allés au-delà, en mobilisant dans leurs 
pratiques les ressources de l’observatoire et en valorisant ce dernier en dehors. Cette 
dynamique a également été rendue possible grâce à la reconnaissance respective et réciproque 
de chacun des contributeurs comme partenaires. Comme l’explique Zask (2004) « afin qu’il y 
ait “rencontre”, il faut tout à la fois une reconnaissance de l’altérité et la création d’un point 
auquel se combinent les points de vue des deux parties » (p. 13). Le tableau ci-après 
récapitule les positionnements des élus selon les étapes de l’observatoire. 

 
Attitudes Élus Directeurs Total 

t1 t2 t3 t1 t2 t3 t1 t2 t3 
Critique, résistance : dissidente 1 0 1 1 1 1 2 1 2 
Distante, en retrait : sceptique 0 1 0 0 0 0 0 1 0 
Neutre  2 3 1 1 1 1 3 4 2 
Auto-centrée sur ses intérêts personnels 2 2 1 1 2 2 3 4 3 
Constructive : moteur de la dynamique 
collective, participation active dans le 
groupe : alliée 

1 1 3 2 2 2 3 3 3 

Soutien du dispositif, le mobilise, le diffuse, 
élargit le réseau 

0 2 3 1 2 2 1 4 5 

                                                 
214 Cf. en annexe n° 31 les grilles d’analyse de la dynamique de participation des acteurs dans l’observatoire. 
215 Dans les sept élus, nous retrouvons les quatre élus qui sont concernés par l’analyse longitudinale.  
216 Les jeunes ont été plus nombreux, jusqu’à 11 (cf. en annexe n° 27  le tableau récapitulatif de la composition 
du groupe jeunes). Nous prenons en compte le noyau dur qui correspond aux quatre jeunes de l’échantillon afin 
d’effectuer une analyse pertinente.  
217 Les professionnels regroupent à la fois ceux internes et ceux externes à la mairie. Dans l’analyse détaillée, 
nous avons comptabilisé ceux externes (nommé, partenaires extérieurs) comme une seule personne puisqu’ils ont 
fluctué, mais ont eu la même attitude.  
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Mutualisation de ses idées, expériences, 
connaissances 

2 4 5 3 2 2 5 6 7 

Tableau 25 : Récapitulatif des attitudes des jeunes par rapport à l’observatoire selon ses étapes 
 

Contrairement aux autres contributeurs, les jeunes n’ont aucune obligation à s’investir dans 
l’observatoire. Ceux qui y sont impliqués sont venus volontairement et ceux qui n’y 
adhéraient plus en sont partis, ce qui explique qu’aucun d’entre eux ne soit opposant comme 
l’expose le tableau ci-dessous. Aucun n’est sceptique au projet, mais trois d’entre eux sont 
neutres à leur arrivée et vont ensuite s’impliquer activement (cf. le tableau). Un jeune, dès le 
départ et tout le long, est moteur du groupe et soutien le dispositif en dehors. Il interagit plus 
que les autres pendant les réunions, et ce, de façon constructive. Pendant toutes les étapes, les 
jeunes échangent sur leurs expériences en vue de converger vers un objectif commun. C’est 
ainsi que leurs intérêts singuliers s’entremêlent. À partir de la mise en œuvre, ayant appris à 
se connaître, ils se reconnaissent en tant que partenaires d’un projet partagé. Malgré la 
fluctuation du nombre de jeunes présents aux réunions, ce groupe est celui qui déploie la 
dynamique de participation la plus importante. Quand ils sont présents, ils sont motivés et 
dynamiques. Ils contribuent au fur à mesure de l’avancement du projet et à élargir le réseau.  

 
Attitudes Jeunes 

T1 T2 T3 
Dissidente  0 0 0 
Sceptique 0 0 0 
Neutre  2 1 0 
Auto-centrée  0 0 0 
Constructive 1 1 1 
Soutenante 1 3 4 
De mutualisation 3 4 4 

Tableau 26 : Récapitulatif des attitudes des jeunes par rapport à l’observatoire selon ses étapes 
 

La dynamique collective du groupe professionnels a été la plus difficile à instaurer. Très 
pris dans l’opérationnel quotidien, ces contributeurs n’ont pas été tous très assidus. De plus, le 
cloisonnement fonctionnel des services de la mairie et les tensions existantes préalablement 
entre certains techniciens municipaux a rendu difficile la cohésion du groupe. 
Spécifiquement, deux membres ont été tout le long dissidents ou en retrait et beaucoup 
centrés sur leurs propres intérêts. Ils prenaient une place conséquente lors des réunions et 
remettaient perpétuellement en question les propositions, ce qui déstabilisait parfois fortement 
le groupe. Ils étaient réticents à se mettre au travail et à collaborer autour de ce projet 
commun. Plusieurs autres contributeurs étaient neutres initialement puis, dès la mise en œuvre 
du projet, se sont davantage impliqués jusqu’à devenir des alliés, comme le montre le tableau 
ci-après. Ils soutenaient le dispositif en dehors des réunions lors des discussions autour d’eux 
et en y faisant référence lors d’autres temps de travail. La dynamique de groupe a aussi été 
compliquée à être mise en place du fait de la méconnaissance des professionnels extérieurs à 
la mairie et au manque d’habitude de travailler tous ensemble. Par ailleurs, c’est dans ce 
groupe qu’ont émergé beaucoup de controverses qui parfois pouvaient bloquer 
l’interdépendance des contributeurs et la rencontre de leurs intérêts. Un allié a permis 
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de renverser un moment les rapports de forces. Ayant davantage de responsabilités de par le 
co-pilotage des journées d’étude, il a apporté un soutien à la diffusion de l’observatoire et du 
réseau. Cet enrôlement a entraîné une augmentation de ses propos intérêts et par conséquent 
un investissement plus important de sa part. Pour autant, cette instance s’est essoufflée en T2 
compte tenu de sa faible dynamique collective et de la mobilisation de ces mêmes 
contributeurs sur un autre projet transversal (PEdT). Le groupe a fini par s’étioler en T3. 

 
Attitudes Opérateurs  

T1 T2 T3 
Dissidente  1 2 2 
Sceptique 1 0 0 
Neutre  4 0 0 
Auto-centrée  3 2 2 
Constructive 0 5 5 
Soutenante  0 5 5 
De mutualisation 4 5 5 

Tableau 27 : Récapitulatif des attitudes des professionnels par rapport à l’observatoire selon ses étapes 
 

Ces difficultés apportent un éclairage important pour étudier le processus de rencontre de 
savoirs pluriels. Notre place dans ce processus en tant qu’observatrice-participante nous 
permet d’être dans la position d’analyseur. Étudiant les interactions entre les contributeurs, les 
contraintes et les difficultés rencontrées deviennent des objets d’analyse qui alimentent ce 
travail. Les résistances des contributeurs sont un analyseur, c’est-à-dire « un événement qui a 
l’intérêt de cristalliser les contradictions de l’institution » (Monceau, 1997, p. 133).  

Précisons pour finir que la dynamique de participation n’était pas seulement intra-groupe 
mais inter-groupe. Les instances n’ont pas fonctionné séparément, mais étaient reliées entre 
elles et poursuivaient un projet partagé. Nous-même avons assuré les liens entre elles en 
indiquant par exemple à chaque réunion les éléments travaillés et validés par les autres 
instances218. Rendue possible notamment par la reconnaissance des autres instances comme 
partenaires, une dynamique collective était effective. L’analyse219 montre que c’est seulement 
au départ du projet que les décideurs n’ont pas reconnu les jeunes comme partenaires, par la 
suite, leurs considérations ont changé.  

 
2.4. La mobilisation à travers l’élargissement du réseau  

Cette dernière phase du processus correspond à l’aboutissement du projet que nous avons 
repéré à travers la diffusion des connaissances et des savoirs, ainsi que par la représentativité 
des porte-paroles. Pour clôturer, nous expliquons le processus de traduction circulaire.  

 
2.4.1. La diffusion continue des connaissances et des savoirs 

Tout au long du projet, les restitutions régulières des résultats auprès de l’ensemble des 
contributeurs ont permis de diffuser continuellement les connaissances et les savoirs relatifs 
                                                 
218 Cf. pour exemple le compte rendu de la réunion du groupe professionnels du 28 mai 2013. 
219 Cf. en annexe n° 31 les grilles d’analyse des dynamiques inter-groupe. 
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au « vivre sa jeunesse ». Pour autant, soulignons que tous les contributeurs n’ont pas lu 
l’ensemble des rapports, peut-être compte tenu de leur longueur (240 pages pour les deux 
premiers et 100 pages pour le dernier). De plus, les élus n’ont pas souhaité diffuser les trois 
rapports en dehors de la municipalité.  

Par ailleurs, au niveau interne à la mairie, cette diffusion a été complétée par d’autres qui 
étaient adressées aux élus et aux professionnels. Elles étaient centrées sur une partie des 
résultats, à la fois écrites et orales. En effet, suite à des demandes, les résultats des enquêtes 
de l’observatoire ont été mobilisés pour alimenter des diagnostics (cultures urbaines, sports 
urbains, santé, nutrition, politique de la ville, transports). Ainsi plusieurs extractions des 
rapports ont été effectuées dans une visée d’accompagnement de la décision politique sur 
différents domaines d’intervention. L’observatoire remplit alors pleinement sa mission 
d’espace ressource et d’alimentation de la politique locale de jeunesse. Ajoutées à cela, des 
diffusions orales ont eu lieu lors de conférences et d’une animation de ciné-débat. Reconnue 
comme une personne ressource sur les questions de jeunesse, nous avons été sollicitée à deux 
reprises pour expliquer des apports théoriques et les illustrer avec les enquêtes de 
l’observatoire. La première fois, la forme choisie était une transmission descendante et la 
deuxième fois, une forme plus interactive favorisant les débats et les échanges. Toutes ces 
sollicitations se sont déroulées lors de la dernière période, une fois que nous étions légitimées 
et notamment grâce aux journées d’étude. Ces diffusions des savoirs ont contribué à élargir le 
réseau socio-technique et à appuyer l’importance de l’observatoire.  

Par ailleurs, au niveau externe à la municipalité une diffusion encore plus large a eu lieu à 
travers les deux journées d’étude. 70 agents et élus municipaux ont participé à la première 
journée et 150 acteurs éducatifs du territoire régional à la deuxième. Au-delà de ce nombre 
important, le réseau s’est étendu à travers la participation de nouveaux chercheurs. Neuf 
enseignants-chercheurs dont quatre d’autres laboratoires de recherche, et pour trois d’entre 
eux d’autres disciplines (sociologie et sciences politiques), sont intervenus dans ces journées. 
De plus, la deuxième journée ouverte à un public diversifié, a été présentée en amont lors 
d’une réunion du séminaire d’une des entrées thématiques de l’UMR EFTS, ainsi que relayée 
largement dans le réseau des sciences humaines et sociales à travers une liste de diffusion 
élargie et un affichage sur le site internet « calenda ». Cette journée a également été valorisée 
en aval à partir de la réalisation d’une vidéo qui a été répandue largement, par la mise en ligne 
des conférences filmées sur le site de l’UMR EFTS et par une présentation lors d’une réunion 
de l’école doctorale sous forme de poster. Pour finir, l’ouvrage collectif paru permet alors de 
diffuser largement les savoirs produits sur la place des jeunes dans la Cité, autant dans la 
communauté scientifique, que dans la société civile. À partir de l’ensemble de ces éléments, le 
réseau socio-technique s’est élargi en mettant en synergie à la fois des acteurs privés et 
publics, des chercheurs et des acteurs sociaux et des actants non-humains.  

 
2.4.2. La représentativité fragile de certains porte-paroles  

Comme l’explique Callon, la phase de mobilisation passe par la validation des porte-
paroles et donc par la légitimation, ainsi que la pertinence de leur représentativité par les 
autres. Dans ce projet, les décideurs politiques sont des porte-paroles représentatifs (des autres 
élus, des jeunes et des professionnels), mais la pérennisation de l’observatoire nécessite 
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d’enrôler d’autres conseillers municipaux pour préserver la dynamique transversale. Du côté 
des professionnels, ils n’ont pas tous été des porte-paroles représentatifs et légitimés par les 
autres techniciens de la mairie, ce qui a créé à terme un obstacle important au maintien de 
l’observatoire. Ce dispositif n’a pas suffisamment enrôlé d’autres professionnels et n’a pas 
réussi à préserver l’équilibre entre l’investissement de ces contributeurs et leurs bénéfices 
retirés. Concernant les jeunes, leur représentativité est à moitié effective. L’absence de filles 
et d’adolescents dans le groupe est préjudiciable. Le nombre de jeunes est également à 
augmenter pour stabiliser la dynamique du groupe en cas d’absences ponctuelles de certains 
d’entre eux. Ces éléments constituent des freins importants à la pérennisation de 
l’observatoire lesquels sont développés dans la partie 2 du chapitre 15. 

 
2.4.3. Un processus de traduction circulaire favorable à l’interaction de savoirs  

Les quatre phases du processus de traduction que nous venons de décrire ne sont pas 
séparées si distinctement dans la réalité. L’analyse montre qu’elles se chevauchent et que des 
allers-retours s’établissent entre elles. Elles sont continues et constituent un processus 
circulaire comme l’expose le schéma ci-dessous. Par exemple, de nouvelles phases 
d’intéressement ont été nécessaires lors de la mobilisation.  

 
L’analyse du processus de traduction montre que malgré certains obstacles, l’observatoire 

se positionne comme un espace-temps de rencontre, d’échanges, de réflexions et de 
production entre des contributeurs pluriels. Chaque phase du processus de traduction établit 
des articulations entre les différents mondes des contributeurs qui sont ainsi amenés à 
interagir entre eux. Ces contributeurs hétérogènes se mobilisent dans le projet commun. 
L’observatoire regroupe à la fois des temps d’interconnaissance, de partage, de planification, 
de description, d’explication, d’explicitation d’apports théoriques, de formalisation, de 
diffusion des connaissances, des savoirs et de valorisation. Il permet de mettre les 
contributeurs dans une posture active de production de connaissances et de savoirs lors des 
différents temps de travail. Comment cette rencontre effective de contributeurs hétérogènes 
peut-elle contribuer à la circulation de savoirs pluriels ? De quelle manière le contexte que 
nous venons de décrire peut-il jouer un rôle structurant à l’émergence de savoirs partagés ?  

Figure 34 : Le processus de 
traduction circulaire au sein 

de l’observatoire 
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3. Synthèse 

Ce premier chapitre de l’analyse a étudié les contextes d’action des contributeurs (élus et 

jeunes) et leur rencontre à travers l’élaboration de l’observatoire.  

Tout d’abord, nous avons décrit le territoire de vie des jeunes, qui est aussi celui que les 

décideurs locaux gouvernent pour saisir ses spécificités. Puis, nous avons procédé à une 

analyse thématique et lexicale de documents et d’entretiens pour étudier l’évolution de 

l’action publique en direction de ce public durant les deux mandats qui se sont déroulés 

pendant cette R-I. Nous avons mis en évidence une prise en charge plus importante de la 

jeunesse sur le deuxième mandat. Nous avons aussi constaté une corrélation entre les 

représentations dominantes des élus (à travers les trois figures de la jeunesse) et la 

hiérarchisation des visées poursuivies (émancipatrice, régulatrice, normalisante) sur les deux 

mandats. Cette analyse a montré que la demande d’observatoire va de pair avec la volonté 

politique d’accorder une place renforcée à la jeunesse. Ce souhait traduit par la nomination 

d’un élu en charge de la jeunesse désigné comme pilote de l’observatoire, a renforcé la 

légitimité du dispositif.  

Puis, nous avons appréhendé la rencontre des différents contributeurs à travers le déploiement 

des quatre phases du processus de traduction au sein des trois étapes de l’observatoire 

(conception, mise en œuvre, stabilisation). Pour cela, nous avons mobilisé les concepts de la 

théorie de la traduction comme catégories structurant l’analyse. Les matériaux utilisés étaient 

des documents, des observations et des entretiens. La première phase, celle de la 

problématisation, s’est déployée à partir de l’objet partagé « vivre sa jeunesse ». Notre rôle 

majeur en tant que chercheure-intervenante a été pointé dans la mise en place du dispositif. 

Ensuite, l’analyse a révélé l’instauration de la phase d’intéressement en repérant 

l’observatoire comme espace d’intéressement et par la circulation de plusieurs objets 

intermédiaires. Des adaptations et des négociations ont eu lieu pour permettre la convergence 

des intérêts singuliers vers un projet commun. Les intermédiaires ont joué un rôle déterminant 

dans l’élaboration d’un réseau socio-technique. L’enrôlement s’est réalisé à partir de 

l’intégration des contributeurs dans plusieurs étapes de l’observatoire. Le turn-over et des 

dynamiques différentes d’implication de certains d’entre eux ont constitué des obstacles. La 

mobilisation s’est établie grâce à une diffusion continue et élargie des savoirs. Mais elle a été 

affaiblie par la représentativité fragile de certains porte-paroles et l’enrôlement insuffisant de 

nouveaux contributeurs. Finalement, cette analyse a mis en exergue un processus circulaire 

de traduction comme contexte favorable à l’interaction de savoirs pluriels. 
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CHAPITRE 11  

LA NATURE DES CONNAISSANCES ET DES SAVOIRS MULTIPLES 

DANS CETTE RECHERCHE-INTERVENTION : 
LE PLAN « ONTO-ÉPISTÉMOLOGIQUE » 

 

Ce chapitre commence par identifier les connaissances de chacun des contributeurs et 
celles qu’ils ont en commun en entrant dans l’observatoire, ainsi que les savoirs académiques 
mobilisés au début du dispositif. Puis, les différents types de savoirs en jeu dans cette R-I sont 
repérés. En effet, avant d’explorer les modalités, le processus et le produit de l’interaction des 

connaissances et des savoirs, nous décrivons la nature et les caractéristiques de ces derniers à 

partir de la construction d’une typologie.  
 

1. Les différentes connaissances des contributeurs mobilisées au début 
du dispositif  

Les connaissances des jeunes et des élus220 ont été identifiées à partir d’éléments 
repérables dans les énoncés présents dans leurs discours formulés durant les entretiens. En 
suivant, ils étaient rangés par thématiques selon leurs contenus afin de repérer celles qu’ils ont 
en commun. 
 

1.1. Les connaissances individuelles des jeunes  

1.1.1. Le repérage de connaissances dans les discours des jeunes 

Dans les entretiens réalisés dans les premiers mois de mise en place du dispositif, nous 
avons repéré les différentes connaissances des jeunes relatives à la jeunesse et au « vivre sa 
jeunesse ». Les jeunes appartenant au groupe (jeunes 1 à 11) et ceux n’y appartenant pas 
(jeunes 12 à 31), mobilisent des connaissances pendant des interactions duelles et collectives 
(entretiens individuels et collectifs). Ils expliquent leur définition de la jeunesse et relatent 
leurs pratiques quotidiennes et leurs modes de vie. Nous appréhendons ces éléments à partir 
du discours tenu et non par l’activité en acte. Nous relevons les connaissances dans ces 
discours lorsque nous identifions des énoncés allant au-delà d’indications factuelles et de 
descriptions des pratiques. Leurs pratiques répétées de leur environnement immédiat et leurs 
expériences les amènent à développer différentes connaissances221 sur le « vivre sa jeunesse » 
que nous avons classées par thématiques. Ces connaissances sont singulières et parfois 
portées par plusieurs jeunes. À partir d’une démarche inductive d’analyse des corpus, nous 
déterminons dix thématiques qui mettent en avant les dimensions des connaissances relatives 
au « vivre sa jeunesse ». 

                                                 
220 Nous faisons le choix pour commencer de repérer les connaissances des acteurs, ce qui ne signifie pas qu’au 
début du dispositif, ils n’en détiennent pas aussi (cf. en annexe n° 32). 
221 Rappelons que nous prenons appui sur le principe de la connaissance par l’action (Schön, 1994) qui pose 
l’action et l’expérience comme étant sources de connaissances.  
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L’analyse du discours des jeunes montre qu’ils ont des connaissances à la fois divergentes 
et convergentes sur leur classe d’âge. Concernant le « vivre sa jeunesse », ils expriment des 
connaissances spécifiques sur les équipements et l’offre proposés par la commune et sur cette 
dernière. Ensuite, ils formulent des connaissances relatives aux problématiques particulières 
qu’ils rencontrent en terme d’information, de communication, de mobilité, d’insertion sociale 
et professionnelle. Ils ont aussi avancé des connaissances sur leurs pratiques pendant leurs 
temps libre et notamment sur les activités informelles. Pour finir, des connaissances sur des 
pratiques spécifiques ont émergé que se soit sur l’engagement, les rapports aux autres 
générations et à l’autre sexe ainsi que sur la santé. L’ensemble de ces connaissances constitue 
les différentes dimensions relatives au « vivre sa jeunesse » selon les jeunes, à l’entrée du 
dispositif. Nous présentons en suivant les différents contenus des connaissances à partir de 
leur nombre d’apparitions dans les discours222.  

 
1.1.2. Des connaissances multiples sur la jeunesse permettant de caractériser 

cette période  

Les connaissances des jeunes mettent en avant la jeunesse comme une période à la fois 
oisive, dynamique, festive et disposant de temps libre.  

« Pour jeunesse je dirais fête, je pense qu’il faut quand même profiter de sa jeunesse, moi 
je ne parle pas du tout du côté scolaire et autres. » (Jeune 18, focus group 4 T1) 
 
Cette période renvoie pour certains à celle des liens et des échanges amicaux et amoureux. 

Certains considèrent cette étape comme celle de l’insouciance et de la bonne santé. C’est 
également une période où ils disent pouvoir profiter sans contraintes et sans les 
responsabilités qui incombent aux adultes. 

« Au début c’est la jeunesse dans le corps et après il y a la jeunesse dans l’esprit qui reste 
un peu même quand on grandit, mais après ça s’estompe avec la prise de responsabilités 
quand on commence à travailler pour pouvoir manger et pour pouvoir vivre. La vie 
d’adulte il y a des responsabilités, le travail, la crainte d’être pauvre, d’avoir des dettes, 
de payer les impôts alors que tout ça quand tu es jeune tu ne le fais pas. Un jeune tu lui 
donnes des responsabilités il ne veut pas. Quand on est jeune, on veut plus être libre. » 
(Jeune 16, focus group 3 T1) 

 

Certains caractérisent cette étape comme celle de l’accès à l’autonomie et comme une 
période durant laquelle se développent leur esprit critique et leur personnalité.  

« Quand tu es adolescent, c’est à ce moment-là que les idées sur le monde se construisent, 
que tu comprends mieux le monde qui t’entoure. C’est là que tu formes tes propres idées, 
et ta personnalité. Et en ce moment le monde ce n’est pas top avec toutes ces guerres, ces 
scandales politiques. Maintenant comme je suis jeune j’arrive plus à avoir des avis sur le 
monde, avant quand tu es enfant tu es plus dans le rêve, dans le jeu, tu veux juste jouer et 
être bien dans ta vie. » (Jeune 16, entretien itinérant T1) 

 

Concernant la tranche d’âge qui détermine ce groupe d’âge, certains jeunes la restreignent 
alors que d’autres au contraire l’élargissent. Certains englobent les plus jeunes (à partir de 12 
                                                 
222 Cf. en annexe n° 32 l’ensemble des contenus des connaissances est disponible dans les grilles d’analyse. 
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ans), pendant que d’autres vont jusqu’à 30 ans. L’analyse de la variable âge montre que ces 
connaissances sont très liées à l’âge des jeunes. Plusieurs jeunes considèrent la jeunesse 
comme une catégorie plurielle et hétérogène.  
 

1.1.3. Des connaissances précises sur les équipements, services de la ville et ses 
caractéristiques 

En tant qu’usagers de la ville, des jeunes ont formulé des connaissances sur les services et 
les équipements proposés par leur commune et sur les caractéristiques de celle-ci. Concernant 
les équipements sportifs, certains connaissent et reconnaissent leur richesse et notamment la 
présence des city-stades dans plusieurs quartiers.  

« C’est vrai que le sport à C-ville ça toujours été top, moi j’ai toujours fait plein de choses 
différentes, on a le choix, il y a beaucoup de clubs, et il y a des bons choix, il y a pas mal 
d’infrastructures. » (Jeune 17, focus group 3 T1) 
 

Certains ont exprimé des connaissances spécifiques sur les nouvelles réglementations de la 
piscine puisqu’elles impactent leurs pratiques (interdiction des shorts de bain et obligation du 
port du bonnet). Du côté du culturel, les jeunes formulent des connaissances sur la 
médiathèque/centre d’art contemporain, le cinéma et l’offre culturelle de la ville. Au niveau 
de l’offre de loisirs et des structures multiservices, quatre jeunes énoncent leurs connaissances 
sur ces services. Deux autres jeunes expliquent les raisons qui les poussent à considérer leur 
ville comme riche en équipements et en services publics. Et cinq jeunes explicitent eux 
l’inadaptation des services et offres de la ville pour les jeunes.  

« Mais pour les jeunes étudiants, il n’y a rien à faire. Pour eux ce n’est pas bien, il y a 
seulement la fête de la musique où il y a une soirée animée bien pour eux, il y a de la 
bonne musique. Il y a des trucs à C-ville, mais ce n’est pas attractif pour les jeunes. Les 
jeunes ils aiment faire la fête et donc faudrait plus d’animations en soirée. Il y a rien 
comme bar ici, il y a juste le Sidney café pour manger, qui est sympa, mais il n’est pas 
ouvert le soir. Pour aller à 23 h à C-ville il n’y a rien, il n’y a pas de bar. » (Jeune 20, 
entretien emploi du temps T1) 

 

Deux jeunes indiquent aussi le peu de liens que les jeunes ont avec la mairie. Ensuite, 
plusieurs jeunes se sont exprimés sur le manque de dynamisme de la ville, surtout le soir. 
Certains vont jusqu’à la caractériser de « ville dortoir ».  

« On a tendance à voir C-ville plus comme la ville où on y dort, où on vit, où vit la famille. 
C’est une ville où on dort, c’est une ville dortoir. Beaucoup de gens que je connais, dont 
les parents travaillent à A. par exemple qui dorment ici, mais qui vont en ville pour 
sortir. » (Jeune 31, entretien confrontation T1) 

 

Certains jeunes ont expliqué en quoi leur ville reste dynamique comparée à d’autres 
communes. En termes d’aménagements urbains, les jeunes ont indiqué des connaissances 
spécifiques et précises (toilettes publiques, pistes cyclables, zone commerciale, etc.). Ensuite, 
deux jeunes ont développé leur connaissance sur la mixité sociale et urbaine de leur ville. 
Deux autres jeunes ont caractérisé cette ville de familiale.  
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« Je viendrais ici quand je serais mariée, avec des gosses je me vois revenir à C-ville, c’est 
sympa avec des gamins. Comme vie familiale c’est génial, pour des petits c’est super, il y a 
plein de trucs à faire, plein de sports proposés avec de super complexes, une grande 
piscine, la forêt de Bouconne. » (Jeune 19, entretien focus group 4, T1) 
 

Enfin, deux jeunes ont formulé des connaissances sur l’identité de cette ville relative aux 
clubs sportifs et à une activité industrielle spécifique importante.  
 

1.1.4. Des connaissances sur leurs modes de communication, d’information et 
leurs pratiques pendant leur temps libre 

L’analyse du discours des jeunes montre que plusieurs jeunes ont des connaissances sur les 
différents moyens de s’informer et de communiquer selon leurs propres pratiques 
(informations papier, numériques, etc.). Certains jeunes avancent également leurs 
connaissances sur leurs pratiques concernant les réseaux sociaux, les téléphones et internet. 
Plusieurs jeunes expliquent les problèmes d’accès à l’information de la ville qu’ils rencontrent 
et expriment leurs connaissances à ce sujet.  

« À C-ville il y a beaucoup de choses qui se passent avec les associations sportives et 
même les services de la mairie, mais il y a un problème de communication, je crois qu’ils 
veulent trop beaucoup de monde et du coup ils touchent moins de monde, ils devraient 
cibler les publics, ils devraient bien communiquer aux bonnes tranches d’âges. » (Jeune 1, 
focus group 3 T1) 

 

Par ailleurs, des connaissances surgissent relatives à leurs pratiques de différentes activités 
informelles (foot, roller, BMX, fanfiction, etc.) et une connaissance sur les activités encadrées 
pendant leur temps libre.  

« Avant quand il y avait tous les modules il y avait énormément de monde au skate-parc, 
quand j’avais huit ans il y avait des plus grands qui nous entraînaient un peu, c’était 
vraiment sympa. Ça, c’est le monde du roller tout le monde s’entraide, c’est comme tous 
les sports de glisse. (…). Ça montre qu’à C-ville on a vraiment besoin d’un skate-parc. » 
(Jeune 8, entretien itinérant T1) 
 
Certains jeunes ont mobilisé aussi leurs connaissances sur les raisons de leurs pratiques 

festives effectuées en dehors de C-ville.  
« Si on veut faire des trucs il faut forcément bouger, il n’y a pas ce qu’on recherche ici, à 
C-ville il n’y a que le Cotton club, alors forcément quand on veut sortir on est obligé de 
bouger. » (Jeune 31, entretien confrontation T1) 
 

Des jeunes ont aussi exprimé des connaissances sur les pratiques dans l’espace public et 
notamment sur celle de « traîner » et de « squatter » les parcs, les places, etc. Un jeune a parlé 
des pratiques de jeux vidéo et un autre des pratiques numériques.  
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1.1.5. Des connaissances sur leur accès à la mobilité et à l’insertion sociale et 
professionnelle 

L’analyse du discours des jeunes met en exergue des connaissances relatives à certains 
piliers d’accès à l’autonomie. Concernant leur mobilité, plusieurs d’entre eux connaissent et 
reconnaissent l’adéquation de l’offre en transport en commun de la ville (richesse et gratuité) 
à leurs pratiques.  

« C’est vrai que les bus gratuits c’est vraiment super, c’est adapté aux pratiques des 
jeunes, ça on peut le dire. » (Jeune 2, entretien emploi du temps T1) 
 

Certains jeunes expriment leurs connaissances concernant un des freins à leur mobilité, 
celui lié à leur difficulté de déplacements le soir pour leurs sorties festives.  

« Pour y aller d’ailleurs ce n’est pas évident quand on ne conduit pas ce qui est mon cas, 
car on est obligé de rester jusqu’à 5h30 du matin pour prendre le premier métro et pour 
pouvoir rentrer sur C-ville, il n’y a pas de navette pour C-ville le soir. Depuis quelque 
temps, il y en a qui commence à avoir le permis, mais avant c’était vraiment pénible et 
difficile. J’ai rencontré d’autres filles de 17 ans qui faisaient ça, car il n’y a pas le choix. » 
(Jeune 18, focus group 3 T1) 
 

Un jeune révèle sa connaissance des tarifs des transports en commun et un autre, celle sur 
l’autonomie dans les déplacements à acquérir rapidement pour les jeunes.  

Par ailleurs, plusieurs jeunes ont exprimé leur connaissance sur les difficultés d’accès à 
l’insertion sociale et professionnelle, ainsi que sur le rôle de l’environnement social dans cet 
accès. 

« Travailler c’est bien, mais tu ne peux pas te payer le loyer de ton appartement quand 
même. (…) Moi je le vois pour être sur le marché de travail, on est nombreux, et pas pour 
des postes géniaux, avec un salaire quand même ridicule qui ne permet pas à côté de 
pouvoir se payer le loyer d’un appartement. Ou si on a un appartement, on ne met pas 
d’argent de côté, la vie est quand même plus chère qu’à l’époque. » (Jeune 31, 

confrontation T1) 
 

1.1.6. Des connaissances moins nombreuses sur différentes thématiques  

Quelques jeunes formulent des connaissances sur différentes thématiques qui permettent 
aussi de constituer le « vivre sa jeunesse ». Trois jeunes énoncent des connaissances sur les 
formes d’engagements traditionnelles qu’elles soient associatives ou dans les partis politiques. 

« Il y a des jeunes qui sont engagés dans le MRAP, dans le mouvement contre le racisme et 
pour l’amitié entre les peuples. On sait qu’il y a des associations qui sont très proches des 
partis politiques comme SOS-Racisme avec Harlem Désir. » (Jeune 2, entretien 
supplémentaire T1) 
 

Certains jeunes indiquent les différentes évolutions entre les générations qu’ils ont 
constatées.  

« C’est dur, d’en trouver qu’une seule de différences, c’est peut-être l’arrivée d’internet, et 
aussi dans la façon de vivre, rester chez ses parents, attendre de devoir se marier pour y 
partir, c’est le changement des mœurs. On a plus les mêmes étapes de vie. C’est aussi la 
liberté de pouvoir fréquenter les garçons. » (Jeune 31, confrontation T1) 
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D’autres énoncent des connaissances précises sur les rapports avec les jeunes de l’autre 
sexe. Pour finir, deux connaissances sont émises par un jeune sur les consommations d’alcool 
et de drogues des jeunes.  

« C’est sûr qu’on abuse trop jeune de l’alcool. C’est un peu un fléau chez les jeunes ». 
« Le LSD c’est dangereux ça peut provoquer un arrêt cardiaque, mais la cocaïne c’est une 
addiction on peut être dépendant donc c’est plus dangereux. » (Jeune 2 itinérant T1) 

 

1.2. Les connaissances individuelles des décideurs politiques  

1.2.1. Le repérage de connaissances dans les discours des décideurs politiques 

Nous identifions dans les premiers entretiens223 réalisés au démarrage du dispositif auprès 
de quatre décideurs politiques leurs différentes connaissances sur la jeunesse et le « vivre sa 
jeunesse ». Ces connaissances individuelles s’appuient à la fois sur leur vie quotidienne, 
personnelle, professionnelle et leurs pratiques d’élus. Les connaissances sur le « vivre sa 
jeunesse » classées en neuf thématiques permettent d’appréhender ses différentes dimensions. 
En effet, les élus ont formulé des connaissances sur les pratiques des jeunes dans la Cité en 
abordant les caractéristiques de cette commune, leurs rapports aux équipements et services 
publics, leurs pratiques dans l’espace public et leurs pratiques d’engagement et citoyennes 
ainsi que leurs pratiques pendant leur temps libre. Ils ont également exprimé des 
connaissances sur des thématiques liées à l’autonomie des jeunes (insertion sociale et 
professionnelle, éducation/formation et mobilité). Pour finir, ils ont formulé des 
connaissances sur la santé des jeunes.  

Les pratiques dans l’espace public et l’éducation/formation sont deux thématiques 
abordées par les décideurs politiques qui ne sont pas explicitées par les jeunes. De leur côté 
les décideurs ne formulent pas de connaissances sur les modes d’information et de 
communication, les rapports aux autres générations ainsi qu’à l’autre sexe. L’analyse des 
connaissances de ces deux types de contributeurs montre que leurs connaissances sont à la 
fois divergentes et convergentes selon les thématiques. En effet, ils entrent en interaction avec 
le monde qui les entoure et le perçoivent selon leurs propres vécu, place et statut dans celui-ci. 
Nous détaillons les contenus des connaissances émises par les élus en les mettant en 
perspective avec celles des jeunes.  
 

1.2.2. Des connaissances diverses sur la jeunesse dont certaines recoupent celles 
des jeunes  

Plusieurs décideurs politiques ont défini la jeunesse comme une période dynamique 
caractérisée par un désir d’autonomie, de liberté, ainsi que comme étant celle de l’insouciance 
et du plaisir. Ces caractéristiques vont dans le même sens que celles énoncées par les jeunes 
eux-mêmes. Un jeune élu a indiqué des traits de caractère spécifiques à cette classe d’âge :  

« Insolent, contradictoire, honnête et franc. C’est ça les jeunes, ils n’ont pas peur de dire 
la vérité, car ils ne connaissent pas les conséquences. Audace je dirais aussi, ma parole 
audace c’est le mot le meilleur pour caractériser les jeunes. » (Élu 4, entretien 1 T1) 

 
                                                 
223 Cf. en annexe n° 17 la grille d’entretien.  
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Certains des élus déterminent la jeunesse dans l’« adulescence » en la situant entre 
l’adolescent et l’âge adulte. D’autres la situent entre 10 et 30 ans en reconnaissant 
actuellement un allongement de cette période de la vie, compte tenu des difficultés d’insertion 
sociale et professionnelle. Ils relient la jeunesse au franchissement des seuils de 
l’indépendance. Ils considèrent cette catégorie comme inquiète vis-à-vis de leur insertion 
sociale et professionnelle.  

« Malheureusement je pense qu’on a restreint le champ du rêve de ces jeunes. On a un 
système éducatif qui est de plus en plus sélectif. À 14, 15 ans, on leur demande déjà un 
projet professionnel alors qu’ils n’entendent parler que de chômage. Il y a d’autres 
familles où ils n’ont jamais vu un adulte travailler donc je pense que le rêve de l’emploi ne 
suffit pas à les faire tenir debout. Et donc on a une jeunesse qui est stressée. » (Élu 3, 
entretien 1 T1) 

 

Comme les jeunes, ils appréhendent la jeunesse comme une catégorie plurielle et 
hétérogène. 

« Mais il faut bien accepter que là on a pas une jeunesse, mais bien des jeunesses 
différentes, en fonction du cadre de vie. ». (…) « Parce qu’il n’y a pas la jeunesse, mais 
des jeunes. Tous les jeunes de C-ville n’ont pas les mêmes besoins, les mêmes attentes. » 
(Élu 2, entretien 1 T1) 

 

Ils reconnaissent les différences de cultures entre les jeunes et les clivages qui peuvent 
exister. Certains posent deux catégories différentes des jeunes selon leur accès à 
l’indépendance. Ils ont émis des connaissances sur une jeunesse en marge qui rencontre des 
difficultés. Pour finir, un élu considère la jeunesse comme l’avenir du pays et relate les 

représentations négatives qui pèsent sur les jeunes et notamment sur ceux qui restent en bas 

des immeubles.  
 

1.2.3. Des connaissances sur les équipements, les services et les caractéristiques 
de la ville peu convergentes avec celles des jeunes 

Les décideurs politiques énoncent leurs connaissances de la richesse des équipements et 
services de la ville en direction des jeunes et notamment de l’offre sportive. Ils expliquent les 
usages de l’offre municipale par les jeunes et les liens qu’ils perçoivent entre ces usages et les 
pratiques des parents. De plus, ils indiquent l’éloignement de certains jeunes de cette offre, de 
l’inadéquation du cadre institutionnel de celle-ci ainsi que le désir d’autonomie et de liberté 
des jeunes.  

« Cette question-là est une question qui a toujours existé, ce n’est pas un fait sociétal très 

nouveau, le fait que le jeune ne se retrouve pas dans la réponse institutionnelle et dans la 

réponse qu’une municipalité veut mettre en place pour eux et quelquefois par eux. » 
(Élu 1, entretien 1 T1) 

 

Les élus exposent la perte du lien avec les jeunes à partir de 15 ans sans avancer des 
explications précises. Ils explicitent aussi leurs connaissances des pratiques des jeunes lors 
des événements de la ville et d’utilisation de différents équipements (cinéma et médiathèque). 
Les connaissances émises par les décideurs politiques rejoignent très peu celles formulées 
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par les jeunes sur cette même thématique. De plus, les élus énoncent des connaissances sur la 
population de la ville qu’ils gouvernent. Cette ville a connu une expansion démographique 
rapide et forte. Elle a une population jeune importante. La mixité sociale et 
intergénérationnelle est présente. Ces différents éléments avancés par les élus vont dans le 
même sens que les données statistiques de cette commune que nous avons présentées au début 
du chapitre 10. Par ailleurs, certains décideurs pointent le manque de dynamisme de la ville et 
de vie nocturne. Cet élément est aussi développé à plusieurs reprises par les jeunes.  

« Mais le rythme de vie à C-ville il n’est pas jeune du tout, il est fait pour les vieux. Le soir 
à 22h30 ici il n’y a plus rien. Ce n’est pas du tout une ville jeune, tu ne peux pas la 
caractériser comme ça ». (Élu 4, entretien 1 T1) 
 
Pour finir, les connaissances divergent entre les élus sur l’attachement des jeunes à la 

commune.  
 
1.2.4. Des connaissances précises sur les pratiques des jeunes dans l’espace 

public 

Les décideurs politiques ont formulé plusieurs connaissances sur les pratiques des jeunes 
dans l’espace public à partir des constats qu’ils font lors de leurs déplacements dans la ville. 
Ils identifient des occupations à la fois massives d’un espace en particulier, à des horaires 
spécifiques (abords du lycée), fixes sur certains espaces (bas d’immeubles, parcs, places, etc.) 
et déambulatoires notamment par les jeunes oisifs.  

« Quand on se promène dans la ville, on remarque des jeunes, des préados un peu esseulés 

quelquefois, un peu oisifs dans le quartier, c’est effectivement une présence qu’on 

remarque quelquefois. » (Élu 1, entretien 1 T1) 
 

Les décideurs ont également repéré que des différences existent dans ces pratiques 
juvéniles selon leur culture et leur genre.  

« Les garçons sont plus dans l’espace public que les filles. Les garçons ils sont super 
actifs, ils aiment bien être en équipe, se poser, s’amuser, se balader, ils ont plus d’énergie. 
Les filles, elles ont de l’énergie, mais elles se contrôlent mieux. » (Élu 4, entretien 1, T2) 

 

Ils pointent aussi les différents sports urbains et leur importance pour les jeunes (skate, 
BMX, foot dans les city-stades). Pour finir, un élu précise le non-respect des espaces urbains 
qu’il a pu constater chez les jeunes.  

 
1.2.5. Des connaissances en commun avec les jeunes sur leur accès à l’insertion 

sociale et professionnelle et leurs pratiques d’engagement  

Comme les jeunes, les décideurs politiques ont formulé des connaissances sur les différents 
obstacles rendant difficile l’accès à l’insertion sociale et professionnelle.  

« La difficulté aujourd’hui pour les jeunes est de pérenniser leur emploi, d’assurer leur 
autonomie financière notamment et que c’est compliqué. On le voit en permanence les 
difficultés, c’est l’autonomie, l’accessibilité à l’emploi, au logement. On écarte leur CV 
quand ils n’ont pas le permis de conduire et pas de voiture. » (Élu 3, entretien 1 T1) 
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De plus, les décideurs politiques comme les jeunes ont évoqué leurs connaissances et 
savoirs des formes traditionnelles d’engagement des jeunes (associatives). Certains vont plus 
loin en indiquant une problématique de renouvellement associatif.  

« Moi j’aimerai qu’on puisse regarder la question du renouvellement associatif. Le 
problème c’est que les présidents d’association sont âgés et qu’il y a peu de jeunes qui 
s’engagent et qui sont prêts à prendre le relais. » (Élu 3, entretien 1 T1) 
 
 
1.2.6. Des connaissances moins nombreuses sur différentes thématiques 

Certains décideurs politiques ont émis des connaissances sur les pratiques des jeunes 
pendant leur temps libre que les jeunes eux, n’ont pas explicité. Ils ont parlé de l’importance 
des musiques amplifiées et des cultures urbaines pour les jeunes ainsi que de se retrouver pour 
discuter entre eux. Ils n’ont pas évoqué les diverses activités informelles des jeunes, mais la 
place des activités non formelles.   

« Je n’aime pas quand la jeunesse est seulement associée à l’éducation dans le domaine 
scolaire. En dessous de 15 ans, tout ne se passe pas à l’école, les jeunes adolescents ont 
aussi un point d’accroche dans le monde associatif et notamment sportif. » (Élu 3, 
entretien 1 T1) 

 

Comme les jeunes, certains élus reconnaissent une mobilité facilitée par la richesse des 
transports en commun sur la ville et l’importance d’acquérir une autonomie dans les 
déplacements.  

« En tant que jeune c’est très important de pouvoir se déplacer, je te le dis franchement je 
l’ai vécu toute ma vie. » (Élu 4, entretien 1 T2) 

 

Du côté de la consommation de drogues chez les jeunes, certains élus font le même constat 
que certains jeunes. Pour finir, les décideurs politiques soulignent une problématique non 
abordée par les jeunes, celle de la recherche de stage pendant les études et les inégalités que 
cette pratique peut engendrer.  

« Par exemple, tous les jeunes qui sont scolarisés, l’éducation nationale les bassine à 
trouver un stage dès la troisième, hormis ceux qui ont des portes d’entrée pour trouver des 
stages, il y a tout une frange qui ne trouvera jamais de stage parce que leurs parents sont 
soit femmes de ménage, où n’ont pas de travail, et donc ils n’ont pas de réseau pour 
trouver de stage alors c’est compliqué. » (Élu 3, entretien 1, T1) 

 

1.3. Des connaissances et des savoirs mobilisés et injectés au début du 
dispositif  

1.3.1. De connaissances en commun sur la jeunesse et le « vivre sa jeunesse » 

L’analyse de l’ensemble des connaissances des jeunes et des élus montre que certaines 
d’entre elles sont énoncées par plusieurs contributeurs. Elles sont rendues publiques en étant 
mobilisées lors des entretiens. C’est une première étape vers la conversion de ces 
connaissances en savoirs. L’observatoire peut-il contribuer à leur validation, leur 
formalisation et leur légitimation par une institution ou un groupe instituant ?  

Les connaissances des jeunes permettent de considérer la jeunesse comme une :  
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 Classe d’âge déterminée par des tranches d’âge ; 
 Catégorie plurielle et hétérogène : âge, milieu social, pratiques, modes de vie ; 
 Période libre où les jeunes profitent sans contraintes et période différente de l’âge 

adulte sans certaines responsabilités ; 
 Période en construction et d’accès à l’autonomie, à l’indépendance ; 
 Période à la fois festive, dynamique et joviale ; 
 Période oisive ; 
 Période avec ses copains, dans laquelle les liens amicaux sont importants ; 
 Période où se créent les liens amoureux ; 
 Période du risque et de l’insouciance ; 
 Période où se construisent l’esprit critique et la personnalité. 

 
Le tableau ci-dessous présente les contenus des connaissances des jeunes relatives au 

« vivre sa jeunesse » qui permettent de saisir ses différentes dimensions.  
 

Thématiques Connaissances 
Équipements et 
services de la ville 

Spécificités des offres et des équipements culturels. 
Richesse de l’offre et des équipements sportifs. 
Inadaptation des services et offres de la ville pour les jeunes. 
Caractéristiques des équipements multi-services. 
Richesse des services et offres de la ville. 
Caractéristiques des équipements et offres de loisirs. 
Caractéristiques des liens entre les jeunes et la maire. 

Caractéristiques 
de cette ville 
 

Non-dynamisme de la ville. 
Spécificités de certains aménagements urbains. 
Dynamisme de la ville par rapport à d’autres villes. 
Mixité urbaine et sociale. 
Ville familiale. 
Identité de cette ville. 

Modes de 
communication et 
d’information 
 

Moyens pour s’informer. 
Problèmes d’accès à l’information. 
Utilisation des téléphones portables. 
Utilisation des réseaux sociaux. 
Utilisation d’internet. 

Pratiques pendant 
le temps libre 

Spécificités des activités, loisirs informels. 
Traîner dans les parcs et l’espace public. 
Vie festive en dehors de cette ville. 

Mobilité  
 

Mobilité facilitée par les bus gratuits et autres transports en commun. 
Difficultés dans les déplacements le soir. 

Insertion sociale 
et professionnelle 

Accès difficile avec différents obstacles. 
Rôle de l’environnement social dans l’accès à l’emploi. 

Engagement Formes d’engagements traditionnelles. 
Rapports avec les 
autres générations 

Évolutions entre les générations. 
 

Santé  Conduites à risques : consommation d’alcool et drogues. 
Tableau 28 : Récapitulatif des contenus des dimensions des connaissances formulées par les jeunes au démarrage 

du dispositif 
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Du côté des décideurs politiques, leurs connaissances sur la jeunesse révèlent leurs 
constructions mentales sur cet objet :  

 Jeunesse en marge qui rencontre des difficultés ; 
 Représentation critique et négative de la jeunesse ; 
 Différence de cultures entre les jeunes ; 
 Catégorie plurielle et hétérogène ; 
 Catégorie qui est l’avenir du pays ; 
 Catégorie dans laquelle il y a des clivages ; 
 Catégorie inquiète vis-à-vis de son insertion sociale et professionnelle ;  
 Période au désir d’autonomie et d’indépendance. 

 

Le tableau expose les contenus des connaissances des décideurs politiques relatives au 
« vivre sa jeunesse ».  
Thématiques Connaissances 
Équipements et 
services de la ville 

Perte de liens avec la mairie. 
Offre riche pour la jeunesse. 
Utilisation de l’offre. 
Spécificité du cinéma de la ville. 
Inadéquation de la réponse institutionnelle aux caractéristiques des 
jeunes. 
Non-utilisation liée à la situation scolaire des jeunes. 
Utilisation liée à celle de leurs parents. 
Richesse de l’offre sportive. 

Caractéristiques 
de cette ville 
 

Mixité sociale et urbaine. 
Ville jeune. 
Ville avec une grande et rapide expansion. 
Pas de vie nocturne. 
Attachement à la ville. 

Pratiques dans 
l’espace public 
 

Occupation fixe de certains espaces publics. 
Pratiques diverses de sports urbains. 
Occupation déambulatoire de certains jeunes oisifs. 
Occupation genrée de l’espace public. 

Insertion sociale 
et professionnelle  

Accès difficile avec différents obstacles. 

Engagement/ 
citoyenneté 

Implication associative. 
Intérêt pour la vie de la Cité. 

Pratiques pendant 
le temps libre  

Importance des musiques amplifiées et des cultures urbaines. 

Santé  Consommations addictives. 
Tableau 29 : Récapitulatif des contenus des dimensions des connaissances formulées par les décideurs au 

démarrage du dispositif 
 

Le schéma ci-dessous reprend les thématiques communes des connaissances relatives au 
« vivre sa jeunesse » des décideurs politiques et des jeunes ainsi que celles spécifiques à 
chacun d’eux (en bleu pour les premiers et en orange pour les autres). 
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Figure 35 : Les différentes dimensions des connaissances relatives au « vivre sa jeunesse » des jeunes et des 

décideurs politiques 
 

1.3.2. Des savoirs objectivés injectés au démarrage de l’observatoire  

Dès les premières réunions, un travail de définition commune de la jeunesse a été effectué. 
Dans ce cadre-là, nous avons mobilisé des savoirs académiques sur la jeunesse pour alimenter 
les réflexions. Ces savoirs sont issus de travaux scientifiques interdisciplinaires provenant 
principalement des sciences de l’éducation (Barrère, 2011 ; Bordes, 2007 ; Delalande, 2010 ; 
Vulbeau, 2002) et de la sociologie (Galland, 2011 ; de Singly, 2000).  

Ces savoirs permettent d’appréhender la jeunesse comme un objet multidimensionnel 
comme nous l’avons développé dans le chapitre 3. Nous explicitons des savoirs qui posent la 
jeunesse comme :  

 Un fait social construit et mouvant ; 
 Une période transitoire complexe sans frontières fixes et immuables ; 
 Une classe d’âge incluse dans le rapport générationnel ; 
 Un ensemble hétérogène qui cherche son identité et son statut professionnel ; 
 Une culture et un processus de socialisation. 

 
Nous avons aussi recouru à des savoirs sur les différentes dimensions constituant le « vivre 

sa jeunesse » afin de saisir sa complexité et définir avec les contributeurs celles qu’ils 
priorisaient. La figure ci-après regroupe les différentes dimensions de ces savoirs 
académiques relatifs au « vivre sa jeunesse ». Nous repérons que, dès le démarrage du 
dispositif, des dimensions se recoupent et que d’autres sont différentes entre les savoirs 
académiques et les connaissances mobilisées par les jeunes, ainsi que par les élus.  
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Une base commune émerge ce qui peut constituer un levier à la co-production d’un savoir 
partagé, c’est-à-dire d’un savoir porté par des contributeurs hétérogènes appartenant à des 
catégories différentes qui interagissent au sein de groupes.  

 

 
Figure 36 : Les différentes dimensions des savoirs académiques relatifs au « vivre sa jeunesse »  

 
1.3.3. Un premier temps de formalisation des savoirs  

Les savoirs et les connaissances ont un « lien dialectique » (Margolinas, 2014). Les 
connaissances se développent en relation avec des savoirs. Inversement, les savoirs d’un 
individu sont rattachés à des connaissances incorporées. « Si un savoir existe dans une 
institution, c’est qu’il a été rencontré comme une connaissance en situation puis reconnu 
comme utile, formulé, formalisé, validé, mémorisé et qu’il a acquis un statut institutionnel. » 
(ibid., p. 15) Les savoirs existent indépendamment des individus (Barbier, 1996) et sont 
partagés au sein d’une même communauté. Nous appréhendons les jeunes et les décideurs 
politiques comme des communautés, c’est-à-dire respectivement un groupe social dont les 
membres vivent au sein d’une même collectivité et partagent des intérêts communs. Ainsi, les 
prochaines étapes de l’analyse étudient le rôle du dispositif dans la formalisation des savoirs 
des acteurs sociaux. Ce processus est progressif de par la dynamique interactionnelle qui 
s’établit au sein de l’observatoire. Cette première explicitation des connaissances par les 
jeunes et les élus constitue un premier temps de formalisation et de conversion en savoirs.  

 
2. La construction d’une typologie des savoirs 

En mettant en relation différents types de savoirs, l’observatoire pose le rapport entre eux 
et plus spécifiquement le rapport entre la théorie et la pratique. C’est un des « dispositifs 
susceptibles de confronter théorie et pratique dans un rapport mutuel de questionnement et 
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d’enrichissement » (Biémar, Dejean, & Donnay, 2008, p. 72). Notre démarche diffère d’une 
part de celle de Callon, Lascoumes et Barthe (2001) qui ne nient pas la pluralité des savoirs 
qui circulent dans le réseau, mais qui ne s’y attardent pas. Dans cette R-I, nous interrogeons le 
croisement de savoirs hétérogènes sans remettre en cause leur différence de nature.  

Comme nous l’avons expliqué dans le chapitre 5, ces savoirs sont variés, multiples et ne 
sont pas seulement formulés par le monde scientifique. Nous étudions la circulation de ces 
savoirs pluriels sans établir une hiérarchisation entre eux. Pour débuter, il s’agit de les 
identifier et d’expliciter leurs caractéristiques. Cette première étape est une première forme de 
reconnaissance des savoirs non-scientifiques. Pour cela, nous allons commencer par 
construire une typologie des savoirs en jeu dans la R-I, c’est-à-dire une classification pour 
comprendre une réalité complexe. Tout d’abord, nous expliquons les fondements qui nous ont 
permis de la construire. Ensuite, une fois la typologie présentée, nous indiquons différents 
regroupements qui permettent de créer des catégories de savoirs. Nous finissons par illustrer 
les savoirs en donnant des exemples. 

 
2.1. Les fondements de la typologie  

2.1.1. Des typologies existantes et leurs approches 

La plupart du temps, les savoirs sont dénommés par leurs producteurs et leurs utilisateurs. 
Ils sont également souvent qualifiés en les opposant (Beillerot, 1996, p. 129). La séparation 

courante entre savoir savant produit dans et par le monde scientifique, ainsi que savoir 

profane détenu et énoncé dans et par la société civile, est très vite parue réductrice au vu de 

notre objet de travail et de notre ancrage épistémologique. Cette vision dichotomique des 
savoirs entraînant une coupure et une hiérarchisation qui positionne les scientifiques au-
dessus des citoyens ordinaires n’est pas tenable dans le cadre d’une R-I. Dans ce travail, un 
continuum des savoirs détenus par l’ensemble des contributeurs appartenant à des mondes 
différents est établi. Nous sommes allée étudier les différentes typologies créées par plusieurs 
chercheurs qui reconnaissent la multiplicité et la diversité des savoirs. Nous en avons retenu 
trois en particulier, pour plusieurs raisons.  

Nous nous sommes appuyée sur la typologie théorisée par Van der Maren (1996) 
puisqu’elle dépasse la dualité savoir savant/savoir pratique en dégageant cinq types de savoirs 
pour parler de ceux des enseignants : le savoir savant et le savoir appliqué d’un côté, le savoir 
artisan et le savoir praxique (la praxis) de l’autre, et à leur croisement, un savoir dit 
stratégique ou praxéologique. La différenciation des savoirs que ce chercheur pose est fondée 
sur les liens entre la production des connaissances et la transformation du réel. Il établit que 
les savoirs ne sont pas étanches, mais ont besoin des autres pour se produire. Ce chercheur 
définit le savoir scientifique comme un savoir permettant d’expliquer une réalité en la 
modélisant et ayant une visée universelle. Le savoir appliqué est lui « une opérationnalisation 
du savoir scientifique » (p. 45). Le savoir pratique est « un savoir singulier, localisé, 
contextualisé, et la réalité dont il parle inclut l’homme avec son système de valeurs » (p. 44). 
À côté de ce savoir, ce chercheur positionne la praxis qui « réfléchit la pratique, permet sa 
transmission et les ajustements nécessaires aux conditions particulières d’exercice » (p. 48). 
Enfin, il détermine un savoir intermédiaire, le savoir stratégique considéré comme un « savoir 
pour l’action ». Il est « constitué d’une praxis, c’est-à-dire un discours énonçant les règles 
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du savoir pratique (valeurs humaines, contextualisation, répertoire des signaux), mas il est 
aussi constitué par une “actualisation” du savoir appliqué » (ibid.).  

Les typologies qui nous intéressent également sont celles déterminées par Galvani (1999) 
et Rhéaume (2009), dans la mesure où elles sont construites dans un contexte de rencontre 
d’acteurs hétérogènes formulant des savoirs pluriels. Galvani différencie quatre types de 
savoirs selon leur activité de production et d’apparition : les savoirs scientifiques, les savoirs 
existentiels,224 les savoirs d’action et les savoirs d’expérience. Pour Rhéaume (2009), dans 
l’approche clinique un échange de savoirs différenciés est effectif entre les acteurs engagés. 
Lors d’une recherche-action, il caractérise trois types de savoirs : savoir scientifique et 
académique, savoir pratiqué et professionnel, ainsi que savoir d’expérience et de sens 
commun.  

« Sont ainsi mis en rapport un savoir scientifique (dans sa démarche) et académique (dans 
son statut institutionnel), porté par les chercheurs principalement ; un savoir pratiqué 
(comme démarche spécifique du lien entre des connaissances scientifiques utilisées dans 
une intervention spécialisée) et professionnel (dans sa dimension de reconnaissance 
instituée), incarné surtout par les intervenants et les gestionnaires, et un savoir 
d’expérience (issue de la vie courante) et de sens commun (son étiquetage institué), 
compétence propre aux autres participants, mais qui se retrouve nécessairement aussi chez 
les chercheurs et les intervenants. » (p. 204)  
 
Ces typologies sont reprises et prolongées afin de construire une grille adaptée au contexte 

de notre R-I. La spécificité de notre recherche implique de faire évoluer ces catégories en 
précisant le savoir d’expérience spécifique aux jeunes habitant un territoire, et en ajoutant 
deux formes de savoir liées d’un côté à une dimension politique et de l’autre à une dimension 
hybride. Nous avons fait le choix de créer une typologie, non pas pour réduire la complexité 
de l’objet étudié et le figer, mais pour disposer à la fois d’une grille de lecture complète et 
précise des divers savoirs ainsi que d’une grille d’analyse des différents matériaux collectés.  

 
2.1.2. Le choix du découpage social et les différents indicateurs 

Comme nous l’avons indiqué dans le 1.4.4 du chapitre 5, nous avons privilégié un 

découpage social pour théoriser le savoir. Ce découpage dit social concerne les espaces et les 
institutions dans lesquels les savoirs se déploient et se transforment. Notre typologie des 
savoirs s’ancre dans ce même découpage, dans la mesure où nous considérons les savoirs 
comme « une construction sociale, dont la signification peut être élucidée par le repérage des 
contextes de leur apparition et de leur développement » (Barbier, 1996, p. 10). Comprendre 
un savoir nécessite de décrire l’institution225 dans laquelle il est produit et reconnu 
(Margolinas, 2014). Le savoir vit et se transforme dans des institutions, sphères, groupes ou 
réseaux sociaux. Les objets et contenus des savoirs se construisent et se déstabilisent par les 
négociations entre les acteurs de ces institutions, sphères, réseaux. Une typologie est proposée 

pour définir l’ensemble des savoirs qui entrent en interaction et ainsi, identifier leur spécificité 

                                                 
224 C’est-à-dire « constitués par la dimension symbolique de l’expérience vécue » (Galvani, 1999, p. 27). 
225 Nous élargissons les institutions aux groupes instituant.  
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et leur mode de légitimité (cf. le tableau infra). En effet, ces savoirs peuvent se différencier 
« en fonction de leur source, de leur statut, de leur légitimité, de leur degré de partage, de leur 
mode de validation, de leur caractère privé ou public, de leur mode de codification, de leur 
degré d’explicitation, de leur efficacité » (Perrenoud, 1999, p. 141). 

Ainsi, nous avons déterminé les savoirs et décliné leurs différentes modalités à partir de 
huit indicateurs qui constituent les colonnes de la typologie : 

 Les contextes de production des savoirs ; 
 Les types de savoirs ; 
 Les producteurs.  
 Les modes de production et de légitimation ;  
 Les natures de la circulation ; 
 Les caractéristiques ; 
 Les registres langagiers et les formes d’énonciation ; 
 Les finalités. 

 
Tout d’abord, nous avons identifié les contextes de production de ces savoirs puisque leur 

nature dépend de leurs lieux d’apparition. Ensuite, les divers types de savoirs circulant dans 
cette R-I sont nommés pour commencer à les caractériser et pouvoir les identifier. Puis, leurs 
producteurs sont déterminés afin de repérer le contexte d’émergence des différents savoirs, 
c’est-à-dire les différents acteurs et sphères dans lesquels ils se déploient initialement. Le 
contexte de déploiement des savoirs amène à s’interroger sur les spécificités des modes de 
production et de légitimation, et la nature de la circulation de chacun des savoirs. De plus, 
établir les diverses caractéristiques des savoirs ainsi que leurs registres langagiers et formes 
d’énonciation dans lesquels ils s’expriment permet de créer des indicateurs pour identifier les 
différents savoirs et leur circulation. Enfin, les finalités des savoirs sont dégagées. À partir de 
ces modalités, nous avons élaboré la grille infra.  

 
2.2. La typologie de cette recherche-intervention  

Cette classification s’appuie sur les contextes de production des savoirs pouvant ainsi 
rapprocher la source de la connaissance et le type de savoir. Elle permet de décloisonner les 
deux volets de la R-I en appréhendant leur complémentarité. Le postulat initial établit que les 
différents types de savoirs cohabitent dans les différents mondes. Précisons que dans cette 

classification, chaque type de savoir est associé à une catégorie de contributeurs en 

particulier, dans la mesure où la source d’expression de ce savoir émerge dans celle-ci. Pour 

autant, ces savoirs ne sont pas exclusifs à une catégorie de contributeurs et à un monde. Les 
acteurs peuvent mobiliser des savoirs qui sont formulés majoritairement par les autres. Par 
exemple, les chercheurs détiennent eux aussi des savoirs d’expérience et les utilisent lors de la 
R-I. De leur côté, les élus locaux peuvent mobiliser des savoirs académiques pour concevoir 
leur agir et bâtir des politiques en adéquation avec les réalités territoriales. Précisons 
également que les savoirs au sein d’une même catégorie ne sont pas totalement homogènes. Il 
peut y avoir des savoirs plus ou moins formalisés, oraux, écrits, etc. Nous commençons par 

décrire la typologie élaborée, puis le regroupement des savoirs en catégories. Nous terminons 

par illustrer la typologie en donnant des exemples de savoirs. 
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2.2.1. La présentation des neuf types de savoirs 

La typologie créée regroupe neuf types de savoirs différents, rassemblés dans cinq 
contextes de production distincts (cf. le tableau ci-dessous).  

 les savoirs académiques et les savoirs praxéologiques ; 
 les savoirs politiques et les savoirs d’expérience politique ; 
 les savoirs professionnels et les savoirs d’expérience professionnelle ; 
 les savoirs citoyens et les savoirs d’usage ; 
 les savoirs hybrides. 

 
Ces savoirs se définissent en partie les uns par rapport aux autres. Tout d’abord, dans cette  

R-I, nous avons repéré deux types de savoirs relatifs au monde scientifique : les savoirs 
académiques et les savoirs praxéologiques. Ces deux savoirs sont objectivés et formulés 
notamment par le monde scientifique et plus spécifiquement par les chercheurs impliqués 
dans cette R-I. Ces savoirs établissent des repères conceptuels permettant de comprendre et 
d’expliquer les situations sociales. Les premiers sont issus de la rencontre entre la théorie et 
l’empirie. Ils sont formulés dans un discours théorique, explicatif, réflexif et référencé.  

« La science tend à une ontologie épurée et rationnelle. (…) Elle promeut un lexique 
stabilisé et univoque et recourt autant qu’elle le peut à la formalisation et à la codification. 
Elle se donne progressivement des règles syntaxiques strictes rendant possibles la 
constitution de théories et le déploiement du raisonnement hypothético-déductif. » 
(Berthelot, 2008, p. 195-196) 
Les seconds sont issus de la rencontre entre la théorie et la pratique. Ils se manifestent 

notamment sous la forme de préconisations, dans les restitutions et les rapports de recherche. 
Ces recommandations s’appuient sur les savoirs scientifiques et sur les autres savoirs circulant 
dans la R-I. La démarche praxéologique met en avant « une interaction entre le savoir et 
l’action qui serait à l’image du rapport requis entre le savoir et le pouvoir (pouvoir-faire) pour 
la progression de l’agir vers une plus grande efficacité » (Lhotellier & St-Arnaud, 1994, 
p. 96). Ces savoirs permettent aux acteurs sociaux de se projeter. Dans cette R-I, ils tendent à 
améliorer les pratiques des décideurs politiques et donc l’action publique en direction des 
jeunes.  

 
Ensuite, les six types de savoirs suivants sont relatifs au monde socio-politique. Plus 

précisément, nous avons relevé deux types de savoirs relatifs au monde politique : les 
premiers sont des savoirs d’action (Barbier, 2007) que nous avons nommés savoirs politiques 
(Sintomer, 2008) et les seconds sont des savoirs d’expérience (Galvani, 1999) que nous avons 
qualifiés de savoirs d’expérience politique. Ces savoirs sont déployés par les décideurs 
politiques dans l’action ainsi qu’avec la réflexion et l’expérience. Les élus les mobilisent pour 
administrer la ville, c’est-à-dire ici, pour penser et construire une politique locale de jeunesse. 
Ces savoirs sont liés à une logique axiologique. Leurs fondements sont ancrés dans les 
convictions et les valeurs défendues par ceux qui les formulent. La différence principale entre 
ces deux types de savoirs se situe dans leurs caractéristiques. Les premiers « qui se 
construisent en contexte d’exercice de pratique » (Desgagné, 2007, p. 95) sont formalisés 
et institués, alors que les seconds sont tacites et incorporés « c’est-à-dire qui déterminent la 
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conduite du sujet sans qu’il puisse les dire » (Bourdoncle, 2004, p. 165). De plus, les premiers 
disposent d’une expertise supplémentaire comparée aux autres savoirs d’action qui leur est 
accordée de par le statut d’homme politique de leurs détenteurs. Et, ces savoirs politiques, au-
delà d’une finalité praxéologique, poursuivent des visées rhétorique et décisionnelle. Ils se 
réfèrent à une rationalité et plus précisément à un ensemble d’argumentations supporté par le 
savoir.  

 
Deux autres types de savoirs relatifs au monde professionnel ont été identifiés : des savoirs 

d’action que nous avons désignés comme des savoirs professionnels (Wittorski, 2012) et des 
savoirs d’expérience que nous avons mentionnés, savoirs d’expérience professionnelle. Ces 
savoirs sont formulés dans l’action ainsi qu’avec la réflexion et l’expérience par les 
professionnels travaillant auprès des jeunes. Les premiers sont davantage formalisés et 
stabilisés que les seconds. Précisons que ces deux savoirs ne sont pas centraux dans l’analyse 
puisque nous portons notre attention sur les jeunes et les élus. Les savoirs des professionnels 
participants au COPIL sont eux intégrés à l’analyse.  

 
Les deux types de savoirs suivants sont relatifs au monde juvénile : les savoirs d’action que 

nous appelons savoirs citoyens (Sintomer, 2008) et les savoirs d’expérience que nous 
considérons comme des savoirs d’usage (Damay, 2009). La dissemblance entre ces savoirs 
d’action et d’expérience est identique à celle relevée pour le monde politique et professionnel. 
Une différence demeure entre ces deux types de savoirs et celles des politiques et des 
professionnels. Les savoirs d’action des jeunes (savoirs citoyens) sont moins valorisés et 
reconnus ainsi que moins stabilisés et institués que les savoirs d’action politiques et 
professionnels. Nous avons dénommé les savoirs d’action des jeunes, savoirs citoyens dans la 
mesure où ils renvoient à la qualité de citoyen, en référence à un positionnement, une 
projection dans la gestion de l’action publique (dans des domaines d’intérêt général). 
Concernant les savoirs d’usage, ils sont nommés ainsi de par l’expérience d’usage répétée que 
les jeunes ont de leur ville. En tant qu’habitants, ils disposent des savoirs en rapport direct 
avec leur expérience et la proximité avec leur territoire de vie (cf. partie 2.4 du chapitre 5)226. 

 
Le dernier type de savoirs est relatif au tiers-espace socio-scientifique. L’interaction de ces 

différents savoirs dans le dispositif mené au sein d’une R-I tend à co-produire des savoirs 
« pluri-épistémologiques » (Rhéaume, 2009) nommés savoirs « hybrides ». Ce terme hybride 
est mobilisé en référence au forum hybride (Callon, Lascoumes & Barthe, 2001). Hybride se 
définit comme ce « qui provient du croisement naturel ou artificiel de deux individus 
d’espèces, de races ou de variétés différentes » (Centre national de ressources lexicales). 
Contrairement au sens de la biologie classique, cette hybridation est envisagée comme 
féconde. Ces savoirs visent à être partagés et complexes pour appréhender le « vivre sa 
jeunesse ». Ce savoir « est éclairé par la recherche et au service de l’agir » (Desgagné, 2007, 
p. 112).  

                                                 
226 La typologie établie se différencie en partie de celle construite par Sintomer (2008). Il positionne dans la 
catégorie des savoirs citoyens, les savoirs d’usage, les savoirs professionnels et les savoirs militants.  
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Comme l’affirme Akrich, Callon, Latour (1991b, p. 47), « l’avenir est à l’hybridation plutôt 
qu’aux lignées pures et dures ».  

 

 
Figure 37 : Les neuf catégories de savoirs dans cette recherche-intervention 

 
Les types des savoirs détenus par les différents acteurs sont positionnés au même niveau, 

puisqu’au sein de cette R-I, l’hétérogénéité épistémique des savoirs est reconnue et les 
hiérarchies tendent à être éliminées. La démarche de R-I et le dispositif collaboratif déployés 
visent à rendre effectives l’émergence, l’explicitation et la circulation de tous ces savoirs. 
Pour autant, les rapports de forces ne sont pas effacés, certains savoirs peuvent parfois 
prendre le dessus selon les jeux de pouvoir qui s’installent lors de leur rencontre et de leur 
confrontation, comme nous le verrons plus loin.  
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La typologie des savoirs pluriels circulant dans cette recherche-intervention  
 

Contextes de 
production 
des savoirs 

Types de savoirs Producteurs   Modes de 
production 
et de 
légitimation 

Natures de la 
circulation 

Caractéristiques Registres 
langagiers et 
formes 
d’énonciation 

Finalités  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monde 
scientifique 

Savoirs  

académiques :  
issus de la théorie 

et de l’empirie 

 

 

Chercheurs/ 

doctorants 

 

Porteurs du projet  

 

Produits par la 

science (entendue 

comme une 

institution sociale)  

Démarche de 

recherche 

rigoureuse  

 

Soumis à 

l’épreuve de 

validation et 

de la 

controverse 

scientifique 

 

Savoirs de 

vérité  

 

Savoirs 

construits (revue 

littérature et 

enquêtes 

empiriques), 
objectivés 

énoncés et 

injectés dans le 

dispositif  

Formulés,  

Formalisés  

Stabilisés 

Institués  

Transmissibles  

Mobilisables  

Valorisés 

Reconnus  

 

Langage 

scientifique et 

conceptuel 

 

Discours 

théorique, 

référencé, 
explicatif et 

réflexif 

 

Heuristique : 

production de 

connaissance sur 

le monde  

Savoirs 

« praxéologiques » 
issus de la 

rencontre entre la 

théorie et la 

pratique 

(préconisations : 

projection pour 

l’agir) 
 

 

 

Chercheurs/ 

doctorants 

 

Porteurs du projet  

 

Produits par la 

science  

Démarche de 

recherche 

rigoureuse  

 

Soumis à 

l’épreuve de 

validation et 

de la 

controverse 

scientifique 

et sociale 

Savoirs 

émergents, 

construits 

scientifiquement 

à partir de 

savoirs pluriels, 
objectivés, 

énoncés et 

injectés dans le 

dispositif 

Formulés, 

Formalisés  

Stabilisés 

Institués  

Transmissibles  

Mobilisables  

Valorisés 

Reconnus  

 

Langage 

scientifique et 

de 

vulgarisation 

 

Discours 

empirique, 

explicatif et 

réflexif 

 

 

 

Praxéologique : 

aide à la décision  

 

Savoirs « pour » 

accompagner la 

décision  
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Contextes de 
production 
des savoirs 

Types de savoirs Producteurs   Modes de 
production 
et de 
légitimation 

Natures de la 
circulation 

Caractéristiques  Registres 
langagiers et 
formes 
d’énonciation  

Finalités 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monde 
politique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Savoirs 

« politiques »   
 

 

Élus locaux 

 

Commanditaires du 

projet 

Acquis en 

situation avec 

l’expérience, 

la réflexion, 

l’action et en 

les partageant 

 

Expertise 

qui leur est 

attribuée  

 

Savoirs 

discutables 

Savoirs détenus, 

et énoncés ainsi 

que recueillis et 

traduits dans le 

dispositif 

Formulés  

Formalisés 

Institués  

Transmissibles 

Mobilisables  

Valorisés 

Reconnus 

 

 

 

Langage 

pragmatique 

 

Discours 

argumentatif, 

militant, 

explicatif, 

technique, 

prospectif et  

rhétorique 

Praxéologique : 

construire et 

mener un projet 

politique  

Rhétorique : 

convaincre les 

électeurs  

Décisionnel : 

prendre des 

décisions 

politiques 

 

Savoirs « pour » 

élaborer la 

politique de 

jeunesse et « sur » 

Savoirs 

d’expérience 

politique 

 

 

Élus locaux 

 

Commanditaires du 

projet 

Acquis en 

situation avec 

l’expérience, 

la réflexion, 

l’action et en 

les partageant 

 

Savoirs 

discutables 

Savoirs détenus, 

et énoncés ainsi 

que recueillis et 

traduits dans le 

dispositif 

Tacites voire 

cachés 

Peu entendus 

Incorporés dans 

leur vie 

Non stabilisés  

Peu valorisés  

Particuliers 

 

 

 

Langage 

réflexif 

 

Discours 

descriptif et 

informatif  

 

 

Praxéologique : 

construire et 

mener un projet 

politique  

 

Savoirs « pour » 

élaborer la 

politique de 

jeunesse et 

savoirs « sur » le 

« vivre sa 

jeunesse 
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Contextes de 
production 
des savoirs 

Types de savoirs Producteurs   Modes de 
production 
et de 
légitimation 

Natures de la 
circulation 

Caractéristiques  Registres 
langagiers et 
formes 
d’énonciation  

Finalités 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monde 
professionnel 

Savoirs 

professionnels 

 

 

Professionnels  

 

Partenaires du projet 

Acquis en 

situation avec 

l’expérience, 

la réflexion, 

l’action et en 

les partageant 

 

Soumis à 

l’épreuve de 

ses pairs 

(socialement 

validés) 

 

Savoirs 

discutables  

 

 

Savoirs détenus, 

et énoncés ainsi 

que recueillis et 

traduits dans le 

dispositif 

Formulés  

Formalisés 

Institués  

Transmissibles 

Mobilisables  

Valorisés 

Reconnus 

 

Langage 

pragmatique  

 

Discours 

explicatif, 

technique et 

prospectif 

Praxéologique : 

pour l’action et 

l’agir  
 

Savoirs « pour » 

mettre en œuvre 

la politique locale 

de jeunesse et 

savoirs « sur » le 

« vivre sa 

jeunesse » 
 

Savoirs 

d’expérience 

professionnelle 

 

 

Professionnels 

 

Partenaires du projet 

Acquis en 

situation avec 

l’expérience, 

la réflexion, 

l’action et en 

les partageant 

 

Savoirs 

discutables 

 

 

Savoirs détenus, 

et énoncés ainsi 

que recueillis et 

traduits dans le 

dispositif 

Tacites voire 

cachés 

Peu entendus 

Incorporés dans 

leur vie 

Non stabilisés  

Peu valorisés  

Particuliers 

 

Langage 

réflexif 

 

Discours 

rétrospectif, 

descriptif et 

informatif  

Praxéologique : 

pour l’action et 

l’agir  

 

Savoirs « pour » 

mettre en œuvre 

la politique locale 

de jeunesse et 

savoirs « sur » le 

« vivre sa 

jeunesse » 
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Contextes de 
production 
des savoirs 

Types de savoirs Producteurs   Modes de 
production 
et de 
légitimation 

Natures de la 
circulation 

Caractéristiques  Registres 
langagiers et 
formes 
d’énonciation  

Finalités 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monde 
juvénile  

Savoirs  

« citoyens » 

 

 

Jeunes du groupe de 

travail de 

l’observatoire 

 

Partenaires et 

usagers du projet 

Acquis en 

situation avec 

l’expérience, 

la réflexion, 

l’action et en 

les partageant  

 

Expertise 

qui leur est 

attribuée de 

par le 

dispositif 

 

Savoirs 

discutables 

 

Savoirs détenus et 

énoncés ainsi que 

recueillis et 

traduits dans le 

dispositif 

Peu stabilisés 

Peu institués  

Transmissibles 

Mobilisables  

 

Langage 

pragmatique 

 

Discours 

argumentatif, 

militant, 

explicatif et 

prospectif  

 

Praxéologique : 

pour participer à 

la construction 

d’un projet 

politique 

 

Savoirs « pour » 

participer à la 

construction 

d’une politique 

locale de 

jeunesse 

 

Savoirs d’usage  

 

 

Jeunes habitants 

dont jeune du groupe 

de travail de 

l’observatoire 

 

Usagers du projet  

Acquis en 

situation avec 

l’expérience, 

la réflexion, 

l’action et en 

les partageant 

 

Savoirs 

discutables 

Savoirs détenus, 

et énoncés ainsi 

que recueillis et 

traduits dans le 

dispositif 

Tacites voire 

cachés 

Peu entendus 

Incorporés dans 

leur vie 

Non stabilisés  

Peu valorisés  

Particuliers 

 

 

 

 

Langage 

réflexif 

 

Discours 

rétrospectif, 

descriptif et 

informatif  

Praxéologique : 

pour l’action et 

l’agir  

 

Savoirs « sur » 

« vivre sa 

jeunesse » et 

« pour » « vivre 

sa jeunesse » 
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Contextes de 
production 
des savoirs 

Types de savoirs Producteurs  Modes de 
production 
et de 
légitimation 

Natures de la 
circulation 

Caractéristiques  Registres 
langagiers et 
formes 
d’énonciation  

Finalités 

 
 
 
 
Tiers espace 
socio-
scientifique 

Savoirs 

« hybrides » 

 

 

4 mondes : 

académique, 

professionnel, 

politique et juvénile 

Acquis en 

situation avec 

l’expérience, 

la réflexion, 

l’action et en 

les partageant 

au sein d’un 

dispositif 

collaboratif et 

socio- 

scientifique 

Savoirs co-
construits, 
partagés et 
complexes 

Formulés 

En cours de 

formalisation 

En cours 

d’institutionnali-

sation  

Transmissibles  

Mobilisables  

 

Langage 

conceptuel et 

pragmatique 

 

Discours 

théorique, 

explicatif et 

réflexif 

 

Heuristique : 

production de 

connaissance  

 

Praxéologique : 

aide à la décision  

Tableau 30 : La typologie des savoirs pluriels circulant dans cette recherche-intervention 
 

Le gras à l’intérieur de chaque colonne matérialise les éléments qui se distinguent entre les types de savoirs. 
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2.2.2. Les regroupements des types de savoirs en catégories  

Nous posons trois regroupements distincts des neuf types de savoirs pour constituer des 
grilles de lecture utiles pour la suite de l’analyse. Comme l’expose le tableau ci-après, le 
premier groupement les rassemble en quatre catégories selon leur nature (scientifique, 
d’action, d’expérience, pluri-épistémologique).  

 
Catégories Types de savoirs 

Savoirs scientifiques Savoirs académiques 
Savoirs praxéologiques 

Savoirs d’action Savoirs politiques  
Savoirs professionnels  
Savoirs citoyens 

Savoirs d’expérience Savoirs d’expérience politique 
Savoirs d’expérience professionnelle 
Savoirs d’usage 

Savoirs pluri-épistémologiques Savoirs hybrides 
Tableau 31 : Regroupement des types de savoirs en catégories selon leurs natures 

 

La deuxième classification établit trois catégories selon les raisons d’apparition des savoirs 
dans le dispositif (production spécifique, explicitation ou résultat du processus).  

 
Catégories Types de savoirs 

Savoirs objectivés produits par et pour le dispositif et 
injectés dans celui-ci : savoirs traduits en fonction 
des modalités de diffusion et des destinataires 

Savoirs académiques 
Savoirs praxéologiques 

Savoirs détenus par les acteurs et formulés dans le 
dispositif : connaissances verbalisées, mises en mots 
et ayant des composantes identitaires  

Savoirs politiques  
Savoirs professionnels  
Savoirs citoyens 
Savoirs d’expérience politique 
Savoirs d’expérience professionnelle  
Savoirs d’usage 

Savoirs résultant du processus de circulation en jeu 
dans le dispositif 

Savoirs hybrides 

Tableau 32 : Regroupement des types de savoirs en catégories selon leurs raisons d’apparition dans le dispositif 
 

Pour finir, nous posons un dernier regroupement des savoirs selon leur contenu.  
 

Catégories Types de savoirs 
Savoirs sur le « vivre sa jeunesse » Savoirs académiques 

Savoirs praxéologiques 
Savoirs politiques 
Savoirs professionnels  
Savoirs d’expérience politique 
Savoirs d’expérience professionnelle 

Savoirs du « vivre sa jeunesse » pour « vivre sa 
jeunesse » 

Savoirs d’usage  
Savoirs citoyens 

Savoirs sur et du « vivre sa jeunesse »  Savoirs hybrides 
Tableau 33 : Regroupement des types de savoirs en catégories selon leur contenu 
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2.2.3. L’illustration des différents savoirs selon les catégories 

Dans les tableaux suivants, nous illustrons la typologie en prenant un exemple des savoirs 
pour chaque catégorie. Ces savoirs sont identifiés en lien avec leur contexte d’énonciation.  

Les savoirs scientifiques sont discernés dans les discours à partir des références théoriques 
sur lesquelles ils prennent appui (vocabulaire et termes utilisés) et par l’objectivité dont ils 
sont porteurs. Les « énoncés explicatifs » (Barbier, 1996) qui mobilisent des théories sont 
donc repérés. Compte tenu de leur degré de formalisation, ces savoirs sont les plus aisés à 
repérer. Les savoirs praxéologiques sont eux, localisés par leur forme d’énonciation (verbes 
d’action) et par leur positionnement dans les rapports et les restitutions.  
 

Types de savoirs Contenus et énonciateurs 
Savoir 
académique 

« La jeunesse est une construction socio-historique, c’est-à-dire 
qu’elle émerge dans la société : avant il n’y avait pas de passage entre 
l’enfance et l’âge adulte. À partir de cette construction sociale, une 
institutionnalisation s’est opérée par la mise en place de nombreux 
dispositifs spécifiques pour ce public ». (Chercheure-intervenante, 
réunion 1 COPIL T1)  

Savoir 
praxéologique 

« À partir de ces premiers éléments sur le temps libre, je vous propose 

quelques éléments de préconisations. Essayer de dépasser 

l’instauration d’un cadre figé pour accompagner davantage leur prise 
de distance à l’égard du cadre et des adultes pour qu’ils puissent 
prendre leur autonomie. On voit que nationalement les politiques de 
jeunesse ont tendance à s’axer sur la prise en charge du temps libre et 
sur son encadrement, alors que nous voyons que les jeunes ont 
tendance à vouloir aspirer à davantage d’autonomie, mais pas 
forcément de l’autonomie sans cadre, mais d’avoir de l’autonomie 
dans des cadres qui sont moins rigides et moins institutionnels. » 
(Chercheure-intervenante, restitution 2 COPIL T2) 

Tableau 34 : Illustration des contenus des savoirs scientifiques à travers les types de savoirs et les énonciateurs 
 

Les savoirs d’action sont repérés à partir des « énoncés opératifs » (Barbier, 1996) qui 
relatent des descriptions de tâches, d’actions mises en œuvre et à établir, accompagnées d’un 
retour réflexif, ainsi que des réflexions prospectives sur l’action. Plus spécifiquement, les 
savoirs politiques sont liés aux savoirs mobilisés par les élus pour gouverner la ville. Ils sont 
identifiés à partir des références à la gestion de l’action publique, aux connaissances du 
territoire, du fonctionnement politique et administratif local ainsi que national. Les savoirs 
professionnels des techniciens municipaux sont eux, liés aux compétences nécessaires pour 
exercer leur action en direction des jeunes. Les savoirs citoyens des jeunes regroupent 
l’ensemble des savoirs relatifs au fonctionnement politique et administratif, aux processus 
décisionnaires, à la politique municipale et à la méthodologie de projet.  
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Types de savoirs Contenus et énonciateurs 
Savoir politique  « Il y a un paradoxe dans leur ressenti, ils veulent qu’on s’occupe 

d’eux mais pas trop et politiquement on ne sait pas faire, soit on fait, 
soit on ne fait pas. On ne sait pas faire quelque chose de moins 
institutionnel qui serait plus adapté aux pratiques des jeunes, comme 
tu le dis. » (Élu 3, restitution 1 COPIL, T1) 

Savoir 
professionnel  

« Sur les offres municipales, on est sur des prix en dessous mais sur 
l’offre associative on est au-dessus des moyennes des autres villes. » 
(Directeur municipal 3, restitution 2 COPIL T2) 

Savoir citoyen « Le problème qui est ciblé c’est la continuité et est-ce que c’est le 
conseil des jeunes qui doit amener cette continuité avec le conseil 
municipal des jeunes et si c’est le cas comment on fait ? Deux groupes, 
ça peut être deux classes d’âge, mais c’est ce que je disais tout à 
l’heure, il y a la question de la maturité des jeunes et comment on fait 
pour qu’il y ait une passerelle entre ses deux groupes. Le but ce n’est 
de pas cloisonner, on cloisonne les jeunes toujours dans des cases. » 
(Jeune 1, réunion 3 jeunes-élus T3) 

Tableau 35 : Illustration des contenus des savoirs d’action à travers les types de savoirs et les énonciateurs 
 

Quand dans les « énoncés descriptifs » (Barbier, 1996) une expérience227 personnelle ou 
professionnelle, individuelle ou collective est intégrée, les savoirs sont considérés comme 
d’expérience. Concernant les jeunes comme nous l’avons développé dans la partie théorique, 
les savoirs d’usage sont liés à une pratique répétée d’un environnement immédiat.   

 
Types de savoirs Contenus et énonciateurs 
Savoir d’expérience 
politique 

« Être au conseil municipal c’est s’occuper d’une ville entière. Moi 
je suis en train de découvrir. » (Élu 4, réunion 4 T2) 

Savoir d’expérience 
professionnelle 

« Là c’est très intéressant cet aspect-là, car ça résume tout à fait les 
questionnements qu’on a sur l’engagement. On parle de la 
représentativité des jeunes dans un conseil ou pas mais ce qui est 
important, là où ça marche c’est quand ça vient de l’initiative des 
jeunes. On a l’exemple de la piste de bicross qui est complètement 
informel, qu’ils ont réussi à s’approprier et faire leur truc. » 
(Directeur municipal 2, restitution 3 COPIL T3) 

Savoir d’usage « Ça c’est un problème d’accès, s’ils rentrent là les jeunes, dans les 
gymnases c’est qu’ils peuvent pas. Par exemple, les lumières sont 
éteintes des city-stades à partir de 22h et s’il y a des jeunes qui 
veulent jouer au foot en été c’est pas possible après 22h donc ils ne 
peuvent pas jouer. C’est pour ça que des fois les jeunes détournent 
les usages, c’est que ça ne correspond pas aux besoins. » (Jeune 3, 
entretien 2 T3) 

Tableau 36 : Illustration des contenus des savoirs d’expérience à travers les types de savoirs et les énonciateurs 
 

Cette typologie est mobilisée tout au long de l’analyse afin d’identifier la rencontre et la 
confrontation des savoirs pluriels.  

                                                 
227 Une activité antérieure ou un vécu sont transformés en expérience.  
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3. Synthèse 

Dans ce chapitre, nous avons porté notre regard sur l’axe « onto-épistémologique », et plus 

précisément, sur le repérage des connaissances détenues par les contributeurs au début du 

dispositif et à la caractérisation des différents savoirs en jeu dans cette R-I.  

 

Dans une première partie, l’analyse du discours lors des entretiens individuels et collectifs 

réalisés auprès de jeunes, a permis d’identifier leurs connaissances de la jeunesse et du « vivre 

sa jeunesse » à leur entrée dans le dispositif ainsi que de les classer par thématiques. En 

suivant, nous avons effectué le même type d’analyse des entretiens opérés auprès des 

décideurs politiques afin de mettre en lumière leurs connaissances sur ces mêmes objets. La 

comparaison de leurs connaissances montre que certaines convergent alors que d’autres 

diffèrent. Chacun de ces contributeurs appréhende le monde qui l’entoure à partir de son 

propre vécu, statut et place dans la société. Ensuite, nous avons effectué une comparaison 

des différentes dimensions des connaissances des jeunes et des décideurs ainsi qu’avec 

celles des savoirs académiques injectés au début du dispositif. Elle a mis en exergue une 

base commune qui peut constituer un levier à la co-production d’un savoir partagé 

relatif au « vivre sa jeunesse ». Cette explicitation et cette mobilisation de connaissances 

singulières par les jeunes lors d’interactions duelles ou collectives (entretien ou focus groups) 

constituent une première étape de leurs conversions en savoirs. L’observatoire peut-il 

contribuer à leur validation, leur formalisation et leur légitimation par une institution ou un 

groupe instituant ?  

 

Dans une seconde partie, nous avons établi une typologie des différents types de savoirs 

relatifs au « vivre sa jeunesse », repérés dans la R-I afin d’analyser leur circulation. Notre 

point de départ est l’existence d’un continuum des savoirs détenus par des contributeurs 

appartenant à des mondes différents. Pour construire cette classification qui permet de 

comprendre une réalité complexe, nous avons pris appui sur des typologies existantes. Nous 

avons déterminé huit indicateurs pour caractériser les neuf types de savoirs que nous avons 

mis en exergue. Puis, nous avons détaillé les caractéristiques de chacun des savoirs, ce qui 

constitue une première forme de reconnaissance. Trois regroupements de ces neuf savoirs 

sont réalisés établissant des grilles d’analyses utiles pour la suite. Pour finir, nous avons 

illustré chaque type de savoirs par un exemple. 
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CINQUIÈME PARTIE : 
CIRCULATION DES SAVOIRS PLURIELS ET 

DYNAMIQUES ÉPISTÉMIQUES 

 

Chapitre 12 - La circulation des savoirs dans différents 

espaces et leurs interactions au sein d’intra et inter-groupes : 

le plan « arte-épistémologique » 

Chapitre 13 - Vers un savoir émancipateur : le plan 

« épisté-praxique » 
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INTRODUCTION DE LA PARTIE  
 

Rappelons que ce travail s’inscrit dans une conception des savoirs socialement et 
culturellement situés qui tend à repenser leur production en remettant en cause leur 
hiérarchisation entre ceux portés par le monde scientifique et le monde socio-politique. Dans 
cette deuxième partie d’analyse, nous appréhendons l’opérationnalisation du tiers-espace 
socio-scientifique à travers la circulation ainsi que l’interaction de connaissances et de savoirs 
pluriels. Dans les deux chapitres de cette partie, nous mobilisons les trois dimensions 
développées par Mondada (2001) pour étudier la construction des savoirs. Tout d’abord, nous 
nous attachons à la dimension contextuelle des savoirs pour repérer leurs contextes 
d’énonciation, c’est-à-dire les lieux où ils sont explicités. Ensuite, nous saisissons le 
croisement des dimensions contextuelle, interactionnelle et praxéologique pour saisir les 
connaissances et savoirs « en train de se dire et de se faire » (Mondada, 2005), leur co-
construction et la production d’un savoir partagé.  

 
Le chapitre 12 s’intéresse au processus d’interaction des savoirs et des connaissances 

hétérogènes (le plan « arte-épistémologique »). Découpé en trois parties, il s’ouvre par la 
caractérisation des différents espaces de circulation des savoirs en jeu dans cette R-I. Puis, il 
se poursuit par l’analyse de la conversion de connaissances en savoirs au sein d’un intra-
groupe, celui des décideurs, en interaction avec des chercheurs. Il se clôt par l’analyse de ce 
même processus au sein du groupe de jeunes, en interaction avec une chercheure-
intervenante. 

 
Le chapitre 13 appréhende la contribution du dispositif socio-scientifique de cette R-I au 

développement de savoirs hybrides, à la reconnaissance des savoirs d’usage des jeunes et à 
l’émancipation des jeunes et des élus enrôlés, à travers le développement de leurs 
connaissances et leurs savoirs (le plan « épisté-praxique »). Ainsi, il commence par mettre en 

avant le processus de co-construction de savoirs partagés et les conditions de son déploiement 

au sein d’un collectif hybride. La nature épistémique du savoir co-produit est explicitée. 

Ensuite, nous exposons la trajectoire des savoirs des jeunes en partant de leur explicitation à 
leur développement. Puis, nous analysons le développement des savoirs des décideurs et 
l’évolution de leurs orientations politiques afin d’appréhender la reconnaissance et la prise en 
considération des savoirs d’usage des jeunes dans les processus décisionnels. Le chapitre se 
conclut par l’étude de l’émergence de la légitimation des savoirs hétérogènes et de ses freins 
au sein de ce dispositif socio-scientifique.  
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CHAPITRE 12  

LA CIRCULATION DES SAVOIRS DANS DIFFÉRENTS ESPACES ET 

LEURS INTERACTIONS AU SEIN D’INTRA ET INTER-GROUPES : 
LE PLAN « ARTE-ÉPISTÉMOLOGIQUE » 

 

C’est au travers des interactions que les acteurs explicitent et valident leurs connaissances 
ainsi que s’approprient d’autres connaissances et savoirs. Ainsi, dans une première partie, 
nous commençons par repérer les espaces d’énonciation et d’interaction de ces divers savoirs 

et connaissances en déterminant leur fonction dominante (production, mobilisation ou 
diffusion). Nous prenons appui sur les temps de trois traductions théorisés par Callon (2003). 
Nous repérons les types de savoirs qui circulent dans les espaces et leur forme. Ensuite, dans 
la deuxième et troisième partie, nous identifions la conversion de connaissances en savoirs 

(Nonaka & Takeuchi, 1997) au sein du groupe des décideurs et du groupe de jeunes en 
interaction avec des chercheurs.  
 

1. La circulation des connaissances et des savoirs au sein de différents 
espaces 

Dans cette partie, l’analyse est portée sur la dimension contextuelle des savoirs afin de 
saisir leurs contextes d’énonciation, c’est-à-dire les espaces sociaux et les lieux où ils sont 
explicités. Nous commençons par repérer et caractériser ces trois espaces. Ensuite, la 
circulation des savoirs, c’est-à-dire leur mobilité et leur dynamisme sont appréhendés à 
travers les trois traductions (Callon, 2003). Enfin, les types et formes de savoirs qui circulent 
dans les espaces de mobilisation et de diffusion sont identifiés.  

 
1.1. Les trois espaces d’interactions au sein de l’observatoire 

Appréhendant les savoirs par leur dimension sociale, les espaces sociaux dans lesquels ils 
se déploient nous intéressent particulièrement. Dans cette R-I, nous avons repéré trois espaces 
différents de construction et de circulation des savoirs qui ont chacun leur propre fonction 
dominante. Ces trois espaces rejoignent ceux développés par Barbier (1996).  

Le premier, celui que Barbier renvoie au travail et à la vie quotidienne est un espace qui 
privilégie la mobilisation des savoirs. L’analyse des différentes réunions de travail 
effectuées au sein de l’observatoire montre qu’elles sont des espaces-temps de rencontre et 
d’échanges où les contributeurs mobilisent leurs connaissances et savoirs228. Les autres temps 
de travail non centrés sur l’observatoire sont également des espaces-temps où les 
contributeurs formulent et utilisent leurs connaissances et savoirs relatifs au « vivre sa 
jeunesse » (commissions politiques, réunions du Pedt, etc.). Nous considérons aussi les 
différents temps de recueil d’éléments empiriques, quelles que soient leurs formes (entretiens 
individuels et collectifs, questionnaire, « jeu photo » et cabine d’expression) comme 

                                                 
228 Nous donnons pour l’ensemble des espaces des exemples dans la partie 1.3. lorsque nous analysons les types 
de savoirs qui circulent en leur sein. 
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des espaces-temps où les acteurs interviewés mobilisent leurs connaissances et savoirs. 
Spécifiquement, pendant les entretiens, entre l’enquêteur et l’enquêté, des savoirs se co-
construisent (Mondada, 2005). Les espaces virtuels tels que les réseaux sociaux (Facebook 
notamment) sont également des espaces de mobilisation de savoirs. Enfin, les textes de 
l’ouvrage collectif rédigés en T3 constituent aussi des espaces où les différents acteurs ont 
formulé des connaissances et des savoirs.  

Le deuxième est un espace dont la fonction dominante est la production de savoirs. Il 
correspond à la fois aux différents moments de recueil d’éléments empiriques sur le terrain, 
ainsi que de leur analyse et de leur interprétation au sein du laboratoire de recherche. Les 
communications dans des colloques, ainsi que la rédaction d’articles et de chapitres 
d’ouvrages sont des temps de controverses scientifiques internes et externes à notre 
laboratoire de recherche qui participent aussi de la production de savoirs.  

Le troisième est un espace principalement dédié à la diffusion des savoirs en vue de 
leur appropriation. Les restitutions orales à destination des élus, des jeunes et des 
professionnels à chaque période et adressées également à la société civile en T2 (journée 
d’étude) sont intégrées dans cet espace. Elles constituent des temps de controverse sociale. 
Les rapports, leurs synthèses et le livre collectif contribuent aussi à cette diffusion des 
savoirs. Les communications à des colloques et la rédaction d’articles ainsi que de chapitres 
d’ouvrages concourent eux, à la diffusion des savoirs au sein de la communauté scientifique. 
Ainsi, ces objets intermédiaires permettent la circulation de savoirs dans des espaces et des 
temps élargis. Ils circulent dans différents mondes. 

 

 
Figure 38 : Les différents espaces sociaux de circulation des savoirs au sein de cette recherche-intervention 

 

1.2. La circulation des savoirs à travers les trois traductions  

L’analyse longitudinale des différents moments et espaces d’interaction en jeu dans cette 
R-I met en exergue la circulation des savoirs à travers trois traductions (Callon, 2003).  
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1.2.1. Du terrain vers le laboratoire : la première et deuxième traduction  

Tout d’abord, nous repérons la première traduction que Callon nomme « du macrocosme 
au microcosme ». Dans ce premier mouvement, en tant que chercheure-intervenante nous 
avons réalisé de nombreux allers-retours entre l’espace à dominante de production de savoirs, 
situé sur le terrain et celui localisé dans le laboratoire. Ces passages de l’un à l’autre des 
espaces sont orientés par la démarche développée (R-I) et facilités par la forme de la 
contractualisation (CIFRE). Nous avons commencé par procéder à une revue de la littérature 
avant la première immersion au sein de la collectivité territoriale. Ensuite, à partir des 
éléments relevés sur le terrain229, nous avons construit la problématique de départ et fixé le 
cadre théorique de référence ainsi que la méthodologie. Nous sommes retournée auprès des 
acteurs pour recueillir les premiers éléments empiriques dans différents espaces voués à la 
mobilisation des savoirs. En suivant, nous les avons transportés et transposés dans le 
laboratoire de recherche. L’enjeu de cette première traduction, comme l’indique Callon, est 
de substituer une réalité complexe à une réalité plus simple qui peut être observable. Ce 
processus se met en place en créant des équivalences.  

Ensuite, la deuxième traduction, « faire écrire », correspond dans cette R-I au moment 
d’analyse et d’interprétation des éléments empiriques recueillis qui s’est opérée au sein du 
laboratoire de recherche. Dans cette étape, les observations et énoncés ont été transformés 
progressivement en faits scientifiques. Le recueil d’éléments empiriques (en dehors de celui 
réalisé dans le cadre de l’intervention) a été effectué seul (mis à part les observations des 
journées d’étude). Le travail d’analyse et d’inférence a été accompli collectivement avec nos 
directeurs de thèse et d’autres membres de la communauté scientifique à travers des temps de 
travail et de présentation de nos avancées. Les actants non-humains (ordinateurs, papiers, 
diaporama, stylos, livres, etc.) ont également joué un rôle important pour produire des 
énoncés articulés et matérialiser des inscriptions. Les savoirs produits ont été stabilisés lors 
d’interaction avec d’autres chercheurs. Les controverses scientifiques ont eu lieu dans le 
cadre de colloques, de deux universités d’été et d’expertises de chapitres d’ouvrages.  
 

1.2.2. Le retour vers le terrain et la reprise du processus à chaque période 

La troisième traduction, « retour vers le grand monde » se situe lors du transport et de la 
diffusion des savoirs produits auprès des différents contributeurs impliqués dans la R-I. Des 
temps de présentations et d’échanges ont été prévus à chaque période à la fois sous forme 
orale et écrite par le rendu d’un rapport, accompagné de sa synthèse230.  

Ce troisième mouvement est à la fois « le passage d’une langue à une autre » et un 
déplacement, c’est-à-dire un « transport successif d’une entité d’un monde à l’autre » 
(Callon, 2003, p. 59). Lors des restitutions, c’est à travers la présentation de l’analyse 
empirique et l’illustration concrète d’extraits sonores de verbatim de jeunes interrogés, que 
nous avons amené dans l’échange les savoirs sur l’inscription des jeunes dans leur territoire. 
Nous avons effectué une opération de traduction. Initialement, nous avons recueilli 
                                                 
229 Cf. l’analyse des attentes et des constats vis-à-vis de l’observatoire dans la partie 2. du chapitre 10. 
230 Rappelons que lors de la deuxième période, la restitution est effectuée sous une forme spécifique. Deux 
journées d’étude qui permettent la rencontre des différents mondes.  
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le discours des jeunes et, plus précisément, leur savoir d’usage. Puis, nous avons réalisé des 
équivalences de ces énoncés en les déplaçant du terrain au laboratoire. Enfin, une fois les 
inférences conçues, nous les avons mises en débat auprès des commanditaires puis des 
partenaires lors d’un temps formalisé de discussion.  

Par ailleurs, en tant que chercheure-intervenante menant une R-I à visée émancipatrice, 
nous dépassons cette dimension technique de la traduction permettant l’accessibilité des 
savoirs. Les enjeux de valorisation des points de vue et des savoirs des jeunes en vue de leur 
acceptabilité sont majeurs. La non-hiérarchisation des savoirs nécessite que le chercheur-
intervenant défende l’hétérogénéité des savoirs et leur richesse. Les connaissances 
scientifiques « ne s’opposent pas aux connaissances que les acteurs ont construites par leurs 
pratiques, leur expérience ou leurs études. Elles les prolongent, les mettent en perspective, 
leur donne force, vigueur et légitimé. » (Marcel & Nunez Moscoso, 2012). 

L’ordre prédéfini des restitutions visait à établir un cycle qui permettait de traduire le 
contenu des échanges de chacune d’entre elles auprès des autres destinataires. Par exemple, 
nous ramenions à la discussion auprès des jeunes les réactions des élus face aux résultats.  

 

 
Figure 39 : Le cycle des restitutions des résultats dans cette R-I 

 
Pour finir, nous avançons que ce processus de triple traduction se met en place à chaque 

période. Il est itératif et se déploie en spirale231 ce qui permet une interaction continue des 
connaissances et des savoirs. Les mêmes phases se développent avec quelques 
changements232 en T2 et T3 (cf. le schéma ci-après). Ce cycle de traduction met en lumière 
que l’isolement des chercheurs dans leur laboratoire n’est qu’une escale du processus de 
production de savoirs puisqu’ils partent du terrain et y reviennent. 
                                                 
231 Un exemple de la circulation d’un savoir d’usage illustre cette spirale dans la partie 1 du chapitre 13. 
232 Les jeunes sont interrogés à partir de questionnaires, d’un jeu photo (T2) et d’une cabine d’expression (T3). 
Deux journées d’étude sont organisées (T2) et un ouvrage collectif est publié (T3), ce qui renforce et élargit à la 
fois les espaces et les temps de dissémination des savoirs. De son côté, l’écriture d’un article dans une revue à 
comité de lecture étend la diffusion des savoirs produits. 
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Figure 40 : Les trois traductions aux trois périodes de cette R-I 
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1.3. La circulation des différents types de savoirs dans deux des espaces 
sociaux  

Nous analysons les types de savoirs et la manière dont ils circulent au sein de deux des 
espaces sociaux de cette R-I. L’intérêt est porté sur les deux espaces (mobilisation et 
diffusion) où des interactions sont en jeu entre des contributeurs hétérogènes. L’espace de 
production correspond lui à l’activité collective entre des chercheurs au sein du laboratoire. 
Nous étudions les savoirs des acteurs dans des contextes distincts à partir de l’analyse des 
pratiques discursives au sein de matérialisations, à la fois orales (interactions) et écrites 
(documents). Concernant l’espace de mobilisation, les lieux d’énonciation des savoirs sont 
divers. Les matériaux permettant de les repérer sont les réunions du groupe jeunes et du 
COPIL, les discours des élus dans d’autres réunions en dehors de l’observatoire, les 
documents de travail des jeunes, ainsi que les entretiens effectués aux trois périodes auprès 
des jeunes et des élus. Pour l’espace de diffusion, les matériaux utilisés sont les rapports, 
leurs synthèses, les observations des restitutions réalisées auprès des élus et des jeunes à 
chaque période ainsi que les textes de l’ouvrage.  
 

1.3.1. Des savoirs d’action et d’expérience croisant d’autres savoirs dans les 
espaces de mobilisation  

L’analyse des types de savoirs233 circulant dans les espaces de mobilisation montre que les 
savoirs mobilisés sont principalement des savoirs d’action et d’expérience que ce soient des 
savoirs citoyens et d’usage ou des savoirs politiques et d’expérience politique ou encore des 
savoirs professionnels ou d’expérience professionnelle. Les réunions où la discussion était 
ouverte et libre ont été favorables à l’émergence de ces types de savoirs. Les savoirs 
d’expérience sont apparus à diverses reprises dans la mesure où la jeunesse est un objet qui 
concerne la plupart des gens. Les élus et les professionnels ont tous été jeunes ou le sont 
encore pour un d’entre eux et ils sont parents, grands-parents, oncles-tantes de jeunes. Les 
thématiques autour du « vivre sa jeunesse » peuvent ainsi faire écho à leurs situations 
personnelles. En retour, cela peut entraîner des généralisations partielles ou impromptues sur 
cette période de la vie. Un élu a explicité cette idée lors d’une réunion d’une commission 
politique et a exprimé un énoncé qui l’illustre lors d’un autre temps de travail. 

« C’est une question qui nous concerne tous, on est forcément ici soit grand-père, soit 
père soit directement jeune et donc concerné et forcément on réagit avec ce qu’on voit et 
ce qu’on vit donc voilà. » (Élu 1, commission politique 1 T2) 
 
« Après ce qui peut être intéressant et j’imagine que vous l’avez prévu c’est faire parler 
des élus des villes aux alentours amies, RIRE et qui sont inscrites ou ont envie de 
s’inscrire dans ces démarches. C’est une expérience personnelle, mais ma fille va souvent 
à B., P., les jeunes circulent dans ces villes avec C-ville. À 16, 17 ans ils sont en 
interconnexions. Il y a une logique territoriale ouest. Ça vit ensemble, ça échange, ça va 
chez l’un et chez l’autre donc c’est intéressant d’y penser. » (Élu 1, réunion 1 journées 
d’étude T2) 

 
                                                 
233 Cf. en annexe n° 33 les grilles d’analyse.  
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Des savoirs académiques ont circulé également dans les différents espaces de 
mobilisation. Ils ont été principalement formulés par nos deux directeurs de thèse et nous-
même. Ils sont mobilisés afin d’alimenter les réflexions. Les élus et les jeunes ont exposé 
aussi des savoirs académiques qu’ils détenaient déjà ou ont repris des savoirs injectés dans le 
dispositif. Un élu par exemple lors de la commission politique a défini la mobilité sociale, 
thème jamais abordé dans le cadre de l’observatoire. Cet élu s’est appuyé sur ce même savoir 
académique pour exprimer un savoir politique lors d’une réunion de travail sur les journées 
d’étude. 

« La mobilité sociale se grippe. La mobilité sociale c’est euh, la comparaison entre un fils 
et un père au même niveau de parcours. » (Élu 1, commission politique 1 T2) 
 
« Avec des problématiques sociologiques comme les enfants qui voient leurs parents être 
eux-mêmes au chômage. La mobilité sociale elle n’existe plus, quand on compare un 
parcours entre un jeune et son père on s’aperçoit que finalement qu’il n’a pas une 
meilleure vie que lui. C’est aussi une dimension politique. » (Élu 1, réunion 1 journées 
d’étude T2) 
 

De leur côté, deux jeunes ont développé leur définition de la jeunesse et notamment234 
dans un document de travail en préparation d’une réunion sur le conseil consultatif de la 
jeunesse.  

« Définition de la jeunesse : l’âge de la jeunesse comprend les personnes qui ont quitté 

l’adolescence, sans être encore entrées dans l’âge adulte. On emploie parfois l’expression 

“jeune adulte”. Cet âge est marqué par différentes étapes (quitter l’école, disposer un 

logement autonome, fonder un couple puis une famille, etc.) qui jalonnent un parcours 

progressif vers l’autonomie, la maturité. » (Jeune 1 et 2, document de travail T3) 
 

Dans leurs textes de l’ouvrage collectif, certains jeunes ont aussi formulé des savoirs en 
partant de leur propre vécu comme le pointe l’extrait suivant :  

« Pour pouvoir parler de la mixité, il me semble important de d’abord la définir selon mes 
propres termes. Pour moi, la mixité c’est la situation mettant en cohabitation les deux 
sexes sur un plan égalitaire. Cette cohabitation est survenue tardivement dans la société 
puisqu’avant chaque sexe était cantonné dans des tâches et des apprentissages différents. 
Pourtant, la mise en commun des aptitudes inhérentes à chacun des sexes, sans 
prédominance de l’un sur l’autre, crée des situations riches de partage, de 
complémentarité et de savoir-faire. La mixité véhicule également dans l’idéal une image 
d’égalité : tout le monde est sur le même plan. Cependant, la mixité est souvent victime de 
certains stéréotypes qui ont la peau dure et elle n’arrive pas encore à réellement imposer 
une égalité homme/femme. C’est ainsi qu’on peut entendre des discours qui perdurent sur 
l’incapacité d’une fille à exercer un métier dit d’“homme” ou des loisirs sportifs jugés 
trop violents ou trop intenses, entre autres. Si je résume cette idée ainsi c’est en me 

                                                 
234 Ce savoir académique est un savoir que nous avions introduit lors de la première réunion : « Avant de 
poursuivre, il me semble que c’est important de s’arrêter un peu sur ce que c’est la jeunesse. Je vous présente ce 
qu’on appelle des éléments théoriques issus de différentes recherches. Ces éléments vont permettre de disposer 
d’une définition commune de la jeunesse. (…). L’entrée dans l’âge adulte et donc la sortie de la jeunesse est 
marquée par le franchissement de différents seuils, l’accès à un emploi stable, l’accès à un logement autonome 
et la mise en couple. » 
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fondant sur ma propre expérience. J’ai grandi dans un environnement familial qui a 
toujours été favorable à la mixité et à l’égalité. Une image de la famille moderne où la 
mère travaille autant que le père reçoit un salaire égal, voire supérieur, et où le partage 
des tâches se fait de manière équitable entre chaque membre de la famille. Il n’y a pas de 
domination patriarcale, mais une solidarité familiale. Ainsi, j’ai grandi dans l’idée qu’une 
fille est l’égale d’un garçon, qu’elle peut prétendre aux mêmes droits, aux mêmes activités 
et à la même qualité de vie. » (Jeune 19, ouvrage T3) 

 

Enfin, des savoirs hybrides ont émergé dans ces espaces qui sont repérés par la forte 
présence d’interdiscours énoncés au cours de cette R-I et d’un retour réflexif. Nous repérons 
notamment dans l’extrait ci-dessous une reformulation du savoir énoncé et un 
réinvestissement dans la praxis, c’est-à-dire « une action réfléchie, chargée d’intentionnalité, 
orientée vers des buts partageables avec autrui, dans une communauté de pratiques » 
(Vanhulle, 2009, p. 1).  

 
« Il y a un paradoxe dans leur ressenti, ils veulent qu’on s’occupe d’eux, mais pas trop et 
politiquement on ne sait pas faire, soit on fait, soit on ne fait pas. On ne sait pas faire 
quelque chose de moins institutionnel qui serait plus adapté aux pratiques des jeunes, 
comme tu le dis ». (Élu 2, restitution 1 COPIL T1) 

 

1.3.2. Des savoirs scientifiques croisant d’autres savoirs dans les espaces de 
diffusion 

Rappelons qu’une restitution menée dans une R-I est considérée comme un processus qui 
envisage la réception des savoirs par les destinataires (Bedin & Broussal, 2015). Dans cette 
optique, ils ne sont pas considérés comme ignorants, mais comme détenteurs de 
connaissances et de savoirs préalablement construits ou en cours de construction (Rancière, 
1987). Ainsi, la restitution est un espace où peuvent s’exprimer les connaissances et les 
savoirs des interlocuteurs de terrain. Les savoirs objectivés énoncés par le chercheur-
intervenant viennent dialoguer et se confronter aux connaissances ainsi qu’aux savoirs 
d’action et d’expérience détenus par les acteurs. Pendant une restitution, le chercheur renonce 
au monopole du sens construit et permet aux destinataires de déplacer leurs connaissances 
pour s’approprier les résultats de la recherche. Ils intègrent ces savoirs dans leur propre 
réalité. Les restitutions intermédiaires permettent de discuter régulièrement de l’avancée des 
résultats et d’installer une dynamique d’échanges dans la durée.  

Précisons que les restitutions de cette R-I ont été adaptées aux caractéristiques des 
différents destinataires afin que chacun puisse s’approprier les savoirs explicités. Par 
exemple, pour la journée d’étude, ouverte à l’ensemble des acteurs du territoire Midi-
Pyrénées et notamment aux jeunes, une forme ludique a été créée. Nous avons sollicité un 
dessinateur de bandes dessinées de la région pour illustrer par des dessins directement les 
éléments que nous exposions. De plus, dans le cadre de l’ouvrage collectif, il a été demandé 
aux contributeurs, et notamment aux chercheurs, de prendre en compte les destinataires 
moins initiés dans l’écriture de leur chapitre. En effet, ce livre est adressé à la fois à la 
communauté scientifique et aux différents acteurs de terrain (élus, professionnels, jeunes, 
parents, etc.) comme le mentionne la quatrième de couverture :  
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« Destiné à un large public, il vise aussi bien les acteurs éducatifs (animateurs, éducateurs, 
enseignants, membres d’associations, parents, etc.) qui auront accès à des témoignages et 
des apports théoriques que les élus qui souhaitent réfléchir et confronter leur vision des 
politiques éducatives et de jeunesse. Les jeunes pourront, de leur côté, se reconnaître dans 
la parole de pairs. Il s’adresse aussi aux chercheurs et aux étudiants intéressés par le 
champ de la jeunesse. » (Gurnade & Ait-Ali, 2016) 
 
Lors de l’expertise des textes, cette exigence constituait une des modalités de la grille235. 

La capture d’écran ci-dessous d’une expertise d’un texte le montre.  
 

 
 

L’analyse des différentes restitutions et des journées d’étude236 met en exergue la présence 
de nombreux savoirs scientifiques qu’ils soient académiques ou praxéologiques. Les savoirs 
académiques amorcent les échanges. Ils ont été principalement formulés par nous-même en 
vue de leur réception et appropriation. Ces savoirs issus de l’empirie ont été transmis en 
alternant un discours narratif et explicatif. Le langage était plus abstrait, mais accessible et 
adapté aux destinataires pour mettre en relation les concepts entre eux et les relier à des 
théories objectivées. Dans ces discours, étaient présents de nombreux marqueurs de 
définition, d’explication et d’exemplification : « c’est-à-dire », « je vais commencer par 
expliquer », « on peut définir », « cet exemple illustre ».  

Les jeunes, les professionnels et les élus ont aussi explicité des savoirs académiques et 
notamment reformulé les savoirs énoncés injectés dans le dispositif. Ils ont explicité des 
savoirs académiques pour poser des questions ou compléter leur propos. Ils ont repris les 
objets du discours avec leurs propres mots en les intégrant à leur pratique.  

Lors des restitutions, les savoirs praxéologiques développés dans les rapports ont aussi 
circulé. Ils ont pris appui sur des savoirs académiques et sur les autres types de savoirs.  

« Mener des réflexions et des actions de sensibilisation sur les inégalités genrées est aussi 
une piste de réflexion. Je n’en ai pas parlé, mais l’enquête a montré notamment que les 
city-stades étaient occupés par les garçons et que les filles étaient beaucoup moins dans 
l’espace public. » (Chercheure-intervenante, restitution 2 COPIL T2) 

 

Par ailleurs, nous retrouvons des savoirs politiques et d’expérience politique lors des 
restitutions au COPIL. Nous relevons aussi des savoirs citoyens et d’usage lors des 
restitutions qui sont adressées aux jeunes.  

                                                 
235 Cf. en annexe n° 34 la grille d’expertise créée pour cet ouvrage collectif. 
236 Cf. en annexe n° 33 les grilles d’analyse.  
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« Il y a de l’inconnaissance, de l’intolérance, c’est un monde individuel. C’est dommage, 
car il y a plein de choses qui sont bonnes à prendre en cité. Il y a énormément de 
solidarité. Moi par exemple je passe dans mon ancien quartier tout le monde va me dire 
bonjour, je vais dans une ville plus grande et je passe dans mon quartier je vais dire 
bonjour et le mec il va te regarder en disant, mais tu fais quoi toi là. Il y a plein de gens 
différents. » (Jeune 1, restitution 2 groupe jeunes T2) 
 
Pour finir, les savoirs hybrides sont également présents dans ces espaces de diffusion. 

Nous en avons formulé une partie notamment lorsque nous avons injecté les savoirs d’usage 
des jeunes à travers la lecture de verbatim ainsi que l’écoute d’extraits issus d’entretiens et de 
la cabine d’expression. Nous en avons également énoncé lorsque nous avons fait référence à 
des savoirs déjà explicités antérieurement dans d’autres espaces. Les autres contributeurs en 
ont aussi exprimé, ce qui révèle une appropriation de savoirs académiques comme nous le 
verrons infra.  

« Ça c’est quelque chose qui vient un peu déstabiliser à la fois les élus et les techniciens 
parce que finalement voilà l’objectif c’est de penser des espaces, des lieux. » (Élu 1, 
restitution 1 COPIL T1) 

 
Cette présence importante des savoirs scientifiques dans les espaces de diffusion croisant 

d’autres savoirs reflète la fonction sociale des restitutions. Cet enjeu d’échange autour des 
résultats est majeur dans une R-I où le faire « avec » et « par » sont visés. Comme nous 
l’avons indiqué, la posture de chercheure-intervenante ne consiste pas à se positionner en 
acteur sachant situé au-dessus des acteurs sociaux, pour transmettre les savoirs. La 
chercheure-intervenante favorise le dialogue et les échanges des connaissances et des savoirs 
de chacun. L’objectif est que chercheurs et acteurs sociaux puissent partager leurs 
expériences, leurs connaissances et leurs désaccords et ainsi entrer dans une dynamique de 
création collective de savoirs. De plus, en tant que chercheure-intervenante, nous avons 
attribué de la valeur aux savoirs des jeunes afin de contrebalancer la dissymétrie des savoirs 
en jeu. En s’inscrivant comme une étape même de la R-I et comme un processus collaboratif, 

dialogique et de traduction, la restitution donne les moyens aux décideurs et aux jeunes de 

s’approprier progressivement les résultats de la recherche dans une visée formative et 

transformatrice. La circulation de savoirs hétérogènes dans les espaces de diffusion de cette 
R-I pose les prémices d’une légitimité des savoirs des acteurs sociaux et une reconnaissance 
des savoirs des jeunes (cf. chapitre 13).  

 
1.3.3. Les différentes formes de circulation des savoirs entre les espaces sociaux 

L’analyse des formes de circulation des savoirs montre que majoritairement ils se sont 
déplacés horizontalement et directement dans les différents espaces de production et de 
diffusion. Les contributeurs ont exprimé leurs propres savoirs pour compléter, reformuler des 
informations ainsi que des savoirs formulés par d’autres au cours de l’échange. Un dialogue 
s’installait, dans lequel chaque participant rebondissait sur un énoncé avancé par quelqu’un 
d’autre. Ces interactions discursives ont été identifiées aussi dans le jeu des questions et 
réponses, dans la mesure où les décideurs politiques et les jeunes entre eux se répondaient 
directement sans que nous ayons besoin d’intervenir, comme dans l’exemple ci-après lors de 
la deuxième restitution auprès du groupe jeunes.  
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Chercheure-intervenante : « L’enquête elle a aussi montré que globalement, les 
adolescents utilisaient peu l’offre de loisirs proposée par la ville. Le centre de loisirs 
préados il y en a 24,5 % qui le fréquentent, 43 % vont dans les CLAC et 31,5 % font les 
séjours de vacances de la mairie.  
Jeune 1 : C’est pas mal déjà. 
Jeune 2 : Les CLAC c’est quoi ?  
Jeune 1 : C’est les centres de loisirs associés aux collèges, il y a des activités proposées 
entre midi et deux. Après vu le fonctionnement du collège Voltaire ce n’est pas possible de 
plus.  
Jeune 2 : Pourquoi ? 
Jeune 1 : Car le fonctionnement est par classe, chaque midi un niveau, 5e ou autre. Et 
comme ils n’ont pas beaucoup d’animateurs, les activités ne se diversifient pas. »  
 

Cette circulation horizontale et directe a contribué à la mutualisation des savoirs et à 
l’émergence de savoirs hybrides. Nous développons cet élément dans une partie ultérieure. 

Spécifiquement, lors des temps de restitutions des deux journées d’étude, le nombre 
important de personnes n’a pas permis de proposer une forme très interactive. Ainsi, les 
savoirs académiques ont circulé davantage de façon verticale. L’organisation d’un temps 
d’échange après nos présentations et la présence de micro dans la salle ont tout de même 
donné la possibilité aux contributeurs de poser des questions et de s’exprimer.  

Par ailleurs, pendant les restitutions, nous nous sommes placée dans une posture de 
traduction en établissant des équivalences sans modifier le sens des énoncés explicités par les 
interlocuteurs, mais le langage et les références. Nous avons transporté d’un monde à l’autre 
les énoncés. Nous retrouvons là les deux mécanismes de la traduction. Les savoirs ont donc 
circulé de façon indirecte par la présence d’une intermédiaire. Il est en de même lorsque nous 
avons lu des verbatim de jeunes issus des entretiens ou rapportés dans les échanges des 
savoirs formulés par d’autres contributeurs ou encore émis des préconisations. « Traduire, 
c’est donc à la fois passer du langage scientifique au langage ordinaire, mais c’est aussi 
passer d’une interprétation en termes techniques ou scientifiques à une interprétation en 
termes d’actions possibles. » (De Pouvourville & Minvielle, 2000, p. 134) 

Ajoutés à cela, nous avons repéré que les connaissances et les différents types de savoirs 
ont circulé entre les espaces de production et de diffusion. Les contributeurs ont formulé un 
même savoir dans différents espaces et temporalités. Les savoirs ont aussi été repris par 
différentes catégories de contributeurs dans des temporalités et des espaces distincts. C’est le 
cas, par exemple d’un savoir académique énonçant la jeunesse comme une classe d’âge 
hétérogène et diverse.  

« Pour finir, la jeunesse est un ensemble hétérogène qui cherche son identité et son statut 
professionnel. Cette catégorie sociale n’échappe pas aux différenciations sociales et aux 
reproductions sociales. Il n’y a pas une jeunesse, mais une diversité de jeunesses. » 
(Chercheure-intervenante, restitution 1 COPIL T1) 
 
« Parce qu’il n’y a pas la jeunesse, mais des jeunes. Tous les jeunes de C-ville n’ont pas 
les mêmes besoins, les mêmes attentes. » (Élu 3, entretien T1) 
 
« Les jeunes c’est des gamins, après forcément il y a des jeunes qui ne le sont pas, on peut 
trouver de tout, il y a une diversité de jeunes. » (Élu 4, entretien T2) 
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« Justement grâce au conseil consultatif de la jeunesse j’espère que les jeunes aujourd’hui 
qui disent "nique sa mère", excusez-moi pour mon langage, ils seront là dans quelque 
temps et comme ça il y aura la diversité de la jeunesse qui sera représentée. » (Jeune 2, 
réunion 2 groupe jeunes T2) 
 
« La question et je pense que c’est important c’est comment être le relais des jeunes, aller 
chercher des jeunes, mais aussi être le relais des autres instances jeunes. La jeunesse est 
diverse donc il faut pouvoir représenter tout le monde. » (Jeune 1, réunion 4 jeunes-élus) 

 
De plus, la présence de plusieurs discours rapportés lors des rencontres met en exergue la 

circulation des informations et des savoirs entre les différents espaces (cf. l’extrait suivant).  
« Un autre pilier de l’autonomie, nous en avons aussi beaucoup parlé lors des autres 
réunions. » (Chercheure-intervenante, restitution 3 COPIL T3) 
 
« Je vous lis ce que vous aviez dit, il y a longtemps, "certains étaient plus favorables à des 
élections pendant que d’autres préféraient le volontariat". Donc voilà, vous étiez 
partagés. » (Élu 1, réunion 4 jeunes-élus T3) 

 
Finalement, dans les différents espaces, des contributeurs divers mobilisent leurs 

connaissances et savoirs sur le monde. C’est ainsi que des savoirs objectivés, formalisés et 
valorisés, c’est-à-dire les savoirs scientifiques qu’ils soient académiques ou praxéologiques, 
côtoient des savoirs pluriels (d’expérience, d’action ou hybrides) moins stabilisés et 
diversement reconnus. Le schéma ci-après illustre cette circulation des savoirs entre les 
différents espaces et leurs formes (directe ou indirecte).  

 
 

 
 

Figure 41 : La circulation des types de savoirs entre les espaces sociaux  
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2. Le processus intra-groupe de conversion de connaissances en 
savoirs au sein du COPIL en interaction avec des chercheurs 

Dans cette partie, nous analysons les conversions des connaissances en savoirs entre les 
décideurs politiques et techniques (COPIL) en interaction avec les chercheurs. Les 
connaissances se développent en relation avec les savoirs, de leurs côtés, ces derniers sont 
rattachés aux connaissances incorporées des acteurs. Nous appréhendons donc un double 
mouvement. En nous appuyant sur la théorie de la spirale de connaissances (Nonaka & 
Takeuchi, 1997), nous identifions la conversion des tacit knowledge et explicit knowledge 
(soit connaissances et savoirs dans notre travail). Pour cela, nous étudions les pratiques 

langagières à travers les conversations et non langagières notamment lors de la mobilisation 

d’artefacts (documents et supports), mais pas les postures, la gestuelle des individus. Les 

dimensions interactionnelle, praxéologique et contextuelle des savoirs sont étudiées 

(Mondada, 2001).  

 

2.1. Le contexte d’interaction des connaissances et savoirs des décideurs 

Avant d’analyser les conversions des connaissances en savoirs, nous indiquons leurs 
contextes. 

 
2.1.1. Des matériaux divers pour étudier les dynamiques entre connaissances et 

savoirs  

Les élus et les directeurs des services de la mairie sont des décideurs (politiques et 
administratifs) avec des statuts différents. Ils constituent un groupe restreint partageant des 
buts communs et ayant des liens plus ou moins chaleureux entre eux (Anzieu & Martin, 
2007). La taille (entre 6 et 14 personnes) est adéquate pour favoriser des interactions riches et 
des prises de décision. Le nombre restreint des membres permet « que chacun puisse avoir 
une perception individualisée de chacun des autres, être perçu réciproquement par lui et que 
de nombreux échanges interindividuels puissent avoir lieu » (ibid., p. 36). Le COPIL 
rassemble ce groupe restreint avec des chercheurs. 

Les matériaux mobilisés pour étudier la conversion de connaissances en savoirs et la co-
construction de savoirs au sein du COPIL sont à la fois l’analyse des premiers entretiens 
réalisés auprès des décideurs politiques, deux réunions et trois restitutions. Considéré comme 
un « échange verbal contribuant à la production d’un savoir socialement construit » (Savoie-
Zajc, 2003, p. 295), l’entretien est un outil précieux de récolte d’éléments empiriques. 
L’analyse des entretiens a permis de relever les connaissances et les savoirs détenus par les 
élus relatifs au « vivre sa jeunesse » à l’entrée du dispositif (cf. le 1.2 du chapitre 11).  

Les réunions du COPIL et les restitutions sont des matériaux privilégiés. En effet, ces 
lieux sont des « espaces dialogiques » (Bakhtine, 1977) dans lesquels la parole circule et les 
interactions entre les participants sont nombreuses. Nos directeurs de thèse et nous-même 
sommes également parties prenantes des interactions. Ces espaces constituent un temps de 
rencontre entre le monde scientifique et le monde socio-politique. Nous avons un rôle 
spécifique d’animation et de facilitation de l’émergence d’échanges entre les participants. 
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À chacune des trois périodes, le COPIL s’est réuni à deux reprises, une première fois pour 
une réunion et une deuxième fois pour une restitution (sauf à la dernière période où il n’y a eu 
que la restitution pour des questions de calendrier). Les convocations de ces cinq rencontres 
ont été adressées aux participants, 15 jours avant, par courrier. Elles se sont déroulées dans 
une des salles de réunion de la mairie dont les tables et chaises étaient positionnées en 
rectangle. Un diaporama a toujours été utilisé comme support de ces rencontres. Le président 
de séance, désigné par le maire était le 1er adjoint. Il ouvrait chaque réunion par des propos 
introductifs et les clôturait. Il distribuait également la parole et était garant du temps. À 
chaque rencontre, les participants étaient de 11 à 13. Nos directeurs de thèse et nous-même 
étions présents à toutes les réunions.  

 

 
Figure 42 : Chronologie des différentes rencontres du COPIL 

 

2.1.2. Le contexte des cinq rencontres du COPIL 

La première réunion s’est déroulée deux mois et demi après notre arrivée et a duré 1h50. 
Pour cette première rencontre, la grande majorité des membres était présente (quatre élus et 
quatre directeurs étaient présents, un élu et deux directeurs avaient excusé leur absence). Les 
objectifs étaient à la fois de valider le rôle du COPIL, la composition du groupe de travail, les 
grandes orientations, les objectifs et la démarche ainsi que de partager les premiers constats. 
La deuxième réunion s’est déroulée après les élections, ce qui a entraîné une modification et 
un élargissement des membres autant du côté des élus que des directeurs. Le président de 
séance est resté le 1er adjoint, mais la personne et sa délégation ont changé (élu 1). Trois élus 
et cinq directeurs étaient présents à cette réunion qui a duré 1h10. Les objectifs étaient de 
faire un point d’étape sur les outils de recueil d’éléments empiriques et les projets à venir. 
Quelques premiers résultats saillants de la deuxième enquête ont également été présentés.  

Ensuite concernant les restitutions, la première dont la date a été avancée, compte tenu du 
calendrier électoral, a duré 2h11 en présence de trois élus et de l’ensemble des directeurs (6). 
Les trois élus se sont installés à côté, près de nous. Les enseignants-chercheurs et les 
directeurs se sont, eux, dispersés autour des tables disposées en rectangle, en fonction de leur 
arrivée progressive. Excusé pour des raisons médicales le président de séance n’a pas pu 
venir. Deux élus (élu 2 et élu 6) ont donc assumé la présidence de cette réunion, mais ont 
rencontré des difficultés à partager ce rôle et gérer la circulation de la parole. Cette co-
animation improvisée et le déséquilibre entre le nombre d’élus et de directeurs ont fortement 
impacté le déroulement de la restitution. Le cadre n’a pas été favorable à l’écoute,  
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à l’expression de chacun et aux échanges, de ce fait, à la co-construction de savoirs. Certains 
participants ont pris beaucoup de place et à plusieurs reprises certains se coupaient la parole. 
La deuxième restitution s’est déroulée pendant 1h50 avec trois élus et cinq directeurs. Les 
élus se sont là aussi mis à côté et les autres membres se sont répartis selon leur arrivée. Le 
cadre de cette rencontre a été, lui, davantage propice aux échanges ainsi qu’au partage de 
connaissances et savoirs. L’élu 1 a pris en main l’animation de la rencontre. Il a recadré les 
apartés de certains élus à plusieurs reprises afin que chacun des participants s’écoute. Des 
marqueurs de régulation dans son discours l’indiquent : « allez on y va, on continue » ; 
« chut » ; « très bien tu peux continuer chercheure-intervenante237 » ; « Ok, on s’écoute s’il 
vous plaît ». La dernière restitution qui a duré 1h35 a eu lieu à la fin de notre contrat. 
Contrairement aux deux autres, le rapport a été envoyé en amont afin que les participants en 
prennent connaissance. La synthèse de ce rapport a été distribuée à la fin de la restitution. 
L’ensemble des élus était présent mis à part un élu qui n’a jamais pu se dégager en journée 
compte tenu de son travail. L’ensemble des directeurs a également participé (seulement un 
des directeurs n’a pas pu se venir, il était donc représenté par son adjoint). Le nouveau 
directeur général des services a aussi souhaité assister à cette restitution. Le nombre de 
participants montre l’intérêt porté pour l’observatoire malgré la fin de la mission de la 
CIFRE. L’objectif de cette dernière réunion était de faire un bilan collectif du dispositif, 
d’échanger sur le cahier des charges des outils créés et les perspectives en vue de sa 
pérennisation et enfin d’échanger sur diverses préconisations. L’élu 1 a introduit longuement 
la réunion afin d’insister sur les engagements politiques relatifs à la jeunesse et d’affirmer 
clairement sa volonté de pérenniser l’observatoire.  

Ces éléments de contexte fournissent des éclairages pour étudier les quatre types de 
conversion entre connaissances et savoirs (socialisation, extériorisation, combinaison et 
intériorisation), que nous présentons en suivant dans cet ordre.  

 
2.2. De la rencontre à l’explicitation de connaissances et de savoirs 

L’analyse des interactions et du discours pendant les réunions et les restitutions (espaces 
de mobilisation et de diffusion) est effectuée afin d’identifier le processus de conversion de 
connaissances en savoirs. Les discours constituent la base de l’analyse. Ils permettent 
d’accéder aux connaissances et savoirs des différents participants. Le contenu du discours est 
découpé en unité d’analyse pour les intégrer dans les catégories des savoirs construites en lien 
avec l’objet de recherche238.  

 
2.2.1. Le partage de connaissances : la socialisation  

Tout d’abord, précisons que la phase de socialisation entre les membres avait été amorcée 
en amont, compte tenu de l’interconnaissance qui était déjà établie dans d’autres situations. 
En effet, comme nous l’avons déjà expliqué, les élus et les directeurs avaient l’habitude de se 
réunir pour travailler ensemble, mais pas sur la thématique de la jeunesse et du « vivre sa 
jeunesse ». Cette interconnaissance a ainsi facilité les prises de paroles et les échanges.  
                                                 
237 Dans les verbatim, nous avons remplacé notre prénom par « chercheure-intervenante ».  
238 Cf. en annexe n° 35 les grilles d’analyse.  
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Dans ces différentes rencontres, une densité d’interactions verbales entre les contributeurs a 
été identifiée. Au départ, nous étions la seule à parler puis, au fur et à mesure, chaque 
protagoniste s’est exprimé librement et la parole a ainsi circulé. La grande majorité des prises 
de paroles a été spontanée (et quelques fois certaines étaient suscitées par nous-même), et ce, 
tout au long des rencontres. L’incitation à chaque début de réunions à intervenir à tout 
moment pour poser des questions ou réagir à des propos avancés et son rappel à chaque fois 
a, semble-t-il, favorisé l’établissement d’un cadre ouvert aux échanges.  

« Il y aura un temps d’échange tout au long de cette présentation, l’important est que 
chacun puisse s’exprimer et réagir à n’importe quel moment. N’hésitez pas à me poser des 
questions, à demander des compléments d’informations ou vous-même à apporter des 
précisions. » (Chercheure-intervenante, restitution 1 COPIL T1) 

 

Rassemblé autour d’un objet commun, chacun des participants a pu s’exprimer. Chacun a 
trouvé son intérêt à participer de manière active aux échanges. L’animation de la réunion et le 
cadre posé ont contribué à la convergence des intérêts singuliers, à l’exception de la première 
restitution où l’animation et le cadre ont fait défaut. Dans ce cas-là, les intérêts personnels ont 
pris le dessus sur le projet partagé et une dynamique collective n’a pas pu émerger.  

L’analyse a également montré que les participants ont relaté leurs expériences 
personnelles et professionnelles. Les participants sont entrés en dialogue en énonçant leurs 
connaissances et notamment en s’appuyant sur leurs propres expériences. Cette situation de 
verbalisation leur a permis de les partager avec les autres. De nombreuses fois, chacun des 
décideurs a réagi sur un objet de discours en avançant un témoignage, en introduisant une 
anecdote ou en faisant référence à une expérience personnelle vécue, notamment avec leurs 
propres enfants comme le montre l’extrait d’une interaction lors de la première restitution du 
COPIL : 

Chercheure-intervenante : « Ensuite, au niveau de la santé et de l’accès au soin, pour les 
jeunes en situation de précarité, le soin arrive souvent au second plan. En 2012, 638 
jeunes bénéficient de la couverture médicale universelle, la CMU. Cela signifie que ces 
jeunes ont des revenus très bas puisqu’il y a un plafond bas pour pouvoir en bénéficier.  
Élu 3 : Après ça tombe vite les droits de la sécurité sociale, si vous n’avez pas travaillé 
tant de temps dans l’année, vous n’avez plus le droit à la sécu. Mon fils il était dans ce 
cas-là, il n’était plus étudiant donc il n’avait plus la mutuelle étudiante comme il est en 
recherche d’emploi et comme il n’a pas assez travaillé il n’a pas la sécu. » 

 

L’ensemble de ces éléments met en évidence le déploiement du premier mode de 
conversion lors des différentes rencontres. La mise en mot des connaissances s’est déployée à 

partir du partage d’expériences singulières dans un collectif.  
 
2.2.2. La formulation de savoirs : l’extériorisation 

Ensuite, l’analyse a révélé la mise en place du deuxième mode de conversion de 
connaissances. En effet, les participants ont validé leurs connaissances subjectives dans les 
échanges. Ils ont accordé du crédit à ce qui était discuté, ont élucidé le sens et l’ont 
transformé en savoirs objectivés, c’est-à-dire situés « dans une zone sémantique qui renvoie 
probablement à des réalités ayant le statut de représentations ou de systèmes de 
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représentation ayant donné lieu, à énoncés propositionnels et faisant l’objet d’une valorisation 
sociale sanctionnée par une activité de transmission-communication » (Barbier, 1996, p. 9). 
Les participants sont passés de l’expérience au sens. Les connaissances tacites des 
participants se sont articulées entre elles au cours des discussions. Une réflexion collective 
s’est développée à partir de l’explicitation de leurs connaissances tacites. Comme l’illustre 
l’extrait d’analyse ci-dessous de la deuxième restitution, la conversion de connaissances en 
savoirs s’est effectuée dans la mesure où les connaissances ont été verbalisées pour créer un 
sens objectivé et partagé. L’objectivation des connaissances s’est opérée collectivement entre 
les participants. 

 
Interaction Types de discours et 

de savoirs 
Chercheure-intervenante : « 72 % des jeunes interrogés de 11 à 14 
ans font des activités encadrées et 28 % n’en font pas. Les raisons 
avancées pour 38 % d’entre eux c’est qu’ils n’ont pas envie de 
faire des activités encadrées, 29 % aucune activité ne leur plait et 
16 % l’inscription est trop chère. (…) 
Directeur municipal 7 : Quand il te reste 100 € à la fin du mois, 
c’est compliqué de payer des activités pour tes enfants. 
Directeur municipal 2 : Pour des familles qui ont trois enfants, 
l’inscription à une activité pour chacun peut revenir très chère. 
Directeur municipal 3 : À l’époque je le voyais sur la boxe, on 
était obligé de brader le coût d’inscription pour que certains 
jeunes puissent venir. 
Directeur municipal 7 : Sur les offres municipales, on est sur des 
prix en dessous, mais sur l’offre associative on est au-dessus des 
moyennes des autres villes. 
Directeur municipal 2 : Un jeune peut apprendre la musique pour 
46 € à l’année au conservatoire. 
Chercheure-intervenante : Oui, mais peu de jeunes sont au courant 
de cette possibilité de faire de la musique au conservatoire à des 
prix abordables. 
Élu 2 : Moi ce qui m’interpelle c’est les 29 % qui disent qu’aucune 
activité ne leur plait, je me demande s’ils sont bien au courant de 
tout ce qui existe sur C-ville. J’ai envie de savoir ce qui manque. 
Technicien 1 : C’est intéressant de connaître le détail du "autre" 
qui peut dire des choses sur l’offre de loisirs. Si aucun jeune 
n’affirme qu’une des raisons de la non-pratique d’activité, c’est 
que c’est complet par exemple. 
Élu 3 : La raison j’ai raté les inscriptions je mets un bémol, car 
moi combien de fois j’ai dit à mes enfants qui ont 18 et 21 ans 
d’aller s’inscrire et qui y vont trop tard. » 

Savoir académique  
 
 
 
 
Connaissance 
 
Connaissance 
 
Confirmation, 
prolongement : Savoir 
d’expérience 
Savoir professionnel 
 
 
Savoir professionnel 
 
Indication 
 
 
Modalisation : 
étonnement  
 
Indication ; hypothèse 
 
 
 
Infirmation du savoir 
énoncé par une 
connaissance appuyée 
sur une expérience  

Tableau 37 : Extrait de l’analyse illustrant la phase d’extériorisation au sein du COPIL 
 

De plus, nous avons repéré que les savoirs d’usage des jeunes, les savoirs académiques 
relatifs au « vivre sa jeunesse » et les savoirs praxéologiques, transportés et traduits par 
le chercheur-intervenant sont venus percuter et dialoguer avec les savoirs déjà présents des 
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décideurs. En effet, l’analyse thématique préalable des entretiens réalisés auprès des 
décideurs dès le démarrage du projet a mis en avant des connaissances et des savoirs qu’ils 
détenaient avant leur implication dans le dipositif. L’analyse des échanges verbaux lors de la 
restitution a montré que les décideurs ont mobilisé ces savoirs « sur » et « pour » afin 
d’amender, de mettre en débat et de reprendre les informations, ainsi que les savoirs 
introduits par le chercheur-intervenant. À plusieurs reprises, ils ont complété et reformulé les 
savoirs déjà détenus comme l’expose l’extrait du tableau d’analyse suivant à propos des 
pratiques des jeunes pendant leur temps libre.  
 

Connaissances et savoirs initiaux lors de 
l’entretien 1 T1 

Espace d’interaction et de partage  

- Élu 1 : « Cette question-là est une 
question qui a toujours existé, ce n’est pas 
un fait sociétal très nouveau, le fait que le 
jeune ne se retrouve pas dans la réponse 
institutionnelle et dans la réponse qu’une 
municipalité veut mettre en place pour eux 
et quelquefois par eux. »  
 
- Élu 2 : « Pour les 15/20 ans, c’est l’âge 
le plus difficile, c’est l’âge où les jeunes 
sont le plus difficiles à canaliser, à 
comprendre, à suivre, donc là aussi on 
arrive à mettre en place des actions, des 
lieux, parce que c’est ça qu’ils demandent 
aussi, ils ne veulent pas d’encadrement de 
notre part, de cadre, ils demandent des 
lieux, des lieux spéciaux jeunes, il n’y en a 
pas à C-ville, ce n’est pas une critique, 
c’est un constat. » 
 
- Élu 1 : « Le décrochage des structures 

municipales on le remarque vers 15, 16 

ans. Je le vois très bien avec ma fille qui a 

16 ans, et sans refuser les réponses et les 

activités qu’on peut apporter, elle aime se 

retrouver avec ses copines et ses copains 

sans qu’il y ait dans ce moment où ils sont 

ensemble une finalité. On est ensemble et 

on partage ensemble, cela suffit. »  

 
- Élu 2 : « Jusqu’à 15 ans, on les voit, 15 
ans, 16 ans 17 ans, on les voit dans les 
maisons citoyennes, on les voit au CMJ, 
mais après on les perd un peu. »  
 
- Élu 3 : « Donc le constat que je fais, c’est 
que jusqu’à 16 ans, on a à peu près tous 

Restitution 1 COPIL T1 
 
Élu 2 : « C’est tout le paradoxe, ils n’ont pas 
envie d’être au centre de loisirs ou 
conservatoire, pas envie d’être dans quelque 
chose d’institutionnel, mais l’offre elle est 
fortement institutionnelle donc le problème 
c’est comment on met en place une politique 
institutionnelle pour la jeunesse de la politique 
jeunesse, c’est tout le paradoxe. 
Directeur municipal 3 : C’est que disait la 
dernière fois Dubet, une politique jeunesse 
c’est l’absence de politique jeunesse. 
Chercheure-intervenante : Quel cadre et quelle 
liberté on leur laisse ? 
Directeur municipal 6 : C’est pareil pour la 
communication ils disent vouloir un site géré 
par les jeunes, jusqu’à quel point une mairie 
peut se permettre de donner un plateau aux 
jeunes en leur disant faites ce que vous voulez, 
là je ne sais pas où mettre le curseur. 
Directeur municipal 5 : C’est la question du 
cadre.   
Chercheure-intervenante : C’est la question de 
la participation, jusqu’où la mairie veut aller 
dans l’implication et la participation des 
jeunes, c’est des choix politiques à faire. » 

Réunion 2 COPIL T2 
 

Directeur municipal 3 : « La tranche d’âge des 
jeunes de 15 à 25 ans est moins dans les clubs 
sportifs. On le voit quand on regarde leur 
nombre dans les clubs. 
Élu 3 : Les jeunes de cet âge qui sont encore 
dans les clubs sportifs c’est notamment en 
compétition et principalement des garçons. 
 Ils ne seront pas représentatifs des autres 
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les outils qui fonctionnent, mais les jeunes 
que l’on perd en cours de route, on ne les 
retrouve plus. »  

jeunes, c’est un public particulier, ils sont 
engagés associativement, ils ont une hygiène 
de vie. » 

Tableau 38 : Extrait de l’analyse illustrant la phase d’extériorisation des savoirs auprès du COPIL 
 

2.3. De la rencontre de savoirs pluriels à la co-production d’un savoir utile 
pour l’action 

Pour déterminer la manière dont sont combinés et donc produits collectivement les 
savoirs, la structuration de l’interaction est analysée en portant une attention sur 
l’enchaînement du tour de parole, la reformulation du discours énoncé et sur des marqueurs 
linguistiques (Mondada, 2005). 

 
2.3.1. La co-construction de savoirs : la combinaison  

C’est à travers l’illustration concrète d’extraits sonores de verbatim de jeunes interrogés et 
la présentation de l’analyse empirique que nous avons amené dans l’échange les savoirs sur 
l’inscription des jeunes dans leur territoire. C’est principalement à partir des ces savoirs, 
modifiés et ramenés à la controverse sociale que les échanges entre les décideurs et avec les 
chercheurs ont émergé. Pendant ces interactions, les décideurs ont confronté leurs 
connaissances et savoirs, leurs rapports au monde. Le caractère progressif des discussions et 
l’enchaînement des prises de parole mettent en avant la co-construction de savoirs entre les 
interlocuteurs. L’extrait ci-dessous d’une longue conversation qui s’est déroulée lors la 
deuxième restitution illustre la manière dont les participants ont réinterrogé leurs points de 
vue à l’écoute des autres et des savoirs formulés, et dont les savoirs se sont combinés pour 
tendre vers un savoir « systémique » et un savoir « opérationnel » (Nonaka & Takeuchi, 
1997) ici, sur l’engagement des jeunes.  

Élu 2 : « Ils s’engagent quand même les jeunes dans les associations moi je trouve dans 
certains domaines. Dans le caritatif et l’humanitaire, les jeunes s’engagent pas mal quand 
même. 
Élu 3 : C’est ce qu’il ressort des études. 
Directeur municipal 1 : C’est un engagement de courte durée.  
Élu 3 : Oui de courte durée. 
BROUHAHA 
Élu 1 : C’est suite à une émotion. 
Directeur municipal 2 : Il y a aussi la question de la place de la gouvernance associative. 
Quelle place ils occupent dans l’association ? Ils sont consommateurs, ils sont usagers 
d’activités dans les clubs sportifs, etc., mais quelle place ils ont dans l’association ? 
Élu 3 : Ça je pense que ça passera que par des choses qu’on fait les personnes à C-ville, 
c’est-à-dire en doublant les postes. C’est une association de plongée qui est montée par un 
collègue à nous qui travaillait dans un service de la ville, qui a doublé tous les postes, 
président, trésorier, secrétaire par des jeunes. Et pour les décisions, il y a un bureau de 
jeunes qui prend des décisions, c’est eux qui organisent les sorties, c’est eux qui décident 
des directions. Moi je suis de ceux qui pensent que c’est comme ça qu’on arrivera à 
inciter les jeunes à prendre des responsabilités dans les associations. Il faut essayer 
d’inciter les associations, je ne sais pas comment, mais à ce qu’il y ait une implication des 
jeunes dans les asso.  
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Élu 7 : C’est un travail que nous avons fait dans les commissions thématiques du Pedt 
avec les associations et c’est vraiment un souci qu’elles ont. Les associations qui étaient 
présentes avaient vraiment la volonté d’impliquer les jeunes et d’essayer justement de 
trouver quelles modalités. La question du parrainage a justement été évoquée pour 
pouvoir transmettre les responsabilités aux jeunes. 
Élu 2 : C’est ce que je voulais te dire quand tu parlais des comités de quartier, ça va 
dépendre de la place qu’on va donner aux jeunes. Il va falloir que l’ensemble du comité de 
quartier accepte de leur donner de la place. 
Élu 1 : Ils sont là au même titre que les autres citoyens. Par rapport à ce que dit élu 7239 et 
élu 3, il faut y réfléchir, il y a pourquoi pas cette piste de service civique. 
Élu 3 : Ce n’est pas le même but. 
Élu 1 : Oui ce n’est pas un but. Les grandes associations peuvent très bien faire un appel 
au volontariat. 
Élu 3 : Moi ce n’est pas de cela dont je parle, de participer à la vie de l’association, mais 
de participer à la gouvernance de l’association, car après pour s’impliquer ils 
s’impliquent. Je prends un exemple aller ranger les tables de tennis de table quand la 
compét est finie et aller faire, aller si et faire, ils le font par contre quand tu leur dis tu ne 
veux pas rentrer au bureau pour nous aider, ils nous disent non, je n’ai pas le temps, c’est 
pas possible. Et ensuite il te manque des adultes ou des gens pour prendre les rênes.  
Élu 1 : Il y a des vocations aussi qui peuvent être créées par le service civique. Le permis 
citoyen n’a pas encore abouti, mais l’on se demande si on ne va pas faire une proposition 
aux assos. On accompagne un jeune à financer son permis et en échange il participe 
pendant 4,5 mois au fonctionnement de l’assos puis il y a des vocations qui peuvent être 
créées. Dans le projet politique on avait également dit, mais la vision politique a changé, 
ce n’est plus la même, qu’on souhaitait impérativement que dans les bureaux des 
associations qu’il y ait un jeune ou deux qui puissent y participer justement comme tu dis 
à la gouvernance de l’assos mais tout cela est très compliqué forcément. » 
 
Pour favoriser la circulation et la transmission des savoirs, nous avons pris appui sur des 

interactions verbales, mais aussi sur des artefacts et notamment sur les diaporamas et les 
synthèses des rapports. Ces objets intermédiaires « participent à la construction de 
compromis et de savoirs partagés entre les acteurs » (Vinck, 2009, p. 59). En effet, les 
décideurs se sont eux aussi servis plusieurs fois des diagrammes exposés et des paragraphes 
des synthèses pour structurer leurs discours et incorporer les savoirs. Ces objets ont constitué 
« des supports structurants de la mémoire, des raisonnements et du savoir » (Mondada, 2005, 
p. 112). L’extrait ci-dessous illustre cette mobilisation des objets intermédiaires lors de la 
première restitution du COPIL :  

Chercheure-intervenante : « Les 52 % des jeunes de 15 à 24 ans qui sont sortis du système 
scolaire et qui ont peu ou pas de diplôme, c’est-à-dire inférieur au BAC rencontrent plus 
de difficultés à s’insérer sur le marché du travail que les jeunes diplômés. 
Technicien 1 : 52 % de quoi ? Je voudrais comprendre, c’est la moitié des 6 500 jeunes ? 
Technicien 6 : Il faut comparer au chiffre indiqué tout à l’heure sur la diapo, c’est 48 % 
des jeunes qui sortent du système scolaire avec des diplômes égaux ou plus élevés que le 
BAC. 
Chercheure-intervenante : Je vais revenir en arrière pour vous montrer la diapo de tout à 
l’heure.  

                                                 
239 Pour respecter l’anonymat, dans les verbatim, nous avons remplacé les prénoms des élus par le codage.  
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Élu 1 : Mais ça fait beaucoup alors, donc 80 % d’une tranche d’âge au BAC, on n’y est 
pas alors. 
Technicien 3 : Si je reprends la synthèse, ce chiffre correspond au 20 % des jeunes de 11 à 
24 ans qui sont plus scolarisés donc ça relativise.  
Élu 1 : On a comme point de repère 80 % d’une classe d’âge au BAC. » 
 
Ainsi, de par la mise en place d’un « espace d’intercommunication » (Altet, 2002), les 

décideurs ont contribué ensemble à construire une réalité sociale sur le vécu et les modes de 
vie des jeunes du territoire.  
 

2.3.2. Des savoirs utiles à l’action et des connaissances : l’intériorisation  

Concernant le dernier mode de conversion, le transfert des savoirs dans la pratique n’est 
pas appréhendé par la mise en application des savoirs dans l’action, mais à travers la 
projection des décideurs dans la mise en œuvre de leurs politiques publiques. De plus, le 
dernier cycle de la spirale qui transforme les savoirs en connaissances est saisi de par 
l’appropriation par les individus des savoirs circulants dans le dispositif. « Incorporé, le 
savoir devient activable, c’est une connaissance. » (Vanhulle, 2009, p. 7) 

Plusieurs dialogues de type question/réponse révèlent une appropriation des savoirs 
énoncés par les autres participants. Ils ont repris les savoirs énoncés dans leur question en 
demandant des précisions. Ainsi, ils ont reformulé avec leurs propres mots les savoirs. Nous 
avons aussi identifié des marqueurs de compréhension, d’appropriation et d’acquiescement : 
« avec tout ce que vous avez dit sur », « tout en ayant en tête ce qu’a montré l’étude », « ça 
revient à ce que tu as dit tout à l’heure », « oui, c’est vrai », « oui c’est ça », « oui ça, tout à 
fait », etc. De plus, la validation des savoirs énoncés a souvent été exprimée à travers la 
formulation de savoirs d’expérience. En effet, l’analyse montre que les participants ont repris 
les savoirs énoncés et les ont développés en les intégrant dans leurs pratiques et dans leurs 
connaissances déjà là. Entrant en confrontation avec leurs connaissances, ils ont aussi parfois 
infirmé les savoirs énoncés en s’appuyant sur leurs savoirs d’action ou d’expérience240. Ils se 
sont aussi appropriés les savoirs injectés dans le dispositif en les réinvestissant dans l’action, 
c’est-à-dire qu’ils envisageaient l’opérationnalisation des savoirs dans l’action publique 
locale. Le verbatim ci-après issu de la dernière restitution l’illustre :  

« Par rapport à ce que tu évoquais tout à l’heure chercheure-intervenante du conseil 
consultatif de la jeunesse qu’il ne fallait peut être pas l’institutionnaliser, on est peut être 
là aussi dans quelque chose de très virtuel qui correspond aux pratiques des jeunes. C’est 
peut être ça la forme, quelque chose qui soit institutionnalisé, mais qui soit virtuel, que ça 
soit une communauté ou un réseau où tout le monde peut s’insérer à un moment donné. » 
(Directeur municipal 1, restitution 3 COPIL, T3) 

 

De plus, cette dernière conversion a été repérée notamment lors des temps d’échange 
autour des préconisations et lorsque nous avons formulé des savoirs praxéologiques. Elle 
s’est mise en place quand les participants réinvestissaient les savoirs dans l’action. L’extrait 
d’analyse suivant de la dernière restitution met en évidence le processus partant d’un savoir 
                                                 
240 Cf. la partie 4 du chapitre suivant. 
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académique, passant par son appropriation et allant jusqu’à la projection dans l’action. Il met 
ainsi en exergue la co-construction de savoirs et la production de savoirs hybrides.  

 
Espace d’interaction et de partage Types de discours et de 

savoirs 
Chercheure-intervenante : « Globalement, les politiques de 
jeunesse ont tendance à vouloir encadrer le temps libre des 
jeunes en organisant leurs loisirs, là où, eux sont en demande 
de davantage d’espace de liberté. (…) C’est aussi dépasser 
l’encadrement par des actions institutionnelles du temps libre 
des jeunes pour accompagner davantage leur prise de 
distance à l’égard du cadre et des adultes. Mettre en place 
des cadres moins contraints et rigides (moins d’horaires fixes, 
de contraintes de réservation et d’inscription, etc.). (…) 
Directeur municipal 9 : Par contre au vu de la jeunesse, au vu 
du diagnostic qui a été posé, je sais pas si on a pas intérêt à 
créer quelque chose en dehors du cadre normal. Chercheure-
intervenante le pose très bien dans le rapport, en disant que 
les jeunes ont besoin aussi de choses en dehors de nos cadres.  
Élu 3 : Oui des espaces libres. 
Directeur municipal 9 : Il y a peut être pour ces pratiques-là 
comme le dit chercheure-intervenante qui participent à un 
rendu pour la collectivité de favoriser le vivre ensemble, entre 
les jeunes et leurs pratiques informelles, il y a peut être des 
choses à inventer à côté de notre offre classique. Là par 
contre, je te rejoins sur le fait qu’on ne peut pas démultiplier 
les structures associatives.  
Directeur municipal 2 : C’est ce que je disais tout à l’heure 
sur quels moyens on se donne pour les accompagner, 
accompagner ces initiatives de jeunes, créer des conditions 
favorables à l’émergence des initiatives, des appels à projets.  
Élu 2 : J’ai souvenir d’une action qu’on avait menée à en 
Jacca. Je sais plus ce que c’était, il y avait beaucoup de 
jeunes qui étaient venus et la seule chose qu’ils me disaient, tu 
vois, "Madame, le terrain là à côté, tu nous le donnes, on 
construit une maison et tu nous laisses, on se le fait". 
L’objectif c’était d’avoir un lieu où ils pouvaient faire ce 
qu’ils voulaient, sans la présence d’adulte. » 

Savoirs praxéologiques 
 
 
 
 
 
 
 
 
Reformulation du savoir 
académique : 
appropriation ; 
réinvestissement dans 
l’action : savoir hybride  
Validation du savoir 
Savoir professionnel : 
réinvestissement dans 
l’action : savoir hybride 
 
 
 
 
Validation : 
réinvestissement dans 
l’action : savoir hybride 
 
Connaissance : qui 
s’appuie sur une 
expérience politique 
 

Tableau 39 : Extrait de l’analyse illustrant la phase d’intériorisation des savoirs auprès du COPIL 
 

2.4. Le déploiement d’une spirale de connaissances malgré des freins 

L’analyse montre la mise en place d’un processus interactif entre des connaissances et des 
savoirs comme la clé de la co-construction de savoirs dans l’observatoire. Les quatre modes 
de conversions (socialisation, extériorisation, combinaison, intériorisation) se sont déployés 
et enchaînés au cours des différentes réunions et restitutions. Ce processus a été continu et 
non linéaire. En effet, pendant trois ans, l’interaction permanente et dynamique sur des temps 
réguliers de connaissances et de savoirs pluriels, a permis à ce processus de se répéter 
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plusieurs fois et de se développer sous une forme spiralaire. L’aboutissement de cette 
dynamique spiralaire est le développement de savoirs partagés et utiles pour agir.  

Dans ces espaces de mobilisation et de diffusion, les connaissances des participants sont 
entrées en dialogue et se sont extériorisées. Ensuite, ces connaissances, les savoirs « sur » et 
« pour » détenus par les décideurs et les savoirs amenés par la chercheure-intervenante ont 
été mis en synergie et se sont combinés afin de prendre le chemin d’un savoir partagé relatif 
au « vivre sa jeunesse ». Intériorisé et replacé dans leur contexte, ce savoir co-construit peut 
être réinvesti dans l’action par les décideurs afin d’élaborer l’action publique en direction des 
jeunes. Ainsi, les savoirs ont été mobiles et ont pu circuler de façon horizontale. Un double 
mouvement d’objectivation et de subjectivation s’est déployé de manière spiralaire tout au 
long des temps d’interaction. En tant que chercheure-intervenante, nous n’étions pas la seule 
à formuler des savoirs. Des échanges croisés des connaissances et des savoirs ont eu lieu.  

 

 
Figure 43 : Le déploiement de la spirale de connaissances au sein du COPIL 

 

Notons pour finir que certains obstacles que nous ne présentons pas de façon exhaustive 
sont venus freiner la dynamique spiralaire et la co-construction de savoirs partagés. Par 
exemple, une objection d’un conseiller municipal lors de la première restitution sur 
l’utilisation du terme « problème » pour préciser que la jeunesse est devenue une 
préoccupation à l’ordre du jour des agendas politiques a marqué la difficulté du dialogue 
entre des mondes différents. En effet, transporter un mot conceptualisé (ici par la sociologie 
politique) dans le monde social où il prend un tout autre sens, compte tenu des valeurs 
portées par les individus, peut créer des malentendus. Le travail de traduction devient 
nécessaire pour permettre une intercompréhension.  

« Par contre attention, utiliser le terme de "problème" pour parler de la jeunesse, ce terme 
me choque c’est un élément de langage négatif, pour nous la jeunesse n’est pas un 
problème, mais une préoccupation. Ce terme est présent dans la synthèse du rapport, il me 
dérange surtout si on la diffuse. » (Élu 2, restitution 1 COPIL T1)  
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De plus, les stratégies et intérêts individuels de certains décideurs ont parfois cloisonné les 
débats et le chemin cognitif. Certains, réfractaires au projet ont davantage énoncé des 
éléments pour mettre en doute les résultats avancés. Cette phase d’émergence des réactions 

de rejet est essentielle puisqu’elle donne la possibilité de les analyser et de les intégrer dans le 

processus de construction d’un savoir partagé, mais peu parfois freiner la circulation de 

savoirs comme l’expose l’extrait issu ci-dessous :  

Directeur municipal 3 : « Il est indiqué sur cette diapo et sur la synthèse qu’un jeune sur 
quatre est mis en cause par la police, comme ça, ce chiffre ne veut rien dire, dans le sens 
où là, je descends au commissariat et je dis voilà pendant la réunion elle m’a insulté, le 
commissariat ne va pas prendre la plainte, mais vous allez être mise en cause.  
Élu 2 : C’est sur le sens mis en cause ? 
Directeur municipal 4 : Oui tu veux parler du terme mise en cause, c’est ça ? 
Directeur municipal 3 : La mise en cause n’est pas un indicateur de la délinquance, il y a 
d’autres chiffres à utiliser. 
Chercheure-intervenante : Il y a peu d’éléments chiffrés sur la délinquance juvénile c’est 
pour ça qu’un observatoire des territoires avec des indicateurs se met en place pour 
regarder de plus près et plus finement cette problématique. (…) 
Directeur municipal 3 : J’ai lu la synthèse avec d’autres collègues qui ont été très surpris 
de ce chiffre, ce n’est pas un jeune sur quatre qui est délinquant.  
Chercheure-intervenante : C’est en effet important de prendre des précautions et de 
replacer les éléments dans leur contexte. Pour ce chiffre de un sur quatre, je l’ai précisé 
dans la synthèse avec la phrase qui suit. Elle précise qu’il n’y a pas d’aggravation de la 
délinquance juvénile, mais bien une judiciarisation. » (Restitution 1 COPIL T1) 

 

Par ailleurs, les décideurs politiques n’ont pas souhaité élargir aux partenaires extérieurs la 
diffusion des rapports. Or, cette communication constitue un enjeu fort de circulation des 
savoirs et de leur appropriation par l’ensemble des contributeurs. Les journées d’étude et la 
publication de l’ouvrage ont permis cette diffusion élargie, mais pour autant l’« imbrication 
complémentaire des formes discursives textuelles et orales est primordiale lors d’une 
transmission de connaissances tirées de la recherche vers la pratique » (Aussel & Gurnade, 
2015, p. 174). 

 
3. De l’explicitation des connaissances à la co-construction de savoirs 
au sein du groupe de jeunes en interaction avec une chercheure-
intervenante 

Comme pour les décideurs, nous avons analysé la conversion de connaissances en savoirs 
au sein du groupe de jeunes en interaction avec une chercheure-intervenante. Rappelons que 
« tout savoir est un construit social, fondé sur des pratiques discursives intersubjectives, sa 
transmission vers l’individu passe par les filtres d’une subjectivation » (Vanhulle, 2009, p. 7). 
Pour cela, nous avons étudié dans les interactions les discussions, c’est-à-dire un ensemble 
d’énoncés liés entre eux sur une même thématique. Les jeunes investis dans l’observatoire 
forment un groupe dans la mesure où ils « peuvent et veulent se réunir » (Anzieu & Martin, 
2007, p. 29). Sa composition a fluctué au cours des trois ans. À partir de la deuxième période, 
il est passé d’un groupe restreint (six à quinze jeunes) à un petit groupe compte tenu du 
nombre limité de jeunes (trois à cinq). Ces jeunes ont constitué un noyau dur jusqu’à la fin. 
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Nous commençons par présenter des éléments de contexte puis saisissons les conversions des 
connaissances en savoirs.  

 
3.1. Le contexte d’interaction des connaissances et savoirs entre les jeunes 

Pour analyser le processus de conversion des connaissances en savoirs dans ce collectif, 
nous étudions à la fois des espaces de mobilisation (les réunions) et de diffusion (les 
restitutions). Nous intégrons dans l’analyse trois réunions (une en T1 et deux en T2). Ces 
réunions de 47 minutes à 1h20 ont toutes eu lieu dans une salle à la mairie en début de soirée, 
horaire où le maximum de jeunes était disponible. Elles ont regroupé entre trois et six jeunes. 
Les tables et chaises étaient disposées en rectangle. Un courrier d’invitation leur était adressé 
15 jours avant en spécifiant de confirmer leur présence, et un SMS leur était envoyé, la veille 
pour leur rappeler. Les objectifs de ces réunions étaient de travailler sur les différents outils 
d’enquête et l’organisation des journées d’étude. Plusieurs fois, des réunions ont dû être 
reportées voire annulées compte tenu de nombreux jeunes indisponibles. Cette irrégularité 
des rencontres a freiné la dynamique du groupe et le travail collectif comme nous le verrons.  

Concernant les restitutions, elles ont eu lieu aux trois périodes. Elles se sont déroulées en 
début de soirée et à la mairie dans la même salle de réunion. Lors de la première période, les 
30 jeunes interviewés ont été invités. La moitié a pu y venir et participer aux échanges sur les 
résultats qui ont duré 1h09. Le nombre des jeunes et l’écart important d’âge entre eux (11-
22 ans) n’ont pas facilité la prise de parole de l’ensemble des participants. À la deuxième et 
dernière période, trois jeunes sur le noyau de cinq ont participé aux restitutions qui ont duré 
50 et 40 minutes. Nous avons animé l’ensemble des réunions et des restitutions. Un temps 
convivial avec un petit rafraichissement était organisé à la fin pour favoriser la poursuite des 
échanges de façon informelle et l’interconnaissance. La majorité des jeunes restait discuter. 
Pour chacune des rencontres, un diaporama était utilisé comme support au discours.  

 

 
Figure 44 : Chronologie des différentes rencontres du groupe de jeunes 

 

3.2. Du partage de connaissances à la formulation de savoirs d’usage 

3.2.1. De l’interconnaissance à des prises de paroles spontanées  

Contrairement aux membres du COPIL, les jeunes au départ ne se connaissaient pas tous. 
Les premières réunions et restitutions commençaient par un tour de table pour que chacun 
puisse connaître les prénoms et l’âge des autres. Certains n’avaient pas l’habitude de  
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se retrouver régulièrement pour des temps formels de travail collectif et prendre la parole en 
groupe. Aux deux premières rencontres où ils étaient nombreux, la première prise de parole 
des jeunes a été tardive. Progressivement, ils se sont davantage exprimés. Certains ont dû 
dépasser leur timidité pour oser parler devant les autres. Spécifiquement lors de la première 
restitution, les plus jeunes se sont très peu exprimés comparés aux plus âgés malgré les 
interpellations directes que nous avons formulées : « les plus jeunes, est ce que ça reflète ce 
que vous m’avez dit ? ». « Est-ce que vous avez des choses à dire par rapport à ça ? » À 
chaque début de rencontre, nous avons incité aux prises de parole spontanées en rappelant le 
cadre ouvert aux échanges comme le montre l’extrait suivant :  

« J’anime la réunion, mais je ne suis surtout pas la seule à parler. L’idée c’est bien que 

vous puissiez interagir quand vous le souhaitez et que des échanges s’engagent. N’hésitez 

pas à me poser des questions, demander des compléments et surtout vous exprimer, 

donnez vos points de vue. » (Chercheure-intervenante, réunion 1 groupe jeunes T1) 
 

Les prises de paroles des jeunes et notamment les « auto-sélection »241 ont été plus 
nombreuses au fur à mesure des rencontres et une fois que le noyau dur de jeunes s’est 
stabilisé. Au départ, nous avons beaucoup parlé et les échanges étaient courts (trois à six 
échanges sur un sujet). À partir de la deuxième période, les jeunes se répondaient et 
discutaient directement entre eux. Nous n’avions pas toujours besoin de distribuer la parole 
(« hétéro-sélection ») comme l’illustre l’extrait suivant d’un dialogue lors de la deuxième 
restitution.  

Jeune 2 : « Et après ça c’est très difficile, car il y a aussi des histoires de capital culturel, 
etc. dans les familles plus aisées 
Jeune 5 : Oui  
Jeune 2 : Donc ils vont plus avoir tendance à aller vers des activités plus populaires on va 
dire. 
Jeune 5 : La musique c’est quand même dans les cercles plus aisés ou soit très bobos. 
Après quand on se doit se soucier tous les jours de son compte et qu’on est à 10 € près par 
mois la culture ce n’est pas leur priorité. On pense au culturel pour vivre, mais dans les 
quartiers les gens eux pensent surtout à survivre. 
Jeune 1 : Comme tu dis le problème au fond c’est l’argent, mais c’est vrai qu’il faut quand 
même réfléchir à pallier ce problème-là. 
Jeune 5 : Oui bien sûr. 
Jeune 1 : Pour qu’il y ait une ouverture d’esprit et une culture. Moi j’ai eu la chance 
comme je le disais, ça me fait chier je parle de mon vécu, mais j’ai eu de la chance d’être 
mélangé à une population plus aisée, je me suis habitué, ce n’est pas facile tous les jours, 
mais ça permet de t’ouvrir et comme la culture elle n’est pas illégitime au final, pour les 
gens populaires. 
Jeune 5 : Oui. » 

 

Nous avons garanti un cadre bienveillant et facilitant les prises de parole de chacun des 
jeunes. Un jeune le confirme dans son texte de l’ouvrage collectif :  

« Autre point positif, l’ouverture d’esprit du groupe. Lors des échanges, le point de vue de 
chacun s’exprimait librement et était respecté. » (Jeune 2, ouvrage T3) 

                                                 
241 Un individu se sélectionne lui-même comme prochain locuteur (Mondada, 2005). 
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De plus, l’analyse242 des interactions des réunions de la deuxième et troisième période met 
en exergue la longueur du discours des jeunes entre eux ainsi que des échanges sur une même 
thématique. La discussion était amorcée par un savoir académique issu des enquêtes puis à 
plusieurs reprises nous pouvions nous effacer pour les laisser dialoguer et débattre entre eux. 
Les prises de parole libres et spontanées des jeunes ont été facilitées par la petite taille du 
groupe et par l’interconnaissance qui a pu s’établir au fil des rencontres. L’analyse montre 
que cette configuration en petit groupe a permis aux jeunes de communiquer en face et face et 
de s’exprimer. Une situation propice à la circulation ainsi qu’au partage de leurs 
connaissances et savoirs d’usage a pu s’établir. Les rencontres ont rendu possible 
l’expression à la fois de connaissances et de savoirs déjà détenus. 

 
3.2.2. De l’explicitation d’expériences personnelles à la formulation de savoirs 

Par ailleurs, l’analyse révèle que les jeunes ont exposé des situations passées pour valider 
un savoir énoncé par un autre locuteur. Un extrait de la deuxième réunion l’illustre : 

Chercheure-intervenante : « Les jeunes pensent qu’il n’y a pas assez d’événements festifs 
dans la ville et notamment pour eux. Ils disent qu’il manque des vrais lieux de 
rassemblements sur C-ville, des lieux pour se retrouver entre jeunes. (…) 
Jeune 5 : Je pense qu’il faudrait des vrais lieux de rassemblements sur C-ville. En 
discutant avec des personnes qui ont vécu leur jeunesse à C-ville, de 16 à 22 ans, ils m’ont 
dit qu’avant il y avait des lieux pour les jeunes pour faire la fête. 
Jeune 2 : Le pub espace, RIRE. 
Jeune 5 : Oui voilà le pub espace, ils se retrouvaient tous là bas. C’est ce qui manque à C-
ville, des endroits pour se retrouver. »  

 

Ils ont aussi relaté leurs expériences personnelles pour asseoir un savoir qu’ils formulaient 
comme l’expose l’exemple ci-dessous provenant de la deuxième restitution. Ils ont ainsi mis 
en mot leurs savoirs en les partageant avec d’autres. Leurs connaissances et savoirs sont 
venus se percuter avec ceux de leurs pairs. Ils ont aussi pu exprimer leurs désaccords, entrer 
dans un débat et mener une réflexion collective. Ensemble, ils ont objectivé leurs 
connaissances.  

Jeune 1 : « Le problème c’est qu’actuellement l’école, est-ce que tu peux perdre ton temps 
à l’école, est-ce que ça va te rapporter de l’argent derrière, est-ce que tu as une 
opportunité derrière l’école aujourd’hui ? En sachant que tu n’as pas suivi les mêmes 
cours, avec le taux de chômage actuel. 
Jeune 2 : Je ne suis pas tout à fait d’accord avec ce que tu dis, il y en a bien qui pour 
l’école, qui se projettent et qui réussissent. 
Jeune 1 : Oui je ne dis pas le contraire. Mais ce que je veux dire c’est qu’il y a plusieurs 
options. Bien sûr qu’il y a l’école, mais il faut savoir que l’école n’est pas si gratuite que 
ça parce que même moi j’ai galéré. Cette année j’ai voulu me rescolariser, il y a les frais 
d’inscription même si tu as des bourses, il y a des bouquins à avoir, il y a plein de choses. 
Le temps c’est vraiment de l’argent quand tu trimes. Il faut vraiment trouver un endroit 
pour récupérer de l’argent. Bien sûr que t’as cette solution, c’est des sacrifices de passer 
par l’école, ça veut dire qu’il faut que tu fasses des études donc pendant un laps de temps 
tu vas être dépendant de tes parents, tes parents ils n’ont pas de thunes à te donner. » 

                                                 
242 Cf. en annexe n° 36 les grilles d’analyse.  
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L’analyse montre que les deux modes de conversion, la socialisation et l’extériorisation 
ont pu se déployer lors des temps de travail et de restitutions. Les jeunes ont dialogué, partagé 
leur connaissance et explicité leur savoir d’usage. La confrontation avec d’autres savoirs leur 
a permis de donner du sens à leur connaissance. Les jeunes ont validé leurs connaissances au 
travers d’interaction avec leurs pairs. Ils ont repris les connaissances explicitées par d’autres 
participants et les ont reformulés en mettant ainsi en mot leurs savoirs. Une transformation 
épistémologique s’est opérée dans le passage de connaissances aux savoirs. 
 

3.3. De la combinaison de savoirs divers à la mise en mot de savoirs 
citoyens 

3.3.1. De la confrontation de savoirs pluriels à un savoir partagé 

Lors des temps d’échange, les tours de parole ouverts ont fait émerger une position 
collective (Mondada, 2005). Un dialogue s’est installé dans lequel la parole alternait entre 
plusieurs locuteurs et où chaque participant rebondissait sur un énoncé avancé par quelqu’un 
d’autre (cf. infra l’extrait d’analyse de la deuxième réunion). Repérée à plusieurs niveaux, la 
densité des interactions discursives entre les jeunes a contribué « à créer un terrain cognitif 
commun » (Nonaka et Takeuchi, 1997, p. 32). Ainsi, la combinaison des savoirs a pu 
s’amorcer au sein des espaces de dialogue. Les différents savoirs explicités, enrichis et 
traduits ont été mis en réseau et se sont combinés pour tendre vers un savoir partagé. Les 
jeunes ont confronté entre eux, leurs visions et leurs savoirs en les formulant et les 
partageant. Ils ont aussi pu exprimer des divergences pour tendre vers des savoirs partagés.  

 
Espace d’interaction et de partage Types de discours et de 

savoirs 
Jeune 2 : « J’ai peut-être une petite idée que tu pourrais 
soulever avec les élus, de mettre des chargeurs de 
téléphones dans la ville avec un banc, car nous, les jeunes, 
on a besoin de charger en permanence nos téléphones 
portables même quand on est dans la rue. Et à côté il 
pourrait y avoir un numéro à composer si vous êtes jeunes 
appelez ce numéro pour donner votre avis.  
Jeune 1 : Moi perso je suis pas pour, je suis content qu’il y 
ait pas ça.  
Jeune 5 : Oui, on est déjà suffisamment à fond dans notre 
téléphone, des fois on voit des bancs de jeunes, ils sont à 
côté, mais ils sont tous avec leurs écouteurs et leurs 
portables et ils ne se parlent même pas.  
Jeune 2 : Après je ne suis pas persuadé que ça favorise le 
repli sur soi. Je pense que c’est une manière de les attirer 
sur quelque chose qui leur est utile.  
Jeune 1 : Je comprends, mais après moi je suis effaré 
quand je vois les jeunes avec leurs téléphones qui sont tout 
le temps dessus et enfermés dessus.  
Jeune 2 : C’est sûr que ça, c’est un problème.  
Jeune 1 : Les jeunes ils seraient contents d’avoir ça, mais 
est-ce que nous derrière on facilite le truc. Est ce que 

Indication   
Savoir d’usage  
 
 
 
 
 
Invalidation de l’indication  
 
Savoir d’usage : expérience 
relatée 
 
 
Indication : connaissance 
 
 
Savoir d’usage  
 
 
Validation du savoir énoncé 
Projection : réinvestissement 
dans l’action : savoir citoyen 
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parce que les jeunes demandent ça on leur donne ou on dit 
oui, car derrière il y a un côté éducatif ? Les jeunes ils 
veulent un stand de tir alors on va leur donner un stand de 
tir, non, il faut qu’il y ait quelque chose derrière de 
construit ou d’éducatif.  
Jeune 2 : N’empêche avec ces bornes de rechargement de 
téléphones ça permettrait de créer du lien social s’il y a 
des bancs à côté. Mais au final, les jeunes ne se baladent 
pas dans C-ville de toute façon, mais ailleurs, RIRE. » 

 
 
 
 
 
Projection : réinvestissement 
dans l’action : savoir citoyen 
Savoir d’usage  

Tableau 40 : Extrait de l’analyse illustrant le dialogue, la confrontation et la combinaison des savoirs  
 
Par ailleurs, l’analyse met en exergue une appropriation des savoirs académiques 

incorporés dans les réunions et les restitutions. De nombreux marqueurs d’acquiescement et 
de compréhension ont été identifiés : « ouais », « oui c’est sûr », « oui, oui c’est vrai », 
« Mumm », « c’est logique », « oui c’est clair », « oui je comprends ce que tu dis », etc. De 
plus, l’analyse du discours a pointé que les jeunes ont replacé certains savoirs académiques 
dans leur propre pratique pour s’en emparer et se les approprier. Nous avons identifié le 
passage de la généralisation avec la présence du « on » et du « ça » à la réappropriation 
personnelle avec le « je » et le « moi ». En étudiant la structuration des interactions, un 
mouvement de confrontation et d’appropriation a été mis en évidence à partir de leur savoir 
d’usage. À plusieurs reprises, ils ont repris et reformulé le savoir énoncé et l’ont ainsi 
prolongé. Ils ont parfois déplacé leurs points de vue suite aux échanges. Ils ont aussi 
quelquefois infirmé un savoir académique issu de l’empirie quand ils étaient en désaccord. 
 

3.3.2. De la co-construction de savoirs à la formulation de savoirs citoyens 

L’analyse montre également que les jeunes ont pris appui sur leurs expériences 
personnelles pour expliciter leurs savoirs et ainsi les combiner. Ils ont produit des savoirs 
individualisés à partir de leur propre expérience. L’extrait d’analyse de la troisième réunion 
met en lumière plusieurs marqueurs de co-construction et d’explicitation.  

 
Espace d’interaction et de partage Types de discours et de 

savoirs 
Jeune 2 : « Le problème c’est que c’est de la défiance, c’est 
qu’en France il y a du clivage. 
Jeune 1 : Il y a de l’inconnaissance, de l’intolérance, c’est un 
monde individuel. C’est dommage, car il y a plein de choses 
qui sont bonnes à prendre en cité. Il y a énormément de 
solidarité. Moi par exemple je passe dans mon ancien 
quartier tout le monde va me dire bonjour, je vais dans une 
ville plus grande et je passe dans mon quartier je vais dire 
bonjour et le mec il va te regarder en disant, mais tu fais quoi 
toi là. Il y a plein de gens différents. 
Jeune 5 : Après c’est se trouver un bon groupe d’amis. Nous 
on a la chance d’être dans un groupe d’amis avec jeune 2 où 
on n’a pas tous les mêmes moyens financiers et on s’en sort 
quand même, on s’entend tous pour partir en vacances, quand 

Connaissance 
 
Prolongement de la 
connaissance énoncée : 
savoir d’usage : expérience 
personnelle 
 
 
 
 
Connaissance : expérience 
personnelle 
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on fait une sortie on s’entend sur le budget, l’argent ce n’est 
pas un tabou on se le dit quand on n’a pas d’argent. 
Jeune 1 : Comme tu dis cette chance, c’est la mixité. 
Jeune 5 : Oui c’est la mixité. 
Jeune 2 : On trouve un consensus pour faire un voyage pas 
cher. 
Jeune 1 : Moi j’ai eu la chance d’être mélangé avec le rugby, 
même si j’ai trimé j’ai été mélangé avec le rugby, j’étais au 
lycée Victor Hugo, mine de rien ça y fait. 
Jeune 2 : Oui il y a beaucoup de fils de cadres au lycée VH. 
Jeune 1 : Oui il ne faut pas se le cacher Victor Hugo c’est une 
population aisée, mais c’est en train d’évoluer un petit peu. 
Jeune 5 : En première il y a plus grand monde de cité entre 
guillemets. 
Jeune 1 : Oui en tout cas j’ai eu du mélange, j’ai appris à 
m’exprimer, parce que c’est un contact, un mélange et il n’y a 
pas forcément de mélange dans la cité. » 

 
 
Connaissance  
Validation connaissance  
Indication  
 
Connaissance : expérience 
personnelle  
 
Connaissance 
Validation du savoir 
énoncé : connaissance 
Connaissance  
 
Connaissance et savoir 
d’usage  

Tableau 41 : Extrait de l’analyse illustrant l’explicitation et la co-construction de savoirs auprès des jeunes 
 
Pour finir, les interactions ont permis aux jeunes de construire de nouveaux savoirs et de 

les formuler (savoirs citoyens). Comme le mettent en évidence les deux extraits ci-dessous de 
la deuxième et troisième réunion, les jeunes se sont projetés et ont développé une réflexivité 
sur l’expérience qu’ils ont menée à travers leur participation à l’observatoire. La réflexivité 
« est un processus forcément subjectif, mais orienté vers une objectivation de l’action, du 
concept ou de l’objet sur lequel on réfléchit » (Vanhulle, 2009, p. 4).  

Jeune 1 : « En tous cas on a pas compris et de toute façon maintenant c’est trop tard pour 
changer.  
Jeune 5 : Ça doit quand même nous servir de leçon cette expérience, la prochaine fois 
quand nous sommes pas d’accord il faut aller jusqu’au bout. » (Réunion 2 jeunes T2) 
 
Jeune 5 : « Après en plus il va y avoir la campagne des régionales jusqu’en décembre. 
Jeune 2 : De toutes les façons en politique ce n’est jamais simple, il y a des élections tout 
le temps, les élus sont toujours en campagne, RIRE. 
Jeune 1 : Après c’est ça il faut leur mettre la pression pour qu’ils déterminent leurs 
priorités.  
Jeune 5 : Il faut qu’on puisse avoir une place pour pouvoir s’exprimer quand on veut et 
pouvoir les atteindre quand on en aura envie. » (Réunion 3 jeunes T2) 

 

3.4. Une mise en œuvre tardive de la spirale de connaissances 

Comme nous l’avons pointé, la phase d’interconnaissance entre les jeunes a été longue à 
s’établir ce qui a freiné le déploiement de la spirale de connaissances. Les échanges entre 
jeunes ne se sont pas installés au départ et la co-construction a été difficile. Les jeunes ne 
rebondissaient pas sur l’idée avancée par un autre, mais restaient davantage centrés sur leurs 
intérêts personnels. Nous étions presque la seule à formuler des savoirs, ce qui entraînait une 
circulation verticale des savoirs (notamment lors de l’exposition des résultats des enquêtes). 
La spirale de connaissances s’est établie à partir de la deuxième période. Une évolution dans 
le temps a été repérée. Progressivement, les échanges entre jeunes ont été plus nombreux, 
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longs et construits. Ils ont réfléchi collectivement et mutualisé leurs savoirs. La circulation 
des savoirs s’est ainsi intensifiée. Les jeunes ont à la fois produit des savoirs individualisés 
liés à leurs expériences, et des savoirs collectifs qu’ils ont objectivés en les partageant.  

En partant des cinq conditions de mise en place de la spirale développées par Nonaka et 
Takeuchi, nous avons dégagé plusieurs pistes d’analyse. L’intention du projet et les buts 
poursuivis ont été indiqués à la première période, mais au vu de l’irrégularité de présence de 
certains jeunes, la répétition à chaque rencontre des objectifs et de la démarche aurait peut-
être renforcé la co-construction initiale des savoirs. L’autonomie des individus est la 
deuxième condition avancée par ces auteurs. Au départ, il semble que le cadre posé n’a pas 
suffisamment permis aux jeunes de prendre la parole et des initiatives. Dans l’animation de la 
réunion, nous aurions pu opter pour des prises de paroles moins longues et marquer 
davantage des temps de pause afin de permettre aux jeunes de réfléchir et d’interagir. Les 
sollicitations à intervenir auraient pu également être plus nombreuses. Ajoutée à cela, lors de 
l’annonce de l’ordre du jour en début de réunion, une place pour des points divers aurait pu 
être proposée plus explicitement. Davantage impliqués et autonomes au fur et à mesure du 
dispositif, les jeunes ont posé des questions qui ont créé des échanges non prévus 
initialement, notamment lors de troisième réunion. De plus, lors de la dernière période deux 
des jeunes ont pris l’initiative de se rencontrer en amont pour préparer la réunion suivante sur 
la création d’une instance participative. Ils ont ainsi rédigé un document de travail qui 
témoigne de la construction de savoirs citoyens comme l’illustre l’extrait infra243.  

« Dans la charte : il faut un réel lien entre les jeunes et la mairie, qu’il n’y ait pas de fossé 
générationnel (dialogue jeune-vieux). Inscrire la nécessité de garder toujours à l’esprit 
que les actions doivent aller dans le sens d’une indépendance totale de la Mairie afin de 
garantir le bon développement personnel du jeune en société, le jeune ne peut pas prendre 
des décisions avec une étiquette mairie plus jeune même si celle-ci ont toujours un lien. » 

 

La fluctuation et le chaos créatif constituent la troisième condition. L’intégration 
volontaire de situations de conflits ou de crises n’a pas eu lieu. Pour autant, par exemple, les 
points négatifs soulevés par les jeunes lors du bilan de Festiv’ID les ont obligé à être créatifs 
dans leurs propositions d’améliorations. Ils ont alors formulé des savoirs citoyens. Ensuite, la 
redondance d’informations, c’est-à-dire l’échange d’informations supplémentaires, mais non 
nécessaires dans l’immédiat, a été effective à quelques moments. Nous avons parfois donné 
beaucoup d’informations dont les jeunes se sont saisis plus tard et qu’ils ont complétées par 
eux-mêmes. Pour finir, la dernière condition est la variété requise visant un accès rapide à 
toutes les informations jugées utiles par les participants. Des traces des échanges (compte-
rendu) et des supports (diaporama, synthèses des rapports, documents de travail, etc.) étaient 
envoyés aux jeunes après et avant chaque rencontre. Pour autant, une plateforme partagée 
aurait pu être créée afin de renforcer la diversité des connaissances et savoirs accessibles. De 
plus, la diffusion des trois rapports aux jeunes n’a pas été possible. Le COPIL a pris la 
décision de leur transmettre seulement la synthèse de ces rapports. Or, ces textes formateurs 
constituent un enjeu fort d’appropriation des résultats et des savoirs produits. 

                                                 
243 Cf. en annexe n° 20 le document.  
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4. Synthèse  

Dans cette partie d’analyse, nous avons étudié le processus de circulation de connaissances 

et de savoirs pluriels.  

Dans la première partie, nous avons commencé par identifier et caractériser les contextes 

d’énonciation et d’interaction des connaissances et des savoirs, c’est-à-dire les espaces 

sociaux où ils sont formulés et où les échanges se déroulent entre des contributeurs 

hétérogènes. Nous avons analysé trois espaces qui ont chacun une fonction dominante : 

la production, la mobilisation et la diffusion. Ensuite, l’analyse longitudinale des 

différents moments et espaces d’interaction a mis en évidence la circulation des savoirs à 

travers le déploiement de trois traductions (Callon, 2003). Ce processus de triple 

traduction est itératif et se déploie en spirale. Nous avons terminé en analysant les 

différents types de savoirs et la manière (horizontale ou verticale et directement ou 

indirectement) dont ils circulent dans ces espaces d’interactions. Plus spécifiquement, la 

circulation de savoirs pluriels dans les espaces de diffusion a posé les prémices d’une 

légitimité des savoirs des acteurs sociaux et une reconnaissance de ceux des jeunes. 

Dans la deuxième et troisième partie, nous nous sommes appuyée sur la théorie de la spirale 

de connaissances (Nonaka & Takeuchi, 1997) pour repérer la conversion des connaissances 

en savoirs comme la clé de la co-construction de savoirs partagés dans l’observatoire. Elle a 

été analysée dans deux groupes, celui des décideurs et celui des jeunes, en interaction avec 

des chercheurs.  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 45 : Le déploiement de la spirale de connaissances  
au sein du COPIL et du groupe jeunes  

L’analyse a mis en exergue quatre types 

de conversion entre les connaissances et 

les savoirs qui s’enchaînent et se 

répètent. Ils forment un processus 

spiralaire et dynamique de circulation 

des savoirs. La spirale de connaissances a 

été plus tardive à s’établir dans le groupe 

de jeunes, compte tenu notamment d’un 

déploiement plus difficile de la phase 

d’interconnaissance.  
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CHAPITRE 13  

VERS UN SAVOIR ÉMANCIPATEUR : 
LE PLAN « ÉPISTÉ-PRAXIQUE »  

 

Dans ce chapitre, nous analysons la dimension émancipatrice de cette R-I à travers la 
contribution du dispositif au développement de savoirs partagés, à la reconnaissance des 
savoirs d’usage des jeunes et au questionnement de l’asymétrie des savoirs. Le 
développement du pouvoir d’agir des individus soulève la question de leurs savoirs détenus, 
de leur confrontation avec d’autres et de leur reconnaissance. Les jeunes constituent un 
groupe social disposant d’un droit à la parole limité, voire inexistant dans la Cité et dans les 
espaces décisionnels. Le double sens posé dans le titre d’un article de Ricœur (2005), 
« devenir capable, être reconnu » constitue le point de départ de cette dernière partie 
d’analyse. Ce titre signifie que la reconnaissance des individus repose sur leur considération 
de capacités et dont autrui donne « à cette certitude personnelle un statut social » (p. 125). 
Cette reconnaissance réciproque fait écho au troisième domaine de la reconnaissance 
développé par Honneth (2000) dans lequel il positionne l’estime de soi et la considération 
dans la société. Comme la reconnaissance, l’émancipation est à la fois individuelle et 
collective. Pour repérer ces deux dimensions, nous étudions la nature épistémique de 
l’émancipation au sein de ce dispositif socio-scientifique à travers une analyse longitudinale. 

La première partie analyse les interactions dans un collectif hybride, réunissant à la fois le 
monde scientifique, juvénile et politique. Le processus de co-construction de savoirs 
multiples est appréhendé à travers les conditions de sa mise en œuvre. Leur circulation ainsi 
que leurs rapports de confrontation et de complémentarité sont repérés. Pour finir, nous 
caractérisons la nature des savoirs co-produits. Dans une deuxième partie, nous identifions la 
trajectoire des savoirs d’usage des jeunes, c’est-à-dire leur circulation, leur développement et 
leur reconnaissance. La troisième partie s’intéresse aux évolutions des savoirs et des 
orientations politiques des décideurs ainsi qu’à la prise en compte du savoir d’usage des 
jeunes dans les processus décisionnels. La quatrième partie porte sur le rôle du dispositif 
socio-scientifique dans la remise en cause de la dissymétrie des savoirs hétérogènes en jeu 
dans cette R-I.  
 

1. De l’interaction d’un groupe hétérogène à la co-production de 
savoirs hybrides 

Nous poursuivons en étudiant la co-construction de savoirs collectifs au sein d’un groupe 
hétérogène à travers une analyse des interactions dans le discours. Les savoirs étant 
« indexicaux » (Mondada, 2001), c’est-à-dire dépendant du contexte d’énonciation (lieu, sujet 
et moment), nous commençons là aussi, par présenter le contexte d’interaction d’un collectif 
que nous qualifions d’hybride. Ensuite, nous étudions le processus de co-construction de 
savoirs partagés en pointant les conditions de sa mise en place. Nous terminons en 
caractérisant la nature et les spécificités du savoir produit.  
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1.1. Le contexte des interactions d’un groupe hétérogène 

1.1.1. La constitution d’un collectif hybride 

À partir de la deuxième période, le dispositif a évolué en permettant244 des temps 
communs de travail entre les jeunes du groupe de l’observatoire, deux des élus (l’élu 1 et 
l’élu 4) et nous-même. L’objet de ces réunions était la mise en place de la future instance 
participative à destination des jeunes. Pour travailler sur ce conseil consultatif de la jeunesse, 
les jeunes et les élus ont pris appui sur des connaissances et des savoirs. Le matériau utilisé 
pour cette partie d’analyse regroupe quatre rencontres (deux par périodes).  

Ces rencontres réunissant des individus de catégories différentes permettent une double 
interaction de spécialistes et de non-spécialistes a priori : l’interaction entre le monde 
scientifique et le monde socio-politique (chercheure-intervenante et élus/jeunes) ainsi que 
celle entre des représentants politiques et des citoyens ordinaires (élus et jeunes). Ces 
participants formant un collectif hybride sont rassemblés dans un espace de rencontres, de 
discussions et de travail où les échanges sont libres en vue d’élaborer une vision du monde 
partagé entre des contributeurs différents. Nous qualifions cet espace d’hybride car il contient 
des caractéristiques d’un forum hybride. Il regroupe des contributeurs pluriels ayant peu 
l’habitude de dialoguer et de travailler ensemble autour d’un projet commun. Cet espace 
entre-deux permet aux identités hétérogènes de s’affirmer et de se reconnaître mutuellement. 
Il offre aussi la possibilité aux jeunes d’accéder au débat public. À la différence des forums 
hybrides, cet espace d’interaction au sein de l’observatoire ne vise pas à réduire les situations 
d’incertitude provoquées par les technosciences et n’est pas un espace public que nous 
pouvons considérer comme ouvert. Le groupe n’est pas fermé, mais dans la réalité, seulement 
les jeunes sollicités participent à ce groupe. Le cadre rend difficile un accès spontané.  
 

1.1.2. Le contexte des quatre rencontres de ce collectif hybride 

Les quatre rencontres se sont toutes déroulées en début de soirée, dans une salle de 
réunion de la mairie, dont les chaises étaient disposées en cercle autour d’une table. Les 
mêmes modes d’invitation que pour les autres réunions ont été employés. Nous avons animé 
ces rencontres à l’aide de supports diaporama. 

La première rencontre qui a duré 1h40 a réuni cinq jeunes et l’élu 4. Un temps 
d’interconnaissance a eu lieu entre eux notamment à travers l’échange d’expériences sur la 
politique. Très vite, les jeunes ont parlé librement avec l’élu 4 qui avait leur âge. Ce jeune 
conseiller, confronté à ses pairs a tenu sa posture d’élu dans les débats qui ont émergé. Les 
jeunes ont pu expliciter leur vision de la politique. Cette réunion a aussi permis aux jeunes 
entre eux, issus de milieux sociaux différents d’apprendre à se connaître ainsi que 
d’appréhender la diversité des jeunesses et de leurs modes de vie. La deuxième réunion s’est 
déroulée avec trois jeunes et l’élu 1 pendant 1h05 minutes. Elle fut également un temps fort 
d’interconnaissance entre l’ensemble des participants. En effet, l’élu 1 a invité les jeunes un à 
un à expliciter leur parcours scolaire et familial. La troisième réunion qui a rassemblé cinq 
jeunes et l’élu 1 et 4 a été plus courte (35 minutes) compte tenu des contraintes horaires  

                                                 
244 Ces rencontres ont eu lieu grâce à la prise d’initiative des jeunes et la souplesse du dispositif. 
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de l’élu 1. Elle a consisté à un temps de recadrage pour organiser le travail collectif. L’élu 1 a 
ouvert la réunion par une longue introduction dans laquelle il a explicité la position politique 
de l’équipe municipale en direction de la jeunesse et les conditions du travail en commun.  

« Il y a plusieurs conditions pour bien travailler ensemble et pour mettre en place un 

conseil consultatif de la jeunesse. Il faut pouvoir travailler sur des choses importantes sur 

des sujets qui ont une ampleur importante. Il faut que nous de notre côté on accepte 

complètement la règle du jeu c’est-à-dire qu’on accepte d’être bousculé. Il faut que les 

élus, les grandes personnes soient ouvertes sur ça. » (Élu 1, réunion 3 jeunes-élus, T3) 
 

La dernière réunion fut un temps de travail collectif de 1h32 sur les objectifs et les 
modalités du futur conseil consultatif de la jeunesse. Compte tenu de plusieurs arrivées 
différées, nous avons resitué les discussions en cours afin que les retardataires puissent 
prendre rapidement part aux échanges. Pendant cette réunion de travail, plusieurs apartés et 
brouhahas ont eu lieu. Les jeunes étaient parfois déconcentrés et sortaient du cadre formel de 
la réunion. Les traces de ces quatre réunions font également partie intégrante de l’analyse 
(compte-rendu, documents de travail des jeunes, diaporamas).  

Dans cette partie d’analyse, nous prenons également en compte la deuxième journée 
d’étude qui constitue un temps de restitution auprès du monde scientifique, socio-politique et 
juvénile et d’interaction entre eux. Nous mobilisons aussi l’ouvrage collectif qui fait 
dialoguer les savoirs de ces contributeurs hétérogènes.  
 

 
Figure 46 : Chronologie des différentes rencontres entre les jeunes et les élus 

 

1.2. Des conditions préalables à la co-construction de savoirs partagés 

Comme une formule courante le dit, il ne suffit pas de mettre ensemble pour faire 
ensemble. Il s’agit de reconnaître et prendre en compte la diversité des contributeurs dès le 
départ ainsi que de favoriser leur rencontre, leur complémentarité et le croisement de leurs 
points de vue et savoirs. Il s’agit également de prendre en compte une dimension 
épistémologique et éthique, c’est-à-dire de considérer que tous les contributeurs sont dotés de 
connaissances et de savoirs ainsi qu’aptes à prendre des initiatives. Pour que cette diversité 
constitue une richesse et que leurs savoirs se croisent, un cadre et des conditions sont 
nécessaires. 
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1.2.1. L’établissement d’une relation de confiance et égalitaire  

L’analyse des réunions245 met en exergue l’importance d’installer une relation de 
confiance en commençant par aplanir les asymétries et gommer les marqueurs hiérarchiques 
comme les univers langagiers. Réduire la distance entre le monde scientifique et le monde 
socio-politique ainsi qu’entre les élus et les jeunes passe par l’adaptation du langage. Nous 
pouvons mettre en avant le plurilinguisme dans ces rencontres à travers les différents 
registres langagiers mobilisés par les participants. Les jeunes ont parfois eu un langage 
familier (« thunes », « on balance des projets », « ils galèrent », « qu’ils s’en foutent »,  etc.), 
les élus un langage opérationnel et nous-même un langage conceptuel. Ces différents 
registres sont entrés en synergie dans ce collectif hybride et des processus de traduction se 
sont mis en place. L’extrait d’une interaction lors de la quatrième réunion en T3 le montre :  

Élu 1 : « C’est le sens étymologique du terme politique là. 
Chercheure-intervenante : Celui de participer à la vie de la cité. 
Jeune 3 : La cité ?  
Chercheure-intervenante : Oui la cité avec un grand C, ce n’est pas cité pas dans le sens 
que vous utilisez pour parler des quartiers. 
Jeune 4 : Ah c’est donc C-ville la cité.  
Chercheure-intervenante : Oui exactement. »  

 

De plus, chaque participant a adapté son langage et la manière de s’adresser à l’autre en 
fonction de l’interlocuteur. Par exemple, certains jeunes ont utilisé le tutoiement pour 
s’adresser au jeune élu (l’élu 4) et le vouvoiement envers l’élu 1. Ils étaient conscients de 
cette distinction comme l’expose le verbatim suivant :  

« Je suis avec un jeune, sinon je ne te parlerai pas comme ça, déjà je ne te tutoierais pas. 
Je sais que je suis avec un jeune, mais tu es un homme politique. » (Jeune 2, réunion 1 
jeunes-élus T2) 

 

Par ailleurs, au départ, les jeunes étaient méfiants vis-à-vis de la classe politique comme 
l’illustre l’extrait suivant de la première réunion :  

Jeune 2 : « Après je ne peux pas m’empêcher de t’écouter en disant que tu es quand même 
un homme politique. 
Élu 4 : Je ne suis pas un homme politique du tout. 
Jeune 2 : Bien si, tu es quand même au conseil municipal, tu as été élu sur une liste. (…) 
Élu 4 : Tu vois ce que je veux dire, est-ce que tu crois que moi avec ma tête je vais réussir 
à avoir le pouvoir quelque part vraiment et à tirer profit de ces choses-là ? Il y a deux 
définitions de la politique en France, là on va aller loin dans le débat, mais j’aime bien, 
c’est pas mal. Regarde, en France il y a deux façons d’être un homme politique, soit un 
mec qui fait croire à la démocratie, mais sur un système oligarchie, c’est-à-dire que tu fais 
partie d’une équipe et vous prenez seuls les décisions, soit t’es un mec qui croit vraiment à 
la démocratie et qui donne le pouvoir au peuple, et donc tu as été élu dans l’intérêt 
général. Moi je suis élu pour l’intérêt général, je ne suis pas là pour, euh. 
Jeune 2 : N’importe quel homme politique pourrait me dire la même chose que toi.  
Élu 4 : Exactement, mais moi j’ai dans la vingtaine, qu’est ce que je vais faire d’être 
Maire, j’ai envie d’avoir une femme, des enfants d’abord. » 

                                                 
245 Cf. en annexe n° 37 les grilles d’analyse. 
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La relation de confiance entre les jeunes et les élus s’est établie au fur et à mesure de 
l’interconnaissance, qui elle-même a été rendue possible par l’explicitation des parcours et 
des vécus des jeunes comme l’explicite l’élu 1 lors de la deuxième réunion.  

« D’avoir présenté vos parcours ça permet de construire un peu une relation de confiance 

entre nous, de savoir qui vous êtes. Ces témoignages de jeunes de C-ville je veux les 

entendre, je veux qu’ils s’expriment, je veux qu’on entende l’échec de l’institution, les 

mauvaises représentations qu’on a des jeunes. Vos témoignages sont capitaux pour 

nous. » (Élu 1, réunion 2 jeunes-élus T2) 

 
De plus, à travers leurs témoignages, les jeunes ont pu mettre en mot leurs expériences. Ils 

se sont autorisés à prendre la parole et à dire « je ». Chacun a pu s’exprimer et s’affirmer en 
ayant leurs identités et singularités reconnues.  

« Moi j’ai repris les études là. Je n’ai pas eu le même parcours dans un sens que ceux que 

les autres viennent de raconter. J’ai une famille avec des difficultés économiques et 

sociales un petit peu aussi et je ne me suis jamais retrouvé dans le système scolaire. » 

(Jeune 1, réunion 2 jeunes-élus T2) 

 

Comme le montre le tableau ci-dessous, chaque jeune s’est exprimé, mais une différence 
dans le nombre de prises de parole est présente. Les jeunes 1 et 2 ont davantage parlé que les 
jeunes 3 et 4. De plus, venant d’intégrer le groupe, le jeune 3 a très peu pris la parole au début 
puis il s’est affirmé de plus en plus, notamment lors de la dernière réunion.  

 
 Jeune 1 Jeune 2 Jeune 3 Jeune 4 

Réunion 1 jeunes-élus T2 49 63 8 39 
Réunion 2 jeunes-élus T2 40   23 
Réunion 3 jeunes-élus T3 11 2 3 4 
Réunion 4jeunes-élus T3 129 72 58 42 

Total 230 139 70 110 
Tableau 42 : Nombre de prises de parole des jeunes lors des réunions avec les élus 

 

De leur côté, les élus ont affirmé la nécessité de supprimer respectivement les préjugés 
afin de travailler collectivement, comme le pointe le propos ci-après.  

« Tout à l’heure en arrivant, jeune 4 a eu un préjugé sur le rock, il a eu un préjugé comme 

les vieux. Il a dit ouais le rock j’aime pas, ils gueulent. Pourtant faut que chacun efface 

ces préjugés si on veut travailler ensemble. » (Élu 1, réunion 3 jeunes-élus T2) 

 

Les élus et les jeunes ont indiqué l’importance de la singularité de chacun pour construire 
ensemble. Le verbatim infra de la troisième réunion illustre leur envie initiale de travailler sur 
un projet commun, ce qui constitue une autre condition préalable importante.  

Élu 4 : « Les idées, les envies elles sont là, il faut juste poser les choses. Chacun ici a ses 

idées, jeune 3 a ses idées, jeune 11 a ses idées, moi j’ai mes idées, Élu 1 est là, 

chercheure-intervenante elle est là pour faire la synthèse. Il faut juste mettre les choses 

sur papier. 

Jeune 1 : Il faut qu’on puisse parler, qu’on puisse vraiment échanger sur nos idées et 

avancer ensemble. » 
 



Partie 5                                                                                             Chapitre 13 - Le plan « épisté-praxique » 

264 

1.2.2. Une posture d’interface nécessaire 

Notre posture d’interface a été importante pour faciliter la rencontre et la reconnaissance 
des savoirs de chacun. Nous avons participé à la construction de ce collectif hybride composé 
de spécialistes et de non-spécialistes a priori. 

Akrich, Callon et Latour (1991b) en parlant de l’entrepreneur qui se situe entre l’invention 
et le marché précisent qu’« il est le médiateur, le traducteur à l’état pur, celui qui met en 
relation deux mondes aux logiques et aux horizons distincts, deux mondes séparés, mais qui 
ne sauraient vivre l’un sans l’autre » (p. 22). Cette caractéristique peut être transposée à notre 
rôle. Garante du cadre bienveillant, nous avons facilité les interactions entre les participants 
et les prises de parole de chacun. Nous avons distribué la parole pour inciter les jeunes qui 
parlent moins à s’exprimer ou pour réguler les prises de parole : « jeune 1, tu voulais dire 
quelque chose ? ». Nous avons également recadré les dispersions et les discussions vers 
l’objet de la réunion quand cela était requis : « oui, il faut avancer, poursuivons ».  

Par ailleurs, nous avons volontairement pris du recul dans l’animation des réunions afin 
que les élus et les jeunes puissent interagir directement. Nous sommes intervenue quand cela 
était nécessaire. Nous avons apporté des explications sur l’instance participative et donné des 
exemples concrets d’expérience, comme l’expose le verbatim après. 

« En France, depuis les années 1980, il existe des conseils d’enfants et de jeunes dans de 
nombreuses villes. La définition la plus courante précise que c’est une assemblée de 
jeunes qui participe à la vie de la commune et qui recueille l’expression des jeunesses de 
C-ville. Principalement, son rôle est de rendre compte des besoins et des propositions des 
jeunesses de C-ville et de faire le relais en direction des autres jeunes. Ensuite c’est de 
donner son avis sur des projets municipaux, c’est ce qu’on appelle une saisine par le 
conseil municipal. Par exemple, en mars 2013, Le Maire de T. avait souhaité consulter le 
conseil des jeunes sur le projet « T. EuroSudOuest » qui concerne le projet de 
réhabilitation autour de la gare. Les jeunes ont travaillé sur ce projet en exposant, leur 
constat, les objectifs et leurs idées. Ils ont rendu un petit rapport présentant leur 
contribution ». (Chercheure-intervenante, réunion 1 jeunes-élus) 

 

Notre expérience professionnelle auprès de jeunes semble avoir facilité la relation de 
confiance. Celle-ci semble avoir été importante pour les jeunes, comme le dit l’un d’entre eux 
quand il explique les raisons qui l’ont poussé à intégrer le groupe de l’observatoire :  

« Et puis ce qui m’a définitivement motivé c’est qu’un ami à moi est élu sur la liste, il est 
jeune, il est un peu plus vieux que moi et c’est aussi toi, chercheure-intervenante avec qui 
j’ai eu tout de suite une accroche. » (Jeune 4, entretien 1 T2)  

 

Du côté des décideurs, il semble que les différentes restitutions (présentations orales et 
rapports) ont concouru à nous légitimer en tant que chercheure-intervenante dans le sens où 
notre double appartenance a été reconnue comme une richesse pour l’organisation comme 
l’illustre le verbatim infra d’un des directeurs municipaux lors de la première restitution. Cet 
enjeu de légitimation est nécessaire dans le processus d’appropriation des savoirs.  

« Il faut se dire que dans le rapport il y a à la fois toute l’analyse des entretiens que 
chercheure-intervenante a effectué, et une analyse fine de l’ensemble des données qui, 
elles, sont publiques, donc n’importe qui peut y avoir accès. L’avantage c’est que tout  
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est regroupé dans un seul document et chercheure-intervenante qui est à la fois une 
collègue de travail et une chercheuse y apporte son analyse. » (Directeur municipal 1) 

 

Finalement, comme le dit Desgagné (2007), notre rôle a été de s’assurer « que le savoir à 
construire est cositué, coopéré et coproduit » (p. 114). Ainsi, nous avons reformulé et 
formalisé les savoirs produits en organisant les propos, traduisant des énoncés, explicitant des 
synthèses, rédigeant des comptes-rendus et valorisant les savoirs a priori inférieurs. Les deux 
extraits ci-dessous illustrent ces actions. 

« Qui n’ont pas de diplômes, qui ont décroché c’est cela qu’il veut dire quand il ne 

dit “rien” ». (Chercheure-intervenante, réunion 2 jeunes-élus T2) 
 

« En fait, si vous l’élargissez à 15-25 ans il faut que le fonctionnement soit adapté, car, en 
effet vous n’avez pas les mêmes préoccupations, centres d’intérêt et la même maturité 
qu’un jeune de 15 ans. C’est ça que tu dis ? » (Chercheure-intervenante, réunion 4 jeunes-
élus T3) 
 
Pour cela, nous avons contribué « à faire en sorte que l’espace de coconstruction, dans un 

projet collaboratif soit une lutte de sens et non de lutte de pouvoir, une rencontre entre des 
raisons différentes » (ibid., p. 100). Cette place d’intermédiaire est primordiale pour tenter de 
rompre la dysmétrie entre les élus et les jeunes, basée sur une tacite infériorité de ces 
derniers. Une personne qui crée les conditions et maintient le cadre favorable pour permettre 
aux jeunes de prendre leur place de partenaires est nécessaire. Une fonction de maïeutique246 
de la chercheure-intervenante se dégage qui a contribué à l’explicitation des connaissances et 
des savoirs des contributeurs qui s’en croyaient dépourvus et à la création des conditions 
d’une co-production de savoirs. Nous avons favorisé la circulation des savoirs des jeunes en 
les explicitant auprès des décideurs politiques. Face à la disqualification dont ces savoirs 
peuvent faire l’objet, nous les avons positionnés au cours des interactions, sans les 
hiérarchiser par rapport aux autres savoirs formulés, tout en ne niant pas leurs différenciations 
(mode de validation, degré d’explicitation, etc.). Notre posture n’était pas neutre, dès le 
départ nous avions une intention d’émancipation. L’enjeu de cette non-neutralité du 
chercheur-intervenant renvoie « à la question du sens que le chercheur attribue à son activité, 
au pouvoir d’agir sur le monde qu’il se reconnaît, aux normes qui régulent sa production et à 
l’utilité sociale à laquelle il peut prétendre » (Broussal, 2013, p. 51). 

 
1.2.3. L’élaboration d’un « espace dialogique »  

L’analyse des réunions met en exergue l’instauration d’un « espace dialogique » 
(Bakthine, 1977) entre les jeunes, les élus et la chercheure-intervenante qui a facilité le 
processus de co-construction. Le dialogue peut se définir comme « un discours qui met 
l’accent sur l’allocutaire, se réfère abondamment à la situation allocutive, joue sur plusieurs 
cadres de référence simultanément, se caractérise par la présence d’éléments 
métalinguistiques et la fréquence des formes interrogatives » (Ducrot & Todorov, 1972, 

                                                 
246 Le terme maïeutique est employé dans le sens donné par Socrate qui « désigne le processus par lequel le 
philosophe permet à ses interlocuteurs d’accoucher de ce qu’ils savent » (Herreros, 2009, p. 145). 
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p. 387-388). L’importance du dialogue est aussi prégnante dans la théorie de Freire. Le 
dialogue est envisagé comme « une praxis sociale, une condition fondamentale à 
l’émancipation humaine et sociale » (Lenoir, 2007, p. 14). Il participe de l’intersubjectivité et 
des prises de conscience des individus en interaction.  

Nous repérons une fréquence élevée des interrogations dans les réunions. Les participants 
ont beaucoup échangé sous forme de questions et réponses. Des questions étaient énoncées 
par les élus et nous-même pour lancer le débat et d’autres étaient posées par les jeunes pour 
demander des précisions. Nous identifions aussi plusieurs marqueurs qui montrent que les 
échanges n’étaient pas linéaires. Les interlocuteurs ont acquiescé, réfuté, interpellé, rebondit 
sur les énoncés, les ont reformulés et prolongés : « oui tout à fait », « c’est pas exactement 
ça », « comment t’expliquer », « ce que tu nous dis c’est que », « ce que chercheure-
intervenante vient de nous présenter », « comme tu as dit tout à l’heure », « c’était 
intéressant, tu as dit », « je te comprends totalement », « si j’ai bien compris », « c’est 

quelque chose à noter quand il dit », « je permets de compléter », etc.  

« Chacun des deux partenaires de l’échange apporte à l’autre les éléments d’une 
production ou d’une transformation de son propre savoir » (Brun, 2002, p. 57). C’est ainsi 
que les participants sont sortis du domaine individuel pour participer à un espace collectif où 
ils ont objectivé des savoirs. De plus, « la présence de l’autre oblige chaque praticien à 
expliciter sa propre réalité en la rendant intelligible aux autres et à lui-même » (Biémar, 
Dejean & Donnay, 2008, p. 59). Les participants ont cherché à expliquer pour se faire 
comprendre des autres et ont ainsi parfois reformulé différemment leurs propos, comme le 
montrent les deux extraits ci-après.  

« Moi je raisonne avec ma vision d’adulte, à 25 ans oui on est jeune, mais ça fait 7 ans 

qu’on a le droit de vote. Je l’identifie à des étapes, comment vous expliquez pour que vous 

puissiez comprendre, y a le BAC. » (Élu 1, réunion jeunes-élus 2 T2) 

 

« Oui, mais dans éloigné je veux dire réticent donc y aura du court et long terme on peut 
pas dire élection au début, car on sait même pas s’il y a des jeunes qui vont se présenter. » 
(Jeune 1, réunion 4 jeunes-élus T3) 

 

L’analyse révèle également que les jeunes et les élus ont pris en charge des savoirs 
énoncés, en les reprenant et les poursuivant. Cette reprise des savoirs est un signe de 
circulation et de légitimation des savoirs. Les savoirs des participants se sont ainsi combinés. 
Plusieurs marqueurs de co-construction sont repérés au début des énonciations : « quoi, tu 
veux dire que » ; « c’est vrai », « exactement », « absolument », « justement », « en effet », 

« oui je suis d’accord », « oui pourquoi pas », « ça, j’ai compris », « pas forcément », etc. 
(cf. aussi tous les énoncés soulignés dans l’extrait ci-dessous). Les savoirs ont pris sens en 
s’appuyant sur le discours des autres, en enchaînant sur les énoncés formulés. Un dialogue, 
une confrontation et une co-construction des savoirs se sont installés entre les participants 
comme l’expose l’extrait d’analyse d’une interaction lors de la première réunion :  

Jeune 5 : « Je suis sûr que ça peut leur plaire à ces jeunes qu’on n’écoute jamais de venir 
autour de la table.  
Chercheure-intervenante : Qu’est-ce que tu en penses jeune 4, est-ce que tu penses que les 
jeunes que tu connais vont vouloir venir ? 
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Jeune 4 : Déjà à la mairie je pense qu’ils ne viendront jamais, tu vois. Pourquoi déjà faire 
une réunion à la mairie ? On pourrait faire une réunion autre part, il y a des locaux dans 
les quartiers. 
Chercheure-intervenante : En effet, on pourrait faire des réunions dans chaque quartier, 
mais au-delà de ça, est-ce que tu penses qu’ils viendraient sur des réunions régulières ? 
Jeune 4 : Ça dépend, comme il a dit, si on leur donne un bon os pourquoi pas, mais il faut 
qu’il y ait un retour après. On ne peut pas leur dire venez et ils viennent pour rien.  
Chercheure-intervenante : Est-ce que tu penses qu’ils viendraient seulement pour dire ce 
qu’ils ont à dire et en sachant que le temps politique il est long, c’est-à-dire qu’il n’est pas 
forcément instantané ? Par exemple parfois vous allez donner votre avis sur des dossiers 
qui seront mis en place dans 5 ans.  
Jeune 5 : Ils ne sont pas stupides.  
Jeune 4 : Déjà avant de faire des réunions, il faut aller à leur rencontre et leur demander 
ce qui ne va pas. 
Jeune 3 : Moi je pense, car apparemment il y a un élu qui vient de ces quartiers, c’est ça 
élu 4 ? Et ça pourrait bien passer devant eux qu’il y aille. Il faut aller leur parler, leur 
expliquer et les mobiliser.  
Élu 4 : Tu sais les jeunes des quartiers comme nous, il n’y a pas qu’eux.  
Jeune 1 : Non il n’y a pas que, mais il y a aussi eux. Moi je travaille un peu avec l’équipe 
de prévention et je sais que ces quartiers sont un peu séparés. 
Élu 4 : Il faudrait arriver à impliquer ces jeunes des quartiers. Lui il est du Lautaret il va 
en prendre un par les oreilles et moi d’en Jacca je vais en prendre un aussi par les 
oreilles. 
Chercheure-intervenante : Il faut qu’ils aient envie. 
Élu 4 : Non tu ne peux pas donner envie à quelqu’un qui est dégouté de quelque chose. 
Chercheure-intervenante : Alors pourquoi jeune 1 il est venu ? 
Élu 4 : Jeune 1 ce n’est pas pareil, il est décalé, c’est quelqu’un qui est ouvert d’esprit il 
n’a pas d’a priori.  
RIRE 
Jeune 5 : Ils n’ont qu’à venir avec leur colère et elle s’apaisera peut-être au fur et à 
mesure. 
Jeune 2 : Jeune 4 pourquoi ces jeunes de quartier comme on dit ils ont des 
appréhensions ? 
Élu 4 : Moi je vais te le dire c’est parce qu’ils ont des problèmes de confiance. Il y a le fait 
qu’ils ne se sentent pas aidés, mais il n’y a pas que ça. 
Jeune 4 : Non ce n’est pas que ça, c’est qu’ils ne veulent pas se mélanger ? 
BROUHAHA 
Chercheure-intervenante : Attendez il y a deux discussions en même temps. 
Jeune 2 : Je demandais à jeune 4 pourquoi les jeunes des quartiers ils ne voudraient pas 
venir aux réunions ? 
Jeune 4 : Parce que certains ils ne veulent pas se mélanger, ils ne veulent pas montrer leur 
tête et comme il te l’a dit il y en a qui sont dégoutés donc pourquoi tu veux qu’ils viennent 
ici.  
Jeune 2 : Dégoûté par quoi ?  
Jeune 4 : De tout, ils galèrent depuis longtemps pour trouver du boulot, déjà dans leur 
quartier la nuit il fait jour, en plus on leur casse les “couilles”. » 
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1.2.4. Le rôle des objets intermédiaires dans le processus de co-construction 

L’analyse montre aussi que la co-construction de savoirs partagés s’est mise en place avec 
l’aide d’objets intermédiaires qui ont circulé dans différents espaces. Par exemple, l’élu 1 a 
mobilisé à plusieurs reprises un compte-rendu d’une réunion lors des temps de travail. Les 
jeunes ont recouru à un document de travail qu’ils avaient rédigé pour expliciter leurs 
réflexions aux autres membres du groupe. Le diaporama a aussi facilité le dialogue en servant 
de support aux discussions. L’utilisation de ces différents objets intermédiaires a permis au 
collectif de s’appuyer sur des savoirs déjà énoncés en les ramenant dans les échanges. Ces 
objets communs permettent de communiquer et de collaborer. Ils constituent une interface 
entre des savoirs pluriels détenus par des contributeurs appartenant à des mondes différents. 
Circulant dans ces mondes (comme l’ouvrage collectif par exemple), ils matérialisent aussi la 
circulation des savoirs pluriels et élargissent le réseau socio-technique.  

L’analyse révèle que la co-construction des savoirs ne s’est pas seulement déroulée dans 
les situations d’interaction d’ici et maintenant, mais a englobé un contexte plus global. La co-
production de savoirs a été progressive dans et entre les rencontres. Les interactions déjà 
réalisées auparavant se sont matérialisées à travers les objets intermédiaires comme 
l’illustrent les verbatim extraits de la troisième réunion.  

« Vous aviez dit et c’est donc marqué sur le compte-rendu que j’ai là, vous disiez “donner 
les moyens réellement d’être écoutés, consultés”. »  (Élu 1) 
 
« On avait écrit que “le conseil des jeunes forme les jeunes à la réflexion autour de sujets 
touchant de près ou de loin à la jeunesse, à la condition de jeune, à son développement 
personnel afin d’aider le développement à la citoyenneté des jeunes”. » (Jeune 2) 
 
« Oui, tous les problèmes qu’on a mis là on peut les définir, on les retrouve sur cette diapo 
là. » (Jeune 1) 
 
1.2.5. L’explicitation d’expériences personnelles  

Les élus et les jeunes se sont appuyés sur leurs expériences personnelles notamment 
associatives et politiques pour exprimer leurs connaissances et co-construire des savoirs 
partagés. Ils ont élucidé le sens de leur expérience comme l’expose un extrait de la première 
réunion :  

Jeune 2 : « Avant j’ai déjà été engagé politiquement pendant 2 ans à l’UMP. (…) Le 
problème c’est que je me suis rendu compte que les gens, notamment à droite, mais c’est 
partout, sont avides de pouvoir. Et ils sont prêts à faire n’importe quoi pour le pouvoir. 
Élu 4 : Ça, c’est intéressant. 
Jeune 2 : Et le problème c’est que, quand t’es face à eux, toi t’as des ambitions parce que 
derrière tu as des convictions très fortes. À l’époque j’avais vraiment des convictions très 
fortes, je me suis engagé juste après la réforme des retraites. Et tu te rends compte que les 
mecs ce qu’ils veulent ce n’est pas de faire avancer la France, ce n’est pas de faire 
avancer le peuple, non ce n’est simplement que pour leur intérêt personnel. Et c’est euh, 
j’ai trouvé ça insupportable, alors je suis partie. Alors déjà parce qu’il y eut une 
radicalisation de la droite, qui m’a fait reculer, revoir mes positions, et aussi quand j’ai 
constaté ça. Au bout d’un moment tu n’en peux plus, c’est pour ça, que je veux être 
absolument convaincu que tu n’es pas un politicien comme les autres. » 
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Ils ont explicité ces expériences et leurs connaissances pour réagir à un savoir énoncé et en 
formuler d’autres. Ils se sont aussi appropriés les savoirs en les intégrant dans leur propre 
pratique. Cette explicitation a permis à chacun de faire sa propre lecture du monde et de 
l’exprimer aux autres. Les participants ont donné du sens en fonction de leur contexte et 
réalité comme le montre l’extrait d’une interaction lors de la deuxième réunion : 

Élu 1 : « Et là aujourd’hui ?  

Jeune 11 : Et là je sais pas, je fais partie des 600 000 jeunes qui n’ont rien. RIRE. 

Chercheure-intervenante : Qui n’a rien dans le système scolaire classique, mais qui ne fait 

pas rien puisque par exemple en ce moment tu fais ton projet de web série.  

Élu 1 : Tu vois c’est ça qui me tue parce que t’es tout à fait sain d’esprit, euh, il est nickel. 

Tu as forcément des ressources, un potentiel, il faut juste trouver la bonne voie. Il y a des 

cerveaux qui sont faits pour l’école et d’autres non, c’est tout. 

Chercheure-intervenante : En effet, la forme scolaire n’est pas adaptée à tous. 

Jeune 1 : Le problème c’est qu’il y a de plus en plus de décrochage scolaire en ce moment, 

euh, l’éducation nationale marche de moins en moins envers les jeunes. Beaucoup de 

diplômés quand ils sortent ils ne trouvent pas de job alors. Là c’est l’éducation nationale 

à se remettre en question, est ce que la mairie peut jouer là dessus. 

Jeune 4 : Moi je suis plutôt de votre avis parce qu’il y en a qui aime les cours et y en a qui 

les aime pas. Pour ma part, certes des fois j’étais en cours je ne comprenais rien donc je 

demandais au prof de me réexpliquer d’une autre manière. Ça veut dire que si sa façon je 

ne comprends pas et qui m’explique d’une autre manière et bien là je comprenais 

parfaitement. Ce qui fait qu’il faut pas avoir honte de demander aux professeurs quand on 

comprend pas. 

Jeune 1 : Ça touche ce qui m’intéresse. Là ce que tu dis c’est le cas par cas. Mais le 

problème du cas par cas c’est que les classes sont surchargées et que les professeurs n’ont 

pas le temps de faire du cas par cas. Il y a le programme à tenir et y a 35 élèves. 

Élu 1 : Oui c’est ça.  

Jeune 4 : Non c’est pas du cas par cas. Admettons par exemple, le mec il nous expliquait 

une leçon par rapport à un calcul algébrique et ben si je comprends pas, qu’il me montre 

d’une autre façon. » 

 

Par ailleurs, lors de la deuxième journée d’étude et dans l’ouvrage collectif, les élus et les 
jeunes ont explicité leurs expériences à la fois personnelles et politiques. Les jeunes ont aussi 
exposé leurs pratiques pendant leur temps libre, celles d’engagement, de mixité genrée, de 
vécu dans un quartier d’habitat social et leur compréhension de la politique locale de 
jeunesse. Ces contributeurs se sont appuyés sur leurs expériences pour prendre du recul sur 
leurs parcours, y donner du sens et expliciter des savoirs. Dans le livre, les introductions et 
synthèses rédigées par des chercheurs mettent en synergie les écrits des différents auteurs 
(chercheurs, professionnels, jeunes et élus) et les savoirs pluriels. Comme le dit Marcel 
(2016) dans l’introduction, ses objectifs principaux sont « la production et la diffusion de 
savoirs sur, pour, par et avec la jeunesse » rendue possible par « des dialogues, des 
confrontations, des synthèses entre des savoirs divers et hétérogènes, relatifs à cet objet » 
(p. 17). Ces deux projets qui ont permis l’interaction et la combinaison de savoirs pluriels 
participent ainsi de la co-construction de savoirs partagés.  
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1.3. De la rencontre de savoirs pluriels à la co-construction de savoirs 
individuels et partagés  

Dans cette troisième partie, nous apportons des éléments pour caractériser la nature du 
savoir co-produit. Nous commençons par mettre en évidence le rôle de la pratique réflexive 
dans la co-construction de savoirs individuels et partagés. Ensuite, nous caractérisons la 
forme, l’usage et la dimension épistémologique du savoir collectif. Nous finissons en 
présentant quelques obstacles à sa co-construction.  
 

1.3.1. Une pratique réflexive pour co-produire des savoirs utiles à chacun et 
partagés 

L’analyse247 montre que certains contributeurs ont développé une pratique réflexive qui a 
entraîné une construction de savoirs. La réflexivité « est une manière d’apprendre, de 
s’approprier des savoirs, de penser son rapport aux objets de savoir et à son propre agir 
social » (Vanhulle, 2009, p. 4). Les jeunes ont pris du recul sur leurs propres parcours en 
témoignant. Ils ont ainsi co-construit de nouveaux savoirs pour eux-mêmes. Un « processus 
d’appropriation et d’interprétation subjective des savoirs collectivement élaborés » s’est mis 
en place (ibid., p. 5) comme l’illustre l’extrait d’interaction de la deuxième réunion :  

Jeune 1 : « Je ne me suis jamais retrouvé dans le système scolaire. J’ai toujours eu 

beaucoup de mal, je ne comprenais pas ce rapport avec l’adulte, ce rapport de la 

notation. J’ai eu beaucoup de mal. Pourtant quand j’avais 10/12 ans j’ai fait des tests de 

Q et ils ont vu que j’étais un peu développé pour mon âge, sauf que j’ai jamais accepté et 

j’ai redoublé deux fois. Ça m’a un peu touché de ne jamais bien me sentir dans le système 

scolaire. Je me demandais pourquoi je n’y arrive pas. Et j’ai décidé, au lycée y avait un 

CPE très sympa du lycée Victor Hugo m’a dit qu’il était important de sensibiliser sur les 

questions hommes/femmes, les droits de l’homme et lutter contre les discriminations. Du 

coup, on s’est monté en association, on a fait quelques projets et on voulait savoir qu’est-

ce qui pose problème à la jeunesse actuellement. Là par exemple j’ai un rapport de 

l’UNICEF, sur 12 000 jeunes interrogés, par exemple, 44 % des 12-18 ans se sentent 

angoissés de ne pas réussir à l’école, 35 % n’ont pas confiance dans le rapport avec 

l’adulte qui les éduque, 11 % on déjà tenté de se suicider. 

Élu 1 : Jeune 1 parle nous de toi ?  

Jeune 1 : Non c’est que tout ça pour dire que ces choses là je les ai peut être vu un peu 

trop tôt et que ça m’a touché et j’ai dit donc ce n’est pas possible. J’ai donc monté 

l’association. J’ai mis mes études de côté, j’ai eu une maladie, une méningite donc j’ai 

mis mes études de côté. Je me suis dit je veux faire autre chose, je préfère travailler un 

petit peu. Je suis pion, car malheureusement je suis étudiant et que je n’ai pas forcément 

l’argent qui suis, mes parents ne peuvent pas forcément m’aider. Mais c’est moi aussi qui 

ne veux pas être dépendant de mes parents. Le monde aujourd’hui il est difficile pas pour 

tout le monde, mais pour quelques personnes. Il faut grandir, il faut apprendre à grandir. 

On est obligé de travailler à côté de ces études. »  

 
Ces témoignages distanciés ont aussi créé des échanges qui ont permis de co-construire 

des savoirs partagés comme l’expose l’interaction ci-dessous lors de la deuxième réunion. 

                                                 
247 Cf. en annexe n° 37 les grilles d’analyse. 
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Ainsi, les contributeurs sont « amenés par une posture de réflexivité partagée à prendre 
conscience et à construire ensemble du savoir utile pour chacun » (Biémar, Dejean & 
Donnay, 2008, p. 60). Les échanges intersubjectifs permettant la confrontation des 
connaissances et des savoirs de chacun sont source d’émancipation. 

Jeune 11 : « Moi dans ma vie je l’ai vécu, d’aller au secours populaire, car tu n’as plus 

rien à manger. Toute cette hargne et haine je l’ai. Mon père est mort et tout ça, ça était 

douloureux. Je ne peux pas dire que j’ai tout vécu, car ce n’est pas vrai et moralement je 

ne serais pas là je serais à l’hôpital psy. Moi j’ai vécu l’inconfort matériel et l’inconfort 

moral du coup j’arrive à m’exprimer maintenant comme avec chercheure-intervenante qui 

est quelqu’un de la mairie.  

Élu 1 : Ce que tu dis est super émouvant, avec vos parcours difficiles vous arrivez à 

prendre du recul et à l’analyser et vous auto-juger. 

Jeune 11 : Ton pire ennemi c’est toi même. Il faut être son propre juge. Est-ce que moi 

même je serais mon meilleur ami et si c’est non, je dois me bouger.  

Jeune 1 : Je ramène toujours à ça, car je le vois tous les jours au boulot et avec les 

colloques que j’ai pu monter avec mon asso. Mais cette hiérarchie au niveau des notes, ça 

joue après sur le vivre ensemble entre jeunes. Cette inégalité par rapport aux notes ça va 

se ressentir en dehors. Il y a des appartenances au lycée, collège par rapport au style 

vestimentaire, il faut pas se mentir. Et ce vivre ensemble il est dur à travailler. C’est beau 

de voir un jeune de 17 ans, de le voir réfléchir autant sur sa vie, mais mine de rien c’est 

parce que t’es passé par autre chose. C’est dramatique, car il y a toute une jeunesse qui 

est en train de vivre avec le système qu’on est en train de créer. »  

 

Les élus ont aussi, de leur côté, verbalisé leur tentative d’éliminer leurs préjugés ce qui 
peut constituer un facteur de réflexivité et de distanciation comme le montre la modalisation 
de l’énoncé ci-dessous.  

« Excusez-moi je suis plein de barrières dans ma tête. Il y a donc une cohérence 

administrative, là liée à l’emploi, à une institution. » (Élu 1, réunion 2 jeunes-élus T2) 

 

Selon Perrenoud (2004), la vocation importante de la pratique réflexive est la construction 
de nouveaux savoirs. « Les savoirs qu’elle développe vont de l’appropriation et de la 
contextualisation de savoirs savants ou experts à la genèse de savoirs privés faiblement 
formalisés, mais susceptibles d’être réinvestis dans des situations semblables. » La prise en 
compte de la nature plurielle du savoir produit est importante.  

 
1.3.2. La co-construction de savoirs hybrides légitimés collectivement  

L’analyse exposée supra met en exergue que la légitimation des savoirs hétérogènes 
s’établit à travers leur circulation et leur rencontre. Leur confrontation, c’est-à-dire à la fois le 
maillage de points d’accord et de désaccord permet le passage de savoirs pluriels à des 
savoirs collectifs partagés comme l’expose l’extrait ci-dessous lors de la quatrième réunion : 

Jeune 1 : « Oui. On peut faire dans ce sens-là on choisit une tranche d’âge et on construit 
le CJ par rapport ça. C’est à voir dans quel sens on le prend, c’est une décision à prendre. 
Chercheure-intervenante : Tu en penses quoi jeune 3 toi de la tranche d’âge ? 
Jeune 3 : Je pense qu’avec le CMJ il ne faut pas qu’il y ait de ruptures.  
Élu 1 : Oui je suis d’accord avec ça. 
Jeune 3 : S’il y a une rupture, ça sera un problème. 
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Chercheure-intervenante : Les jeunes ils ont entre 9 et 14 ans ? 
Jeune 3 : Oui ils ont réduit l’âge, ça veut dire que ceux qui rentrent à 14 ans en ressortent 
à 16 ans. Peut être qu’il faudra aussi inciter les jeunes du CMJ à venir au conseil 
consultatif et peut être comme tu disais, ceux qui ont envie de participer, qui n’ont pas eu 
la chance de participer au CMJ peuvent venir, et que euh, à partir de 18 ans, ils peuvent 
prendre des décisions, il faudrait qu’ils puissent prendre des décisions sinon ils vont se 
lasser.  
SILENCE 
Chercheure-intervenante : Qu’ils n’aient pas la même place que ceux qui ont 18 ans, c’est 
ça que tu dirais ? 
Jeune 3 : En fait, euh il faudrait quand même qu’ils aient la même place. 
Jeune 1 : Là il y a un problème, désolé je permets de compléter, mais peut être qu’il y a 
une stigmatisation d’âge et de maturité si on fait par l’âge, par cette façon-là. J’ai 23 ans, 
euh, 22, j’ai pas encore 23 ans, des fois je me trompe. Et je pense que ça dépend des 
personnes, je connais des gens de mon âge qui ne sont pas matures. » 

 

Cette co-construction crée de nouveaux savoirs, que nous avons qualifié d’hybrides, en 
référence à la typologie que nous avons élaborée. Ils sont le résultat du croisement de 
connaissances, de savoirs et de « référentiels épistémiques » (Andoux & Gillet, 2011) 
différents. Ils mettent en exergue le fait que, dans une R-I, les acteurs sociaux ne sont pas 
seulement des passeurs pour accéder au terrain mais des partenaires pour co-produire des 
savoirs. Dans le cadre d’une R-I, ils ont participé de la « coproblématisation » (Martinand, 
2002) de l’objet « vivre sa jeunesse » et de l’action publique en direction des jeunes. La 
circulation des savoirs à travers leurs réappropriation et réinterprétation par les acteurs 
sociaux constitue à la fois un déplacement et une transformation de ces savoirs.  

Ces savoirs sont hybrides, « c’est-à-dire qu’ils s’éloignent pour partie d’un savoir “pur” 
élaboré par une seule catégorie d’acteurs pour “composer”, au travers des débats et par des 
négociations, avec les autres savoirs pour partie complémentaires et pour partie concurrents » 
(Marcel, 2016, p. 20). Chaque savoir circulant dans le dispositif est contributoire à la co-
construction de ce savoir hybride. Il permet de disposer d’un référentiel commun et d’établir 
une lecture plurielle et objectivée d’une réalité, celle du « vivre sa jeunesse ». Ce sont des 
savoirs à la fois « sur », « pour », « par » et « avec » les acteurs sociaux.  

Dans notre travail, nous les repérons notamment à travers les discours rapportés, c’est-à-
dire « prononcés ailleurs, avant, par d’autres, identifiables ou non » (Leimdorfer, 2011, 
p. 160). Ces savoirs hybrides sont composés de différents types d’énoncés. Ils révèlent de la 
circulation de savoirs pluriels et de l’appropriation des savoirs académiques. Ils sont formulés 
par les différents contributeurs. 

Le savoir hybride peut constituer un savoir à la fois utile, utilisable, accessible et adapté 
aux différents contributeurs. L’utilisation des savoirs peut viser trois objectifs différents selon 
les stratégies d’intéressement des acteurs (Lemire et al., 2009) : 

 Un objectif instrumental qui permet de prendre une décision.  
 Un objectif stratégique dans lequel le savoir est mobilisé afin de faire autorité et 

d’obtenir une légitimité.  
 Un objectif conceptuel dans lequel le savoir permet la compréhension d’une 

problématique et bouscule les représentations.  
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Dans cette R-I, les savoirs hybrides peuvent constituer des savoirs « au service d’une 
pratique avertie, voire éclairée » (Desgagné & Bednarz, 2005, p. 251) que les décideurs 
politiques peuvent mobiliser pour élaborer leur politique de jeunesse. Ils peuvent aussi 
permettre aux jeunes de problématiser ce qu’ils vivent. Ensuite, ils peuvent contribuer à 
développer les savoirs scientifiques relatifs au « vivre sa jeunesse ». Enfin, ils peuvent 
participer à l’émancipation des contributeurs impliqués dans le dispositif et notamment des 
jeunes (cf. chapitre 14).  

La question de la dimension épistémologique du savoir produit est essentielle. Ce savoir 
hybride est « pluri-épistémologique ». Il détient une légitimité différente des formes 
traditionnelles de production des savoirs. La légitimité peut se définir comme « une action ou 
un usage reconnu et autorisé par un groupe, c’est-à-dire un acte qui répond à un certain 
nombre de règles établies (formelles ou tacites) et qui obtient le pouvoir de s’accomplir » 
(Mohib & Sonntag, 2004, p. 4). Sa légitimité est collective, c’est-à-dire dépendante de la 
validité de chaque catégorie de contributeurs qui ont concouru à co-construire ce savoir. Sa 
validation est sociale et scientifique. Spécifiquement « par la dynamique collective qu’ils 
suscitent, les temps de restitution paraissent propices à cette forme sociale de validation 
scientifique » (Broussal & Bedin, p. 2015, 175). Dans cette R-I, la multiplication et la 
diversité des restitutions intermédiaires et finales participent de cette validation sociale.  

Ce savoir est « à la fois autonome et bâti dans la réciprocité » (Brun, 2002, p. 57). Ce 
processus de co-construction a permis de stabiliser une « vérité » entre les différents 
participants. Ces savoirs, nés dans un contexte d’interaction forte et dans une démarche 
collaborative, ont-ils une validité limitée ? Il semble que sa co-construction en fait un savoir 
avec une efficacité importante dans les différents mondes, au moins politique et juvénile. 
Pour le monde scientifique, la question reste à poursuivre, ce savoir créé est-il généralisable ?  

 
2. La trajectoire des savoirs d’usage des jeunes dans un dispositif 
socio-scientifique 

Nous commençons par mettre en exergue le processus de circulation des savoirs d’usage 
des jeunes dans l’observatoire, c’est-à-dire de son explicitation à sa légitimation. À l’arrière-
plan de la reconnaissance du savoir d’usage des jeunes, nous retrouvons l’enjeu qui permet de 
venir bousculer les rapports sociaux et la participation des jeunes aux processus décisionnels 
(cf. chapitre 14). Ensuite, nous l’illustrons par l’exemple d’un savoir relatif à l’oisiveté des 
jeunes pendant leur temps libre. Enfin, nous analysons plus spécifiquement le développement 
des savoirs des jeunes qui se sont impliqués dans le dispositif. L’enjeu est de saisir la 
dimension épistémique de l’émancipation des jeunes à travers une approche longitudinale.  
 

2.1. Le processus de circulation du savoir d’usage dans les différents 
espaces et périodes 

Les précédentes analyses248 révèlent la circulation des savoirs d’usage des jeunes dans les 
trois espaces et les trois périodes de l’observatoire. Dans cette trajectoire, nous identifions 
                                                 
248 Cf. en annexe n° 33 les grilles d’analyse. 



Partie 5                                                                                             Chapitre 13 - Le plan « épisté-praxique » 

274 

aussi les trois traductions. Dans la première période, des connaissances et des savoirs ont été 
formulés dans les espaces de mobilisation que ce soit dans les entretiens et dans les temps de 
travail entre pairs ou avec les élus. Les jeunes ont exprimé des connaissances et des savoirs 
d’usage suite à une sollicitation (une question d’un entretien : « Est-ce que c’est bien 

aujourd’hui d’être jeune à C-ville ? ») et de façon spontanée pour interagir dans des 
discussions collectives (1 : première traduction). Ces connaissances et ces savoirs d’usage ont 
été ramenés dans les espaces de production pour être analysés (2 : deuxième traduction). 
Ensuite, une fois traduits, ils ont circulé dans plusieurs espaces de diffusion à travers des 
activités orales et écrites telles que les restitutions ainsi que les rapports et les synthèses (3 : 
troisième traduction). Lors des restitutions auprès du COPIL, ils se sont déplacés 
indirectement et directement. Nous les avons traduits et les avons amenés à la controverse à 
travers notre discours. Ils ont été aussi diffusés tels quels par l’intermédiaire d’extraits 
sonores ou de verbatim inscrits sur un diaporama et dans le rapport. Dans les restitutions à 
destination des jeunes, les savoirs d’usage traduits ont été diffusés et les jeunes ont, de leurs 
côtés, énoncés d’autres savoirs et notamment d’usage pour réagir aux résultats présentés. 
Pendant la deuxième période, les savoirs explicités lors des restitutions ont été analysés dans 
le laboratoire de recherche avec les autres savoirs d’usage récoltés de nouveau dans l’espace 
de mobilisation (4 : première et deuxième traduction). L’ensemble de l’analyse a en suivant 
été restitué dans les mêmes types d’espaces de diffusion mais aussi lors de nouveaux plus 
élargis tels que les journées d’étude (5 : troisième restitution). Lors de la troisième période, le 
même processus s’est établi. Les savoirs d’usage formulés pendant les restitutions et ceux 
recueillis dans les espaces de mobilisation ont été transportés dans l’espace de production 
pour être analysés et traduits (6 : première et deuxième traduction). Ensuite, ils ont circulé 
dans les espaces de diffusion (7 : troisième traduction). Cette circulation du savoir d’usage 
des jeunes s’est effectuée à travers différentes « inscriptions » (Latour, 1985) qui étaient 
reliées entre elles par des « chaînes de traduction » (Callon, 1986). La figure ci-dessous 
schématise ce processus.  

 

 

 
Figure 47 : Trajectoire spiralaire du savoir d’usage des jeunes dans cette recherche-intervention 
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C’est ce processus progressif de circulation rendu possible par la R-I, qui généralise et 
légitime les savoirs d’usage des jeunes. En effet, ces savoirs sont produits localement et ont 
été transportés à travers différents objets intermédiaires et au sein d’un réseau socio-
technique constitué autour de l’observatoire. Puis, « la généralité du savoir se construit pas à 
pas par déplacement, chaque déplacement enrichissant et transformant les savoirs eux-
mêmes » (Callon, 1999, p. 73). Callon poursuit en indiquant que « pour que les réseaux 
s’étendent, et par conséquent pour que les savoirs se généralisent et deviennent utilisables en 
plusieurs points, il faut des institutions qui organisent ces affrontements et ces transports » 
(ibid.). Le processus de légitimation des savoirs d’usage des jeunes est différent de celui 
des savoirs scientifiques. Il provient d’un processus progressif et continu regroupant une 
explicitation, un partage, une circulation et une transformation de ces savoirs pour tendre vers 
leur formalisation qui s’est effectuée par différentes traductions. Les savoirs d’usage au 
départ sont des connaissances singulières, issues d’une pratique régulière et répétée d’un 
territoire, qui sont rendues publiques et sont validées par d’autres expériences réitérées 
d’acteurs dans le cadre de l’observatoire. Le caractère légitime de ces savoirs repose sur des 
expériences réitérées. Ce sont des formes de mobilisation et de médiatisation (réunions, 
restitutions, entretiens, expressions photos, rapports, ouvrage, etc.) de ces savoirs, sous-
tendues par une dynamique interactionnelle qui conduisent à leur formalisation, 
reconnaissance et légitimation.  
 

2.2. L’illustration de ce processus spiralaire de circulation à travers un 
exemple 

Nous mettons en exergue ce processus spiralaire de circulation et de formalisation du 
savoir d’usage des jeunes à travers l’exemple du savoir relatif à l’oisiveté des jeunes pendant 
leur temps libre.  

 
2.2.1. Le premier cycle de la spirale  

Le processus commence par l’expression de connaissance et de savoirs d’usage des jeunes 
lors des premiers entretiens, c’est-à-dire dans un espace de mobilisation. Le verbatim suivant 
est le point de départ :  

« On aime traîner sans rien faire, ça fait du bien de ne rien faire du tout, de juste rester à 
discuter ». (Fille, 12 ans) 
 
Cet énoncé combiné avec d’autres est analysé dans l’espace de production et il est ensuite 

diffusé dans l’espace de diffusion lors de la première restitution intermédiaire des résultats 
auprès du COPIL et des jeunes :  

« La période de la jeunesse est vue par les jeunes comme dynamique mais c’est aussi une 
période oisive. Cette oisiveté est importante pour eux mais dans un sens positif. Ils disent 
avoir besoin de ce temps de détente entre eux puisque le temps scolaire ou de travail 
prend beaucoup de temps dans leur agenda. Quand ils se retrouvent, ce n’est pas 
forcément avec une finalité précise mais ils aiment être entre eux et se retrouver 
notamment pour les garçons, dans l’espace public. » (Chercheure-intervenante, restitution 
1 COPIL T1) 
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Approprié, repris et prolongé par d’autres participants, cet énoncé que nous avons traduit 
est enrichi collectivement, comme l’expose l’extrait ci-dessous d’une interaction de la 
première restitution du COPIL.  

 
Directeur municipal 2 : « Sur la question de l’oisiveté, tu disais qu’ils aiment se retrouver 
entre pairs dans l’espace public, est ce qu’ils ont cité des lieux de la ville où ils se 
retrouvent ? Est-ce que les lieux pas institutionnels mais créés par la ville pour les jeunes 
sont utilisés comme le skate-parc ?  
Chercheure-intervenante : À travers les entretiens itinérants, ils ont pu me montrer les 
endroits, notamment ceux aux abords des collèges, par exemple sous les trois points près 
du collège Jean-Jaurès. C’est des lieux qu’ils s’approprient. Au lycée Victor Hugo aussi 
ils sont beaucoup aux abords. Ils se retrouvent également dans les parcs et dans les places 
publiques. Par contre au skate-parc, ils ne s’y retrouvent pas car il ne reste presque aucun 
module. Ils se retrouvent aussi dans des lieux spécifiques, cachés qui sont spécifiques à 
chaque groupe de jeunes. 
Élu 6 : COUPE LA PAROLE Derrière les immeubles. 
Chercheure-intervenante : Oui en effet, derrière les immeubles. Et certains m’ont dit 
justement que c’était dérangeant car souvent quand ils se regroupaient dans l’espace 
public ils étaient mal regardés par les passants donc ils se mettent dans des endroits où ils 
sont à l’abri des regards. Ils se retrouvent dans des espaces où ils peuvent être tranquilles 
et écouter de la musique. La musique est prégnante dans la vie quotidienne des jeunes ». 

 

2.2.2. Le deuxième cycle de la spirale  

Nourris par la première enquête, nous avons intégré la modalité « ne fais rien » dans 
l’enquête par questionnaire de la deuxième période pour la question relative aux activités 
pendant le temps libre. Les réponses des jeunes (1527) ont été analysées et ensuite diffusées 
lors de la deuxième restitution intermédiaire (cf. infra). La circulation de ce savoir d’usage 
traduit se poursuit. Ce savoir se combine avec ceux formulés en T1, ce qui le complexifie. 
Des liens explicites ont été formulés que nous repérons avec des interdiscours :  

 
« Lors de cette enquête, les jeunes explicitent l’importance de l’oisiveté et de ne rien faire 
pendant leur temps libre. Cela confirme les résultats de l’enquête que j’avais menée la 
première année avec des entretiens. Ils aiment flâner et disposer du temps pour eux à ne 
rien faire et notamment occuper l’espace public entre eux et tout simplement être sur un 
banc. On pourrait instituer un droit de ne rien faire dans le sens où c’est un temps qui leur 
permet de développer leur socialisation, leur imagination et leur créativité. Souvent ils se 
sentent stigmatisés quand ils sont dans l’espace public. Un verbatim de jeune de la 
première enquête illustre cela très bien, « on aime traîner sans rien faire, ça fait du bien 
de ne rien faire du tout, de juste rester à discuter ». Les photos du photoscope l’ont 
également montré, les jeunes aiment se balader et notamment en plein air. Plusieurs 
photos montrent ces moments oisifs de détente. » (Chercheure-intervenante, restitution 2) 
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Figure 48 : Photo issue du jeu photo  

 
Suite à cette explicitation, le même professionnel a demandé une précision identique à la 

première restitution. Intéressé par cette question, il a réitéré sa demande. Ce savoir d’usage 
autour de l’oisiveté s’est donc déplacé de nouveau. Nous avons reformulé les savoirs avancés 
lors de la première restitution.  

Directeur municipal 2 : « Excuse-moi, est-ce que dans ce temps du ne rien faire, on a 
identifié les endroits où ils ne font rien ? Est-ce qu’il y a des endroits de socialisation où 
ils se retrouvent ? 
Chercheure-intervenante : Tout à fait, cet élément avait été identifié lors de la première 
enquête. Certains se retrouvent dans l’espace privé chez eux quand ils le peuvent. 
D’autres se retrouvent dans l’espace public, ils se réunissent beaucoup sur les bancs et 
dans les espaces qu’ils disent cachés. Par exemple, certains collégiens se retrouvent sous 
les trois ponts, il y a aussi au lac du Perget pour certains. Il y a vraiment des lieux 
identifiés selon les quartiers d’habitation des jeunes et les bandes. Ils sont à la recherche 
de lieux abrités pour pouvoir s’asseoir et pour ça ils disent justement que c’est 
problématique. Le centre-ville est aussi beaucoup occupé par les jeunes. La rue, les places 
et les parcs sont donc les endroits fréquentés par les jeunes pendant leur temps libre. » 

 

Les savoirs autour de l’oisiveté sont également présents dans le rapport 2 comme l’expose 
l’extrait ci-après :  
L’oisiveté, un temps vécu différemment selon les jeunes : 
Pour les jeunes indiquant disposer de peu de temps libre, l’oisiveté est primordiale afin de 
décompresser d’une journée bien chargée par les cours ou le travail. Ils aiment flâner et 
s’allonger sur leur lit et ne penser à rien. La dominance du temps scolaire et la surcharge 
d’activités de loisirs encadrées amènent les jeunes à aspirer à disposer de temps pour eux à 
ne rien faire. Pour certains jeunes sans statut de droit commun le temps à ne rien faire est 
vécu comme un temps inoccupé et pesant. Ainsi, ce temps à ne rien faire n’a pas la même 
signification que pour les jeunes scolarisés. 

 les 11-25 ans 
Les jeunes plus âgés, de 15-25 ans passent plus de temps à ne rien faire pendant leur 
temps libre que les adolescents.  
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 11-15 ans 
Pour seulement une partie des adolescents, ne rien faire est une occupation de leur 
temps libre. 5 % disent ne rien faire tout le temps et 11 % souvent. 47 % indiquent ne 
jamais rien faire. Aucune variable sociologique n’a d’influence significative sur cette 
réponse.  

 les 15-25 ans 
Comme pour les adolescents, pour seulement une partie des jeunes de 15-25 ans, 
l’oisiveté est une occupation de leur temps libre. 5 % disent ne rien faire tout le temps et 
16 % souvent. 42 % indiquent ne jamais rien faire. 

Extrait du deuxième rapport d’étape (p. 97) : l’oisiveté des jeunes 
 

Les résultats sont également restitués à la deuxième période auprès des jeunes :  
« Par ailleurs, pour une petite partie des jeunes C-ville, ne rien faire est une occupation 
de votre temps libre. Nous en avions déjà discuté, mais certains élus ont une mauvaise 
image du ne rien faire, de l’oisiveté alors que pour vous ce rien faire il est aussi positif, 
ressourçant, il est reposant, c’est aussi un temps où l’imagination peut se développer, etc. 
On pourrait instituer entre guillemets un droit de ne rien faire pour qu’il soit accepté de 
parfois ne rien faire. Le fait que vous soyez sur un banc en train de discuter et bien cela 
fait partie de votre socialisation. » (Chercheure-intervenante) 

 

Cette question est aussi rediscutée lors d’une réunion avec les jeunes à la deuxième 
période :  

Jeune 5 : « Comment les élus voyaient les jeunes avant ? 
Chercheure-intervenante : Certains, ne faisons pas de généralités, avaient ou ont 
notamment une vision plutôt négative des jeunesses, par exemple des jeunes oisifs, dont 
certains fument du cannabis et pouvaient faire des excès avec l’alcool.  
Jeune 5 : On a beau fumer des pétards et prendre des cuites de temps en temps, être oisifs 
et fainéants mais on se bouge aussi le cul. On peut être tout ça à la fois, RIRE. 
Jeune 1 : Oui carrément. »  
 
2.2.3. Le troisième cycle de la spirale 

À la troisième période, les savoirs d’usage traduits relatifs à l’oisiveté des jeunes pendant 
leur temps libre sont également apparus. Ils ont servi de constat pour formuler des savoirs 
praxéologiques (des préconisations) lors de la dernière restitution.  

Figure 49 : 
Comparaison du 

temps passé à ne rien 
faire selon l’âge des 

jeunes 
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« Il y a aussi la question et ça on a beaucoup parlé, c’est la question des pratiques des 
jeunes pendant leur temps libre. Comme l’ont mis en lumière les différentes enquêtes de 
l’observatoire, les jeunes développent une diversité de pratiques informelles et non 
formelles pendant leur temps libre. L’image d’une jeunesse oisive, passive et désœuvrée 
est mise en cause à travers ces enquêtes. Les jeunes ont des multitudes 
pratiques culturelles, numériques, sportives, festives : c’est à la fois des pratiques 
régulières et formelles d’activités et des pratiques dans des espaces plus informels dans 
l’espace public et aussi des moments où ils ne font rien. Ces différentes pratiques 
contribuent à leur épanouissement, leur expression de la personnalité, leur socialisation, 
etc. (…) En termes de préconisations, nous pouvons dire que globalement, les politiques 
de jeunesse ont tendance à vouloir encadrer le temps libre des jeunes en organisant leurs 
loisirs, là où, eux sont en demande de davantage d’espace de liberté. Il est donc important 
de reconnaître les pratiques informelles des jeunes, le temps du ne rien faire, qui ont une 
place majeure dans leur construction et leur sociabilité et qui leur permettent de 
développer de nouveaux savoirs. » (Chercheure-intervenante, restitution 3 COPIL T3) 

 

Ces savoirs praxéologiques ont amorcé un dialogue où les participants ont formulé leurs 
connaissances. Ils ont aussi mobilisé des savoirs académiques qui avaient été explicités lors 
de la journée d’étude pour rebondir sur les savoirs avancés par d’autres. Cet échange 
participe ainsi de la coproblématisation des pratiques des jeunes pendant leur temps libre, 
comme l’illustre l’extrait ci-après faisant suite au verbatim précédent :  

Élu 1 : « Ça c’est quelque chose qui vient un peu déstabiliser à la fois les élus et les 
techniciens parce que finalement voilà l’objectif c’est de penser des espaces, des lieux. 
Directeur 1 : oui 
Chercheure-intervenante : Qui sont adaptés à leurs pratiques. 
Chercheur 1 : Des ressources et y compris des personnes. 
Chercheure-intervenante : Oui aussi des personnes, les jeunes ne veulent pas forcément 
pas d’adultes, mais en tout cas dans des cadres moins contraints, moins à des horaires 
fixes, dans des cadres où il faut prévoir, s’inscrire. (…) 
Directeur 1 : C’est s’ouvrir à une forme de zapping. 
Élu 2 : Oui moins contraint. 
Chercheure-intervenante : mais en restant sur un temps éducatif. 
Directeur 1 : Oui bien sûr. 
Élu 1 : A la carte. 
Directeur 1 : Oui à la carte. (…) 
Directeur 2 : Il me semble que ce qui est posé là c’est très intéressant. Il me semble que 
l’enjeu ce n’est pas la désinstitutionnalisation et peut-être que l’expérience du CAJ c’était 
un espace ouvert, mais qu’il ne l’était pas totalement et des groupes sociaux qui ont 
marqué leur territoire. Là ce qu’il se joue, si tu permets élu 1 je vais te rassurer en tout 
cas, en ce qui concerne les techniciens pour les élus je ne sais pas, certes ça nous 
bouscule, ça doit aussi nous questionner et je pense qu’aujourd’hui on est prêt à se 
questionner sur effectivement au niveau de l’institution quelles réponses on apporte. 
Comment elle s’appelle cette sociologue absolument géniale qu’on a rencontrée le 29 ?  
Chercheure-intervenante : Anne Barrère 
Directeur 2 : Oui voilà, elle disait deux choses, me semble-t-il, importantes. Elle parlait 
des ressources et vous venez d’en parler, c’est-à-dire comment on est capable tout 
simplement de mettre à disposition des jeunes des ressources. Et en second lieu elle 
parlait de projet, comment on est aussi capable aujourd’hui d’accompagner les jeunes 
dans un projet. C’est vrai qu’il y a un peu une révolution sociologique à faire technique 
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sur notre mode d’accompagnement. C’est vrai qu’on a tendance à réformer une offre et 
ensuite à la proposer et d’ailleurs souvent tu ne rentres pas en fonction des publics, mais 
je crois qu’on est prêt en tout cas, on a tous les moyens pour commencer à construire et 
passer à autre chose. Après la question c’est comment à partir des résultats, des réflexions 
et de ce travail de l’observatoire on peut insuffler auprès des services municipaux cette 
dynamique pour pouvoir construire sur les années à venir. 
Élu 1 : Oui tout à fait. 
Directeur 1 : Et co-construire. » 

 
Pour finir, ces savoirs d’usages traduits sont partis intégrants d’un de nos chapitres dans 

l’ouvrage collectif : « Le temps libre des jeunes C. à travers un observatoire » (Gurnade, 
2016b). Ils constituent une partie de notre analyse sur la place du temps libre des jeunes. 

Les jeunes de C-Ville ont explicité l’importance de l’oisiveté pendant leur temps libre. Ils 
aiment flâner et disposer du temps pour eux à ne rien faire suite au temps contraint passé à 
l’école ou au travail. « Le temps libre n’est pas forcément un temps plein, c’est surtout un 
temps choisi, inscrit en dehors des contraintes institutionnelles, voire normatives. » (David, 
2010, p. 61) Les jeunes ont assumé ce temps d’ennui et d’inactivité qui leur permet de se 
détendre et de décompresser. C’est dans ce sens qu’Anne Barrère parle de « sphère de 
décompression ». 

Fille, 12 ans : « On aime traîner sans rien faire, ça fait du bien de ne rien faire du tout, de 
juste rester à discuter ». 

Ce moment de pause est essentiel dans la vie des individus et notamment pour les 
enfants et les jeunes, tant il contribue à développer leur imagination et leur créativité. Or, il 
est souvent stigmatisé et combattu par les adultes. Il est perçu comme du temps inactif, 
perdu et improductif. Une résistance à l’oisiveté est dressée alors que les jeunes y aspirent. 
Face à la dominance du temps scolaire et à la surcharge de loisirs encadrés, ils souhaitent 
ne pouvoir ne rien faire seuls ou avec leurs copains. L’étude du terme « traîner » très utilisé 
par les jeunes est révélatrice de ce paradoxe. Les jeunes vivent ces moments où ils 
« traînent » entre eux comme majeurs là où les adultes les considèrent comme du 
désœuvrement et leur donnent une connotation négative (Ramos, 2013). « Tout ce qui n’est 
pas défini précisément, ou délimité par un espace, un lieu, un contenu précis, n’est pas 
reconnu comme une vraie activité. » (ibid., p. 223) 

Extrait du chapitre sur le temps libre des jeunes dans l’ouvrage collectif (Gurnade, 2016b, p. 57-58) 
 

Cet exemple met en évidence la circulation des savoirs d’usage au sein des trois espaces et 
périodes de l’observatoire. Les différentes enquêtes complémentaires (qualitatives et 
quantitatives) ont permis de co-produire un savoir relatif au temps libre des jeunes, de le 
confronter à plusieurs reprises auprès des jeunes et du COPIL ainsi que de le diffuser plus 
largement avec le livre collectif (communauté scientifique et société civile). Les savoirs 
d’usage des jeunes ont été explicités, recueillis, puis nommés, interprétés, diffusés et 
valorisés. L’analyse de la trajectoire des savoirs d’usage des jeunes dans ce dispositif met en 
exergue la reconnaissance des jeunes comme porteurs d’expériences de vie (le « vivre sa 
jeunesse ») qui peuvent contribuer avec d’autres savoirs (scientifiques, politiques, etc.) à 
construire des savoirs « pluri-épistémologiques ». C’est ainsi une reconnaissance du savoir 
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d’usage (du savoir d’expérience plus globalement), « c’est-à-dire une prise en compte du 
caractère contextualisé et personnalisé du savoir de la pratique » (Desgagné & al., 2001, 
p. 35). Giddens (1987) parle d’une « compétence d’acteur en contexte ». Le processus de 
légitimation des savoirs d’usage se met en place à travers leur circulation, leur médiatisation 
et leur formalisation dans la R-I. Cette circulation des savoirs d’usage des jeunes est aussi une 
étape vers sa reconnaissance et sa prise en compte dans les processus décisionnels. Rappelons 
que nous partons du postulat selon lequel la prise en considération du savoir d’usage des 
jeunes est une condition majeure pour élaborer des politiques locales pertinentes de jeunesse. 
De plus, précisons que la caractérisation du savoir d’usage des jeunes dans le cadre de la 
typologie que nous avons élaborée a constitué la première phase de cette reconnaissance. Les 
étapes suivantes consistent à repérer si ces savoirs sont écoutés, entendus et repris par les 
décideurs politiques (Cf. infra la partie 3 de ce chapitre). 
 

2.3. Vers l’évolution des connaissances et savoirs d’usage des jeunes  

Ces savoirs d’usage se sont confrontés aux différents savoirs en jeu dans le dispositif. 
Nous poursuivons en analysant la contribution du dispositif au développement des 
connaissances et des savoirs d’usage des jeunes. Les différentes interactions vécues dans 
l’observatoire ont-ils contribué à faire évoluer leurs connaissances et leurs savoirs d’usage ? 

L’analyse249 des entretiens réalisés aux trois périodes250 montre qu’à plusieurs reprises les 
connaissances et les savoirs des jeunes relatifs à la jeunesse, au « vivre sa jeunesse » et aux 
pratiques dans l’espace public entre T2 et T3 ont évolué. Leur implication dans l’observatoire 
peut constituer un des facteurs de ce développement dans la mesure où certains savoirs et 
connaissances modifiés ont été discutés lors des interactions intra et inter-groupe. Ce lien 
entre la participation des jeunes et l’évolution de leurs savoirs ne peut être appréhendé que 
pour les savoirs dont le contenu a fait l’objet d’échanges dans le dispositif.  

Par exemple, il semble que la participation du jeune 3 au dispositif a contribué à lui 
modifier ses perceptions initiales en se décentrant de ses propres pratiques comme il le dit.  

« Oui ça a permis des choses mais exactement quoi je ne serais pas quoi dire. Ça m’a 
permis, comme j’avais que la vision du CMJ petit du coup ça m’a permis aussi de voir 
plus grand, de comprendre des enjeux plus importants. Oui ça m’a permis d’élargir ma 
vision autour des jeunes. » (Jeune 3, entretien 2 T3) 
 
De plus, un exemple d’analyse confirme cette évolution. Lors du premier entretien, il avait 

considéré que « vivre sa vie festive et notamment nocturne en dehors de C-ville » n’était pas 
une spécificité du « vivre sa jeunesse ». Ces pratiques festives effectuées dans la grande ville 
voisine ont fait l’objet de discussion dans plusieurs réunions.  

« Ensuite pendant votre temps libre, il y a une grande place pour vos sorties. Ce terme 
“sortie” révèle des choses différentes selon votre âge. Les plus petits ont moins de marge 
d’autonomie. Pour les plus grands, vos sorties ne s’effectuent pas sur C-ville  

                                                 
249 Cf. en annexe n° 38 la grille d’analyse. 
250 Rappelons qu’à partir des savoirs recueillis la première période auprès des jeunes et des élus, nous avons 
réalisé une grille commune d’entretien afin de repérer l’évolution des savoirs de chaque catégorie et acteur. 
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mais beaucoup sur T., ou au CGR à B., vous allez dans les bars et les boites de nuit à T. 
puisqu’ici il n’y en a pas. » (Chercheure-intervenante, restitution 1 jeunes T1) 
 
Pendant l’entretien en T3, le jeune a modifié son positionnement. Ci-dessous, il le 

détaille :  
« Oui ça c’est vrai, on l’a vu. Après ça dépend, par exemple moi mes besoins et tout, je ne 
bois pas d’alcool et tout donc moi passer des soirées à C-ville avec des collègues ça me 
dérange pas du tout. Mais par exemple de temps en temps je vais aller au casino, aller à 
des trucs comme ça qu’il n’y a pas à C-ville. Bon, un casino on ne peut pas le faire entrer 
à C-ville mais par exemple rien que pour le ciné, je dois partir à B. pour aller au ciné. 
Moi comme je vais pas dans les bars je peux rester faire mes soirées à C-ville. Mais je sais 
que pour beaucoup, allez on va dire pour 75 % des jeunes de C-ville ils vont passer leur 
soirée en dehors de C-ville. » (Jeune 3, entretien 2 T3) 

 

Ajouté à cet exemple, l’analyse des réponses du bilan des jeunes lors du dernier 
entretien251 révèle qu’en majorité les jeunes disent avoir bousculé leurs connaissances déjà là 
sur la jeunesse, les spécificités des jeunesses de C-ville et le « vivre sa jeunesse ».  

« Ça m’a aussi permis d’avoir une autre vision de la jeunesse. » (Jeune 1, entretien 2 T3) 

 

Nous indiquons un autre élément d’analyse qui confirme cela. Au départ, deux jeunes (1 et 
4) n’avaient pas considéré qu’« être entre jeunes avec ses copains et expérimenter (pratiques 
sportives et culturelles informelles) » relevait d’une caractéristique du « vivre sa jeunesse ». 
La dernière période, ils ont permuté leur réponse. La mise en mot des nombreuses pratiques 
informelles réalisées par les jeunes et de la richesse de ces temps d’expérimentation a été au 
cœur de plusieurs discussions, comme l’expose l’extrait de la deuxième restitution : 

Chercheure-intervenante : « Cette enquête a montré que vous faites beaucoup d’activités 
informelles, cela correspond à tout ce que vous faites sans les adultes, entre vous ou seul, 
mais pas dans les associations, les clubs etc.  
Jeune 5 : D’un côté ça allait de soi un peu, je ne pense pas qu’il y ait un adulte qui pense 
que quand on ne fait pas d’activités encadrées c’est qu’on se met sur un fauteuil et qu’on 
attend que le temps passe. 
Chercheure-intervenante : Les élus n’ont pas forcément connaissance de la diversité des 
activités que vous pouvez faire seul ou entre pairs. Par exemple jeune 2 ne fait pas 
d’activités au conservatoire, certains pourraient penser, qu’il ne fait pas de musique or il 
en fait seul. 
Jeune 2 : Oui. 
Jeune 5 : Les adultes qui pensent qu’on ne fait rien c’est quand même des vieux cons. 
Même mon grand-père qui a 89 ans il ne pense pas ça des jeunes. Ça me paraît fou que 
des gens pensent ça. 
Jeune 1 : C’est qu’il y en a plein qui font des raccourcis, c’est qu’ils n’ont pas poussé la 
réflexion c’est tout. 
Chercheure-intervenante : Certaines personnes ne connaissent et reconnaissent pas 
forcément la richesse de l’ensemble des activités que vous faites seuls, que ces activités 

                                                 
251 Cf. en annexe n° 39 la grille d’analyse. 
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sont aussi riches par exemple en expérimentation que celles que vous pourriez faire de 
façon encadrée. 
Jeune 5 : Ils sont en plein dans la comédie sociale, c’est-à-dire il faut être en 
représentation, il faut être encadré pour que les autres te voient faire une activité. » 

 

Ils semblent que les jeunes ont pris conscience que les pratiques qu’ils effectuent dans un 
cadre non institué, constituent une richesse comme l’expose les verbatim infra :  

« Ça aussi c’est juste, être entre jeunes et faire des trucs sans les adultes et tout. Les 
jeunes grandissent et ils ont moins en moins besoin des adultes, ils font les trucs sans eux, 
mais avec les copains. Quand on est entre nous on apprend aussi, c’est ça expérimenter, 
c’est ce qu’on avait discuté l’autre fois si je me souviens, hein ? » (Jeune 4, entretien 2 T3) 
 
« Les jeunes sont entre eux et expérimentent, c’est ce qui se passe de plus en plus. On voit 
des groupes de jeunes qui expérimentent eux-mêmes, en ce moment c’est le parcours de 
rues par exemple, ça fonctionne super bien. » (Jeune 1, entretien 2 T3) 

 

Par ailleurs, comme nous l’avons vu dans les parties d’analyse, les jeunes se sont 
appropriés des savoirs académiques et les ont mobilisés dans leurs discours mais aussi dans 
leurs écrits. Le passage à l’écrit permet d’organiser sa pensée et peut constituer une source 
d’apprentissage. Dans l’extrait ci-dessous, le jeune 1 a formalisé à l’écrit sa définition de la 
jeunesse en apportant son analyse. Il a ainsi pu développer ses savoirs sur la jeunesse :  

« D’après une définition sociologique, la jeunesse est un laps de temps entre l’enfant et 
l’adulte. La jeunesse a tendance à être encadrée par un âge fixe. Cependant on peut 
constater que la tranche d’âge qui nous définit souvent entre “15-24 ans” évolue et 
s’élargit. Ainsi le fondement de la jeunesse ne se situerait pas dans la tranche d’âge, mais 
dans les étapes de la vie que nous vivrons durant un temps non déterminé et qui nous 
amèneront à une émancipation à travers l’éducation, l’autonomie, la mobilité, le 
logement, l’emploi, etc. » (Jeune 1, ouvrage T3) 
 
Au regard de ces éléments, il semble que l’implication des jeunes dans le dispositif a 

contribué à bousculer et étendre leurs connaissances et certains de leurs savoirs d’usage. 
L’émancipation des jeunes peut s’identifier à travers cet accroissement de savoirs. 
L’observatoire constitue dans ce sens un espace d’émancipation par le partage et le 
développement des savoirs d’une catégorie sociale a priori non-spécialistes. De plus, la 
confrontation des savoirs des jeunes avec des savoirs scientifiques a contribué à la 
compréhension ainsi que l’objectivation de leurs situations et de leurs pratiques. Plus 
globalement, les connaissances et les savoirs peuvent constituer un levier d’émancipation 
dans la mesure où les individus peuvent les mobiliser pour se libérer et se transformer. Ils 
permettent à chacun de penser, décider et agir de lui-même.  

 
3. Vers l’évolution des savoirs et des orientations politiques des 
décideurs  

Pour analyser la reconnaissance et la prise en compte du savoir d’usage des jeunes dans les 
processus décisionnels, nous étudions l’évolution des savoirs des décideurs politiques et de 
leurs orientations politiques. Pour cela, nous analysons les entretiens réalisés à chaque 
période ainsi que les écrits dans l’ouvrage collectif.  
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3.1. Une dimension épistémique : vers un développement des 
connaissances et savoirs  

3.1.1. Une contribution différente au développement des savoirs des élus 

L’analyse252 des entretiens en T2 et T3 montre que les élus ont modifié leurs 
connaissances et savoirs à plusieurs reprises. Comme pour les jeunes, nous ne pouvons 
attribuer tous les changements à leur participation au dispositif. En effet, nous pouvons 
considérer la contribution de l’implication des élus dans l’observatoire que pour les 
connaissances et savoirs qui ont circulé lors des différents temps d’interaction. Nous l’avons 
repérée à travers le changement de positionnement et l’explicitation du rôle de l’observatoire 
par les élus. Par exemple, l’élu 2 a changé sa réponse concernant l’affirmation « occuper 
différemment l’espace public selon les filles et les garçons : les filles sont moins présentes 
dans l’espace public ». À la deuxième période, elle avait barré cette proposition, alors qu’à la 
fin du dispositif, elle l’a considéré comme juste. Cette occupation genrée de l’espace public, 
identifiée à travers les enquêtes, a été discutée à plusieurs reprises lors des restitutions, à 
partir des savoirs d’usage des jeunes recueillis (Cf. l’extrait infra de la première restitution). 

Chercheure-intervenante : « Cette occupation de l’espace public est différente selon l’âge, 
la mobilité et le sexe des jeunes. Comme on le disait tout à l’heure les filles sont moins 
présentes sur l’espace public et notamment dans les city-stades, elles y vont peu. (…) 
Directeur municipal 3 : C’est un conditionnement des parents. 
Élu 3 : Il y a le conditionnement des parents qui jouent beaucoup dans l’occupation 
différente de l’espace public entre les filles et les garçons. Moi j’ai été frappé de voir que 
quand les jeunes du CMJ vont dans les quartiers, ils ne rencontrent que des garçons qui 
jouent dehors à l’extérieur, ils ont plus l’habitude d’être dehors, les filles sont en effet 
beaucoup plus chez elles. » 

 

De plus, les élus ont parfois fait référence à l’observatoire lorsqu’ils développaient leur 
choix. Par exemple, l’élu 3 avait considéré au deuxième entretien qu’une des caractéristiques 

des pratiques des jeunesses n’était pas « à partir de 15 ans, d’être peu inscrit dans des 
activités encadrées, mais pratiquer beaucoup d’activités informelles ». À l’entretien suivant, 

il a changé sa perception. Il a formulé un objet du discours en explicitant le lien avec 

l’observatoire :  
« Je pense que les jeunes souhaitent de plus en plus pratiquer des activités informelles, 
pas forcément encadrées comme les résultats de l’observatoire l’ont montré. » (Élu 3, 
entretien 3 T3) 

 

Par ailleurs, l’analyse des apports de l’observatoire253 énoncés par les élus lors du dernier 
entretien met en avant des différences de prises de conscience. La contribution de 
l’implication des élus dans le dispositif au développement de leurs savoirs est repérée à des 
degrés divers. L’élu 1 est en capacité de reformuler des savoirs qu’il s’est approprié :  

« Oui, bien sûr c’est tous les éléments que tu as fait ressortir à partir de toutes les 
questions du questionnaire et des diagnostics que tu as faits. C’est des éléments sur  

                                                 
252 Cf. en annexe n° 40 les grilles d’analyse. 
253 Cf. en annexe n° 40 les grilles d’analyse. 
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les problématiques de transports des jeunes, euh, sur le fait que certains jeunes habitant 
dans les quartiers entre guillemets défavorisés qui se considèrent un peu exclus, c’est tous 
les éléments négatifs qui ont été relevés et qui nous font prendre conscience avec humilité 
qu’il y encore du boulot. » (Élu 1, entretien 3 T3) 

 

L’élu 2 affirme que l’observatoire a peu bousculé ses savoirs. Il lui a davantage donné la 
possibilité de confirmer ses connaissances déjà là comme il l’exprime :  

« Ça a confirmé ce que je savais et en plus j’ai une expérience de mamie avec des petits 
enfants jeunes donc c’est vrai que ça influence aussi ma façon de voir un peu. Mais je ne 
pense pas qu’on ait bousculé grand-chose aujourd’hui dans mes connaissances. Comme je 
vis ça au quotidien, c’est vrai que je n’ai pas appris grand-chose. » (Élu 2, entretien 3 T3) 

 
De son côté, l’élu 3 considère que l’observatoire a permis la réflexion, le bousculement de 

ses connaissances et le développement de nouvelles, mais rencontre des difficultés à les 
expliciter au moment de l’entretien. 

« Euh, je, je pense que oui, je pense que l’observatoire est quelque chose de bien pour 
prendre conscience des choses qu’on ne perçoit pas comme ça. C’était surtout sur les 
propensions de jeunes, sur ceux qu’ils font à tel endroit, telle chose, plutôt orienté vers 
telle chose et sur le monde associatif j’avais bien aimé, j’avais bien aimé les constats qui 
avaient été faits, car ça ne correspond pas forcément à ce que nous on perçoit donc euh, 
voilà. Mais oui on a appris des trucs mais dire quoi précisément là c’est pas évident. » 
(Élu 3, entretien 3 T3) 

 
Lors des restitutions, nous avons pu repérer que cet élu s’est approprié les savoirs 

académiques injectés dans le dispositif comme en témoigne l’extrait suivant : 
« C’est en lien avec ce que vous disiez tout à l’heure sur le phénomène de cohabitation qui 
est de plus en plus longue pour les jeunes. Pour des raisons économiques, les jeunes sont 
obligés de rester longtemps chez leurs parents. » (Élu 3, restitution 1 COPIL, T1) 

 
L’élu 4 envisage le dispositif comme un outil de réflexion et de recueil de la parole des 

jeunes. Son absence à plusieurs restitutions constitue une part d’explication à sa difficulté 
d’identifier le développement d’éventuels savoirs :  

« Euh, pas facile ça, je pense qu’il a permis de réfléchir, de se poser et de recueillir la 
parole de nombreux jeunes. C’est difficile de dire, j’ai raté plusieurs réunions. » (Élu 4) 

 

3.1.2. Un retour réflexif sur leurs expériences personnelles et politiques 

Pour finir, les différents entretiens ont constitué une opportunité pour les élus d’expliciter 
des savoirs d’expérience et d’élaborer un retour réflexif sur leurs parcours personnels et 
politiques. Cette réflexion et cette mise à distance d’une expérience vécue a postériori sont 
porteuses de nouveaux de savoirs. Dans ce sens, nous pouvons considérer les décideurs 
politiques comme des « praticiens réflexifs » (Schön, 1994). Par exemple, l’entretien pour 
l’ouvrage collectif a donné la possibilité à l’élu 4 de prendre du recul sur sa place particulière 
en politique d’un jeune et issu de « quartiers ». L’écriture du texte dans le livre par un des 
deux enseignants-chercheurs apporte une prise de hauteur supplémentaire comme l’expose 
l’extrait ci-dessous avec la double énonciation :  
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« Pour conclure ce texte, nous voudrions revenir sur l’intensité de l’expérience dont élu 4 
témoigne. L’entrée en politique a parfois des allures d’épreuve, mais elle est aussi 
l’occasion d’affermir ses idéaux. Pour un “jeune de quartier”, elle implique aussi une 
forme de dépaysement, la découverte d’un entre-deux politiquement riche et humainement 
exigeant. Laissons la parole à élu 4 : “Au début, c’était très très dur parce que j’étais assis 
entre deux chaises. C’était vraiment très dur ! Quand j’arrivais avec l’équipe municipale, 
je ne savais pas où me mettre. J’étais là en qualité d’observateur. Mais j’étais quand même 
un élu, j’avais ma voix à porter. Et quand j’arrivais dans la rue avec les jeunes, il y avait 
un certain déni de leur part, ils critiquaient le fait que je sois élu. Je parle des jeunes de 
« quartier » qui ne font rien de la journée. Ces jeunes ne sont pas des jeunes plus méchants 
que les autres. On est resté amis, mais il fallait que je les rassure, que je leur dise de ne pas 
s’inquiéter, que je n’avais pas changé, que j’étais toujours le même”. » (Broussal, 2016, 
p. 136) 

 

Le premier entretien a aussi contribué à l’explicitation et la prise du recul sur l’entrée en 
politique des élus comme l’expose l’extrait ci-après :  

« En 2008 sur le deuxième mandat, Monsieur S. a poursuivi sa façon de faire, c’est-à-dire 
de renouveler un peu l’équipe et de permettre à des jeunes qui essayent d’intégrer des 
responsabilités et donc il m’a demandé de m’occuper de toute la partie sportive, pas 
forcément car j’avais joué car je n’étais pas un joueur exceptionnel mais surtout je pense 
par rapport à la partie associative et ma compréhension associative et car il voulait 
vraiment qu’il y ait des jeunes qui montent. C’est particulier car moi ce n’était pas une fin 
en soi pour moi, moi j’étais bien dans le mouvement associatif, je faisais de la politique 
mais je ne suis pas quelqu’un qui cherche à être au-devant de la scène je suis plutôt 
quelqu’un qui travaille dans l’ombre si on peut dire RIRE. C’était particulier d’arriver là 
car ce n’était pas programmé forcément, y avait pas de but vraiment. Quand Monsieur S. 
me l’a proposé j’ai dit oui car un c’est valorisant et deux c’est intéressant de voir l’autre 
côté du décor et ce n’est pas toujours simple, même si être dans les associations ce n’est 
pas toujours simple aussi, mais en tant qu’élus décideurs il faut faire des choix qui vont 
parfois à l’encontre des choix qu’on a défendus précédemment. C’est un peu compliqué, 
c’est le grand écart RIRE. » (Élu 3, entretien 1 T1) 

 

Ce questionnement réflexif a permis aux décideurs politiques de prendre de la distance et 
de formuler des prises de conscience. Leur participation au dispositif a impacté différemment 
chacun d’entre eux. La confrontation avec les savoirs d’usage des jeunes et les savoirs 
scientifiques leur ont permis de bousculer certains de leurs préjugés et généralisations hâtives 
sur la jeunesse et de se décentrer de leurs points de vue. Ils ont aussi développé des 
connaissances et de nouveaux savoirs relatifs au « vivre sa jeunesse » et en ont conforté 
d’autres. Cela participe du développement d’un jugement éclairé pour construire du sens afin 
de prendre des décisions prenant en compte la complexité de l’objet concerné. C’est dans ce 
sens que nous pouvons dire que le dispositif a contribué au développement des connaissances 
et savoirs des décideurs politiques et à leur émancipation. Nous pouvons aussi indiquer que 
ce dispositif socio-scientifique leur a donné la possibilité d’entendre les savoirs d’usage des 
jeunes et de s’approprier certains d’entre eux dans l’interaction. Cela contribue pour une part 
à la reconnaissance du savoir d’usage des jeunes.  
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3.2. Une dimension praxique : vers la construction d’un savoir utile pour 
l’agir 

L’analyse des différents entretiens et restitutions montre que les décideurs politiques ont 
soulevé des questions sur leur politique de jeunesse et qu’ils se sont projetés à la fois 
individuellement et collectivement.  

 
3.2.1. Un retour réflexif et une projection individuelle sur la politique locale de 

jeunesse 

Tout d’abord, les différents entretiens menés lors des trois périodes ont donné l’occasion 
aux élus d’affirmer leurs objectifs, leurs visées et les valeurs sous-jacentes aux actions qu’ils 
mettent en place pour les jeunes de leur territoire (cf. l’analyse la partie 1 du chapitre 10).  

« Je souhaite que les jeunes soient à la place des élus, qu’ils puissent s’exprimer, qu’ils 
me donnent des pistes par rapport à leur besoin. Ce qui est important c’est qu’on arrive à 
avoir des remontées par rapport aux besoins des jeunes, savoir ce qu’on leur propose 
comme modèle comme les maisons citoyennes si ça leur convient, s’il n’y a pas d’autres 
outils comme un bar associatif pour voir quelles autres propositions leur offrir. Il y a des 
choses qui ne fonctionnent pas et qui ne les intéressent pas. On s’aperçoit que le seul 
endroit ici, où ils peuvent se retrouver le soir c’est le bowling avec un coût. Nous on 
souhaiterait accompagner des projets de jeunes, accompagner des associations de jeunes. 
On souhaiterait qu’il y ait des portes d’entrée et qu’ils nous apportent leurs idées, des 
idées de jeunes. Ce que je souhaiterais pour eux c’est aussi du boulot, des filières 
d’emploi, qu’ils puissent s’accomplir, réussir leur vie et qu’ils ne soient pas contraints. Je 
souhaite qu’ils se sentent bien dans la ville, qu’ils se l’approprient et pour cela il faut tout 
leur mettre à disposition et les accompagner. » (Élu 3, entretien 1 T1) 

 

Lors des entretiens, ils ont aussi formulé les dysfonctionnements de la politique locale de 
jeunesse et des pistes pour l’améliorer. Les décideurs ont questionné leur action publique en 
direction des jeunes afin de la comprendre et voire de la transformer. Ils ont pu établir un 
bilan individuel de l’action publique menée, comme l’expose l’extrait ci-dessous.  

« Je trouve que la politique jeunesse est trop segmentée, elle est trop spoliée et elle 

l’épouse trop le parcours éducatif. On fait plein de choses on ne peut pas dire que la ville 

de C-ville ne prend pas en compte et ne se mobilise pas pour la jeunesse, mais j’ai cette 

impression qu’on met l’accent sur la partie des mômes qui sont dans un cadre scolaire et 

forcément les plus âgés sont moins pris en compte. Je ne remets pas en cause tous les 

dispositifs qui sont mis en place, qui permettent de repérer et de créer des parcours avec 

des partenaires sur des gosses qui sont en danger ou déscolarisés. Mais je pense qu’on 

pourrait prendre en compte les aspirations des jeunes dans une dimension plus sociale et 

culturelle et moins liée au parcours scolaire éducatif. » (Élu 1, entretien 1) 

 

De plus, dans leurs discours, les élus ont explicité des savoirs politiques dans lesquels ils 
ont incorporé les savoirs d’usage des jeunes et des savoirs scientifiques et se sont projetés 
dans l’action. La circulation des savoirs d’usage des jeunes tout au long du dispositif a permis 
aux élus de mieux connaître les jeunesses de leur territoire, le « vivre sa jeunesse » et ainsi de 
réfléchir aux évolutions de leur politique en direction de ce public et aux priorités. Le 
verbatim ci-après, issu du dernier entretien l’illustre :  
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« Ça m’a permis de prendre en compte la volonté d’autonomie de la jeunesse, les souhaits 
de participation et aussi leur souhait de ne pas être encadré. (…) 
Pour moi, la jeunesse c’est une question globale qui touche à l’autonomie, à 
l’engagement, à la nécessite de faire des jeunes des citoyens exigeants avec des valeurs et 
leur permettent aussi d’avoir des temps off sans que la collectivité soit obligatoirement 
celle qui propose. Justement je vais en discuter avec élu 2 pour lui dire qu’il faut 
absolument ouvrir les maisons citoyennes le soir. On va commencer avec l’euro de foot, 
c’est pour commencer, c’est un prétexte. Il faut leur permettre impérativement de se 
retrouver le soir entre eux, ouvrir nos structures. Et puis pourquoi pas faire une soirée par 
mois je ne sais pas sous quelle forme, mais on verra comment. » (Élu 1, entretien 3 T3) 

 

Par ailleurs, la comparaison des visées idéales portées par chacun des élus et celles mises 
en place selon eux actuellement dans leur politique locale de jeunesse, pointe un décalage254 
entre leur idéal et la réalité. Nous repérons aussi un changement entre T2 et T3 dans la 
considération des visées poursuivies par leur politique de jeunesse actuelle. Dans l’idéal, ils 
souhaitent développer une visée émancipatrice, puis régulatrice et enfin normalisante255. Lors 
de l’entretien en T2, ils ont considéré que les visées de leur politique ne sont pas déployées 
dans cet ordre : la visée normalisante est en premier et la visée régulatrice en dernier. De 
plus, ils ont modifié leurs perceptions en T3 en positionnant la visée régulatrice en premier et 
la visée émancipatrice en dernier. Les différentes restitutions et interactions entre eux ainsi 
que les rencontres avec les jeunes ont peut-être joué un rôle dans ce changement de 
perception de leur politique de jeunesse. Un élu l’explicite en parlant de l’observatoire :  

« Il nous a mis au-devant de certaines réalités qu’on ne percevait pas pour mener après 
des politiques publiques plus en adéquation avec les besoins des jeunes, c’est un outil 
intéressant. Il nous a surtout pointé du doigt certaines choses. » (Élu 3, entretien 3 T3) 
 
Un autre élément d’analyse peut nous permettre d’envisager le rôle de la participation des 

élus à l’observatoire dans la modification de leur perception de la jeunesse. Lors de l’analyse 
des entretiens en T2 et T3256, nous repérons des changements dans le nombre d’énoncés 
formulés renvoyant aux trois figures de la jeunesse. La jeunesse comme ressource est 
davantage affirmée en T3 par trois des élus. De son côté la figure de victime est moins, voire 
pas présente dans les discours des quatre élus. La figure considérant la jeunesse comme 
dangereuse évolue différemment dans le discours des élus. L’élu 1 n’y fait plus référence, 
l’élu 4 ne change pas contrairement aux élus 2 et 3 qui eux, l’expriment davantage. 
 

 

 

 
 

Tableau 43 : Récapitulatif des changements du nombre d’énoncés relatifs aux différentes figures de la jeunesse 
dans les discours des élus lors des entretiens en T2 et T3 

                                                 
254 Cf. en annexe n° 41 les grilles d’analyse. 
255 Cf. la partie 1 du chapitre 11 où nous avons détaillé l’analyse de ces visées. 
256 Cf. en annexe n° 40 la grille d’analyse. 

 

T2 T3 

Élu 1 Élu 2 Élu 3 Élu 4 Élu 1 Élu 2 Élu 3 Élu 4 

Ressource 1 2 3 0 2 2 8 1 

Victime  3 3 2 1 2 0 0 0 

Dangereuse  1 0 1 1 0 1 2 1 
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3.2.2. Un retour réflexif et une projection collective sur la politique locale de 
jeunesse 

En confrontant leurs connaissances et savoirs aux différents savoirs injectés dans le 
dispositif lors des restitutions, les décideurs politiques ont pu prendre un temps de réflexion 
pour commencer à établir ensemble, un bilan de leur fonctionnement, et dégager des pistes 
d’orientations politiques en direction des jeunes257. Nous pouvons faire référence ici, à la 
formule connue d’Auguste Comte « savoir pour prévoir afin de pouvoir ». À la fin des 
différentes restitutions des temps de réflexion relatifs à l’élaboration d’une politique locale de 
jeunesse ont eu lieu, notamment à travers les préconisations que nous amenions en débat. 
L’enjeu praxéologique des restitutions s’est alors pleinement déployé. Spécifiquement, lors 
de la première restitution, nous avons présenté synthétiquement l’historique français des 
politiques de jeunesse, les compétences propres des échelons territoriaux et les 
dysfonctionnements qui les entravent, ainsi que l’illustration d’un programme d’action à 
visée émancipatrice. La dernière restitution fut aussi l’occasion de débattre de manière 
prospective autour d’un registre de recommandations qui reprenait l’ensemble des résultats et 
des discussions avancées durant les trois années. Pendant ces restitutions, les décideurs 
politiques ont pu contextualiser les savoirs dans leur agir. Ils ont commencé à mettre en débat 
collectivement, lors d’un temps formalisé, leur politique en direction des jeunes. Cet espace 
de dialogue et de partage a contribué à bousculer leurs modes de réflexion. L’extrait 
d’interaction ci-dessous de la première restitution montre l’amorce d’une réflexion collective 
qui s’appuie sur des savoirs qui ont circulé dans le dispositif :  

Élu 2 : « Moi j’ai entendu ce qu’elle a rapporté des jeunes, ils disent qu’on ne 
fait rien pour eux alors je ne comprends pas pourquoi on attend 2015 pour 
mettre en place quelque chose. 
Élu 6 : On ne fait pas rien.  
Directeur 2 : Oui on refait nothing 2 looze cette année. 
Élu 2 : Il y a un paradoxe dans leur ressenti, ils veulent qu’on s’occupe d’eux, 
mais pas trop et politiquement on ne sait pas faire, soit on fait soit on ne fait pas. 
On ne sait pas faire quelque chose de moins institutionnel qui serait plus adapté 
aux pratiques des jeunes. »  

 

De plus, les élus ont repéré le rôle d’accompagnement de la décision politique258 de cette 
R-I et l’ont explicité par exemple lors de la première restitution :  

Élu 3 : « J’ai pris le travail qui vient d’être présenté comme une méthode de travail, 
pas comme quelque chose qu’on doit et va faire. C’est bien des éléments pour éclairer 
comment on construit une politique jeunesse ce n’est pas comment je vous construis 
une politique jeunesse.  
Technicien 3 : Ce document pour moi n’est pas une critique de la politique jeunesse 
municipale, mais bien un état des lieux avec des pistes des réflexions. » 

 

                                                 
257 Cf. la partie d’analyse sur le développement de savoirs politiques dans le chapitre 13, 2.1. 
258 La mention au sein du programme électoral de l’équipe municipale en place, de l’observatoire « vivre sa 
jeunesse » et de plusieurs éléments énoncés lors de la première restitution est aussi un signe de réinvestissement 
dans l’action. 
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Soulignons aussi que certains décideurs administratifs ont affirmé vouloir mobiliser dans 
leurs pratiques des savoirs qui ont circulé dans le dispositif comme en témoigne cet extrait : 

« Je voulais juste signaler par rapport à ce tu évoquais élu 1 sur la suite à donner à ce 
travail-là et sur la manière dont on peut se nourrir de cet important travail extrêmement 
riche et instructif qui a été mené. On a travaillé sur la redéfinition d’une politique 
culturelle dont un des axes stratégiques concerne la jeunesse. Et avec élu 3 on est en train 
aussi de mener le même travail avec la dimension sportive à des outils de traduction de 
ces nouvelles orientations et c’est la révision des projets d’établissement et de service et 
notamment ceux du pavillon blanc et du conservatoire. Moi il me semble très intéressant 
qu’on puisse se nourrir, dans le cadre de la réflexion sur ces projets de service à 5 ans, de 
pouvoir se nourrir de ces éléments et de ces préoccupations pour voir quels premiers 
éléments de réponse apporter. En tous les cas, ce travail et ces réflexions peuvent infléchir 
nos modalités opérationnelles et d’action. C’était pour apporter une illustration concrète 
du réinvestissement de ce travail. » (Directeur municipal 2, restitution 2 COPIL T2) 

 

Ainsi, des modifications de perceptions et des prises de conscience ont émergé, qui 
pourront tendre vers un réinvestissement des savoirs dans l’action. Le dispositif a permis aux 
décideurs d’écouter les savoirs d’usage des jeunes, de les confronter à leurs propres 
connaissances et savoirs ainsi que de les incorporer dans la construction d’une praxis. 
L’analyse que nous venons de développer montre que certains savoirs d’usage ont été 
entendus, compris, reconnus et pris en compte individuellement et collectivement dans les 
réflexions sur l’élaboration des politiques de jeunesse259. Le travail réflexif que les élus ont 
réalisé est une première étape vers des changements dans leur politique locale de jeunesse. Ils 
ont commencé à penser différemment et à élargir leurs modes de réflexion. La démarche 
d’accompagnement de la décision élaborée dans cette R-I peut ainsi contribuer à une 
rationalisation des décisions et de l’action publique locale en direction des jeunes.  

Pour autant, plusieurs éléments sont identifiés freinant l’évolution de cette politique locale 
de jeunesse et des pratiques. Nous en développons deux, non des moindres, que les élus ont 
eux-mêmes repérés et explicités. Tout d’abord, le dispositif ne s’est pas suffisamment 
déployé en dehors des temps de réunions formalisés. Ainsi, les discussions et les débats se 
sont très peu prolongés dans d’autres espaces formels. L’élu 2 a pointé ce problème :  

« Non je vous le dis honnêtement on est pris dans le tourbillon de ce que l’on fait. On n’a 
pas plus développé que ça, enfin bon je ne sais pas ce que vous répondront les autres 
collègues, mais je considère qu’on n’a pas plus développé. (…) Mais j’avoue que c’est 
vrai qu’on a n’a pas du tout discuté, pas du tout entre nous élus. (…) Oui on peut dire 
qu’on a eu des temps des discussions entre élus lors des réunions de l’observatoire, mais à 
ce moment-là, après on ne les a pas suivis. » (Élu 2, entretien 3 T3) 

 

De plus, l’écriture d’un projet politique formalisé n’a pas abouti. Le processus collectif 
d’écriture aurait permis de prolonger les débats en instaurant des espaces de travail et  
de définir les orientations politiques à partir d’un regard plus complexe sur le « vivre sa 
jeunesse ».  
                                                 
259 Au vu des temporalités, nous ne sommes pas en mesure d’analyser les changements opérationnels dans la 
politique locale de jeunesse. Nous avons pu analyser les évolutions des perceptions des jeunesses et des 
réflexions autour de cette politique.  
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Une des explications de ces deux freins peut être attribuée au rôle du pilotage politique du 
1er adjoint. En effet, cet élu n’a pas suffisamment déployé la dynamique de l’observatoire 
auprès de son équipe municipale en dehors des temps de rencontres prévus par le dispositif, 
notamment par manque de temps comme nous l’avons indiqué dans le chapitre 10. Un autre 
point d’explication se situe dans les rapports de force entre les contributeurs impliqués (cf. 
chapitre 15). 
 

4. Vers une non-hiérarchisation des savoirs hétérogènes dans cette 
recherche-intervention 

Comme nous l’avons vu dans les précédentes analyses, le dispositif socio-scientifique a 
rendu possible l’interaction du monde socio-politique et du monde juvénile ainsi que la co-
construction des savoirs hybrides partagés. Les premiers pas vers la reconnaissance du savoir 
d’usage des jeunes permettent-ils de déconstruire l’asymétrie des savoirs ? L’enjeu dans cette 
partie est d’étudier les leviers et les freins de cette remise en cause. Les savoirs des 
chercheurs, des décideurs politiques et des jeunes sont inscrits dans des rapports de pouvoir. 
Le cadre de cette R-I, tendait à remettre en question ces rapports de domination établis par 
une hiérarchisation a priori entre les savoirs de chacune de ces catégories de contributeurs.  

 
4.1. Des leviers pour déconstruire l’asymétrie des savoirs  

4.1.1. Vers une interaction complémentaire et la co-construction de savoirs 
« pluri-épistémologiques »  

Le monde scientifique, le monde juvénile et le monde politique ont commencé par faire 
connaissance au sein d’un espace dialogique. Leurs connaissances et savoirs ont circulé et se 
sont confrontés dans un cadre visant à supprimer la hiérarchie des statuts dans les échanges. 
Une vigilance particulière a notamment été apportée pour ne pas indexer les savoirs au statut 
social du porteur de ceux-ci. Les décideurs, les jeunes et les chercheurs se sont rencontrés à 
travers leurs identités individuelles et collectives, leurs langages, leurs cultures. Ils ont 
ensemble, fait l’expérience de l’interaction de savoirs pluriels pour co-construire des savoirs 
hybrides « sur », « pour » et du « vivre sa jeunesse ». Nous retrouvons là le « avec » et 
« par ». La démarche collaborative déployée depuis le démarrage a contribué à rendre 
possible ce passage de la connaissance à la reconnaissance des savoirs hétérogènes et 
notamment du savoir d’usage des jeunes. Les contributeurs se sont autorisés et se sont sentis 
autorisés à exprimer leurs connaissances et savoirs. Ce processus de légitimation constitue un 
premier pas vers la déconstruction de la hiérarchie des savoirs en jeu dans cette R-I.  

Par ailleurs, comme nous l’avons montré, les différentes catégories de contributeurs ont 
ensemble co-construits un savoir « pluri-épistémologique ». Le chemin vers la déconstruction 
de l’asymétrie des savoirs se situe dans l’élaboration de nouveaux savoirs communs légitimés 
par chacun des mondes, au sein d’un « nouvel espace social partagé » (Anadón, 2005). Le 
croisement des différents savoirs relatifs au « vivre sa jeunesse » tend à produire un savoir 
problématisé permettant de saisir les multiples dimensions de cet objet. La circulation des 
savoirs pluriels a contribué au partage de ce savoir. 
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De plus, à la fin de la R-I, l’analyse des entretiens révèle que les élus et les jeunes 
partagent collectivement certains savoirs sur la jeunesse. Majoritairement, ils considèrent la 
jeunesse comme une période transitoire complexe entre l’enfance et l’âge adulte sans 
frontières fixes. Concernant les trois figures de la jeunesse, ils énoncent les mêmes points de 
vue. Pour eux, la jeunesse n’est pas une victime qu’il faut protéger et accompagner et encore 
moins une menace qu’il faut encadrer et occuper. Ils affirment que la jeunesse est une 
ressource considérée comme l’avenir du pays.  

« On le sait tous, la jeunesse d’un territoire est d’abord une richesse, une énergie, des 
atouts à mettre en valeur surtout dans une période où souvent cette tranche d’âge est un 
peu stigmatisée et pointée quelques fois comme un problème. » (Élu 1, restitution 3, T3) 
 
Ces quelques savoirs communs constituent un socle partagé qui, reconnus plus 

explicitement pourrait contribuer à contrebalancer les visions dépréciatives de la jeunesse, qui 
la positionne davantage comme une source de nuisances que comme une génération 
ressource. Mais au-delà de l’affirmer, qu’en est-il ensuite de la mise en application de cette 
reconnaissance des jeunesses et de leur droit à une place et à la parole dans la Cité dans une 
politique de jeunesse (Cf. chapitre 14) ? 

Comme un échange entre les jeunes et l’élu 1 l’explicite lors de la quatrième réunion (T3), 
les mots ne suffisent pas, ils doivent se traduire en actes :  

Jeune 1 : « Non après c’est en gros, c’est bien, c’est les objectifs, mais après que faire de 
ces objectifs c’est surtout ça. On reste dans de l’hypothétique, il faut du concret.  
Élu 1 : Jeune 1 il est très pragmatique, il a raison, c’est je veux bien te déclarer mon 
amour, mais filez-moi des preuves d’amour. Mais tu as raison.  
RIRE 
Jeune 2 : C’est des paroles et des actes, c’est ça qu’on veut, les deux. 
Élu 1 : C’est bien joli sur un papier, mais concrètement comment ça avance, vous avez 
raison. 
Jeune 1 : Là on est toujours dans la parole, on est même pas sur du papier. » 
 

4.1.2. Jusqu’à la matérialisation de la mise en synergie des savoirs hétérogènes et 
du faire « avec » et « par » 

Le projet de l’ouvrage collectif a prolongé et matérialisé cette mise en synergie des savoirs 
ainsi que cette volonté de décloisonnement. Sa structure joue un rôle majeur pour concrétiser 
ce carrefour des savoirs, comme l’expose Marcel (2016) dans son introduction.  

« Chaque partie initie le débat par une introduction, offre ensuite une tribune à des acteurs 
différents, porteurs de savoirs hétérogènes sur ces questions (des chercheurs, des 
professionnels, des jeunes, des élus) tandis qu’une synthèse finale permet de mettre ses 
savoirs en discussion et d’élaborer les bases des accords (sans occulter d’éventuels 
désaccords). Chacune de ces parties est bien pensée pour faire en sorte que les jeux 
naissent. » (p. 21) 

 
L’extrait de la synthèse sur la mixité genrée met en avant cette mise en synergie des 

différents textes des contributeurs : 
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« La première partie de ce texte, à travers la mise au jour de diagnostics, a permis de poser 
différentes volontés de changements au sein des quatre contributions. En effet, que l’on se 
situe à des niveaux macroscopiques, comme c’est le cas dans l’approche théorique de 
Sophie Ruel ou dans celle, politique, de Dominique Gély et Catherine Hugonet, des 
éléments présentent la nécessité d’une mobilisation des acteurs pour sortir de l’existant : 
produire un/des changement(s). Par ailleurs, au niveau microscopique (celui des terrains 
professionnels et juvéniles) les auteurs partent de constats, insatisfaisants de leur point de 
vue, et montrent des différentes situations problématiques : une qui « interpelle » dans le 
texte de Patrice Laurenson ; une autre qui pose problème, Ludivine Manric pointe « une 
mixité difficile parfois rejetée et éprouvante » ; ou encore qui doit mobiliser dans la 
contribution de Dominique Gély et Catherine Hugonet. Ainsi, la visée partagée est celle 
d’une plus grande égalité des chances entre filles et garçons. » (Aussel, 2016, p. 260) 
 
En permettant l’expression de chaque catégorie de contributeurs, à la même place, au sein 

d’un projet collectif, ce livre est un autre pas vers la légitimation des savoirs pluriels. Il 
constitue notamment un outil de reconnaissance et de valorisation des savoirs des jeunes. De 
par cette tribune, les jeunes ont pu faire entendre leur voix. Cette expérience d’écriture a aussi 
participé de leur émancipation (cf. le chapitre 14). Cet ouvrage collectif a également permis 
le prolongement du faire « avec » et du faire « par » comme l’explicite Broussal (2016) dans 
sa conclusion :  

« L’entreprise démontre ainsi le rôle joué par la mise en activité dans ce que nous 
pourrions qualifier d’apprentissage réciproque de la démocratie à l’échelle d’une 
commune. En produisant ensemble, en croisant leurs regards, en assumant leurs 
différences ou divergences dans le cadre contenant d’une production commune, jeunes, 
élus, professionnels et chercheurs se sont frottés aux épines du « faire ensemble », passage 
nécessaire sur le chemin du « vivre ensemble. » (p. 337) 
 
Plus globalement, les différents écrits produits dans cette R-I, et notamment l’ouvrage 

collectif ainsi que les rapports participent pleinement de la reliance260 (Morin, 2004) du 
monde scientifique et du monde socio-politique. Ils circulent dans ces deux mondes. Ils 
matérialisent l’enrôlement des connaissances et des savoirs des acteurs sociaux dans le 
monde scientifique et permettent ainsi d’éviter la rupture entre les mondes.  

 
4.2. Des freins à cette rupture de l’asymétrie des savoirs  

Plusieurs obstacles montrent qu’un chemin reste encore à parcourir pour supprimer, dans 
ce dispositif, les hiérarchies entre les savoirs des spécialistes et des non-spécialistes a priori.  

 

                                                 
260 Selon Morin (2004), cette notion de reliance « comble un vide conceptuel en donnant une nature substantive 
à ce qui n’était conçu qu’adjectivement et en donnant un caractère actif à ce substantif. “Relié” est passif, 
“reliant” est participant, “reliance” est activant. On peut parler de “déliance” pour l’opposé de “reliance” » 
(p. 239). 
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4.2.1. Un manque de régularité et de multiplication des temps d’interactions  

L’emploi du temps des élus et leur hiérarchisation des priorités n’ont pas permis une 
régularité des réunions entre les jeunes et les élus. Certaines rencontres ont été espacées de 
plusieurs mois ce qui a rendu difficile le maintien de la dynamique d’interaction enclenchée. 
De plus, la démarche de co-construction nécessite des interactions prolongées des 
participants, c’est-à-dire des temps longs de réunions, ce qui n’a pas toujours été le cas.  

Un plus grand nombre et une plus importante diversité des situations d’interactions des 
savoirs avec d’autres décideurs auraient pu renforcer le passage d’une interconnaissance à 
une inter-reconnaissance. Les jeunes ont avancé cette problématique lors de la dernière 
réunion : 

Jeune 1 : « Aussi la plus grande défaillance, ça était la communication, on a vu toujours 
toi et de temps en temps élu 1 et élu 4 et parfois ils sont passés furtivement on va dire. On 
ne les a pas assez vus et pas les autres. Et du coup, les élus ne savent pas vraiment ce 
qu’on veut, on n’a pas vraiment de contact avec eux directement en fait.  
Jeune 5 : Ouais on ne les a pas assez vus. 
Jeune 1 : Le contact humain est vachement important pour savoir ce qu’on veut, comment 
on est, pour savoir comment communiquer. C’est juste la transmission, ils ont plein de 
choses a nous apprendre et nous on a plein de choses a leur apprendre aussi du côté 
jeune, car la société évolue. On ne sent pas ce côté d’échanges réciproques. » 

 

Ils auraient voulu sortir de l’entre-soi et disposer de davantage d’espaces de rencontres 
avec des adultes afin de s’enrichir réciproquement. L’extrait infra l’expose :  

Jeune 1 (réunion 3 jeunes T3) : « Dans tout ce qu’on a fait, pourquoi on ne pourrait pas 
faire du lien avec l’associatif, avec des gens qui gèrent des événements, pourquoi il ne 
pourrait pas y avoir un temps d’échange avec eux. Nous on veut parler, mais on ne veut 
pas parler seul, mais avec des gens qui nous amènent leur expérience, que nous on leur 
amène la notre en leur disant non ça, ce n’est pas possible ça a évolué. Ça c’est 
vachement important, car si on reste entre jeunes et cons ! Toutes ces questions de 
communication et bien les gens qui ont de l’expérience, qui ont l’habitude d’organiser ce 
type d’événement, de ce qui ne marche pas, ils vont pouvoir nous amener leur expérience. 
Jeune 2 : Ouais, ça pourrait être enrichissant ça.  
Jeune 1 : C’est mon point de vue, je trouvais ça intéressant. Après ça peut se faire au vote 
entre jeunes, mais ça peut être intéressant d’avoir du vécu de tout le monde et de la 
transmission vieux et jeunes et jeunes et vieux. »  
 
4.2.2. Un déséquilibre dans les prises de paroles  

L’analyse relève des freins à la co-construction des savoirs et à la production d’un savoir 
partagé à travers un nombre inégal de prises de paroles (cf. le tableau infra). Malgré la 
volonté affichée des élus d’établir une non-hiérarchie de statuts dans les échanges comme le 
montre le verbatim ci-après, l’analyse du nombre de prises de paroles dans les réunions 
pointe que les élus sont toujours ceux qui interviennent le plus (que ce soit l’élu 1 ou 4). Des 
paroles dominantes étaient donc présentes. 

« Élu 4 et moi nous n’avons pas de prérogatives supérieures à vous. (...). Moi je n’ai pas 

de prérogatives par rapport à vous. Vous avez la parole libre, une parole libre c’est 

comme ça qu’on conçoit les choses. » (Élu 1, réunion 4 jeunes-élus T3)  
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 Jeune 1 Jeune 2 Jeune 3 Jeune 4 Élu 1 Élu 4 Chercheure-
intervenante 

Réunion 1 49 63 8 39  102 77 
Réunion 2 40   23 48  16 
Réunion 3 11 2 3 4 18 3 8 
Réunion 4 129 72 58 42 224 13 105 

Total 229 137 69 106 290 118 206 
Tableau 44 : Nombre de prises de parole des différents participants lors des réunions avec les élus 

 
Ce déséquilibre de prises de paroles se situe aussi dans la durée des prises de paroles. 

Celles des élus sont plus longues que celles des jeunes. Ajoutée à cela, nous constatons que la 
hiérarchie entre les élus ne s’est pas effacée lors de ces rencontres, puisque quand ils sont 
présents tous les deux, le jeune élu s’efface davantage et s’exprime moins (cf. le tableau).  

 
4.2.3. Le blocage de certains savoirs d’usage des jeunes  

Par ailleurs, quelquefois, les décideurs ont réfuté, voire dénié les savoirs d’usage des 
jeunes que nous énoncions. Certains de ces savoirs venaient bousculer leurs représentations et 
percuter des choix de leur politique comme le pointe l’extrait suivant lors de la deuxième 
réunion du COPIL (T2) :  

Chercheure-intervenante : « 72% des jeunes interrogés de 11 à 14 ans font des activités 
encadrées et 28% n’en font pas. Les raisons avancées pour 38% d’entre eux c’est qu’ils 
n’ont pas envie de faire des activités encadrées, 29% aucune activité ne leur plait et 16% 
l’inscription est trop chère. Ce chiffre montre que les plus jeunes sont nombreux à faire 
des activités dans des cadres institués. Nous ne pouvons pas à ce jour comparer ce chiffre 
avec celui des 15-25 ans. Ce chiffre est semblable aux enquêtes menées nationalement.  
Élu 1 : Je suis étonné que déjà à 11-14 ans, il y ait autant de jeunes qui disent ne pas 
vouloir faire des activités encadrées. 
Élu 3 : Moi ça m’interpelle ce chiffre important concernant le nombre de jeunes qui disent 
que l’inscription aux activités est trop chère.  
Directeur 2 : Il faut relativiser les propos des jeunes car c’est du déclaratif, il peut y avoir 
un décalage avec la réalité. Ce n’est pas les jeunes qui financent leurs activités mais leurs 
parents. » 
 
Ce blocage de la circulation du savoir des jeunes a montré que les décideurs ne voulaient 

pas seulement recevoir le savoir, mais participer à sa construction. Les élus locaux disposent 
d’un pouvoir décisionnel, notamment celui d’acter les orientations de la politique locale de 
jeunesse, mais ne maitrisent pas le savoir des jeunes. Leur contestation a été entendue, mais 
n’a pas remis en cause les savoirs d’usage des jeunes. En effet, les savoirs des jeunes 
contestés par les décideurs ont continué de circuler et n’ont pas été modifiés dans les 
différents rapports. Le dispositif observatoire a joué un rôle majeur de médiation. Notre 
posture de chercheure-intervenante a aussi été importante pour expliquer davantage les 
savoirs des jeunes.  

Des désaccords ont parfois émergé entre les élus suite à une remise en question par l’un 
d’entre eux d’un savoir d’usage des jeunes comme l’expose l’extrait suivant :  
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Élu 2 : « Après il faut le prendre pour ce que c’est, c’est le regard des jeunes, et c’est vrai 
qu’il n’y a pas de politique culturelle à C-ville dirigée vers les 18 ans dans le sens où eux 
l’entendent. Il y a une politique culturelle qui est forte, qui est importante. 
Directeur municipal 2 : Pour les familles. 
Élu 3 : Non, il y en a directeur 2, même en terme d’art, etc. Cela pourrait intéresser 
certains jeunes, mais ce n’est pas ce qu’ils attendent. Pour moi, c’est ce message-là que 
j’entends. Après nous on fait une politique culturelle à laquelle on est attaché, elle sera 
peut être transformé avec la nouvelle équipe, elle est aussi très dépendante des gens qui 
dirigent la politique culturelle, et notamment des élus, donc elle sera peut être amenée à 
bouger, mais c’est une politique culturelle qui ne correspond pas à ce qu’eux attendent, 
moi c’est ce que j’entends. » (Restitution 2 COPIL T2) 
 
De plus, ce blocage du savoir d’usage des jeunes et plus globalement de la parole des 

jeunes s’est matérialisé par le refus d’intégrer à l’ouvrage collectif un texte rédigé par un 
jeune. Ce texte261 a été bloqué par le cabinet du Maire malgré plusieurs temps de négociations 
que nous avons menés. Leur proposition finale d’élaguer différentes parties n’a pas satisfait le 
jeune qui a préféré ne pas publier un texte, plutôt qu’un écrit dénaturé. Cet événement illustre 

les limites de la liberté d’expression dans un contexte politique et les contraintes de porter un 

projet de publication en partenariat avec un pouvoir politique local.  

 
4.2.4. Des situations de conflits sociocognitifs peu nombreuses 

L’analyse pointe que les singularités des jeunes et des élus ont été reconnues, mais parfois 
la dissymétrie des statuts a pris le dessus. Il semble que les jeunes n’ont pas toujours exprimé 
leurs désaccords attribuant aux élus des pouvoirs plus importants et dévalorisant leurs propres 
savoirs. Comment alors dans une R-I, travailler l’asymétrie de savoirs et les différences de 
pouvoir social afin que chacun des contributeurs puisse s’autoriser à co-produire des savoirs à 
travers la prise de conscience de leurs capacités intellectuelles ?  

Peu de divergences de points de vue ont émergé lors des rencontres entre les élus et les 
jeunes. Or, dans une situation d’interaction sociale selon différents facteurs, les 
confrontations de points de vue discordants peuvent être source d’apprentissage dans la 
mesure où des informations perturbantes viennent bousculer les savoirs détenus et font 
apparaître un conflit sociocognitif (Doise & Mugny, 1981). Face à cette situation 
déstabilisante, en cherchant un nouvel équilibre cognitif les individus développent leurs 
savoirs. Ce conflit sociocognitif « favoriserait une décentration de l’individu par rapport à son 
propre point de vue, par la prise de conscience de réponses possibles autres que la sienne 
(Bourgeois & Nizet, 1997, p. 160). Mais notons qu’« une relation fortement asymétrique est 
susceptible d’enclencher un mode de régulation du conflit sociocognitif peu favorable à 
l’apprentissage » (ibid., p. 62). Les élus ont peut-être eux aussi retenu leurs divergences ayant 
l’appréhension de rentrer en conflit avec les jeunes. En tant que chercheure-intervenante, 

                                                 
261 Ce jeune exposait son opinion critique relative à son expérience d’engagement au Parti Socialiste. Il a 
notamment relaté ses déceptions face à la non-tenue des promesses de François Hollande annoncées pendant la 
campagne électorale. Le cabinet du Maire a refusé d’associer le Maire et son équipe municipale à cette critique 
du parti auquel ils appartiennent (d’autant plus, selon eux, que ce livre est préfacé par le Ministre de la Ville, de 

la Jeunesse et des Sports et postfacé par le Maire de la ville) : cf. le texte en annexe n° 42.  
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nous avions aussi un rôle à jouer en encourageant l’émergence de controverses et donc de 
négociations et de compromis. Des formes spécifiques d’animation de débats sont à déployer 
permettant une régulation démocratique du groupe et des prises de décision collégiales.  
 

4.2.5. Des dynamiques à renforcer pour une exploration de mondes différents  

Comme les forums hybrides, l’observatoire favorise deux rencontres, celle des spécialistes 
(monde scientifique) et des non-spécialistes a priori (monde socio-politique) et celle des 
citoyens ordinaires (jeunes) et de leurs représentants institutionnels (décideurs politiques 
locaux). La rencontre et la coopération de ces catégories de contributeurs différents ne sont 
pas chose aisée étant donné les deux monopoles, « celui de la production de connaissances 
scientifiques et techniques » et « celui de la représentation politique » (Callon, Lascoumes & 
Barthe, 2001, p. 60). Qu’en est-il dans cette R-I ?  

En nous appuyant sur les trois niveaux développés par ces auteurs pour rendre effective 
« l’exploration des mondes »262, nous constatons que la démarche en est à ses prémices et que 
des dynamiques sont à développer. Comme nous l’avons montré au cours des analyses 
précédentes, le dispositif socio-scientifique a permis aux identités singulières des différents 
contributeurs de se rassembler autour d’un projet commun. Pour autant des espaces réguliers 
de rencontres regroupant tous les contributeurs (les jeunes, les élus, les professionnels et les 
chercheurs) pour résoudre ensemble les problèmes posés et les solutions à entreprendre ne se 
sont pas formalisés. Le dispositif n’a pas pu se déployer dans ce sens-là, compte tenu d’un 
degré de cohésion intra-groupe trop faible pour rassembler les collectifs. Plusieurs rencontres 
de catégories de contributeurs différents ont eu lieu dans le cadre de réunions et de la 
première journée d’étude263 mais seulement la deuxième journée d’étude a rassemblé 
physiquement l’ensemble de ces contributeurs dans un même espace et créé des interactions. 
Des rencontres entre les jeunes et d’autres chercheurs auraient pu notamment être organisées 
pour renforcer le croisement du monde scientifique et du monde juvénile.  

Par ailleurs, le rapprochement et l’inter-connaissance des jeunes et des élus ont pu s’établir 
à travers plusieurs temps d’interactions. Ils ont pu dialoguer directement sans représentant 
interposé lors des rencontres en face en face mais entre ces temps, en tant que chercheure-
intervenante nous restions l’intermédiaire. Très peu de rencontres entre les jeunes et les élus 
sans nous-même se sont tenues264. D’un côté, il semble que le collectif de jeunes n’était pas 
suffisamment solide et autonome pour prendre davantage d’initiatives et conquérir une place 
plus importante dans le dispositif, malgré la prise de conscience de certains du rôle important 
qu’ils ont à jouer (cf. chapitre 14). De l’autre côté, le dispositif ne semble pas avoir facilité ce 
gain d’autonomie en ne permettant pas suffisamment l’émergence de prises d’initiatives. 
                                                 
262 Cf. le chapitre 4 : L’exploration est effective à trois niveaux, par l’affirmation des identités des acteurs qui 
se découvrent concernés par un projet commun, puis par la reconnaissance d’identités différentes et par un 
processus d’apprentissage qui s’élabore à partir de phases d’inter-connaissance, de mise en débats, de 
négociations et de compromis entre les acteurs. 
263 Décideurs politiques et administratifs ainsi que chercheurs ; professionnels et chercheurs ; jeunes et 
chercheure-intervenante ; jeunes, chercheure-intervenante et décideurs politiques, jeunes, professionnels et 
chercheure-intervenante. 
264 L’écriture de textes dans l’ouvrage a donné l’occasion à deux jeunes de rencontrer seul le 1er Adjoint afin de 
leur présenter leur texte et d’échanger avec lui.  
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L’analyse a aussi montré qu’une confrontation entraînant des échanges croisés des savoirs 
détenus par les jeunes et les élus s’est mise en place. Cependant, peu de controverses ont 
émergé, freinant le processus d’apprentissage. « La controverse permet de concevoir et 
d’éprouver des projets et des solutions qui intègrent une pluralité de points de vue, de 
demandes et d’attentes. Cette prise en compte, qui passe par des négociations et des 
compromis successifs, enclenche un processus d’apprentissage » (Callon, Lascoumes & 
Barthe, 2001, p. 56).  

Notons aussi que l’enjeu de faire de la recherche « avec » les acteurs sociaux aurait pu être 
davantage développé. Ils ont été associés à la problématisation du « vivre sa jeunesse », à la 
co-construction des outils de recueil d’éléments empiriques mais pas à l’analyse des éléments 
empiriques. Cette association plus importante aurait participé du renouvellement des rapports 
entre le monde scientifique et socio-politique et contribue ainsi à la déconstruction des 
asymétries de leurs savoirs respectifs. Plus spécifiquement, dans cette R-I l’implication des 
jeunes à la démarche de recherche aurait aussi été un moyen de leur reconnaissance en leur 
attribuant une place de réel partenaire, au même titre que d’autres acteurs sociaux. Ils sont 
reconnus comme dotés de connaissances et savoirs et capables de prendre des initiatives.  

 
À partir de ces éléments, nous pouvons conclure en disant que le cadre de l’observatoire 

en permettant des modalités de rencontres entre quatre mondes différents a bousculé « pour 
un temps les hiérarchies ordinaires et les conceptions qui les sous-tendent » (ibid., p. 58). 
Mais, une question reste encore entière : Qu’en est-il de la pérennité de ce processus ?  

La démarche collaborative et la fonction formative du dispositif ont participé à 
l’émancipation des contributeurs enrôlés par le développement de leurs savoirs. 
L’observatoire a établi des rapports sociaux « incluant la reconnaissance, la réciprocité et 
l’engagement au changement » (Defraigne Tardieu, 2009) qui ont été favorables à la co-
construction de savoirs. Avec les chercheurs, les jeunes et les élus ont eu un rôle dans la co-
production des savoirs relatifs au « vivre sa jeunesse ». Ces contributeurs ont reconnu leur 
propre savoir et celui des autres. Cependant, la légitimation des savoirs des acteurs sociaux a 
encore un long chemin à parcourir qu’il est nécessaire d’entreprendre, d’autant plus qu’elle 
traduit pour partie une domination sociale qu’il est primordial de ne pas faire perdurer.  
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5. Synthèse 

Dans ce chapitre, nous avons étudié la dimension émancipatrice de cette R-I à travers la 

contribution de l’observatoire « vivre sa jeunesse » au développement de savoirs « pluri-

épistémologiques » et à la reconnaissance du savoir d’usage des jeunes. 

 

Dans la première partie, le processus de co-construction de savoirs a été analysé dans un 

collectif hybride réunissant à la fois le monde scientifique, politique et juvénile. Nous avons 

identifié plusieurs conditions à la mise en place d’un espace d’échanges croisés des savoirs. 

La nature du nouveau savoir co-construit est à la fois individuelle et partagée. Le savoir 

partagé co-produit est caractérisé de « pluri-épistémologique » et dispose d’une 

légitimité collective. C’est un savoir « sur », « pour », « par » et « avec » les jeunes.  

Dans la deuxième partie, nous avons repéré et illustré la trajectoire des connaissances et des 

savoirs d’usage des jeunes dans les différents espaces et périodes du dispositif socio-

scientifique. Ils sont explicités, recueillis, puis nommés, interprétés, diffusés et valorisés tout 

au long des trois années révélant ainsi les trois traductions inscrites dans un processus en 

spirale. Cette circulation, formalisation et médiatisation des savoirs d’usage des jeunes 

permettent un processus de légitimation de ces derniers. Nous avons aussi mis en exergue 

la contribution de l’implication des jeunes dans le dispositif au développement de leurs 

savoirs d’usage. Derrière la légitimation du savoir d’usage, se dégage l’enjeu de 

bousculer les rapports sociaux et de permettre aux jeunes d’intégrer les processus 

décisionnels.  

Dans la troisième partie, l’évolution des connaissances et des savoirs des élus a été analysée à 

travers une dimension épistémique et praxique. Le dispositif leur a permis d’écouter les 

savoirs d’usage des jeunes et de les confronter à leurs propres savoirs. Le travail réflexif et 

prospectif qu’ils ont commencé individuellement et collectivement à engager est une 

première étape vers une prise en compte de ces savoirs dans leurs décisions. 

Dans la dernière partie, la déconstruction de l’asymétrie des savoirs a été appréhendée à 

travers l’identification de ses leviers et de ses freins. L’amorce d’un bousculement de cette 

asymétrie apparaît à travers une interaction complémentaire entre des contributeurs 

hétérogènes et l’élaboration de nouveaux savoirs communs légitimés. Cette déconstruction 

passe par la reconnaissance de son propre savoir et de celui de l’autre. Mais un chemin reste 

encore à parcourir pour évincer les hiérarchies en place, intériorisées par les 

contributeurs. 
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INTRODUCTION DE LA PARTIE  
 

Dans cette dernière partie, la discussion est fondée sur les prémices d’une évaluation de 
cette recherche-intervention. Nous appréhendons trois volets : celui de l’émancipation des 
jeunes impliqués et plus globalement des jeunesses, celui du vécu des contributeurs enrôlés 
dans la R-I, ainsi que celui de l’efficacité de l’intervention et de la recherche.  

 
L’évaluation est envisagée ici dans sa double fonction de contrôle et de progrès (Abernot 

& Agostini, 2011). L’évaluation a posteriori de cette R-I vise à élaborer une mise à distance 
et un retour réflexif sur la démarche menée. Elle participe d’une amélioration de ce type de 
recherche à travers l’élaboration d’un bilan (mesurer l’atteinte des objectifs initiaux) et de 
pistes de développement (promouvoir le changement). Elle peut ainsi se positionner comme 
une régulation et une orientation (De Ketele, 2010) des futures R-I que nous-même ou 
d’autres pairs pourraient conduire. Pour autant, l’enjeu n’est pas de reproduire à l’identique le 
dispositif dans des R-I ultérieures puisque celui-ci est ancré dans un contexte. En effet, les 
dispositifs s’inscrivent dans un contexte et se développent à partir des individus qui l’habitent. 
Nous développons une démarche d’évaluation descriptive (ibid.) en identifiant et décrivant les 
caractéristiques de cette R-I et du dispositif déployé (ses effets, ses limites et ses apports). 
Nous sommes ainsi dans un positionnement distancié par rapport à notre objet.   

 
Le chapitre 14 étudie le caractère émancipateur de cette R-I et du dispositif socio-

scientifique, la dimension du « par ». Plus spécifiquement, l’angle d’attaque privilégié 
concerne les effets sur les contributeurs, sur leur transformation. Nous nous centrons sur la 
prise de pouvoir des jeunes sur eux-mêmes et dans la Cité. Nous étudions l’émancipation des 
jeunes à travers l’analyse de l’augmentation de leur pouvoir d’agir. En suivant, nous 
saisissons leur agir pour prendre place dans la Cité et tendre vers un partage du pouvoir.  

 
Dans le chapitre 15, nous partons du primat du sens et du vécu des contributeurs enrôlés en 

effectuant une analyse thématique des derniers entretiens et restitutions effectués auprès des 
jeunes et des élus. Puis, l’analyse de l’efficacité de l’intervention (c’est-à-dire la production 
des effets escomptés) est explicitée à partir de l’adéquation entre les intentions initiales et le 
produit final. Les objectifs posés au départ servent de référents aux référés (les obtenus). Le 
processus de mise en place de l’observatoire est ainsi étudié. Enfin, nous mettons en exergue 
des apports heuristiques de cette recherche en les discutant.  
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CHAPITRE 14 

LE CARACTÈRE ÉMANCIPATEUR 
DE LA RECHERCHE-INTERVENTION 

 

Nous commençons par analyser le caractère émancipateur de cette R-I qui peut se repérer à 
travers le développement du pouvoir d’agir individuel et collectif des jeunes. De quelle 
manière l’implication des jeunes dans le dispositif peut leur permettre de comprendre ce qu’ils 
sont et la condition sociale de leur groupe d’appartenance ? Et dans quelle mesure peut-elle 
leur permettre de s’engager dans un projet commun vers la transformation des rapports de 
pouvoir inégaux ? Les quatre indicateurs de la grille développée par l’ISCO sont mobilisés 
pour appréhender l’évolution de l’émancipation des quatre jeunes enrôlés dans le dispositif. 
Ensuite, nous questionnons le déploiement de leur participation au sein du processus 
décisionnel local et plus globalement, la nature de la place des jeunesses dans la Cité. 
L’observatoire, est-il un dispositif qui permet aux jeunes de faire entendre leur voix et de 
prendre place dans la Cité ? Les matériaux utilisés pour cette analyse sont à la fois les 
différentes réunions, les entretiens des jeunes et des élus ainsi que les textes de l’ouvrage 
collectif.  
 

1. L’émancipation des jeunes enrôlés : s’émanciper soi avec les autres 

La grille d’analyse de l’ISCO utilisée pour cette partie vise à saisir l’émancipation des 
jeunes du groupe de travail à travers sa double dimension individuelle et collective. 
L’émancipation nécessite de développer sa capacité concrète d’agir en s’autorisant à faire et 
en se réalisant soi-même en rapport avec autrui : se situer, se déplacer, s’engager et s’allier. 
Cette grille permet d’étudier le processus par lequel le savoir peut agir comme levier 
d’émancipation. Comment conquérir une place par ses savoirs ? 
 

1.1. Se situer à travers l’explicitation et le partage d’expériences de vie 
vécues 

Le développement des sujets constitue un enjeu d’émancipation. L’accès au savoir qui 
permet de prendre conscience de soi, de son appartenance à un groupe social et de sa place 
dans la société est source d’émancipation. « Gagner l’autonomie c’est gagner la capacité de se 
défendre seul, de se libérer du contrôle social. C’est améliorer ses capacités à penser, à 
questionner et à chercher les explications aux situations. » (Defraigne Tardieu, 2009, p. 443)  

 
1.1.1. Dire et comprendre ce qu’ils sont  

L’analyse265 montre qu’à travers les récits d’expériences vécues, que les jeunes ont 
exposés à plusieurs moments et notamment lors de la première rencontre avec l’élu 1, un 
retour réflexif sur eux-mêmes et sur leur groupe social s’est établi. « Le récit serait un mode 
complémentaire au mode discursif pour coder les expériences, les organiser et communiquer 
                                                 
265 Cf. en annexe n° 43 la grille d’analyse. 
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le savoir. De plus, il constitue dans la culture humaine le principal support de la construction 
et de la transmission du sens. » (Dupuy, 2015, p. 154) Cette réflexivité sur leur parcours 
personnel et scolaire participe d’une meilleure compréhension d’eux-mêmes. Cette situation 
où chacun d’entre eux a retracé des moments de sa vie devant autrui a posé les jeunes sur un 
pied égalitaire puisqu’ils ont tous quelque chose à dire sur leur vie. « Une parole 
émancipatrice, c’est d’abord une parole éprouvée par le regard et la présence des autres qui 
servent de miroir et de caisse de résonnance. » (Leclerc et al., 2011, p. 158) 

Les entretiens en T1 ont de leur côté contribué à un questionnement réflexif sur leurs 
modes de vie. Les jeunes ont décrit leurs pratiques quotidiennes. Ce fut en particulier 
l’occasion pour le jeune 2, de porter une réflexion sur sa phobie scolaire : 

« J’ai encore du mal à retourner au lycée et retrouver mes copains au lycée, je préfère 
aller les voir ailleurs. C’est encore difficile d’y retourner j’ai l’impression que si je rentre 
dedans je vais revivre les choses que j’ai mal vécues, c’est psychologique. L’année 
prochaine quand j’aurai un rythme normal je pense que ça ira. (…) Plus j’avançais dans 
l’année, moins j’avais de temps libre comme j’ai eu une sorte de rémission. Au début 
c’était difficile je ne pouvais pas faire des choses, mais petit à petit c’est revenu. Mes 
parents m’ont beaucoup aidé. Au début j’ai essayé de travailler de faire les cours par 
correspondance, mais je n’ai pas réussi donc j’ai tout arrêté, j’ai arrêté de travailler. Et là 
je me suis motivé pour reprendre une terminale et depuis ce jour-là ça va mieux. »  

 

À travers l’explicitation de leurs expériences, les jeunes ont gagné du pouvoir 
d’expression. Au-delà, de rendre compte de leurs expériences personnelles et d’y donner du 
sens lors des interactions intra et inter-groupe, trois jeunes sur les quatre266 sont allés plus loin 
en les formalisant dans l’ouvrage collectif. L’écriture peut constituer une démarche de 
distanciation et d’objectivation. « Grâce à l’usage attentif des signes écrits et des ressources 
de la textualité, la pensée peut dépasser un niveau de réflexion élémentaire pour se faire plus 
distanciée et se mettre au service de l’objectivation des connaissances intuitives ou 
expérientielles. » (Vanhulle, 2009, p. 4) L’extrait infra du texte du jeune 2 met en exergue sa 
prise de recul sur son parcours :  

« À 12-13 ans je faisais des conneries, bagarres, vols et j’ai été placé en foyer. Je me suis 

lancé dans les compagnons du devoir en maçonnerie. J’ai fait deux ans et j’ai eu mon 

CAP. Je suis parti reprendre mes études au lycée en BAC PRO où j’ai eu mon BEP, mais 

pas mon BAC, car je n’ai pas passé les épreuves finales. Je n’ai pas voulu le repasser en 

candidat libre, j’ai travaillé en intérim dans le bâtiment. J’avais un CDI que j’ai dû 

rompre pour effectuer une mesure de TIG. Quand on commence à connaître la galère, on 

arrête les conneries. Durant mon parcours, je suis tombé sur des personnes qui m’ont dit 

que je n’arriverai à rien, “tu n’arriveras jamais au bout de ton projet” disaient-ils 

souvent. Pour moi ces remarques ont été une force, je voulais tout faire pour y arriver, 

pour leur montrer que je pouvais réussir et leur foutre bien les nerfs. Les personnes ne te 

connaissent pas, ils te disent que tu n’y arriveras pas sans savoir de quoi tu es capable. » 

(p. 199-200) 

                                                 
266 Le jeune 4 n’a pas souhaité y participer compte tenu des difficultés à écrire qu’il explicitait. Il n’a pas voulu 
être accompagné dans cette écriture comme les deux coordonnateurs de l’ouvrage l’ont fait pour le texte du 
jeune 3. En effet, le texte a été écrit par les deux coordonnateurs à partir d’un entretien réalisé auparavant et de 
plusieurs allers-retours effectués avec le jeune.  
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Les propos introductifs et conclusifs de l’écrit du jeune 1 dans ce même livre témoignent 
de sa volonté d’entreprendre une démarche sur lui-même et de la partager :  

« Qui suis-je, en tant qu’individu, mais aussi en tant qu’être social ? (…) La possibilité 
d’être lu est une chance d’exprimer ma juste valeur. Ces mots sont mon message, un 
message peu écouté d’un jeune qui a besoin d’être entendu. Issu d’un père colombien et 
d’une mère française, je suis né dans une famille modeste constituée de deux frères et une 
sœur. Nous avons pu rencontrer lors de notre jeunesse des problèmes économiques et des 
discriminations liés à l’argent auxquels nous avons dû faire face quotidiennement dans 
une société où la culture populaire est devenue consumériste. » (p. 291) 
 
« Chaque jour la route est longue, mais j’arriverai à devenir l’être en moi qui souhaite 
s’exprimer et enfin prendre mon indépendance. Voilà mon espoir, pouvoir devenir moi-
même, et non quelqu’un qu’on m’a imposé de devenir. » (p. 296) 

 

De son côté, le jeune 3 a entrepris de repenser son expérience en politique :  
« J’ai dès lors adhéré à l’UMP, récemment rebaptisé “Les Républicains”. J’ai été très 
bien intégré au sein de la fédération de Haute-Garonne ; les Jeunes Populaires, la 
branche jeune du parti, m’ont très bien accueilli. (…) Suite au passage du parti dans 
l’opposition, j’ai constaté de façon encore plus évidente à quel point la mauvaise foi et 
l’hypocrisie étaient de mise en politique – sans vouloir pour autant établir de généralités. 
L’incohérence dont font preuve les partis majoritaires basculants dans l’opposition est 
frappante. Les promesses fusent pendant la campagne, puis vient le temps des désillusions 
du peuple. Les candidats fraîchement élus et leur majorité n’accomplissent pas réellement 
ce pour quoi ils ont été désignés, et lorsqu’ils se retrouvent dans l’opposition, ils n’ont de 
cesse de critiquer des mesures qu’ils auraient pu eux-mêmes prendre. Et il faut avouer que 
cette opposition de principe a régulièrement pour but de séduire un électorat particulier, 
ou du moins, par les temps qui courent, de ne pas le perdre. Ces postures ne me 
correspondaient pas, car, pour moi, la politique doit sans cesse aller dans le sens du 
service au citoyen, même si l’ambition demeure, malgré tout, un facteur motivant pour les 
politiques et militants. (…) Il m’a fallu un certain temps avant de l’accepter car il faut 
reconnaître que j’étais moi-même ambitieux. Je souhaitais pouvoir un jour occuper un 
poste décisionnaire, quitte à transiger sur un certain nombre de valeurs qui, pourtant, 
m’étaient chères. J’ai commis une erreur en préférant privilégier le carriérisme aux idées, 
et ce n’est que quelques années plus tard que j’en ai eu la lumière. » (p. 130-131) 

 

Ces relectures de leur histoire sociale font écho aux récits de vie que développe Freire dans 
sa pédagogie de la « concentizaçao ». Cette explicitation et le passage à l’écrit ont contribué à 
la construction identitaire des jeunes. Ils ont pu mettre des mots sur leur situation et les 
difficultés rencontrées, ainsi que prendre du recul comme l’explique l’un d’entre eux ci-après.  

« L’écriture du texte dans l’ouvrage collectif m’a permis surtout de réfléchir beaucoup sur 
moi-même, ça m’a permis de mettre des mots sur mon vécu et de l’organiser, c’est-à-dire 
cibler les problèmes que j’ai vécus dans ma jeunesse et les mettre en lien avec les facteurs 
plus généraux qui en sont, les sources. Ça m’a permis un retour sur moi-même et de 
l’analyser. » (Jeune 1, entretien 2 T3) 
 
Au regard des éléments exposés, l’observatoire peut être considéré comme un dispositif 

d’élucidation et d’émancipation qui donne la possibilité aux contributeurs impliqués 
d’entreprendre un retour réflexif sur leur vécu et sur ce qui constitue leur identité.  
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Ce dispositif a différemment permis aux jeunes de prendre la parole pour exprimer leur 
autobiographie, d’appréhender ainsi leur situation personnelle et de déclencher des prises de 
conscience. Les réponses des jeunes à la question : « Dirais-tu que ta participation dans ce 
groupe de travail t’a permis de mieux comprendre ta situation personnelle ? » mettent en 
exergue des différences d’appréciation de la contribution du dispositif. Le jeune 1 a répondu 
« tout à fait juste », le jeune 4 « juste » et les jeunes 2 et 3 « faux ».  
 

1.1.2. Comprendre sa place dans son groupe d’appartenance et dans la société 

Au cours du dispositif, dans les différentes discussions, les jeunes se sont considérés 
appartenant à la classe d’âge de la jeunesse. L’utilisation de la troisième personne du pluriel 
(« nous », « on ») dans leur discours267 est un marqueur de cette identification. Ils ont ainsi été 
en mesure de se positionner explicitement dans un groupe d’appartenance.  

Par ailleurs, l’analyse du bilan des jeunes, effectué lors du dernier entretien montre que les 
différents savoirs et connaissances qui ont circulé dans l’observatoire ont participé de la 
compréhension des caractéristiques de la jeunesse, du « vivre sa jeunesse » et de leur territoire 
de vie. Cette compréhension participe de leur capacité à prendre place dans leur 
environnement. Le tableau ci-après récapitule les réponses des jeunes relatives à la 
contribution de leur participation au dispositif dans le développement de leurs connaissances 
et de leurs savoirs. Ces réponses révèlent une contribution différente du dispositif selon les 
jeunes.  

 
Auteur Jeunesse Jeunesse et territoire de vie Vivre sa jeunesse Total 
Jeune 1 + ++ + 4 
Jeune 2 + + ++ 4 
Jeune 3 - - + 1/-2 
Jeune 4 ++ ++ ++ 6 
Total 4/-1 5/-1 6 15/-2 

Tableau 45 : Récapitulatif des réponses des jeunes concernant la contribution de l’observatoire dans le 
développement de leurs connaissances sur la jeunesse et le « vivre sa jeunesse » 

 
Spécifiquement, le jeune 1 a pris de la hauteur par rapport à son vécu en repérant les 

différentes dimensions de la réalité complexe dans laquelle il évolue. Dans son texte, il a 
établi des liens entre les difficultés qu’il a rencontrées et les problématiques plus globales de 
la société auxquelles sont confrontés les jeunes aujourd’hui. Cette analyse a concouru à 
comprendre sa place dans la société. Les différents allers-retours avec les coordonnateurs de 
l’ouvrage lui ont permis de développer sa réflexion et d’améliorer son écrit.  

« Écrire permet surtout de revenir sur sa pensée pour la préciser dans des formulations 
toujours plus adéquates. Écrire permet d’entrer dans des démarches de jugement, d’analyse 
et de synthèse, de communiquer l’état d’une réflexion. Écrire invite encore à s’engager 
dans un processus intense d’élaboration, de clarification et de transmission de la 
connaissance. » (Vanhulle, 2008, p. 244) 
 

                                                 
267 Cf. en annexe n° 43 les pronoms soulignés dans la grille d’analyse. 
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Ci-dessous un extrait de son texte qui l’illustre (p. 291-292) : 
« Actuellement, je connais des difficultés financières pour accéder aux études supérieures. 
Les dépenses liées à la formation ne se cantonnent pas seulement aux frais d’inscription, 
mais également aux moyens de déplacement, à l’accès à un logement, à l’acquisition du 
matériel informatique, à l’aide personnalisée en cas de difficultés scolaires, etc. Je suis 
seulement titulaire d’un bac scientifique dû à cette difficulté à pouvoir poursuivre mes 
études et je pointe au chômage depuis peu. J’ai l’impression de ne pas avoir eu ma chance 
dans l’acquisition de ma place au sein de cette société. Mon vécu illustre les chiffres de 
l’INSEE. En 2014, 53 % des personnes étant sans diplôme supérieur étaient au chômage 
contre 11.5 % pour des gens diplômés de l’enseignement supérieur. Non loin du 
déterminisme de Bourdieu, le taux d’échec scolaire des enfants défavorisés est nettement 
supérieur à celui des enfants issus d’une classe supérieure. Cette non-reconnaissance de 
ma valeur humaine, vécue pour ma part comme une grande souffrance psychique dont 
l’origine est sociale, n’est pas la seule difficulté que j’ai pu rencontrer en tant que jeune. »  
 
Cette expérience d’implication dans le dispositif a permis différemment aux jeunes de 

poursuivre la compréhension de ce qu’ils étaient et de se positionner dans un groupe 
d’appartenance. Le jeune 1 est allé plus loin en questionnant la place la jeunesse et de ses 
difficultés dans la société. Ce premier travail émancipateur où ils se sont autorisés à parler 
d’eux et à prendre du recul leur permet d’aller à la rencontre d’autrui.  

 
1.2. Se déplacer à travers l’interaction et la rencontre d’autrui 

Les échanges avec autrui, que ce soit avec leurs pairs ou d’autres personnes peuvent 
contribuer à l’émancipation. En effet, la rencontre de points de vue et de vécus différents, 
sous certaines conditions, peut bousculer la lecture de la réalité des individus et leur permettre 
de comprendre la condition sociale de leur groupe. L’interaction est au cœur de ce processus. 
« L’acteur apprend à construire son “soi”, et ceux des autres grâce à son interaction avec les 
autres. » (Coulon, 1992, p. 15) Notons aussi que l’interaction peut aussi à l’inverse renforcer 
des rapports de dominations.  

 
1.2.1. La rencontre et le partage de vécus entre jeunes de milieux différents  

L’analyse268 met en exergue l’interaction entre jeunes de milieux différents dans le 
dispositif. Cette expérience est relevée par les jeunes comme une richesse269 : 

« Cela m’a permis de rencontrer d’autres jeunes différents. J’ai pu aussi en savoir 
davantage sur les jeunes en général et comment on vit différemment notre jeunesse. » 
(Jeune 4, ouvrage, p. 202) 

                                                 
268 Cf. en annexe n° 43 la grille d’analyse. 
269 L’explicitation réalisée auprès des jeunes lors d’une réunion du rôle du dispositif dans l’interconnaissance de 
jeunes différents et dans le bousculement de leurs représentations a peut-être eu un rôle dans cette prise de 
conscience : « Quand jeune 4 a raconté son parcours, vous vous en souvenez de cette fois-là ? Ce moment-là est 
très intéressant, c’est un matériau que j’utilise pour ma thèse, car il y a vraiment eu un moment 
d’interconnaissance entre vous, vous vous êtes rendu compte des difficultés qu’ils avaient et dont vous n’aviez 
pas forcément conscience. Il y a une interconnaissance entre des jeunes de milieux différents, qui apprennent à 
se connaître et à comprendre les réalités de chacun. Chacun avait des jugements l’un sur l’autre et de petit à 
petit c’est en train d’évoluer. » (Chercheure-intervenante, réunion 3 jeunes T2). 
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« De cette participation à l’observatoire, j’ai retenu de nombreux points positifs. Tout 
d’abord, j’ai apprécié le fait que les jeunes présents soient tous très différents. Différents 
par leurs quartiers d’habitation, leurs milieux sociaux, venant d’associations ou de clubs 
sportifs, certains étant dans les études, d’autres dans le monde du travail, etc. Il me semble 
que c’est grâce à cette diversité qu’il est possible d’avoir une vision globale de la jeunesse 
de C-ville. Chaque jeune a ses préoccupations propres, ce qui le rend sensible à des 
problématiques particulières. Il en découle, de fait, un intéressant partage d’expériences 
ainsi qu’une forte complémentarité. » (Jeune 2, ouvrage, p. 129) 

 

En partageant leurs vécus avec des pairs issus de milieux différents, les jeunes ont construit 
ensemble une réflexion sur la condition sociale des jeunesses. L’explicitation de vécus 
différents peut concourir à développer la compréhension du monde des jeunes issus d’autres 
milieux, comme l’illustre l’extrait ci-après :  

Jeune 4 : « Moi je vais te dire, il y a un jeune qui a fait une demande de formation et on lui 
a dit non et alors qu’est-ce qu’il a fait, il est parti tout seul à Bordeaux et il a tout fait tout 
seul et quand il est revenu il n’a pas trouvé de travail alors qu’il avait la bonne formation. 
Ce n’est pas normal de devoir se démerder tout seul, se bouger et de ne même pas trouver 
derrière du travail. On devrait pouvoir nous trouver du travail en aéronautique.  
Jeune 2 : Oui, mais ça ne marche pas tout le temps. 
Jeune 4 : Ça ne marche pas tout le temps, mais ça ne marche jamais. 
Jeune 2 : Quoi tu veux dire que c’est à cause du faciès ?  
Jeune 4 : Le faciès il y fait direct, ça joue grave que tu t’appelles Mohamed ou Arnaud ça 
joue grave. 
Jeune 2 : Ça, c’est sûr, je le sais très bien et ça dépend aussi du milieu d’où tu viens aussi, 
que tu viennes du Mirail ou d’ailleurs on ne va pas te recevoir pareil. 
Jeune 3 : Oui il y a une discrimination, à l’ANPE aussi. 
Jeune 4 : Oui pôle emploi ce sont des malades, il y a une pancarte qui précise un appel 
d’urgence si jamais il y a une agression. Moi je vais parler pour ma part, ils me disent à 
pôle emploi on va vous envoyer des courriers pour vous fixer des rendez-vous avec ma 
conseillère, mais je n’ai jamais reçu un seul courrier, mais par contre comme par hasard 
je reçois les avis de radiation. Donc la première fois j’écris un courrier un directeur pour 
expliquer le problème, ils m’ont réinscrit à pôle emploi et quelque temps après je reçois de 
nouveau un avis de radiation parce que je ne suis pas venu à un rendez-vous, deux fois, je 
me dis là ce n’est pas possible. (…) 
Jeune 5 : C’est vrai que c’est des vrais problèmes, avec ce type de problème c’est difficile 
pour eux ensuite de se mettre autour de la table et de leur dire, allez on va faire de la 
peinture sur les camions, des soirées. » (Réunion 1 jeunes-élus T2). 

 

En confrontant leurs connaissances et leurs positionnements divergents dans le dispositif 
(cf. en 2.2.2 du chapitre 12), les jeunes ont aussi pu complexifier leur lecture du monde. 
« Dans un échange communicatif quelconque, les différents participants, que l’on dira donc 
des “interactants”, exercent les uns sur les autres un réseau d’influences mutuelles - parler, 
c’est échanger, et c’est changer en échangeant -. » (Kerbrat-Orecchioni, 1990 p. 17) Selon 
Freire (2001), le dialogue et les échanges avec autrui constituent l’essence de l’émancipation. 

Cette rencontre de jeunes de milieux différents s’inscrit aussi dans une perspective éthique 
en reconnaissant l’altérité de l’autre et sa capacité à agir. L’altérité consiste à prendre  
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en compte et à reconnaître l’autre avec ses différences. Un extrait de verbatim du jeune 2 
montre les effets que cette rencontre de la différence a provoqué chez lui :  

« Oui, j’ai un souvenir de l’intervention de jeune 3 que je ne connaissais pas du tout et qui 
lui vient d’un quartier d’HLM. J’ai le souvenir que ça avait, on peut dire bousculé mes 
connaissances. Je ne pensais pas qu’ils avaient autant de galères. J’ai pu connaître la vie 
d’autres jeunes que je n’imaginais pas trop, c’est comme la vie de jeune 1. J’ai appris à 
me mettre à la place de ces jeunes là. Comme je n’ai jamais été confronté à ces jeunes-là à 
part au collège, maintenant j’ai la possibilité de réfléchir et d’analyser sur ça et la 
capacité d’empathie, se mettre à la place de la personne et de se dire que c’est difficile. 
J’ai appris que vivre sa jeunesse dans un quartier défavorisé ce n’est pas la joie tous les 
jours, je le savais, ce n’est pas nouveau, RIRE, mais c’est plus palpable sur les sentiments 
des jeunes. Quand par exemple jeune 1, il parle de la discrimination vestimentaire qu’il a 
vécue, dans son texte, des choses comme ça c’est des choses auxquelles je n’ai pas eu à me 
poser la question, car mes parents pouvaient m’acheter ce que je souhaitais. Ou aussi 
quand il a dit que lui était obligé de travailler pour lui venir en aide à ses parents, car il 
n’y a rien dans le frigo et qu’il faut bien manger, moi c’est des problèmes que je n’ai 
jamais eus et je me mets à sa place et je me dis que c’est des choses qui pour moi ne 
devraient plus exister. » (jeune 2, entretien 2 T3) 
 
De plus, les jeunes ont affirmé avoir bousculé leurs connaissances et savoirs sur la jeunesse 

et le « vivre sa jeunesse » en participant au dispositif sauf le jeune 1 qui l’a expliqué.  
« Oui ça m’a permis de développer mes connaissances sur le vivre sa jeunesse à C-ville, 
mais d’un autre côté il y avait beaucoup de choses que je savais parce qu’on le vit nous-
mêmes. » (Jeune 1, entretien 2 T3) 
  

Le tableau ci-après récapitule les réponses des jeunes exprimées lors du dernier entretien : 
 

Auteur Jeunesse Vivre sa jeunesse  Total 
Jeune 1 - - -2 
Jeune 2 + + 2 
Jeune 3 - + 1/-1 
Jeune 4 + + 2 
Total  2/-2 3/-1 5/-3 

Tableau 46 : Récapitulatif des réponses des jeunes concernant la contribution de l’observatoire dans le 
bousculement de leurs connaissances et savoirs 

 

Cette expérience d’interaction entre pairs issus de milieux différents semble avoir 
contribué à déplacer les jeunes avec des rythmes qui sont propres à chacun d’entre eux. 
« Cette interaction, ce dialogue, accorde à chaque participant une meilleure appropriation de 
leur être et de leur devenir et en ce sens la participation a une visée émancipatrice et 
politique. » (Anadón, 2005, p. 170) La participation des jeunes à l’observatoire constitue un 
pas vers la transformation de leur rapport au monde et aux autres. Cependant, peu de 
désaccords ont émergé entre eux, ce qui ne favorise pas les conflits sociocognitifs. Or, comme 
nous l’avons vu (chapitre 13, partie 4), les mécanismes pour résoudre ces conflits sont source 
de développement. Les confrontations de divergences et d’approches plurielles peuvent 
permettre de penser autrement. 
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1.2.2. Dire et comprendre les difficultés de son groupe d’appartenance 

Lors des entretiens et des interactions entre eux, les jeunes ont explicité les différents 
stéréotypes et préjugés qui « collent à leur peau » et qui les positionnent comme 
« inférieurs ». L’analyse montre qu’ils sont conscients des difficultés de reconnaissance de 
leur classe d’âge. Cette prise de conscience est un premier pas vers la problématisation des 
rapports de domination en jeu dans la société.  

« En général les gens ils ont plutôt une vision négative de la jeunesse. Ils se disent c’est 
des voyous. Moi je m’en fous comment les gens ils me regardent c’est leur histoire. » 
(Jeune 4, entretien 2 T3) 
 
« J’ai un autre problème qui me vient là, on met les jeunes dans des cases et on veut sortir 
de ces cases par exemple on n’est pas responsable, on n’est pas capable de faire des 
choses. » (Jeune 1, réunion 3 jeunes T3) 
 
Les jeunes ont aussi formalisé à l’écrit les difficultés que pouvaient rencontrer certains 

d’entre eux. Ce passage à l’écrit peut jouer un rôle structurant dans la construction des 
connaissances et des savoirs ainsi que renforcer les prises de conscience. L’écriture peut être 
considérée comme « un instrument de formation, qui joue à la fois sur la construction du sujet 
et la construction des connaissances » (Rinck, 2011, p. 80). 

« Quand je regarde mon quartier, je vois plein de jeunes qui galèrent, et ce depuis 
longtemps. Ils n’arrivent pas à trouver de boulot, à payer leur permis, à partir de chez 
leurs parents. Il y a des jeunes qui essaient de se débrouiller tout seuls, mais qui n’y 
arrivent pas (…). Mais il y a un problème de faciès. Quand tu as les origines que j’ai, tu 
subis des discriminations et notamment à l’embauche. On a beaucoup moins de chance 
que les autres d’être pris. Je l’ai vraiment vécu et beaucoup de mes amis aussi. » (Jeune 4, 
ouvrage, p. 201) 
 
Par ailleurs, les productions écrites collectivement peuvent aussi participer au décodage de 

situations que vivent les jeunes. Les jeunes 1 et 2 se sont réunis une fois pour réfléchir 
ensemble et produire un document commun sur lequel ils se sont appuyés lors des réunions de 
travail avec les élus. Ils ont formalisé leur définition de la jeunesse et leur position par rapport 
au futur conseil consultatif de la jeunesse. Ces temps de travail entre pairs durant lesquels ils 
mettent en mots leur pensée respective, interrogent leurs savoirs et menant à une production 
collective peuvent être sources de développement cognitif.  
 

1.3. S’engager et s’allier pour élaborer individuellement et collectivement 
des stratégies de changement  

L’analyse précédente a mis en lumière le fait que les jeunes impliqués dans l’observatoire 
sont conscients différemment de leur condition sociale et de celle de leur groupe 
d’appartenance. Cette prise de conscience permet-elle d’accroître leurs possibilités de 
conduire des actions réfléchies pour transformer leur position ? Souhaitent-ils s’engager 
individuellement et collectivement dans la transformation sociale de la société ?  
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1.3.1. S’engager individuellement dans la praxis  

Trois jeunes (1, 3 et 4) sur les quatre affirment lors du dernier entretien que leur 
implication dans l’observatoire leur a donné envie de mener individuellement de nouvelles 
actions et initiatives. Le jeune 2 ne souhaite pas s’impliquer seul, mais au sein d’un collectif 
comme il l’a exposé :  

« Je ne me vois pas seul prendre des initiatives, car je ne me vois pas prendre des 
décisions, j’ai d’autres problèmes personnels qui me préoccupent en ce moment. Je le vois 
plus en collectif, au moins on n’est pas le seul à porter, RIRE. » (Jeune 2, entretien 2 T3)  

 

Par ailleurs, de par l’expression de leur réflexion sur leur parcours et sur la jeunesse, 
l’écriture des textes dans l’ouvrage collectif a constitué une forme d’engagement pour les 
jeunes. « Exister humainement, c’est dire le monde, c’est le modifier. » (Freire, 2001) La 
diffusion de ce retour réflexif peut contribuer à transformer les représentations dépréciatives 
véhiculées sur cette classe d’âge. En tant que « production de savoir et support de 

connaissances, le texte passe d’un statut d’objet personnel, informel, au statut d’objet public 

commenté, critiqué et cité par d’autres » (Bouquet, 2009, p. 88). 
Concernant leur engagement en politique, deux jeunes ont exprimé des volontés 

différentes. Comme nous l’avons dit précédemment, le jeune 2 a effectué dans son texte un 
retour réflexif sur son militantisme dans un parti politique. Il a énoncé les raisons de ne pas 
continuer270 et celles de poursuivre pour autant son engagement citoyen : 

« Pour toutes les raisons citées précédemment, je ne pourrais aujourd’hui militer au sein 
d’un parti, qui plus est lorsque l’on assiste à des dérives et compromis idéologiques 
mettant en péril notre société. Cependant, j’ai à cœur de poursuivre mon engagement 
citoyen. L’observatoire m’en donne l’opportunité et je souhaite ainsi, à l’avenir, pouvoir 
m’impliquer, sans pour autant militer dans un quelconque parti politique. » (Jeune 2, 
ouvrage, p. 131) 

 
De son côté, le jeune 1 a expliqué que son implication dans l’observatoire a déclenché le 

désir de s’engager en politique :  
« Ma participation à l’observatoire m’a donné envie de m’engager politiquement, mais 
pas forcément de mener de nouvelles actions et d’initiatives individuellement puisque je 
suis déjà engagé ailleurs. Ça m’a donné envie de m’engager à titre personnel en 
politique. » (Jeune 1, entretien 2 T3) 
 
L’analyse271 des entretiens et des réunions montre que les jeunes 1 et 2 ont davantage été 

en mesure d’expliciter là où ils en étaient de leur engagement, contrairement aux jeunes 3 et 
4. Une des raisons peut être liée à leur implication dans le dispositif plus assidue que les deux 
autres jeunes. De plus, leurs bagages culturels leur ont aussi sûrement permis d’être plus à 
l’aise pour s’exprimer et dialoguer.  

Cette expérience d’implication au sein d’un collectif de pairs et l’interaction avec leurs 
représentants politiques ainsi qu’avec le monde scientifique semblent donc avoir 
différemment impactées les volontés individuelles d’engagement des jeunes.  
                                                 
270 Cf. le passage plus haut dans la partie 1.1.1. 
271 Cf. en annexe n° 43 la grille d’analyse. 
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1.3.2. S’allier pour agir collectivement et prendre place dans la Cité 

Comme nous l’avons montré dans les parties d’analyses précédentes, au cours de cette 
expérience de collaboration entre pairs, les jeunes ont commencé par apprendre à se connaître 
mutuellement. Une fois cette interconnaissance effective et un collectif formé, ils sont allés se 
confronter aux élus. Ils ont pris conscience progressivement de l’importance de constituer un 
groupe et de la richesse de leurs disparités. Un extrait d’interaction met en exergue 
l’explicitation de cet enrichissement réciproque entre jeunes :  

Jeune 2 : « Justement grâce au conseil consultatif de la jeunesse j’espère que les jeunes 
aujourd’hui qui disent “nique sa mère”, excusez-moi pour mon langage, ils seront là dans 
quelque temps et comme ça il y aura la diversité de la jeunesse qui sera représentée. 
Jeune 5 : Moi ça ne me dérange pas qu’ils parlent comme ça et disent “nique sa mère”ou 
“sa mère la chienne”.  
Jeune 2 : Moi non plus. (…) 
Élu 4 : Moi je vais faire venir dans ce conseil consultatif, les jeunes des quartiers dont on 
parle, comme j’en connais. Il y en a certains qui s’expriment peut-être mieux que toi ou toi 
qui as une façon plus éloquente de t’exprimer que certains, et bien tu seras plus crédible 
aux yeux de la mairie pour exprimer des choses qu’eux. 
Jeune 5 : À nous de leur donner aussi la crédibilité. 
Jeune 1 : Oui ça sera un collectif, on sera un collectif de jeunes. 
Jeune 2 : Peut-être qu’un jour ils prendront confiance et que ça passera mieux, car ils 
auront gagné en éloquence et pourront mieux s’exprimer. 
Jeune 1 : Cette expérience peut être une richesse pour nous tous, ça peut leur apporter à 
eux comme eux peuvent nous apporter. » (Réunion 1 jeunes-élus T2) 
 
Cette reconnaissance de la richesse des singularités au sein d’un collectif est un premier 

pas vers l’élaboration d’une identité commune pour agir collectivement. La légitimité se 
construit à travers cette identité commune.  

« Dans le processus de lutte collective, l’identité des acteurs sociaux est mise en avant et 
c’est grâce à la capacité des acteurs à tisser une identité commune que leur lutte peut se 
constituer dans le temps. Et la constitution d’une “identité commune” est l’un des facteurs 
qui expliquent la réussite des actions collectives. » (Bleil, 2011, p. 109) 
 
De plus, des éléments dans le discours des jeunes montrent que certains ont connaissance 

de l’expertise d’usage de la jeunesse comme l’expose le verbatim ci-dessous. Cette 
connaissance peut renforcer les jeunes à davantage s’autoriser à s’exprimer et à agir pour 
conquérir leur place dans la Cité. L’autorisation est entendue comme la « capacité pour 
chacun de devenir le plus pleinement possible auteur, à tout le moins co-auteur, de ses actes » 
(Ardoino, 1998, p. 8). 

« C’est là vraiment pourquoi je veux que ce conseil se mette en place si tu veux, qu’on 
puisse mener nos projets, mais j’aimerai qu’on soit vraiment consulté et c’est là où on a 
vraiment de l’appréhension. Après, les élus, ils ont besoin de nous car nous on est des 
jeunes, on connaît des jeunes et leurs, nos besoins. » (Jeune 1, réunion 1 jeunes-élus T2) 

 

En tant que chercheure-intervenante menant un dispositif à visée émancipatrice, nous 
avons accompagné les jeunes à prendre conscience des savoirs d’usage dont ils sont porteurs. 
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Nous avons aussi favorisé le développement de leur esprit critique. De la sorte, nous 
considérons que « le chercheur-citoyen est un médiateur du processus de conscientisation et, 
pour suivre Freire, contribue au passage d’une conscience transitive (naïve, élémentaire) à une 
conscience critique (problématisante, analytique), c’est-à-dire un contributeur important à la 
démarche émancipatoire » (Marcel & Nunez Moscoso, 2012). Nous avons par exemple 
expliqué l’expertise d’usage que détiennent les habitants d’un quartier afin que les jeunes 
puissent faire le rapprochement avec leur propre expertise : 

« L’idée sous-jacente des comités de quartier est d’impliquer les citoyens par quartier 
parce qu’on postule qu’ils ont ce qu’on appelle une expertise d’usage, c’est-à-dire qu’en 
tant qu’habitant de leur propre quartier ils savent mieux ou en tout cas autant qu’un élu ou 
un technicien ce qui est adapté pour leur quartier, en termes d’aménagements ou autres. 
Toi tu es plus à même de parler de ton quartier comme jeune 3 du sien ». (Chercheure-
intervenante, réunion 4 jeunes-élus T3) 
 
Par ailleurs, le jeune 1 semble être allé plus loin que les autres. Il a perçu le rôle que les 

jeunes doivent eux-mêmes prendre pour participer au processus décisionnel local et 
transformer les rapports de pouvoir inégaux entre les citoyens et leurs représentants 
politiques. Il a pris conscience du droit à la Cité des jeunes. Il l’a exposé lors d’un entretien :  

« Au niveau de la politique jeunesse je me suis rendu compte qu’ils laissaient la porte 
ouverte aux jeunes même si ce n’est pas un grand pas c’est déjà ça. Je pense que la porte 
est ouverte même si ce n’est pas affiché publiquement. C’est donc la possibilité pour nous 
de s’impliquer et de prendre la place que nous voulons. (…) En ayant une porte ouverte 
dès le départ, on peut nous les jeunes, essayer de réfléchir comment avoir notre place dans 
le processus décisionnaire en tant qu’influence, mais pas avoir de pouvoir décisionnel. » 
(Jeune 1, entretien 2 T3) 

 
Pour finir, un autre élément montre que leur participation au dispositif a contribué à 

augmenter leurs possibilités d’action pour agir collectivement. Lors du dernier entretien, les 
quatre jeunes affirment que cette implication leur a donné envie de mener collectivement de 
nouvelles actions et initiatives. Le verbatim ci-après du jeune 1 illustre cela : 

« Ça m’a permis d’avoir un espoir, ça m’a donné de l’espoir en me disant que je n’étais 
pas seul, j’ai vu la force du collectif. (…) Et le fait d’être avec d’autres jeunes qui sont 
motivés, qui ont envie de changement, ça m’a permis de me donner de l’espoir en me 
disant que déjà en arrivant par la force du collectif, par un collectif jeune même si c’est 
par le bas ça peut déjà fonctionner, changer quelques petites choses et amener sa pierre à 
l’édifice. Ça m’a donné l’espoir, car j’ai vu qu’il y avait des possibilités de solutions, que 
ce n’est pas facile, mais que c’est possible et que ces solutions appartiennent aux jeunes. » 
(Jeune 1, entretien 2 T3) 

 

1.4. Des processus d’émancipations différents  

L’analyse272 de plusieurs critères des quatre postures (se situer, se déplacer, s’engager, 
s’allier) pour chaque jeune met en exergue des processus d’émancipations différents lors de 
leur expérience de participation au sein de l’observatoire. Ainsi, « émancipation » est mis  

                                                 
272 Cf. en annexe n° 43 la grille d’analyse. 
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au pluriel dans la mesure où celle-ci est plurielle, à la fois du côté de la diversité des acteurs 
concernés, de ses formes (individuelle et collective) et de ses processus. 

Nous repérons que le jeune 1 s’est émancipé dans les quatre domaines. Sa participation au 
groupe de l’observatoire a contribué ainsi à la compréhension de sa situation en tant que jeune 
et de son inscription dans son contexte social, au décodage de son fonctionnement et de celui 
de son groupe d’appartenance, en vue d’élaborer individuellement et collectivement des 
stratégies de changement de cette situation.  

Il semble que le jeune 2 se soit émancipé dans les trois premières postures lui permettant 
ainsi de saisir le monde et sa transformation individuelle. La quatrième posture relative à 
l’engagement collectif en vue de transformer est peu présente.  

L’analyse révèle que le jeune 3 s’est émancipé dans un des domaines (se déplacer) et très 
peu dans les trois autres. À travers cette expérience de participation, il a pu remettre en 
question sa compréhension du monde mais il n’y a pas de traces relatives à sa construction 
identitaire ainsi qu’à l’engagement dans des actions individuelles et collectives. 

Il semble que le jeune 4 se soit émancipé dans les deux domaines (se situer, se déplacer) 
relatifs à sa construction identitaire et au bousculement des schémas de compréhension du 
monde et peu dans les deux autres domaines relatifs à la transformation (s’engager et s’allier). 

Des critères contextuels peuvent pour une part, expliquer ces différences de processus 
d’émancipations. Tout d’abord, les jeunes 1 et 2 ont participé au dispositif dès le départ 
contrairement aux jeunes 3 et 4 qui l’ont intégré en cours273. Tout au long du dispositif, les 
jeunes 1 et 2 se sont davantage impliqués et exprimés que les jeunes 3 et 4. Concernant 
l’assiduité aux différentes rencontres, la participation des jeunes 1 et 2 a été permanente alors 
que celle des jeunes 3 et 4 a été plus fluctuante. Nous avons identifié des disparités dans les 
prises de parole lors des rencontres comme l’expose le tableau ci-dessous.  
 

  Jeune 1 Jeune 2 Jeune 3 Jeune 4 
T1 Réunion jeunes 1 16 13   

Restitution 1 Absent 37 6  
T2 Réunion jeunes 2 55 47 Absent  

Réunion jeunes - élus 1 49 63 8 39 
Réunion jeunes - élus 2 40 Absent  Absent 23 

Réunion jeunes 3 41 16 Absent  Absent 
T3 Restitution 2 59 43 Absent  Absent 

Réunion jeunes - élus 3 11 2 3 4 
Réunion jeunes - élus 4 129 72 58 42 

Restitution 3 14 17 6 Absent 
Tableau 47 : Nombre de prises de paroles des jeunes lors des différentes rencontres 

 

Il est important de rappeler que l’émancipation est un processus progressif qui s’inscrit 
dans le temps. Chacun s’émancipe à son propre rythme. Les points de départ et d’arrivée sont 
distincts selon chaque individu. Les différences soulevées entre les jeunes dans leurs 
processus d’émancipations peuvent aussi s’expliquer à travers des déplacements successifs 
qui diffèrent selon le rythme de chacun d’entre eux.  
                                                 
273 Fin T1 pour le jeune 3 et mi-T2 pour le jeune 4. 
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Ensuite, rappelons que les jeunes 1 et 2 ont rédigé eux-mêmes leurs textes de l’ouvrage 
collectif avec l’appui des coordinateurs. De son côté, le jeune 4 ne s’est pas senti capable 
de l’écrire lui-même. Son texte a été rédigé par les coordonnateurs à partir d’un entretien. Le 
jeune 3 n’a pas souhaité lui, participer à ce livre. Il n’a pas osé saisir cette opportunité 
considérant qu’il avait des difficultés d’expression et d’écriture. De plus, les jeunes 1 et 2 ont 
pris l’initiative de se rencontrer en amont d’une réunion pour rédiger un document de 
travail274 permettant ainsi de notifier leur réflexion à l’écrit. Ces différentes expériences 
d’écriture peuvent être une autre explication de ces processus distincts d’émancipations.  

Précisons aussi que le jeune 1 arrivait à la majorité des réunions avec un document de 
travail. Il préparait les rencontres en amont, en relisant les comptes-rendus et en formalisant 
ses réflexions à l’écrit. Ces différentes formalisations ont, semble-t-il, facilité sa participation 
active au temps de travail collectif. De plus, à la dernière réunion, il a contribué à la rédaction 
du compte-rendu275. Il a ainsi effectué un travail supplémentaire de mémorisation et de 
synthèse. Il a aussi été moteur à la fin de l’intervention en impulsant des rencontres et se 
positionnant comme intermédiaire entre les jeunes et élus après notre départ de la commune. 

Au-delà de ces éléments contextuels, nous posons le rôle de la classe sociale (défavorisée), 
l’origine sociale et culturelle (issue de l’immigration et d’origine maghrébine) ainsi que le lieu 
d’habitation (quartier d’habitat social) des jeunes 3 et 4 comme d’autres facteurs d’explication 
de cette différence de processus d’émancipations. De la sorte, il semble que des rapports de 
domination entre les jeunes étaient en jeu.  

À travers cette analyse, nous avons pu entrevoir le développement de la capacité de 
réflexion et d’initiative des jeunes afin qu’ils deviennent les acteurs de leur vie. Ils ont gagné 
en capacité d’expression de leur propre histoire sociale et en réflexion sur celle-ci. C’est à 
partir de leurs connaissances et savoirs, et non seulement d’un savoir descendant qu’ils se sont 
émancipés. À travers l’expression de leurs savoirs, les jeunes citoyens peuvent ainsi se 
positionner en sujet politique. Cette analyse montre que les processus d’émancipations sont 
pluriels et qu’ils s’effectuent par déplacements progressifs au rythme de chacun individu. Ce 
processus reste toujours inachevé. En effet, l’émancipation « est une mise en mouvement 
collective toujours inachevée, impliquée et informée, lutte collective, qui exige de transformer 
ici et maintenant les institutions, au nom d’un désir radical d’égalité sociale, en vue d’une 
société déprise des rapports sociaux inégalitaires et capable collectivement de décider en 
connaissance de cause. Elle est toujours située et conditionnée. Elle pose nécessairement la 
question du pouvoir et de sa redistribution. » (Morvan, 2015, p. 153-154) 

Cette R-I a créé un cadre permettant aux jeunes enrôlés de s’autoriser à penser, à réfléchir 
et ainsi de tendre vers une meilleure appropriation de leur être, de leur agir et de leur devenir. 
Cette participation au dispositif leur a aussi donné la possibilité d’exprimer leur volonté d’agir 
individuellement et collectivement et ainsi de tendre vers une posture de citoyenneté active. 
Certains ont pu prendre conscience des possibilités d’action pour s’accomplir socialement 
comme des acteurs de la Cité, au même titre que les autres citoyens. Dans ce sens-là, la R-I 
peut être envisagée comme un acte politique émancipateur qui « sème des petits cailloux » 
(Marcel, 2016). 
                                                 
274 Cf. en annexe n° 20 ce document.  
275 Cf. en annexe n° 20 ce compte-rendu co-rédigé.  



Partie 6                                                                         Chapitre 14 - Le caractère émancipateur de la R-I 

315 

2. La participation à l’action publique locale des jeunes comme entrée 
dans la Cité  

Les processus de démocratie participative qui se développent grandement aujourd’hui276 
peuvent être émancipateurs ou aux antipodes (Tarragoni, 2013). En effet, les démarches 
participatives peuvent permettre de « réarticuler les individus et les collectifs à la politique » 
et « la découverte du politique sous ses différentes formes » ou se transformer « en injonction 
du pouvoir à l’autonomie, à la prise en charge de soi » et établir « une institutionnalisation » 
qui défigure l’émancipation (ibid.). Dans cette R-I, l’observatoire s’est mis en place pour co-
élaborer une politique locale de jeunesse. En T2 suite à une sollicitation du 1er adjoint, les 
jeunes du groupe de l’observatoire ont été associés à la réflexion initiale d’une action 
publique et plus précisément d’un projet qui était inscrit dans le programme électoral. Les élus 
souhaitent créer « une nouvelle forme de participation des jeunes à la vie municipale : 
imaginer une authentique association des jeunes à la construction de la décision publique 
communale »277. Cette association des jeunes à un projet d’instance participative peut-elle 
constituer un moyen d’empowerment des jeunesses en repositionnant leur parole et leur place 

dans la Cité ? Nous commençons par déterminer la nature et le niveau de participation des 
jeunes à ce projet et à la politique locale de jeunesse. Ensuite, nous repérons le développement 
d’éventuelles nouvelles capacités des jeunes qui peuvent contribuer à développer leur pouvoir 
d’agir. Enfin, nous questionnons plus globalement la place des jeunes dans la Cité.  

 
2.1. Vers le déploiement de leur participation dans le processus décisionnel 

local 

L’injonction à la participation est croissante alors que bien souvent les démarches ne 
renforcent pas le pouvoir décisionnel des citoyens et notamment de ceux qui en sont le plus 
éloignés (Bacquet, Rey & Sintomer, 2005). De plus, « une participation bornée à ce que les 
participants s’engagent dans une entreprise dont la forme et la nature n’ont pas été 
préalablement définies par eux-mêmes ne peut être qu’une forme illusoire de participation » 
(Zask, 2011, p. 9). Tout d’abord, nous étudions la nature de la participation des jeunes à la 
future instance participative qui leur est destinée (un conseil consultatif de la jeunesse). Nous 
analysons plus précisément la quatrième réunion entre les jeunes et les élus puisqu’elle a 
constitué un temps de travail collectif important sur cette instance. Puis, nous déterminons le 
niveau de participation des jeunes en analysant longitudinalement l’appréciation qu’ils en ont 
faite. 

                                                 
276 La démocratie directe dans la vie publique locale a été adoptée en 2003 avec notamment la possibilité 
d’organiser des référendums locaux décisionnels.  
277 Ce conseil consultatif de la jeunesse « devra être installé au cœur de la vie municipale, et non à la marge. Les 
jeunes ont en effet vocation à s’exprimer sur toutes les questions d’intérêt général communal, et pas sur les 
seules questions relatives à la jeunesse » (extrait du programme électoral). 
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2.1.1. Une participation effective des jeunes encore soumise au rapport de 
domination 

Cette R-I, à travers le dispositif établi a donné la possibilité à des citoyens, qui y étaient 
étrangers jusque-là, de participer à une réflexion de l’action publique locale. Pendant la 
quatrième rencontre, les jeunes et les élus ont dialogué et confronté leur vision autour d’un 
futur conseil consultatif de la jeunesse. Nous considérons cette rencontre comme un temps de 
travail constructif entre les jeunes et les élus sur un projet d’action publique. Nous retrouvons 
la dimension du « faire avec ». 

Tout d’abord, nous avons repéré que la parole a circulé entre les différents participants 
mais de façon inégale278. L’élu 1 a davantage parlé que les autres. En deuxième position, nous 
identifions le jeune 1, puis nous-même, les autres jeunes et en dernier l’élu 4279. L’élu 1 a 
animé la rencontre tout au long, en impulsant à 23 moments la direction des discussions280. 
Ses différentes interventions (questions, indications, explications, etc.) ont cadré et orienté les 
débats. De notre côté, nous avons aussi dirigé les échanges avec nos questions. Les jeunes ont 
également pris une place dans les discussions et notamment le jeune 1. À plusieurs reprises ce 
dernier a permis d’impulser une nouvelle direction aux échanges en argumentant comme en 
témoigne le verbatim ci-après de l’élu 1 : 

« Mais là jeune 2, peut-être qu’on s’y prend à l’envers et que jeune 1 a raison. Il faut peut-
être parler du fond avant les moyens. Mais c’est moi qui vous amène là-dessus, car j’ai 
tout simplement pris l’ordre de ce que vous aviez bossé. » 
 
Par ailleurs, six prises de décisions ont été discutées dont quatre ont abouti à une décision 

finale collective. L’analyse de la décision sur la tranche d’âge des futurs jeunes conseillers, 
qui a fait l’objet d’un très long échange montre que la décision a été collégiale. Chacun a pu 
donner son avis. Les prises de paroles ont été principalement dirigées pour produire la 
décision (argumentations, propositions de solutions, formulations d’avis, etc.). Nous avons 
contribué à faciliter les échanges en interpellant notamment individuellement les jeunes afin 
que chacun puisse prendre la parole. Les obstructions qui ont eu lieu n’ont pas été de l’ordre 
de l’opposition mais de la dispersion. À cinq reprises, les quatre jeunes se sont décentrés de la 
discussion collective pour faire des apartés entre eux. Le jeune 1 a eu un rôle important de 
régulation de la durée prise pour acter la décision finale comme l’illustre le verbatim suivant : 
« Pour avancer sur la tranche d’âge, désolé je fais le médiateur pour pouvoir avancer. » 

 
Tableau 48 : Récapitulatif de la grille d’analyse des prises de paroles lors d’une prise de décision281 

                                                 
278 Cf. en annexe n° 44 le tableau récapitulatif des prises de parole. 
279 Rappelons que pris par une contrainte personnelle, cet élu est arrivé en cours de rencontre.  
280 Cf. en annexe n° 44  les grilles d’analyse. 
281 L’élu 4 n’est pas présent dans le tableau puisqu’il est arrivé après cette prise de décision. 

 Élu 1 Chercheure-
intervenante 

Jeune 1 Jeune 2 Jeune 3 Jeune 4 Total 

Production  15 8 17 8 7 7 62 
Facilitation 1 4 0 0 0 0 5 
Régulation  0 0 3 0 0 1 4 
Obstruction 0 0 5 5 
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L’analyse de cette décision révèle que le risque de manipulation des jeunes est présent dans 
la mesure où l’élu 1 avait un point de vue au départ vers lequel il a tenté d’amener les jeunes. 
De par son statut d’élu, sa capacité d’orateur et d’argumentation ainsi que par la place 
importante qu’il a prise dans la conduite de la réunion282, il a cherché à convaincre les jeunes. 
Il a ainsi orienté la décision finale dans son sens, tout en affirmant un cadre libre et ouvert 
dans la co-construction de cette instance participative. La décision actée à la fin correspondait 
à sa volonté initiale. Il semble que la dérive de manipulation analysée par Joules et Beauvois 
(1987) qui consiste à convaincre autrui en lui faisant croire qu’il a le choix d’adhérer ou non à 
l’opinion avancée n’est pas loin. Cependant, comme nous l’avons dit supra, cette décision a 
fait l’objet d’un débat dans lequel les jeunes ont été parties prenantes283.  

Précisons que « l’existence d’un processus de délibération participative suppose que 
chacun des partenaires puisse argumenter en invoquant avec un minimum d’autorité 
chacune des grandeurs requises pour cette gestion. Dans le cas contraire, la délibération ne 
serait qu’un simulacre ou tout au moins une simple expression des points de vue dominants 
ou légitimes sans possibilité de les remettre en cause. Il ne s’agirait alors plus 
d’argumentation, mais de relation de force ou d’expression d’autorité » (Albaladejo, 2009, 
p. 252).  
 

Nous pouvons aussi avancer que la décision finale convenait aux jeunes puisque lorsqu’ils 
étaient en désaccord ils le formulaient et que le jeune 1 a acté la décision en l’affirmant : 
« Allez on acte ça. »  

Cet exemple montre combien la frontière entre faire participer et manipuler est étroite. Il 
met également en lumière la difficulté d’instaurer dans un rapport de non-subordination des 
interactions entre des personnes qui ont des statuts, des légitimités, mais aussi des capacités 
de communication et d’argumentation différentes. La rhétorique peut être un puissant facteur 
de domination, surtout au vu du recours actuel à des techniques de communication toujours 
plus élaborées. Des modes de prise de décision délibératifs sont alors à privilégier, « allant de 
la définition d’une question et de réponses possibles à l’arrêt d’une décision et consistant en 
une pesée du pour et du contre des options » (Girard & Le Goff, 2010, p. 93). La délibération 
repose sur la conception antique de la démocratie en considérant chaque individu capable de 
délibérer de façon raisonnable et non seulement les élites (Blondiaux & Sintomer, 2002).  

Ces éléments d’analyse mettent en exergue des rapports de domination entre les décideurs 
politiques et les jeunes au sein de ce dispositif collaboratif. Il est important de pointer ici que 
l’analyse des autres rencontres montre que les jeunes sont conscients du risque potentiel 
d’instrumentalisation des dispositifs participatifs tels que les conseils consultatifs : 

« On sait que c’est un jeu politique, qu’il faut qu’il y ait pour les élus une contrepartie 
pour gagner par exemple des électeurs sur la jeunesse, c’est normal qu’on soit un peu 
sceptique sur vos intentions ». (Jeune 1, Réunion 1 jeunes-élus) 
 
De plus, dès le début de leur participation, ils ont perçu les différences de légitimité entre 

eux et les élus. Ils ont souhaité agir en commençant par reconquérir leur droit à la 
parole comme l’expose l’extrait ci-après : 
                                                 
282 Cf. en annexe n° 44 la grille d’analyse. 
283 Cf. en annexe n° 44 la grille d’analyse. 
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Jeune 2 : « Quand les adultes râlent, on les écoute et quand les jeunes parlent on ne les 
écoute pas.  
Jeune 5 : C’est pour ça qu’on est là aujourd’hui, pour leur dire. RIRE  
Jeune 2 : On est là pour râler, pour s’exprimer. » (Restitution 1 groupe jeunes T1) 

 

Ces lucidités et ces vigilances sont majeures pour contrebalancer une éventuelle 
manipulation des décideurs politiques ou d’autres risques inhérents à des formes de 
participation illusoire.  

Pour finir, même si une avancée importante est repérée, un biais initial est à souligner. Les 
jeunes ont été associés au début des réflexions relatives à une action publique qui leur est 
destinée dans l’objectif de l’élaborer « avec » et « par » et non pas « pour » eux. Mais au 
départ, le conseil consultatif de la jeunesse est une volonté des gouvernants, qui en ont une 
idée préalable et qui ont sollicité les usagers. Ce n’est pas les premiers usagers qui sont à 
l’origine de cette initiative. De plus, l’intitulé « conseil consultatif de la jeunesse » donné 
initialement par les élus est lui-même évocateur d’un certain type de dispositif. Il restreint et 
oriente déjà le cadre et la forme de cette instance. À partir de là, quel niveau de participation 
est-il possible d’atteindre ?  

 
2.1.2. Une participation centrée sur une coopération symbolique 

L’échelle de la participation citoyenne élaborée par Arnstein (1969)284 est mobilisée pour 
déterminer le niveau d’implication et de responsabilisation des jeunes dans l’observatoire et 
dans la politique locale. Rappelons que cette échelle détermine huit degrés de participation 
(manipulation, thérapie, information, consultation, réassurance, partenariat, délégation de 
pouvoir et contrôle citoyen) regroupés dans trois niveaux (non-participation, coopération 
symbolique et pouvoir effectif aux citoyens).  

Tout d’abord, lors des entretiens de T2 et T3, nous avons demandé aux jeunes de 
positionner sur cette échelle leur niveau de participation au sein de l’observatoire. L’analyse 
de leurs réponses285 montre une disparité d’appréciation. Les réponses du jeune 1 révèlent une 
évolution négative de leur implication entre T2 et T3286 et celles du jeune 3 aucune évolution 
(niveau réassurance). Du côté de celles du jeune 2 et 4287, une évolution positive est repérée. 
Au regard de la majorité d’entre eux, nous pouvons positionner leur degré d’implication en T2 
entre la consultation et la réassurance et en T3 au niveau de la réassurance. Cette perception 
d’une augmentation de leur implication peut s’expliquer par une responsabilisation plus 
importante qui leur a été confiée notamment à travers l’organisation de Festiv’ID, les 
réflexions sur le conseil consultatif et l’écriture d’un texte dans l’ouvrage collectif. 
L’implication déterminée par les jeunes correspond au deuxième niveau de l’échelle de 
participation, celui de la coopération symbolique288.  

                                                 
284 Cf. la partie 3 du chapitre 6 dans lequel cette échelle est détaillée.  
285 Cf. en annexe n° 44 la grille d’analyse. 
286 Il est passé d’une position située entre la réassurance et le partenariat à une position entre la consultation et la 
réassurance. 
287 Ils sont passés d’une position située entre la consultation et la réassurance à la réassurance. 
288 Dans ce niveau, le pouvoir de juger de la faisabilité et de la légitimité des propositions reste aux décideurs. 
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Le dispositif socio-scientifique leur a donné la possibilité d’accéder à l’information, de 
dialoguer avec des élus, de se faire entendre en donnant leur avis et en émettant des 
propositions mais ils n’ont pas disposé d’une délégation de pouvoir comme l’explique le 
jeune 1 : 

« Mais par contre la forme de cet observatoire a empêché l’implication complète des 
jeunes, c’est-à-dire qu’au final nous n’étions pas complètement intégrés aux discussions, 
au choix de décisions, d’orientations et de directives de l’observatoire. » (Jeune 1, 
entretien 2 T3) 
 

 

Figure 50 : Appréciation des jeunes de leur évolution du niveau d’implication dans l’observatoire entre T2 et T3 
 

Du côté de leur appréciation de leur niveau d’implication dans la politique locale de 
jeunesse, l’analyse de leurs réponses289 ne dégage aucune évolution chez les jeunes 1 et 3 et 
une évolution négative pour les jeunes 2 et 4. En T3, trois jeunes considèrent leur implication 
au niveau de la consultation. Le jeune 3 lui, la positionne à un degré plus haut, celui de la 
réassurance. À travers cette sollicitation autour du conseil consultatif de la jeunesse, les jeunes 
ont pu prendre la parole et travailler avec des élus sur un projet politique. Un jeune a expliqué 

le dialogue réciproque qui a pu s’installer entre eux et les décideurs politiques :  

 
« Il faut enfin noter l’intérêt de la construction de liens intergénérationnels. Les rencontres 
avec les élus ont permis aux jeunes d’évoquer ce qu’ils étaient en mesure d’apporter à la 
communauté, et plus particulièrement à la jeunesse – notamment concernant la mise en 
place d’un conseil consultatif de la jeunesse. D’un autre côté, les élus ont pu exprimer 
leurs attentes concernant l’implication des jeunes dans la politique municipale de la 
jeunesse. » (Jeune 2, ouvrage, p. 129) 

                                                 
289 Cf. en annexe n° 44 la grille d’analyse. 
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Figure 51 : Appréciation des jeunes de leur évolution du niveau d’implication dans la politique locale entre T2 et 

T3 
 

Cependant, majoritairement, les jeunes ont jugé décevante la place que leur ont octroyée 
les décideurs politiques. Ils étaient en demande de davantage de redistribution des pouvoirs 
leur permettant ainsi d’atteindre le dernier niveau, celui de la participation à proprement 
parler, comme en témoigne le bilan de l’observatoire effectué par le jeune 1 dans son texte de 
l’ouvrage : 

« Être acteur de notre jeunesse et non-observateur, voilà un objectif attrayant, mais semé 
d’embûches ! Tout d’abord, cet observatoire était composé de plusieurs acteurs : des 
professionnels, des élus locaux et des jeunes venus de tous horizons sociaux. Il a été 
regrettable de ne pas avoir des réunions tous ensemble. Nous étions consultés certes, mais 
rarement dans un même temps commun de réflexion. Nous avions seulement de temps à 
autre, la venue de professionnels et d’élus. La forme mise en place était de sorte, que lors 
de nos réunions une chargée de mission nous accompagnait et faisait le retour de nos 
réunions aux acteurs politiques et professionnels. Notre rôle était de l’ordre du conseil, 
cependant notre parole se trouvait constamment en amont ou en aval d’une prise de 
décision. Quel poids avait donc notre parole retransmise par quelqu’un d’autre ? Je ne 
mets pas en doute le caractère moral de ces élus et de notre chargée de mission, mais le 
poids réel de la retranscription de nos dires lors de ces moments d’échanges entre 
décideurs politiques qui visaient à une prise de décision la plus cohérente possible pour 
notre jeunesse. » (Jeune 1, ouvrage, p. 294) 

 

Ils ont constaté une défaillance d’écoute et de prise en compte de leur avis, notamment à 
travers un exemple précis qui s’est déroulé au début de la R-I. Ils ont perçu le caractère 
illusoire d’une première consultation autour du nom du site internet dédié aux jeunes, comme 
l’écrit un jeune dans son texte :  

« Pour conclure, il m’a semblé que l’écoute de la part de certains intervenants venait 
malheureusement parfois à manquer, par exemple lors de la construction du portail 
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internet dédié à la jeunesse, le Périscope. Les jeunes avaient émis des critiques à propos 
du nom choisi. Le dialogue a été insuffisant, l’intitulé n’a subi aucune modification, celui-
ci ayant été réservé avant même la consultation de l’observatoire. C’est à mon sens 
regrettable, et il ne faut pas se le cacher, certains jeunes se sont désistés, estimant qu’ils 
n’étaient pas suffisamment entendus. » (Jeune 2, ouvrage, p. 130) 
 
Ces dysfonctionnements relevés par les jeunes dégagent quelques pistes à mettre en place 

afin de leur garantir une participation plus authentique au sein d’un dispositif construit pour 
co-élaborer une politique locale de jeunesse. Finalement, cette R-I a permis aux jeunes de 
passer d’un stade de non-participation à celui de coopération symbolique mais pas d’atteindre 
le dernier niveau relatif au pouvoir effectif des citoyens qui comprend un degré d’influence 
croissante sur les prises de décision. Le dispositif socio-scientifique a cependant contribué à 
laisser la place à l’expression d’un groupe ordinairement exclu des processus décisionnels. 
Cela constitue une première porte vers un pouvoir d’interpellation des jeunes et vers leur 
empowerment. Ils ont conquis le droit à la parole, à parler en leur nom, à exprimer leurs 
attentes et leurs revendications. La parole est l’essence même du dialogue selon Freire (2001) 
qui conjugue à la fois la réflexion et l’action. Les jeunes peuvent ainsi se positionner en tant 
qu’acteur du changement de la politique locale de jeunesse. Dans ce sens-là, l’observatoire 
peut être envisagé comme un dispositif de démocratisation de la décision publique. Ces 
éléments d’analyse se prolongent par des questionnements : Dans quelle mesure un dispositif 
socio-scientifique regroupant différentes catégories de contributeurs disposant de légitimités 
et de compétences différentes (chercheurs, décideurs politiques et usagers) peut atteindre un 
partage équitable des pouvoirs du début jusqu’à la fin ? Et qu’en est-il de la continuité et de la 
pérennité de cette ouverture démocratique de la décision politique ?  

 
2.2. Vers le développement de nouvelles capacités et de savoirs  

À travers cette confrontation aux décideurs politiques, les jeunes ont expérimenté de 
nouveaux rôles. Ces jeunes ont-ils développé de nouvelles capacités qui renforcent à la fois 
leurs aptitudes et leurs légitimités à agir dans la Cité ?  
 

2.2.1. L’accroissement de la capacité à dialoguer et à argumenter 

Nous identifions dans les discours oraux et écrits des jeunes des éléments qui nous 

permettent d’avancer que la participation à l’observatoire leur a permis d’étendre leurs 
capacités à entrer en communication, en dialogue avec d’autres et à argumenter. La 
confrontation avec leurs pairs et les élus leur a donné la possibilité de défendre et 
d’argumenter leurs points de vue. « L’argumentation appartient à la famille des actions 
humaines qui ont pour objectif de convaincre. » (Breton, 2003, p. 3) Sa spécificité est « de 
mettre en œuvre un raisonnement dans une situation de communication » (ibid.). Ci-après les 
extraits de verbatim sur lesquels nous nous sommes appuyée pour avancer cette 
interprétation : 

« Je dirais que j’ai développé des compétences d’organisation, d’organiser ma pensée, car 
elle s’organise pas seulement sur le moment, mais aussi en travaillant avant, en se 
remettant les idées au frais avant de venir aux réunions. Ça m’a aussi permis de 
développer ma capacité à bloquer une personne, à être plus à l’aise dans les débats,  
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plus préparer, à avoir plus d’armes pour débattre. Connaître plus, pas le savoir politique, 
mais le savoir faire politique, le savoir pour débattre, la façon de s’exprimer, 
d’argumenter, la rhétorique, tout cela. » (Jeune 1, entretien 2 T3) 
 
« Avec l’observatoire, je développe ma capacité à m’exprimer, à formuler et défendre mes 
idées et notamment devant des élus. » (Jeune 4, ouvrage, p. 202) 
 
« Pendant les temps de travail, chacun apportait son expérience, son vécu, avec des 
valeurs et conceptions très différentes qui venaient à se compléter. Cela a amené à se 
concerter, dialoguer, débattre, et ainsi faire ressortir des idées collégiales, construites 
autour de différents points de vue. » (Jeune 2, ouvrage, p. 129) 

 

Par ailleurs, l’analyse de la prise de décision290 sur la tranche d’âge de jeunes conseillers 
pour le futur conseil consultatif montre que le jeune 1 a notamment argumenté à travers le 
triangle argumentatif (Breton, 2009). L’exemple ci-après montre que le jeune 1 est un orateur 
avec une opinion, ayant exprimé son point de vue en le défendant par des arguments à l’aide 
d’un raisonnement, auprès d’un auditoire disposant d’un ensemble de valeurs et d’opinions 
qui va orienter la réception du message (contexte de réception). Ce jeune a cherché à 
convaincre l’élu 1 et les jeunes en avançant des idées organisées dans un propos construit.  

Jeune 1 : « Je pense que notre réponse était mal tournée. La problématique c’est les sujets 
qu’on va traiter, comment on va les traiter et est-ce que des jeunes sont prêts à les traiter. 
Élu 1 : Ouais. 
Jeune 1 : Donc est-ce qu’on peut se permettre dans l’instance qu’on va créer 
d’accompagner ces jeunes-là ou que nous puissions les accompagner, car est-ce qu’ils ont 
les compétences, est-ce qu’ils vont comprendre le projet ? 
Élu 1 : D’accord je te parle de quelque chose de très concret. Moi je te parle d’une 
tranche d’âge, car à un moment donné, car le conseil consultatif il va falloir qu’il soit 
cadré au niveau de la tranche d’âge. 
Jeune 1 : Du coup je trouve que c’est à l’envers. C’est plutôt réfléchir à la structure avant 
de demander la tranche d’âge parce que si on ne connaît pas la structure on peut pas dire 
on va garder les 18-25 ans. Si notre structure elle permet d’accueillir des personnes plus 
jeunes avec plaisir. Nous on est pas en train de dire on ne veut pas des jeunes de 15 ans. » 

 

Comme l’affirme Breton (2003), « savoir argumenter n’est pas du luxe mais une 
nécessité » (p. 12). Cette capacité à prendre la parole est une source importante d’inégalité 
pouvant entraîner une exclusion du processus démocratique. La prise de conscience de ces 
différentes capacités à s’exprimer, à dialoguer et à argumenter avec des décideurs politiques 
permet aux jeunes de se rendre compte de leur aptitude à le faire et aussi de leur droit à le 
faire. Dans ce sens-là, cette R-I tend à concourir au renversement du sentiment d’illégitimité 
des jeunes et au développement de leur pouvoir d’agir. De plus, cette expérience de 
confrontation de points de vue différents et de savoirs pluriels (dont des savoirs scientifiques) 
peut aussi concourir à la formation d’un individu critique en capacité de construire des 
jugements autonomes, objectivés ainsi qu’à la compréhension de son être et de son devenir. 

 

                                                 
290 Cf. en annexe n° 44 la grille d’analyse. 
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2.2.2. Une meilleure compréhension du fonctionnement politique  

Par ailleurs, l’analyse des derniers entretiens des jeunes montre qu’une corrélation existe 
entre leur participation à l’observatoire et le bousculement de leurs connaissances à la fois sur 
la politique municipale envers les jeunes, son fonctionnement et sur celui de la mairie. Le 
tableau suivant récapitule les réponses des jeunes concernant la contribution de l’observatoire 
dans le bousculement de leurs connaissances sur différents objets. 
 

Auteur Politique municipale 
envers les jeunes 

Fonctionnement de la 
politique municipale 

Fonctionnement 
de la mairie 

Total 

Jeune 1 + +/- + 3/-1 
Jeune 2 + + + 3 
Jeune 3 + - - 1/-2 
Jeune 4 ++ ++ ++ 6 
Total 5 4/-2 4/-1 13/-3 
Tableau 49 : Récapitulatif des réponses des jeunes concernant la contribution de l’observatoire dans le 

bousculement de leurs connaissances sur la politique locale de jeunesse et son fonctionnement 
 

Comme l’a expliqué un jeune infra, cette meilleure connaissance du fonctionnement de la 
politique locale peut leur permettre d’entrevoir des actions à entreprendre pour conquérir leur 
droit à la parole afin d’exprimer leurs attentes et leurs revendications. Ces nouveaux savoirs 
peuvent ainsi contribuer à développer un savoir agir.  

« Et après surtout j’ai appris l’expérience du terrain d’une mairie comment ça fonctionne. 
Et au lieu de se faire une idée de comment ça marche en disant de toute façon ils nous 
impliquent jamais, ça m’a permis de constater et de voir comment ça fonctionne vraiment, 
c’est-à-dire est-ce qu’il y a des possibilités de changer les choses, et oui je pense, mais 
après c’est aussi à nous d’être intelligent et d’y réfléchir. » (Jeune 1, entretien 2 T3) 

 

Pour décider au mieux des actions à mener, l’enjeu pour les jeunes est aussi de percevoir et 
comprendre leur environnement avec un regard critique. « La pensée critique est une pensée 

réflexive destinée à décider ce que l’on doit croire ou faire. » (Gaussel, 2016, p. 5) 

Développer l’esprit critique et la capacité à juger par soi-même sont des dimensions majeures 

de l’émancipation des individus. La question de la citoyenneté est aussi importante à prendre 
en compte dans le développement de l’agir politique des jeunes. La citoyenneté « c’est 
prendre conscience que l’on est partie prenante d’institution, d’une ville, d’un pays. C’est 
prendre conscience de ses droits et de ses devoirs dans une collectivité. C’est se sentir en 
responsabilité dans ces entités et lieux de pouvoir en inter-relations et interdépendance avec 
ses contemporains » (Garibay & Séguier, 2009, p.182). La citoyenneté est considérée comme 
« un processus, un apprentissage qui se joue dans l’intervalle entre individus et institutions » 
(Carrel, 2013, p. 21). 

Participer à la vie de la Cité nécessite de disposer d’une part, c’est-à-dire d’une capacité 
d’influence et de pouvoir. Pour autant, la participation ne peut se décréter. C’est un processus 
qui se construit dans la durée. Le développement de compétences pour pouvoir entrer dans la 
confrontation de points de vue divergents et influencer en conséquence, les décisions participe 
de la prise de pouvoir des jeunes dans l’action publique. L’accroissement de savoirs pour 
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décoder le fonctionnement des institutions et des dominations constitue aussi un moyen pour 
eux de prendre leur place dans la Cité. Nous parlons bien là d’une place qu’ils conquièrent 
eux-mêmes et non pas celle que les adultes, les décideurs politiques veulent leur laisser (cf. 
infra). Au regard de l’ensemble des éléments que nous avons développés jusque-là dans ce 
chapitre, il semble donc que cette R-I dispose d’un potentiel émancipateur et politique. Elle a 
accompagné les jeunes du groupe de l’observatoire dans leur développement personnel et 
citoyen. Elle leur a permis de réfléchir, de se développer et d’agir en vue de transformer leur 
place dans le processus décisionnel local. Que pouvons-nous dire maintenant, plus 
globalement, de l’empowerment des jeunesses ?  

 
2.3. Vers la transformation de la place des jeunes dans la Cité  

L’enjeu de l’empowerment des jeunesses est de permettre aux jeunes, qui constituent un 
groupe hétérogène et dispersé, de se rassembler, non pas en formant un agrégat d’individus 
mais un collectif, pour prendre conscience ensemble, de leur pouvoir et mettre en place des 
actions collectives pour leur destin commun. Zask (2011) a identifié un idéal de participation 
à partir de la combinaison et la réciprocité de trois figures : « prendre part » (et non pas « faire 
partie »), « apporter une part » (« contribuer ») et « recevoir une part » (« bénéficier »). En 
partant de ces trois modes de participation, nous analysons la contribution éventuelle de cette 
R-I à l’empowerment des jeunesses qui passe par la reconnaissance (par eux-mêmes et par 
autrui) de leur droit à participer à la vie sociale et politique. L’observatoire « vivre sa 
jeunesse » contribue-t-il à repenser la place des jeunes dans la Cité ? 
 

2.3.1. Prendre part : une place à construire ensemble  

Participer nécessite de « prendre part à un groupe dont la finalité est une activité en 
commun » (Zask, 2011, p. 17). Cette figure du « prendre part » nous amène à nous 
questionner sur la nature de la place des jeunesses dans le processus décisionnel local. Les 
réponses291 des jeunes impliqués dans l’observatoire sur leur vision de cette place révèlent 
qu’ils ne souhaitent pas en avoir une qui leur est attribuée. Deux d’entre eux pensent qu’il est 
nécessaire de passer par une négociation avec les décideurs politiques comme ils 
l’expliquent : 

 
« Je pense qu’il faudrait quand même que les élus posent un cadre, car ils restent les 
décideurs. Je pense que si l’intention vient de nous je pense que ça sera moins pris en 
compte par les élus, car elle ne viendra pas d’eux. Si l’intention vient de la part des élus, 
d’eux, c’est l’assurance d’avoir une place dans la politique jeunesse de la ville alors que si 
ça vient de nous, moins. » (Jeune 2, entretien 2 T3) 

 
« Allez prendre la place c’est compliqué et donner c’est plus facile, s’ils donnent un peu ça 
sera plus facile pour nous après. Après c’est de la négociation entre eux et nous, c’est 
entre les deux. Faut que ça soit pas trop nous qui allons vers eux, faut qu’ils donnent un 
peu d’eux-mêmes. » (Jeune 3, entretien 2 T3) 
 

                                                 
291 Cf. en annexe n° 44 la grille d’analyse. 
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Les deux autres jeunes veulent conquérir leur place par eux-mêmes. Le jeune 1 a 
notamment mesuré leur responsabilité dans l’augmentation de leur pouvoir d’influence dans 
les processus décisionnels et les conséquences de cette démarche, comme il l’expose : 

 
« C’est à nous de conquérir notre place. C’est sûr que ça demande plus d’engagements de 
notre part et surtout une réflexion sur soi et il y a beaucoup de jeunes qui ne vont pas être 
en capacité de directement trouver leur place et la prendre parce que c’est compliqué 
aujourd’hui on ne sait plus réellement qui on est et ce qu’on peut faire. » (Jeune 1, 
entretien 2 T3) 

 

Dans les discours des jeunes, nous retrouvons leur volonté de disposer d’un réel pouvoir 
d’influence sur la politique locale de jeunesse et non du pouvoir décisionnel final. Ils 
souhaitent être entendus, écoutés et pouvoir peser sur les décisions locales : 

 
« À travers la porte ouverte laissée par les élus pour que les jeunes puissent participer à la 
vie locale, nous avons la possibilité de nous impliquer et de prendre la place que nous 
voulons dans le processus décisionnaire local en termes d’influence et non de pouvoir 
décisionnel, qui lui, reste de la responsabilité des élus. » (Jeune 1, ouvrage, p. 296) 

 
« Et surtout il faut davantage nous écouter parce que nous aussi on a autant de choses à 
dire que les adultes. Il faut nous écouter et réellement nous entendre ! » (Jeune 4, ouvrage, 
p. 202) 
 
Caractériser la nature de la place des dominés dans l’espace décisionnel pose la question de 

la part qui leur est laissée. Les dominants sont-ils prêts à accepter un degré d’influence plus 
important des citoyens sur les prises de décisions et ainsi céder et perdre une partie de leur 
pouvoir ? Cette question fait écho aux réflexions sur les formes différentes de la démocratie 
représentative (comme la démocratie délibérative, Blondiaux & Sintomer, 2002) qui tendent à 
contrebalancer le monopole des représentants politiques en ouvrant une délibération publique 
étendue. Elle renvoie aussi aux enjeux liés à l’émergence de contre-pouvoir.  

Lors du dernier entretien, les réponses292 de la majorité des élus293 révèlent que dans leurs 
discours ils sont prêts à laisser une place aux jeunes dans la Cité, sans pour autant perdre leur 
pouvoir décisionnel final. Selon les élus, cette place serait issue d’une négociation entre les 
usagers et ceux qui détiennent le pouvoir. Leur appréciation idéale294 du degré d’implication 
des jeunes dans la politique locale de jeunesse confirme ce positionnement. En effet, l’idéal 

visé par la majorité d’entre eux
295

 est le premier degré (le partenariat) du dernier niveau (le 

pouvoir effectif des citoyens).  
 

« On est entre les deux, une place attribuée et une place construite par les jeunes, ça va se 
négocier. Je n’ai pas envie que les dés soient pipés d’entrée et puis désolé mais nous 
sommes en responsabilité en tant qu’élu. » (Élu 1, entretien 3 T3) 

                                                 
292 Cf. en annexe n° 44 la grille d’analyse. 
293 L’élu 3 est le seul qui souhaite que les jeunes conquièrent eux-mêmes leur place.  
294 Cf. en annexe n° 44 la grille d’analyse. 
295 L’élu 3 vise dans l’idéal un degré plus élevé, celui de la délégation de pouvoir, c’est-à-dire que par leur 
position majoritaire, les citoyens ont une autorité réelle sur les décisions.  
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« Si on veut donner une place, c’est à nous de faire la place mais nous tout seul faire la 
place, ça ne marchera jamais. Donc il faut donner l’espace pour qu’ils puissent conquérir 
par eux-mêmes la place qu’ils veulent, pour moi ça ne peut pas être autrement. » (Élu 2, 
entretien 3 T3) 

 

Au regard de l’analyse effectuée plus haut de l’appréciation des jeunes du degré de leur 
participation au processus décisionnel local, nous repérons un décalage entre la volonté des 
élus et leur action. En effet, les jeunes indiquent que leur participation a été effective au 
niveau deux, celui de la coopération symbolique. À travers ces éléments d’analyse, la 
combinaison d’un double enjeu de responsabilisation se dégage concernant le prendre part 
dans des dispositifs de participation et plus globalement pour l’empowerment des jeunesses. 
Le premier enjeu se situe du côté de ces dernières. Leur empowerment passerait par la 
conquête par elles-mêmes de leur place en sortant d’une situation d’invisibilité dans l’espace 
public et en augmentant leur pouvoir d’influence dans les prises de décisions. De l’autre côté, 
les détenteurs du pouvoir pourraient permettre aux jeunes de prendre part aux processus 
décisionnels en facilitant leur accès et en acceptant de céder une place. La construction d’une 
place émancipatrice des jeunesses semble nécessiter un espace de négociation (Strauss, 1992) 
et de délibération (Habermas, 1997) entre les jeunes et les détenteurs du pouvoir. Les 
dispositifs tels que l’observatoire « vivre sa jeunesse », positionné comme un tiers-espace 
socio-scientifique est une forme de forum hybride qui peut constituer de tels espaces. 
 

2.3.2. Apporter une part : contribuer  

En participant, les individus engagent une part d’eux-mêmes et contribuent au projet 
commun. À travers leur venue aux différentes rencontres, leurs prises de paroles, la 
mobilisation de leurs connaissances et de leurs savoirs, les jeunes ont contribué à la 
conceptualisation du « vivre sa jeunesse ». Leurs savoirs d’usage ont circulé dans le dispositif 
socio-scientifique à la rencontre des autres savoirs pour co-construire un savoir partagé. De 
plus, ils ont participé aux premiers travaux sur le conseil consultatif de la jeunesse. De par, 
notamment, leur expertise d’usage du territoire et leurs connaissances de la ville, les jeunes 
sont des acteurs ressources dans l’élaboration de l’action publique. Cette implication dans la 
construction de l’action publique ne va pas de soi. Des formes de rencontre entre élus, 
professionnels et jeunes sont nécessaires pour développer des espaces pertinents de dialogue 
et permettre de penser l’espace public avec et par les jeunes. Dans ces espaces-temps, l’enjeu 
est que chacun puisse comprendre les visions de l’autre, confronter ses points de vue et ses 
analyses pour parvenir à des propositions communes d’action publique. Dans ce sens-là, 
l’observatoire peut contribuer au renouvellement des formes de démocratie locale.  

Ce dispositif a également permis aux jeunes du territoire d’apporter une part en 
s’exprimant à travers les différents outils d’expression mis en place (entretiens, « jeu photo », 
questionnaires, cabine d’expression). Ils ont pu exprimer leurs besoins, leurs préoccupations, 
leurs revendications, leurs pratiques quotidiennes et valoriser leurs engagements.  
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2.3.3. Recevoir une part : s’émanciper et prendre sa place dans la Cité 

En participant à un projet commun, les individus obtiennent des bénéfices, ce qui 
correspond à « la part que les individus reçoivent de leur environnement et qui est 
indispensable à leur participation en terme de prendre part et de contribuer » (Zask, 2011, 
p. 224). Concernant la participation des jeunes à l’observatoire, nous pouvons avancer des 
bénéfices individuels et globaux. Comme nous l’avons montré supra, les jeunes impliqués se 
sont émancipés et ont développé des compétences de dialogue, d’argumentation qui  
leur permettent d’étendre leurs aptitudes à agir dans la Cité et qu’ils pourront aussi transférer 
dans le monde professionnel. Ils tendent à se former comme des individus libres, critiques et 
autonomes et devenir des interlocuteurs reconnus par la collectivité.  

Plus globalement, cette R-I a donné la possibilité aux jeunesses de se rendre visibles dans 
l’espace public, de prendre place dans la Cité à travers l’expression de leur parole et de leurs 
savoirs. En effet, les différentes expressions visuelles, sonores, écrites ont été diffusées et 
valorisées en interne dans les trois rapports, lors des restitutions et de la première journée 
d’étude. Cette diffusion et cette valorisation se sont élargies en externe à travers l’affichage de 
l’ensemble des photos dans la ville (sur les panneaux électoraux), une exposition de ces 
photos circulant lors de plusieurs évènements, une diffusion sur le site internet dédié aux 
jeunes et sur sa page Facebook, de l’ensemble des expressions sonores et photos recueillies 
ainsi que des vidéos du « speed dating initiatives jeunes » et de la vidéo de la deuxième 
journée d’étude296. Cette valorisation s’est poursuivie dans les médias par des interviews dans 
des radios locales et des articles de presse297. Un processus de reconnaissance des jeunesses 

comme ressources et porteurs de compétences s’est enclenché mais comme nous l’avons vu, 

qui est loin d’être achevé. C’est aussi la reconnaissance de leur capacité et de leur légitimité à 

agir comme membre actif d’une société qui est en jeu.  

 
Finalement, cette R-I a contribué à la fois au développement de savoirs « pluri-

épistémologiques » relatifs au « vivre sa jeunesse » et au questionnement de la place des 
jeunesses dans la Cité. Dans ce sens-là, une R-I peut se positionner comme un instrument de 
changement social dans une perspective engagée d’émancipation. L’observatoire a 
accompagné des changements émancipateurs d’ordre à la fois individuel et collectif. Préserver 
cette dynamique émancipatrice nécessite pour le chercheur-intervenant de développer un 
regard critique continu et d’évaluer la R-I. Nous gardons aussi à l’esprit l’indication avancée 
par Rancière (2008) concernant la reproduction des processus de domination en faisant le 
parallèle avec les recherches-interventions : « Mais bien sûr, dans la mesure où le pédagogue 
est toujours celui qui organise le voyage de l’inégalité vers l’égalité, l’inégalité se reproduit 
indéfiniment dans le mécanisme même qui prétend l’abolir. La réduction des inégalités 
devient la vérification interminable de la même inégalité. »  

                                                 
296 Cf. en annexe n° 7 cette vidéo. 
297 Cf. en annexe n° 8 les articles de presse. 
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3. Synthèse  

Dans ce chapitre 14, nous avons évalué le caractère émancipateur de cette R-I et du dispositif 

socio-scientifique. Nous avons centré notre analyse sur les jeunes en saisissant leur pouvoir 

d’agir individuel et collectif ainsi que la légitimation de leur droit à la Cité.  

La première partie a étudié l’émancipation des jeunes impliqués dans l’observatoire à travers 

une grille d’analyse indiquant quatre postures (se situer, se déplacer, s’engager et s’allier). 

Nous avons repéré que l’observatoire s’est positionné comme un dispositif d’élucidation en 

leur donnant la possibilité de mener un retour réflexif sur ce qu’ils sont et sur leur place dans 

la société. De plus, cette expérience d’interaction entre pairs issus de milieux différents a 

contribué à déplacer leur rapport au monde avec des rythmes qui sont propres à chacun d’eux. 

Leur participation à l’observatoire leur a aussi permis de renforcer leur prise de conscience 

des possibilités d’actions individuelles et collectives à mettre en œuvre pour transformer les 

rapports de pouvoir inégaux. Pour finir, l’analyse a mis en exergue des processus différents 

d’émancipations des quatre jeunes qui s’effectuent par des déplacements progressifs.  

La deuxième partie s’est intéressée à l’agir des jeunes pour prendre place dans la Cité à 

travers leur participation à un dispositif pour co-élaborer une politique locale de jeunesse. 

Nous avons déterminé une participation effective des jeunes à l’action publique qui est 

encore soumise à des rapports de domination. L’analyse d’une prise de décision a révélé un 

risque de manipulation ainsi que la difficulté d’instaurer dans un rapport de non-subordination 

des interactions entre des personnes qui ont des statuts, des légitimités ainsi que des capacités 

de communication et d’argumentation différentes. Ensuite, nous avons constaté que cette R-I 

a permis aux jeunes de passer d’un stade de non-participation à celui de coopération 

symbolique mais pas d’atteindre le dernier niveau relatif au pouvoir effectif des citoyens. 

L’analyse a aussi montré le développement de compétences des jeunes leur permettant 

d’entrer dans la confrontation de points de vue divergents ainsi que l’accroissement de savoirs 

pour décoder le fonctionnement des institutions et des dominations. Ces différents éléments 

montrent le rôle de cette R-I dans le développement des capacités des jeunes à réfléchir et à 

agir en vue de transformer leur place dans le processus décisionnel local. Pour finir, à travers 

les trois modes de participation définie par Zask (prendre part, apporter une part et recevoir 

une part), nous avons questionné la nature de la place des jeunes dans la Cité. Nous avons 

repéré que cette R-I a donné la possibilité aux jeunesses de se rendre visibles dans 

l’espace public, de prendre place dans la Cité à travers l’expression de leur parole et de 

leurs savoirs et ainsi de gagner du pouvoir d’agir. 
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CHAPITRE 15  

RETOUR RÉFLEXIF SUR LA RECHERCHE-INTERVENTION  

 

Les autres éléments produits par cette R-I sont repérés à travers les retours des 
contributeurs ainsi que l’efficacité de l’intervention (la co-construction d’un observatoire 
pérenne pour accompagner la décision politique) et les apports heuristiques de la recherche 
(la production de savoirs). Pour des raisons de présentation, nous avons fait le choix de 
dissocier les apports de l’intervention et ceux de la recherche. Pour autant, comme nous 
l’avons montré dans ce travail, leur mise en synergie est centrale.  
 

1. Les retours des contributeurs 

Dans la poursuite des fondements épistémologiques de cette R-I, il est important de se 
placer du point de vue des acteurs pour saisir leurs propres bilans vis-à-vis du dispositif. Les 
retours des contributeurs enrôlés dans l’observatoire sont saisis à partir d’une analyse 
thématique des derniers entretiens réalisés en T3 auprès des quatre élus et des quatre jeunes 
ainsi que des restitutions finales adressées à ces mêmes individus. Le le tableau infra 
récapitule ces éléments d’analyse. 

 
Critères Commanditaires : élus locaux Partenaires/usagers : jeunes 
Attentes 
initiales298  

- Aider à la décision politique 
- Analyser (faire un diagnostic) et 
avoir un espace ressource  
- Remettre en synergie les 
directions pour tendre vers un 
travail transversal 
- Avoir une meilleure connaissance 
des jeunes en recueillant leur parole  

- Donner son avis, se faire entendre, 
être utile 
- Rencontrer, échanger et travailler 
avec les élus et les professionnels 
- Améliorer les actions pour les 
jeunes  
- Rencontrer et échanger avec 
d’autres jeunes 

Appréciations 
globales 

 - Trois des élus sont satisfaits du 
dispositif 
- Un élu n’est pas satisfait compte 
tenu du manque de dialogue 
instaurer avec les jeunes et 
d’actions mises en place 

- Trois des jeunes sont satisfaits 
malgré des critiques et des points à 
améliorer  
- Un jeune n’est pas satisfait compte 
tenu du manque d’actions concrètes 
réalisées  

Effets positifs  - Développement de connaissances 
sur la jeunesse et le « vivre sa 
jeunesse » 
- Prises de conscience sur les 
évolutions de l’action publique à 
développer  
-  Recueil de la parole des jeunes 
- Faire « avec » les jeunes 

- Rencontres et échanges avec des 
élus 
- Possibilité de s’exprimer et d’être 
entendus  
- Rencontres et échanges avec des 
jeunes de milieux différents  
- Développement des capacités de 
communication et d’argumentation 
- Développement de connaissances 
sur la jeunesse, le fonctionnement 

                                                 
298 Cf. en annexe n° 44 les grilles d’analyse des attentes et la partie 2 du chapitre 10. 
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d’une mairie et de l’action publique 
- Prise de conscience de la place de 
la jeunesse et des possibilités 
collectives et individuelles d’agir 
- Réflexivité sur la situation 
personnelle 

Points à 
améliorer  

- Liens insuffisants avec les jeunes  
- Actions concrètes insuffisantes 
- Contribution insuffisante du 
dispositif au changement des 
pratiques  

- Implication insuffisante au 
processus décisionnel local 
- Manque de liens réguliers avec les 
élus et les professionnels  
- Manque de régularité des réunions 
et de jeunes dans celles-ci  
- Actions concrètes insuffisantes 

Tableau 50 : Retours des élus et des jeunes vis-à-vis de l’observatoire 
 
L’analyse des attentes initiales des commanditaires et des usagers révèlent qu’elles sont 

différentes mais convergent toutefois autour de l’expression de la jeunesse. À travers 
l’observatoire, les élus souhaitent recueillir la parole des jeunes, et de leur côté ces derniers 
désirent pouvoir s’exprimer et se faire entendre. Au regard des retours de chacun des 
contributeurs, nous pouvons dire que cette attente partagée a été atteinte, bien que les jeunes 
pointent leur implication insuffisante dans le processus décisionnel local (cf. la partie 2 du 
chapitre 14).  

En majorité, les élus et les jeunes sont satisfaits de la démarche et du dispositif élaboré299. 
Cette satisfaction se repère dans le discours des contributeurs à travers la formulation de 
remerciements, l’énumération des actions entreprises, l’explicitation de la pertinence du 
dispositif et de ses différents apports ainsi que de l’affirmation de la volonté de sa 
pérennisation. Les verbatim ci-dessous l’illustrent :  

 « Il faut tout faire pour le pérenniser et poursuivre la démarche. Ça serait 
incroyablement fâcheux de stopper cette démarche qui a été engagée il y a trois ans et qui 
a permis de faire des diagnostics, des créer des liens avec les jeunes, de créer des outils et 
qui va dans un second temps nous permettre de reposer clairement les choses dans nos 
politiques en lien avec les jeunes. » (Élu 1, entretien 4, T3) 
 
« J’ai bien aimé le travail qui a été fait, je trouve que ça nous a permis de réfléchir à des 
sujets sur lesquels on aurait pas forcément réfléchi, euh. Voilà il y a eu de l’écoute, du 
partage je trouve que c’était bien. » (Élu 3, entretien 4, T3) 
 
« La structuration et la mise en place de cet observatoire sont intéressantes, son objectif et 
la manière dont ça a été fait aussi puisqu’il y a eu une volonté d’impliquer les jeunes. » 
(Jeune 1, entretien 2, T3) 
 
Par ailleurs, les jeunes et les élus mettent en avant plusieurs effets positifs qui viennent 

rejoindre leurs attentes initiales. Ils relèvent aussi des points à améliorer qui ne se recoupent 
pas entre les jeunes et les élus puisque chacun d’entre eux a vécu différemment cette 
expérience (cf. le tableau récapitulatif supra).  
                                                 
299 Cf. en annexe n° 45 les grilles d’analyse. 
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2. L’efficacité de l’intervention à travers l’évaluation des quatre 
objectifs initiaux   

Complétant les retours des contributeurs, nous appréhendons l’efficacité du dispositif mis 
en place à travers l’adéquation entre les produits et les intentions initiales, ce qui nous amène 
à analyser la démarche du dispositif (de sa conception à sa pérennisation). Pour de 
Landsheere (1982), « est efficace la personne ou le traitement qui atteint l’objectif visé » 
(p. 106). Nous prenons appui sur des éléments d’analyse de notre travail et des éléments 
rétrospectifs.  

Pour atteindre les deux objectifs généraux de l’observatoire (connaître « le vivre sa 
jeunesse » en vue d’apporter un accompagnement de la décision politique) quatre objectifs 
opérationnels étaient posés :  

 Élaborer un diagnostic sur le « vivre sa jeunesse » à partir de la création d’outils, 
 « Traduire » les éléments fournis par l’observatoire en vue de permettre leur prise en 

compte dans l’élaboration de la politique jeunesse de la ville, 
 Mettre en place une démarche collaborative en impliquant des acteurs à différents 

niveaux,  
 Construire un dispositif pérenne et accepté par tous les acteurs qui permet la 

production de connaissances relatives au « vivre sa jeunesse ». 
 
Qu’en est-il de l’atteinte de ces objectifs ? Pour chacun d’entre eux, nous exposons des 

éléments quantitatifs puis qualitatifs. Nous terminons cette partie de l’évaluation avec 
l’analyse du degré démocratisation introduit par la démarche menée.  

 
2.1. La production et la diffusion de savoirs relatifs au « vivre sa jeunesse » 

Élaborer un diagnostic du « vivre sa jeunesse » consiste à produire des savoirs et les 
diffuser. Pour parvenir à cet objectif, des outils complémentaires de recueils de données 
existantes et d’éléments empiriques ont été créés. Ces savoirs ont été diffusés dans différents 
types d’espaces et par l’intermédiaire de plusieurs supports distincts (Cf. le tableau ci-après).  

  
Indicateurs Critères  Nombre 

Outils de 
recueils  

- 1 outil d’harmonisation des données existantes au sein des 
services internes et des structures externes à la mairie  
- 1 enquête par entretiens auprès des jeunes du territoire  
- 1 questionnaire en direction des jeunes du territoire  
- 1 « jeu photo »  
- 1 cabine d’expression sonore  

5 

Thématiques 
des savoirs300 

- la jeunesse comme catégorie sociale spécifique  
- les caractéristiques des jeunesses du territoire  
- la mobilité  
- les modes de vie  
- les pratiques pendant le temps libre 

12 

                                                 
300 Cf. le détail du contenu de ces savoirs dans le rapport 3 situé en annexe n° 4. 
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- les spécificités juvéniles 
- l’inscription dans la ville et dans la Cité  
- les modes de communication et d’information  
- l’engagement  
- l’insertion sociale et professionnelle  
- la santé  
- les attentes et propositions  

Espaces de 
diffusion 

- 8 restitutions intermédiaires et finales auprès des élus, des 
jeunes et des professionnels 
- 15 réunions autour de l’observatoire auprès des élus, des 
jeunes et des professionnels 
- 2 espaces de travail autour du PEdT et de la politique de la 
ville  
- 3 espaces de rencontres et d’échanges (introduction d’une 
conférence sur la santé ; animation d’un ciné-débat sur la 
jeunesse, intervention lors du forum social d’une autre ville) 
- 2 espaces de formation (deux interventions lors des journées 
d’étude sur la place des jeunes dans la Cité) 
- 1 soutenance de thèse301 

31 

Supports de 
diffusion 

- 3 supports virtuels (un site internet public « périscope », sa 
page Facebook, un espace partagé sur intranet) 
- 4 notes à l’attention des élus et du Maire 
- 4 documents de travail (alimentation de diagnostics internes) 
- 3 rapports et 3 synthèses 
- 1 ouvrage collectif 
- 1 thèse 

19 

Tableau 51 : Récapitulatif des indicateurs de l’objectif relatif à la construction d’un diagnostic  
 

Les différents outils de recueil des éléments empiriques et leur analyse rigoureuse ont 
permis de produire des savoirs sur plusieurs dimensions du « vivre sa jeunesse ». L’objectif 
de production de savoirs est donc atteint. Ces savoirs ont été diffusés auprès des différents 
acteurs sociaux concernés par la R-I (décideurs politiques, professionnels internes et externes 
à la mairie, jeunes, société civile). Cependant plusieurs faiblesses sont à pointer. Les rapports 
n’ont pas été diffusés de façon étendue. En effet, les décideurs politiques n’ont pas souhaité 
les transmettre aux professionnels extérieurs à la mairie (établissements scolaires, CAF, 
mission locale, etc.). De plus, suite à des contraintes techniques l’espace partagé interne n’a 
pas été ouvert à ces acteurs. Ajouté à cela, cet espace partagé intranet a été peu utilisé par les 
professionnels de la mairie par leur manque d’habitude et d’implication dans le dispositif 
ainsi que de mobilisation de cet outil par nous-même. Par ailleurs, d’autres supports (livret 
par exemple) auraient permis d’effectuer une diffusion plus large auprès des jeunes du 
territoire et de la société civile. Au regard de la combinaison de ces éléments quantitatifs et 
qualitatifs, l’objectif de diffusion des savoirs auprès des acteurs sociaux est considéré comme 
partiellement atteint.  
                                                 
301 La soutenance de thèse est prise en compte dans cette analyse dans la mesure où les contributeurs ont été 
invités à y venir et certains ont confirmé leur présence. Une fois soutenue, la thèse sera aussi mise à leur 
disposition en format papier et numérique.  
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2.2. L’accompagnement de la décision politique auprès des commanditaires 

Plusieurs indicateurs quantitatifs permettent de saisir la mise en œuvre de 
l’accompagnement de la décision politique auprès des commanditaires302. Dès le départ, cet 
accompagnement s’est installé de manière collective avec les réunions du COPIL et les temps 
annuels de restitutions des résultats. Puis en T2, après les élections municipales, il s’est 
développé auprès d’un élu en particulier. Le 1er adjoint en charge de la démocratie locale, la 
jeunesse, la citoyenneté et la laïcité est devenu un interlocuteur privilégié. Des réunions 
régulières ont contribué à engager un travail constructif. Des temps de travail avec trois élus 
dans le cadre des journées d’étude et avec le 1er adjoint sur deux autres projets municipaux 
ont aussi permis d’alimenter les échanges sur leurs orientations politiques en direction de la 
jeunesse. Les différents documents mis à leur disposition constituent également des supports 
importants à la réflexion individuelle et collective. Le tableau suivant récapitule l’analyse.  

 
Indicateurs Critères Nombre 

Réunions et restitutions 
auprès du COPIL 

- temps d’échanges, de réflexion et de présentation 
des résultats (T1, T2, T3) 

5 

Rencontres avec le 
pilote politique  

-  temps réguliers d’échanges et de réflexion (une 
fois par mois environ) 

22 

Rencontres avec 
plusieurs élus 

- temps de travail sur les journées d’étude 2 

Participation à des 
réflexions sur des 
projets politiques 

- 1 accompagnement à la réflexion sur le « permis 
citoyen » 
- 1 accompagnement à la réflexion sur le conseil 
consultatif de la jeunesse 

2 

Documents supports 
mis à disposition 

- 3 rapports et 3 synthèses 
- 4 notes à l’attention des élus et du Maire 
- 1 ouvrage collectif  
- 1 thèse 

12 

Tableau 52 : Récapitulatif des indicateurs de l’objectif relatif à l’accompagnement de la décision politique 
 

Des éléments rétrospectifs nous amènent à déterminer cet objectif comme partiellement 
atteint. Les espaces de travail avec les différents élus concernés par les jeunes ont été peu 
nombreux en dehors de ceux énoncés plus haut. Or, de tels espaces d’échanges concourent à 
créer une dynamique transversale de confrontation des points de vue et à saisir la complexité 
des orientations politiques à définir. Par ailleurs, le manque de disponibilité du 1er adjoint a 
espacé et réduit les rencontres, freinant la continuité du travail engagé. Il semble aussi que la 
longueur des rapports a rebuté certains élus à les lire et à se les approprier. De plus, le 
dispositif n’a pas permis l’aboutissement de la définition d’un projet politique local en 
direction des jeunes formalisé dans un document. Des éléments d’explication se situent dans 
les rapports de forces internes à la mairie (à la fois du côté politique et administratif), le 
manque de prise en charge du dossier par le 1er adjoint et le Maire ainsi que des contraintes 
temporelles.  
                                                 
302 Rappelons que dans cette R-I, cet accompagnement a aussi concerné les professionnels et les jeunes comme 
nous le verrons infra à travers l’évaluation du prochain objectif.  
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2.3. Le faire « avec » pour co-construire le dispositif 

Dès le départ, la démarche collaborative a été actée comme un objectif en insistant sur la 
co-construction du dispositif à partir de l’implication des différents professionnels internes et 
externes à la mairie (dans une perspective transversale) ainsi que les jeunes. Le tableau ci-
après récapitule les indicateurs quantitatifs de co-construction. 

 
Indicateurs Critères Nombre 

Intégration des 
différentes catégories 
de contributeurs dans 
plusieurs instances  

- création d’1 COPIL  
- création de 2 groupes de travail  
- création de 4 modalités de régulation  

7 

Implication des 
professionnels et des 
jeunes dans la 
démarche à travers leur 
participation à 
différentes tâches 

- création des outils de recueils 
- passation des outils 
- alimentation du site internet « périscope »  
- organisation des journées d’étude  
- travail sur le conseil consultatif de la jeunesse 
- écrits dans l’ouvrage collectif 
- bilans individuels et collectifs 

7 

Modalités 
d’interaction (temps de 
rencontres et 
d’échanges 
transversaux) 

- 4 réunions de travail entre les jeunes et les élus 
- 1 journée d’étude en interne  
- 1 journée d’étude ouverte  
- 3 temps de valorisation : du « jeu photo », de la 
cabine d’expression, de la sortie de l’ouvrage. 

9 

Tableau 53 : Récapitulatif des indicateurs de l’objectif relatif à la co-construction du dispositif 
 

L’objectif de « faire ensemble » a été atteint partiellement compte tenu de la combinaison 
d’éléments quantitatifs et qualitatifs. En effet, la co-construction est défaillante avec certaines 
catégories de contributeurs et embryonnaire avec d’autres. Comme nous l’avons analysé (cf. 
le 2.4 du chapitre 10), celle avec les professionnels s’est réalisée difficilement et a fini par 
s’étioler en T3, compte tenu des résistances de certains et des jeux de pouvoir installés. Du 
côté des jeunes, l’élargissement à un plus grand nombre d’entre eux ne s’est pas opéré, ce qui 
a fragilisé la co-construction. Quant aux décideurs politiques, la co-construction est amorcée 
mais pas étendue. Par ailleurs, la participation de jeunes à l’action publique est engagée mais 
pas stabilisée (une des explications concerne le manque d’affirmation initiale de cette 
dimension). L’insuffisance d’interaction de l’ensemble des catégories de contributeurs est 
aussi un facteur affaiblissant la dynamique collective. Un autre indicateur est repérable à 
travers la mobilisation des contributeurs à un bilan « à chaud » individuel et collectif basé sur 
le ressenti et non à un processus différé d’évaluation globale où les indicateurs sont co-
construits.  

 
2.4. La pérennisation de l’observatoire « vivre sa jeunesse » 

2.4.1. Des points d’appui  

L’objectif de pérennisation du dispositif a été opérationnalisé dès le départ dans la 
construction des trois grandes étapes de la démarche (cf. la partie 1 du chapitre 3). En effet, la 
dernière étape a été consacrée à la stabilisation du dispositif à travers notamment la mise en 
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place de plusieurs bilans individuels et collectifs, d’un cahier des charges des outils créés et 
de temps de passage de relais. De plus, divers affichages internes et externes de l’observatoire 
(programme électoral, articles dans la presse interne et locale) peuvent être interprétés 
comme un souhait des décideurs politiques de le faire perdurer.  

Par ailleurs, plusieurs éléments rétrospectifs peuvent être considérés comme des points 
d’appui à la continuité de ce dispositif. Tout d’abord, plusieurs élus, dont le pilote, ont 
clairement affirmé lors des réunions la volonté et l’importance de la pérennisation du travail 
engagé. Deux extraits de verbatim l’illustrent :  

 
« Les perspectives sont encourageantes, on va poursuivre ce travail important. (…) 
L’objectif, je le répète mais c’est de pérenniser sous une forme ou une autre l’observatoire 
« vivre sa jeunesse » à C-ville. » (Élu 1, restitution 3 T3) 
 
« Comme les autres élus, je pense qu’il est très important que tout ce que tu as mis en 
place continue même si malheureusement ça ne sera plus toi qui le porteras. Il faut 
continuer tout ce travail sur la jeunesse. » (Élu 4, entretien 4 T3) 
 
Ensuite, un élément augure l’autonomisation du groupe des jeunes (indépendamment de 

nous-même en tant qu’intermédiaire) et donc une continuité de celui-ci. Un des jeunes (celui 
qui était le plus moteur) a pris l’initiative de solliciter l’élu pilote de l’observatoire afin de 
mettre en place un nouveau temps de travail. Une des évolutions de l’observatoire semble se 
tourner vers la mise en place d’un conseil consultatif de la jeunesse dans lequel les jeunes de 
l’observatoire seraient parties prenantes. Une note à l’attention de Madame le Maire a aussi 
été rédigée envisageant les perspectives de l’observatoire et les axes prioritaires de la 
politique de jeunesse. Puis, lors d’un temps de valorisation de la sortie de l’ouvrage (organisé 
4 mois après notre départ), le 1er adjoint a indiqué publiquement sa volonté de prolonger la 
dynamique enclenchée par l’observatoire. Il a explicité les axes définis de la politique de 
jeunesse et la nouvelle organisation administrative pour les mettre en œuvre303. Notons 
également qu’actuellement, certains des outils créés fonctionnent encore. Ces derniers 
éléments marquent une certaine continuité du travail engagé. Pour finir, une piste d’extension 
du dispositif à une échelle plus grande, celle du conseil départemental304 marque un signe de 
pérennité de la démarche et du partenariat avec l’université dans un autre contexte. Le tableau 
ci-après récapitule ces éléments d’analyse.  

 
Indicateurs Critères  Nombre 

Stabilisation du 
dispositif 

- 2 bilans prospectifs individuels (DGA et 1er adjoint) 
- bilans individuels « à chaud » auprès des 3 autres 
élus et des 4 jeunes  
- 1 bilan prospectif avec le groupe jeunes  
- 1 bilan prospectif avec le COPIL en présence de tous 
les membres et du nouveau DGS  

16 

                                                 
303 Il a désigné un des directeurs comme responsable du projet jeunesse accompagné d’un opérateur. 
304 Cette possibilité a été envisagée par le 1er adjoint qui est également conseiller départemental. Elle est 
notamment abordée dans un des textes des élus situés dans l’ouvrage collectif. Un premier rendez-vous a eu lieu 
avec les responsables départementaux. 
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- 1 document de bilan prospectif avec un cahier des 
charges des outils créés  
- 4 rendez-vous pour passer le relais à des personnes 

Affichage du 
dispositif en interne 
et à l’extérieur 

- 1 mention de l’observatoire « vivre sa jeunesse » 
dans le programme électoral 
- valorisation de l’observatoire dans 4 articles de 
presse locale et 5 articles du journal local 

8 

Continuité du 
dispositif  

- l’affirmation de la volonté de la continuité du travail 
engagé par plusieurs élus  
- une initiative d’un des jeunes moteurs du groupe  
- la future création du conseil consultatif de la jeunesse 
comme perspective  
- la rédaction d’une note sur les perspectives du 
dispositif et de la politique de jeunesse 
- la mention publique du prolongement de la 
dynamique enclenchée par l’observatoire  
 - le fonctionnement du périscope et de sa page 
Facebook 
- une possible extension du dispositif au niveau 
départemental 

7 

Tableau 54 : Récapitulatif des indicateurs de l’objectif relatif à la pérennisation du dispositif 
 

2.4.2. Une pérennisation partielle 

À l’heure où nous écrivons cette partie, le dispositif observatoire n’est pas pérennisé dans 
sa configuration initiale malgré les leviers que nous avons identifiés. Dans ce sens-là, 
l’objectif n’est donc pas atteint. Nous apportons des éléments d’explication.  

Tout d’abord, l’élément central repose sur la prédominance de rapports de force et de 
relations de pouvoir internes à la mairie (élus et techniciens) qui ont été renforcés par le 
contexte politique. Ils ont fragilisé le déploiement du dispositif et notre légitimité en tant que 
pilote. De plus, le travail transversal et collaboratif autour de l’observatoire, loin d’écarter les 
problèmes, a dévoilé des réticences face à ce type de démarche et aussi des incohérences de 
fonctionnement. En effet, dérangeant les pratiques et les routines, un dispositif transversal est 
difficile à implanter au sein d’une organisation cloisonnée. Les résistances de certains des 
acteurs sont-elles liées à une perception d’un changement imposé de par la mise en place 
d’un nouveau dispositif, par la même qu’il soit collaboratif ? Le contexte favorable (mis en 
exergue dans la partie 1 du chapitre 10) lié à la volonté politique initiale de renforcer les 
réflexions sur les jeunes et le pilotage du dispositif par le 1er adjoint n’ont pas suffi à faire 
face aux rapports de forces. Le dispositif n’a pas réussi à asseoir la légitimité de sa 
pérennisation en l’état.  

Ici, nous pouvons prendre appui sur l’analyse institutionnelle développée notamment par 
Lourau (1970) qui permet d’étudier les relations et les enjeux de pouvoir institutionnel 
localisé qui sont reliés à une dimension macro. Pour cet auteur, l’institution est une 
dynamique dans laquelle interagissent les acteurs et se déploient des relations de pouvoir, de 
conflits et d’affects. Il avance une dialectique de ce concept à travers trois moments différents 
qui peuvent être simultanés. L’institué regroupe l’ensemble des cadres, normes et règles qui 
régissent l’institution. Il correspond au moment « de l’unité positive du concept » (ibid.).  
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Le deuxième moment correspond à l’instituant qui bouscule les habitudes, les manières de 
penser, les normes en mettant en exergue leur présence (Monceau, 1997). Le troisième 
moment, celui de l’institutionnalisation est la confrontation entre l’institué et l’instituant dans 
laquelle « un incessant travail d’élaboration institutionnelle » s’effectue (ibid., p. 128).  

Au regard de cette théorie, nous pouvons appréhender cette fragile pérennisation du 
dispositif comme une institutionnalisation difficile de l’observatoire en tant qu’instituant dans 
un institué (codes et règles de la municipalité). Se situant au cœur des jeux de pouvoir, ce 
dispositif a rencontré des obstacles pour être intégré à l’institué. Son institutionnalisation n’a 
pas permis à l’institution de le stabiliser dans sa forme mais positionné à l’intérieur de celle-
ci, il a bousculé les fonctionnements habituels et certains de ses éléments ont été repris. 
« C’est en construisant et en modifiant des dispositifs, dont des agencements du temps, de 
l’espace, des actes et des relations que l’on travaille l’institution. » (Monceau, 2010, p. 15)  

Par ailleurs, le portage du dispositif qui reposait principalement sur une seule personne 
(nous-même) a fragilisé sa continuité. À notre départ de la municipalité, une fois la CIFRE 
terminée, aucune personne n’a été tout de suite désignée pour le prendre en charge. La 
nouvelle organisation a été déterminée au bout de plusieurs mois sans envisager 
l’observatoire dans toutes ses dimensions. Par exemple, le lien avec le futur conseil 
consultatif de la jeunesse permettrait de conserver la dynamique de participation des jeunes, 
mais ne garantirait pas la mission d’accompagnement de la décision politique portée par des 
chercheurs et résultant d’une construction collective.  

La pérennisation partielle de l’observatoire met en exergue la difficulté pour les acteurs de 
rompre avec leurs habitudes et plus globalement de développer de nouvelles façons de 
concevoir l’action publique dépassant des formes descendantes. Nous soulevons deux 
questions qui restent à ce jour en suspens :  

 Quelle est la capacité d’un observatoire mené dans une R-I à se positionner 
durablement comme un dispositif local de gouvernance collaborative permettant la 
mise en place de nouvelles modalités de prises de décisions ?  

 Quelles sont les possibilités et les modalités de transfert de ce type de dispositif à 
une plus grande échelle (département, région, État) ?  

 
Le tableau ci-dessous récapitule l’évaluation des quatre objectifs de l’intervention : 

 

Objectifs  Déclinaisons  Atteint Partiellement Non atteint 
Diagnostic du « vivre 
sa jeunesse » 

Production de savoirs  X   
Diffusion des savoirs  X  

Accompagnement de 
la décision politique 

Individuel  X  
Collectif  X  

Co-construction de 
l’observatoire 

Intégration de toutes les 
catégories d’acteurs 

X   

Implication 
contributeurs dans la 
démarche 

 X  

Pérennisation de 
l’observatoire  

Continuité de certaines 
dimensions 

 X  

Configuration initiale   X 
Tableau 55 : Récapitulatif de l’évaluation des quatre objectifs de l’intervention 
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2.5. Le degré de démocratisation introduit  

Envisageant l’observatoire comme une forme de forum hybride et eu égard de sa visée 
émancipatrice, nous prolongeons son évaluation à travers sa dimension démocratique. Nous 
mobilisons les critères déterminés par Callon, Lascoumes et Barthe (2001) (en rajoutant la 
valeur moyenne) pour regarder la contribution des procédures de l’observatoire à 
l’instauration de la démocratie « dialogique » qui dépasserait les limites de la démocratie 
« délégative » (représentative). La démocratie « dialogique » ne tend pas à évincer les experts 
mais à organiser une recherche coopérative entre des spécialistes et des non-spécialistes a 
priori. Ces auteurs considèrent que « les procédures sont d’autant plus dialogiques qu’elles 
favorisent des échanges et des débats intenses, ouverts et de qualité » (ibid., p. 252). Ainsi, 
des procédures adéquates peuvent permettre aux minorités d’avoir la parole. 

Nous effectuons l’évaluation de la démarche de l’observatoire à partir des éléments 
d’analyse des quatre étapes du processus de traduction (cf. la partie 2 du chapitre 4). 
L’attribution de valeurs aux différents critères met en lumière un degré moyen de 
« dialogisme »305 qui s’explique par une faible ouverture du dispositif et une mise en œuvre 
insuffisante des conditions égalitaires de débats entre les jeunes et élus (cf. le tableau infra).  

 
Variables  Modalités Valeur 

Fort Moyen Faible 
Intensité degré de précocité de l’engagement des profanes 

dans l’exploration des mondes possibles 
X   

degré d’intensité du souci de composition du collectif X   
Ouverture degré de diversité des groupes consultés et de leur 

indépendance  
 X  

degré de contrôle de la représentativité des porte-
paroles des groupes impliqués 

 X  

Qualité  degré de sérieux des prises de parole X   
degré de continuité des prises de parole  X  

Mise en 
œuvre 

degré d’égalité des conditions d’accès aux débats  X  
degré de transparence et traçabilité des débats  X  
degré de clarté des règles organisant les débats  X  

Tableau 56 : Récapitulatif du degré de dialogisme de l’observatoire 
 

3. Les apports heuristiques de la recherche et leurs discussions 

Cette dernière partie revient sur l’ensemble du travail en mettant en exergue ses apports 
heuristiques pour ensuite les discuter.  
 

3.1. Le cœur de la thèse  

Nous commençons par revenir sur la problématique de cette thèse pour ensuite synthétiser 
les principaux résultats et terminer en indiquant un élément quantifiable d’évaluation de cette 
recherche. 
                                                 
305 Cf. en annexe n° 46 la grille d’analyse. 
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3.1.1. Les éléments de problématisation  

À travers la mise en place d’un observatoire mené dans une R-I, deux rencontres 
émergent : celle du monde scientifique et du monde socio-politique ainsi que celle du monde 
politique et du monde juvénile. Dans ce contexte, nous avons étudié le processus de 
circulation des savoirs pluriels en jeu au sein d’un dispositif socio-scientifique. Nous avons 
saisi les leviers et les freins de ce processus ainsi que ses dynamiques épistémiques 
comportant deux dimensions interreliées : socio-cognitive (la co-construction de savoirs 
pluri-épistémologiques) et socio-politique (l’émancipation des contributeurs impliqués).  

Notre postulat de départ repose sur la remise en question de la dichotomie classique entre 
les savoirs savants et les savoirs profanes et plus précisément la hiérarchisation des savoirs 
des contributeurs enrôlés dans une R-I. En d’autres termes, nous considérons la 
reconnaissance de la diversité et de la pertinence de chacun des savoirs énoncés au sein de 
l’observatoire « vivre sa jeunesse ». Nous posons que la co-construction de savoirs s’appuie 
sur le respect de la validité de chacun des savoirs et des connaissances des contributeurs. 
Nous avons centré l’analyse sur les connaissances et les savoirs des décideurs politiques, des 
jeunes et sur les savoirs injectés dans le dispositif. Le savoir concerné est un savoir construit 
relatif au « vivre sa jeunesse ». 

Pour appréhender ces deux dimensions du processus émanant de la mise en place d’un 
nouveau dispositif, nous avons mobilisé un modèle du changement (Marcel, 2014). Ce 
modèle détermine quatre axes interreliés (épistémologique, artefactuel, ontologique et 
praxique) qui se combinent deux par deux. Nous avons d’abord étudié le plan « onto-
artefactuel » (celui du rapport des sujets à leur contexte), le plan « onto-épistémologique » 
(celui du rapport des sujets aux connaissances et aux savoirs), puis le plan « arte-
épistémologique » (celui des liens entre les produits de l’organisation ainsi que les 
connaissances et les savoirs) et enfin le plan « épisté-praxique » (celui des connaissances et 
des savoirs pour agir ainsi que diffusés dans l’action et les pratiques). 

 
3.1.2. Les principaux résultats 

Au cours de ce travail, nous avons mis en évidence plusieurs résultats :  
 

- Le plan « onto-artefactuel » 

Nous avons identifié l’interaction de contributeurs hétérogènes à travers la mise en place 
du processus circulaire de traduction au sein des trois étapes de l’observatoire (conception, 
mise en œuvre, stabilisation). Cette interaction est un levier à la circulation de connaissances 
et de savoirs pluriels. 

 
- Le plan « onto-épistémologique » 

Une base commune de connaissances entre les jeunes et les décideurs à l’entrée du 
dispositif a été repérée. Elle peut constituer un levier à la co-production d’un savoir partagé.  

Les différents savoirs en jeu dans cette R-I ont été caractérisés en établissant une 
typologie. Nous avons déterminé huit indicateurs pour spécifier les neuf types de savoirs qui 
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ont été mis en exergue. Cette caractérisation est une première forme de reconnaissance de 
chacun des savoirs.  

 
- Le plan « arte-épistémologique » 

Nous avons appréhendé l’opérationnalisation du tiers-espace socio-scientifique à travers 
l’interaction et la circulation de connaissances et de savoirs pluriels.  

La circulation des connaissances et des savoirs a été mise en lumière à travers le 
déploiement de trois traductions (Callon, 2003) au sein de trois espaces sociaux 
(mobilisation, production et diffusion). 

Nous avons également mis en évidence un processus dynamique en spirale de conversion 
de connaissances en savoirs au sein du groupe des décideurs et du groupe des jeunes en 
interaction avec des chercheurs. 

 
- Le plan « épisté-praxique » 

La dimension émancipatrice de cette R-I a été saisie à travers la contribution du dispositif 
socio-scientifique à la co-construction de savoirs hybrides, à la reconnaissance des savoirs 
d’usage des jeunes et au questionnement de l’asymétrie des savoirs. Nous avons également 
analysé le caractère émancipateur de l’observatoire auprès des jeunes enrôlés et plus 
globalement des jeunesses. Cette dimension émancipatrice de l’observatoire a été 
appréhendée à partir de sa dimension épistémique d’ordre à la fois socio-cognitif et socio-
politique. 

 
Finalement, c’est une forme interactive et itérative de co-construction de connaissances et 

de savoirs qui a été saisie. Au départ, les contributeurs sont entrés dans le dispositif avec des 
connaissances et des savoirs. Les savoirs d’usage et les savoirs citoyens du côté des jeunes 
ainsi que les savoirs politiques et les savoirs d’expérience du côté des décideurs politiques 
sont rattachés aux connaissances incorporées de ces contributeurs. C’est une fois rendues 
publiques par l’intermédiaire de cette R-I que les connaissances singulières et contextualisées 
sont devenues des savoirs. De leur côté, les savoirs scientifiques ont été injectés dans 
l’observatoire à plusieurs reprises (T1, T2, T3), à différents moments (réunions, restitutions, 
journées d’étude) et sous diverses formes (orales et écrites). Le schéma ci-dessous met en 
exergue la trajectoire de ces connaissances initiales vers la co-production de savoirs hybrides. 
Ce sont l’explicitation, le partage, l’interaction continue et la formalisation de connaissances 
et de savoirs pluriels qui ont rendu possible la co-construction de savoirs. Ce processus est 
itératif dans la mesure où il s’est répété pendant les trois ans de la R-I. Ainsi, au sein de ce 
dispositif socio-scientifique, ce dialogue continu entre des savoirs hétérogènes a permis de 
tendre vers une meilleure compréhension du « vivre sa jeunesse » dans une ville périurbaine. 

Plus spécifiquement, nous avons mis en évidence, le processus de légitimation des savoirs 
d’usage des jeunes. Ce processus progressif s’est mis en place par l’explicitation, le partage, 
la formalisation et la médiatisation auprès d’autres jeunes et d’autres acteurs, de 
connaissances singulières provenant d’une pratique régulière et répétée d’un territoire. De 
plus, cette légitimité s’est établie à partir de la construction d’une identité collective (Callon, 
Lascoumes et Barthe, 2001). 
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Figure 52 : Le processus itératif de co-construction de connaissances et de savoirs pluriels au sein de cette R-I 
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3.1.3. Schéma récapitulatif de l’analyse 

Mise en place d’un dispositif socio-scientifique au sein d’une recherche-intervention 

L’interaction de catégories différentes d’acteurs  

La circulation et la confrontation de savoirs pluriels au sein de plusieurs espaces 

d’interaction  

- Co-construction de savoirs partagés 
- Production de savoirs hybrides 
- Circulation du savoir d’usage des jeunes 
- Bousculement de la légitimation des 
savoirs des acteurs sociaux 

Dimension socio-cognitive 

 

Dimension socio-politique 

 - Émancipation des jeunes enrôlés  
- Visibilité des jeunes dans l’espace 
public à travers leur parole et leurs 
savoirs 
- Questionnement de la place des jeunes 
dans la Cité 
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3.1.4. Une validation continue par la communauté scientifique 

Ce travail de recherche a régulièrement été soumis à la validation de la communauté 
scientifique. Le nombre de communication et d’écrits scientifiques constitue un élément 
quantifiable d’évaluation du volet recherche de cette R-I. La validation finale s’effectue avec 
le rendu de la thèse et sa soutenance qui démontrent « l’aptitude du chercheur novice à faire 
de la recherche et à défendre de nouvelles propositions heuristiques » (Aussel & Gurnade, 
2015, p. 179). Cette évaluation prend en compte l’écrit et l’oral. Amade-Escot et Marcel 
(2015) vont dans ce sens en indiquant que « l’écriture de sa recherche ne suffit pas, il faut 
être en mesure de la “dire”, de la soutenir, de la défendre et même de la valoriser » (p. 193). 

En tant qu’apprentie-chercheure, nous avons acquis une légitimité progressive à partir de 
la rédaction de différents écrits dans lesquels des résultats et des réflexions épistémiques sont 
présentés (cf. le tableau ci-dessous et la bibliographie détaillée en annexe). « Les écrits sont 
des médiateurs privilégiés qui vont à la rencontre des pairs évaluateurs (experts pour le 
comité de rédaction d’une revue, directeur/trice de thèse, jury d’une soutenance) et qui lui 
[doctorant] permettront, s’ils sont reconnus valides, d’acquérir une légitimité. » (ibid., p. 171)  

La confrontation à l’écriture scientifique au cours de la thèse constitue à la fois une 
« évaluation externe, par des experts, autres que son directeur de thèse, et une forme d’auto-
évaluation, plus ou moins explicite » (Delcambre, 2015, p. 13). Cet exercice formatif permet 
de progresser dans le processus d’écriture et de faire avancer les réflexions. Les présentations 
lors de symposiums participent également de cette double évaluation en suscitant des débats, 
ouvrant de nouvelles perspectives et ciblant des ajustements. Ces différentes confrontations à 
la controverse sont aussi un temps de formation au métier et à l’éthos de chercheur (Bart, 
2013). Le tableau ci-après récapitule nos différents écrits et communications306.  

 
 2013 2014 2015 2016 2017 Total 
Thèse     a  1 
Article publié dans une revue à comité de 
lecture 

  b   1 

Coordination d’un ouvrage collectif    c  1 
Chapitres d’ouvrages scientifiques   d, e, f g, h i 6 
Actes de colloque    j   1 
Rapports intermédiaires et final k  l m  3 
Communications dans des symposiums 
internationaux avec expertise scientifique 

 n, o, 
p  q  4 

Communication dans un symposium 
pluridisciplinaire avec expertise scientifique 

  r   1 

Communications dans un symposium lors 
d’université d’été  

 s  t  2 

Communications dans des journées d’étude   u, v   2 
Communication dans un séminaire  w     1 
Posters scientifiques x  y   2 
Total 3 4 10 7 1 25 
Tableau 57 : Récapitulatif du nombre de communications et d’écrits scientifiques effectués au cours de la thèse 

                                                 
306 Cf. en annexe n° 47 toutes les références (Gurnade, 2013; 2014; 2015; 2016; 2017). 
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3.2. Les écueils et les contributions de ce travail de recherche 

Dans cette dernière partie de la thèse, nous commençons par expliciter les limites de ce 
travail. Puis nous prolongeons les résultats avancés en dégageant les principales contributions 
de cette recherche au projet de connaissance scientifique. 

 
3.2.1. Des limites à expliciter pour objectiver le travail entrepris 

L’apparition progressive de l’objet de recherche à travers les préoccupations d’un terrain 
d’enquête est une richesse pour garantir la visée praxéologique de la recherche mais aussi une 
difficulté. Ce facteur temporel a provoqué un écueil méthodologique à notre travail. En effet, 
un ancrage théorique a émergé en cours de la recherche : la notion d’émancipation. De la 
sorte, nous n’avons pas pu mobiliser et construire des méthodes de recueil d’éléments 
empiriques plus adéquates pour appréhender cette dimension émancipatrice (les récits de vie, 
les blasons307, etc.). Pour autant, l’opportunité d’être immergée sur le terrain nous a donné la 
possibilité d’observer un temps de rencontre dans lequel un élu a invité les jeunes à exposer 
leur parcours de vie. Cette explicitation a constitué un matériau précieux se rapprochant de la 
méthode du récit de vie (Burrick, 2010).  

Par ailleurs, nous avons été contrainte d’effectuer plusieurs adaptations méthodologiques 
compte tenu de certains aléas du contexte étudié. Par exemple, suite aux élections et au départ 
de jeunes, nous avons dû réduire le nombre d’enquêtés et intégrer un des élus dans 
l’échantillon qu’à partir de la deuxième année (Cf. le chapitre 9). De plus, le fait de ne pas 
avoir pu intégrer dans l’échantillon des jeunes filles, nous n’avons pas pu analyser les 
éventuels rapports de domination genrés entre les jeunes.  

En suivant, nous présentons des éléments de transfert de cette recherche qui peuvent être 
effectués. Cependant, la contextualisation de ce travail limite le degré de généralité des 
résultats avancés.  

Pour finir, nous pointons les limites de l’évaluation effectuée. Dans la contractualisation, 
un bilan de la démarche avait été notifié mais pas une évaluation impliquant les différents 
contributeurs. Cela s’explique par l’apparition tardive de réaliser une évaluation de cette R-I. 
Ainsi, nous n’avons pas co-élaboré le référent avec les contributeurs. Cette implication est 
d’autant plus importante dans une démarche collaborative. Elle consiste « à solliciter le point 
de vue des personnes sur l’objet évalué, mais également à créer des conditions pour qu’elles 
(auto)évaluent leurs propres perceptions, expériences, interventions situées au regard des 
dispositifs évalués » (Mottier Lopez, 2013, p. 948). Cette association aurait prolongé la co-
construction de savoirs et permis de produire des savoirs « négociés » par et sur l’évaluation 
(Morrissette, Mottier Lopez & Tessaro, 2012). De plus, le troisième volet de l’évaluation, 
celui relatif à l’efficacité de l’intervention et de la recherche est réalisé par nous-même qui 
étions pilote de cette R-I. L’évaluation par un chercheur externe au dispositif aurait permis de 
renforcer son objectivation. 

 

                                                 
307 Cette méthode du blason constitue « un travail par support métaphorique sur l’image de soi » (Peretti de, 
1991). Elle s’ancre dans le même paradigme théorique que celui du récit de vie (Legrand, 1993).  
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3.2.2. Une contribution à l’épistémologie d’une démarche spécifique de 
recherche 

L’originalité de cette thèse tient à celle de la démarche de recherche et au dispositif 
d’intervention mené visant des changements individuels et collectifs. La R-I permet de 
stabiliser une démarche de recherche prenant en compte la diversité des demandes sociales 
pour accompagner les changements en éducation (sortant du seul système scolaire). Elle 
contribue à asseoir le rôle social et politique des sciences de l’éducation. L’enjeu est 
d’inscrire les recherches dans des réflexions de la Cité sans être soumis aux seules 
problématiques déterminées par des commanditaires subventionnaires et notamment les 
décideurs politiques. L’autonomie de la science, son rôle critique et aussi subversif restent 
indispensables. 

Cette recherche a mis en exergue le rôle central du dispositif socio-scientifique dans la 
rencontre et l’interaction de mondes différents. Il se positionne au sein du tiers-espace socio-
scientifique, situé à l’entre-deux des sphères recherche et intervention. La posture d’interface 
et de passeur du chercheur-intervenant est aussi majeure pour faire vivre le trait d’union entre 
la recherche et l’intervention ainsi que la mise en synergie des différents mondes.  

Nous prolongeons ces apports par un questionnement épistémologique et éthique. La R-I 
met au centre du débat l’articulation de trois questions examinées par Develay (2001). Il relie 
en sciences de l’éducation les questions de la scientificité (la rationalité), des valeurs (de 
l’éducation) et de l’utilité sociale (la faisabilité). De la sorte, l’administration de la preuve 
n’est pas le seul critère de validité des recherches en éducation mais irait de pair avec la 
recherche de sens et du possible. Concilier ces différentes dimensions constitue alors un 
véritable défi pour le chercheur dont la posture est qualifiée « d’humaniste » par cet auteur. 
Martineau (2016) en s’appuyant sur ces réflexions indique que « tout en proposant des 
modèles d’intelligibilité du réel (qui disent le vrai), le chercheur en sciences de l’éducation 
suggère aussi des modèles propositionnels qui respectent le bien, le juste et le faisable ».  

Cette posture renvoie à des réflexions éthiques. Comment le chercheur-intervenant entre 
en relation avec les acteurs sociaux et accompagne les changements en éducation ? 
Accompagner les changements ne signifie pas que sans les chercheurs, les acteurs sociaux 
n’innovent pas. Les chercheurs ne sont pas des savants qui viennent apporter dans une 
posture de surplomb, leurs savoirs à des profanes, ayant besoin d’être éclairés. Les savoirs 
scientifiques ne sont pas déposés dans la pratique à travers une logique hiérarchique et 
descendante. Dans une R-I, un autre mode de relation avec les acteurs s’installe qui 
deviennent des contributeurs, des partenaires, et non plus des sujets de recherche. C’est une 
démarche qui les considère non comme des objets passifs, mais comme des acteurs capables 
de porter le changement et de participer à la production de la connaissance. Pour autant, 
l’intériorisation parfois forte des acteurs sociaux de la hiérarchie positionnant les chercheurs 
au-dessus et de ces derniers de cette position supérieure, peut rendre impossible la remise en 
question de la production de la connaissance. La posture éthique se situe dans la rencontre de 
l’altérité d’autrui. 

« En vérité, l’erreur de l’observateur n’est pas d’avoir un certain point de vue, mais bien 
de le rendre absolu et de méconnaître que, malgré la sagesse de son point de vue, il est 
possible que la raison éthique ne soit pas toujours avec lui. » (Freire, 2001, p. 32) 
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3.2.3. Une contribution à une épistémologie des savoirs pluriels 

Ce travail a apporté un éclairage sur la remise en cause de la rupture entre la science et 
l’action (entre la connaissance scientifique et le sens commun). Nous avons distingué et 
caractérisé les différents savoirs circulant dans cette R-I (cf. le schéma ci-après). La typologie 
élaborée (cf. partie 2 du chapitre 11) peut être transférée aux R-I en l’adaptant aux 
spécificités de chacune d’elles (avec les catégories d’acteurs partenaires notamment). Cette 
caractérisation des savoirs pluriels est une première forme de reconnaissance de leur valeur 
intrinsèque. 

 

 

 
Figure 53 : Les différentes catégories de savoirs dans une recherche-intervention 

 

Nous avons ensuite montré le rôle de la co-construction des savoirs pluriels dans le 
processus « d’exploration d’un monde commun » (Callon, Lascoumes & Barthe, 2001). 
Notons que la double visée heuristique et praxéologique a orienté la démarche de recherche 

de manière à créer un contexte favorable à la co-production de savoirs. Nous avons prolongé 
les réflexions de ces chercheurs en mettant en avant la pluralité des légitimités des savoirs 
spécialistes et des non-spécialistes a priori ainsi qu’en déterminant la nature du savoir 
hybride co-construit comme pluri-épistémologique. Pour poursuivre ce prolongement, nous 

allons plus loin en questionnant les significations de différents préfixes
308

. « Pluri », 

provenant du latin plures renvoie à « plusieurs », ce qui n’entraîne pas forcément un mélange 

mais une addition. « Inter » désigne « entre », ce qui marque la mise en synergie, l’interaction 

et des relations de réciprocité. Quant au préfixe « trans », il signifie « passer à travers », « être 

au-delà », ce qui souligne une traversée au-delà des frontières. Il tisse quelque chose de 

nouveau (Ladsous, 2005) entre les objets concernés (personnes, cultures, disciplines, etc.). 

Piaget (1972) en faisant référence à la transdisciplinarité indique : 

                                                 
308 Ces réflexions rejoignent celles sur le croisement des disciplines et l’unité de la connaissance. Différentes 
épistémologies sont soulevées entre pluridisciplinarité, interdisciplinarité et transdisciplinarité.  
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« Enfin, à l’étape des relations interdisciplinaires, on peut espérer voir succéder une étape 
supérieure qui serait “transdisciplinaire”, qui ne se contenterait pas d’atteindre des 
interactions ou réciprocités entre recherches spécialisées, mais situerait ces liaisons à 
l’intérieur d’un système total sans frontières stables entre les disciplines. » (p. 170) 
Parler de « trans-épistémologique » permettrait ainsi d’accéder à un méta-niveau qui 

dépasserait le croisement des épistémologies en visant une transformation. Trans-
épistémologique irait donc plus loin que pluri-épistémologique et inter-épistémplogique. Un 
savoir trans-épistémologique concernerait ce qui est à la fois entre, à travers et au-delà des 
épistémologies de chacun des savoirs. Dans quelle mesure une R-I peut-elle contribuer à 
atteindre ce dépassement et tendre vers la co-production d’un savoir trans-épistémologique ?  

Par ailleurs, la conception de la restitution des résultats auprès de l’ensemble des 
contributeurs (commanditaires, partenaires, usagers) comme un processus continu tout au 
long de la R-I est aussi un apport de ce travail. Les dimensions épistémiques, éthiques et 
praxéologiques de la restitution ont été appréhendées. La restitution est un temps majeur de 
traduction dans lequel les savoirs de chaque contributeur circulent et interagissent sous une 
forme dialogique et réciproque, dans un cadre bienveillant et de reconnaissance des 
connaissances de chacun. Le principe de contre-don et le transfert de connaissances sont 
dépassés dans cette conception de la restitution. Ce sont un renversement du sentiment 
d’illégitimité des acteurs sociaux et une non-hiérarchisation des savoirs qui sont en jeu. « La 
restitution devient alors la restitution du pouvoir de savoir à la société dans son ensemble. » 
(Piron, 2014) Cet auteur positionne la restitution comme une exigence à la « justice 
cognitive », c’est-à-dire à la reconnaissance de la pluralité des savoirs et du dialogue 
égalitaire entre ces savoirs différents. L’ouvrage collectif Jeunesses sans parole, jeunesses en 
paroles participe pleinement de cette justice cognitive. Il permet aux usagers de faire 
entendre leur voix et de transformer leur rapport au monde ainsi que leur place dans ce celui-
ci. Cette notion de « justice cognitive » renvoie à celle d’« injustice épistémique » théorisée 
par Fricker (2007). Cette injustice concerne le fait de nier la crédibilité d’individus compte 
tenu de leur statut social. Cette infériorité épistémique a priori amène au mépris de certains 
savoirs. La justice cognitive est un idéal d’égalité et de respect mutuel entre des détenteurs de 
savoirs hétérogènes et notamment entre des chercheurs et des non-chercheurs.  

 
3.2.4. Une contribution aux réflexions sur l’émancipation  

Ce travail nous permet de considérer la R-I comme une forme d’accompagnement du 
développement individuel et collectif. C’est une pratique sociale qui peut contribuer à mettre 
au jour des rapports de domination (Anadón, 2005). Cette démarche de recherche en elle-
même est émancipatrice en remettant en question le clivage entre chercheurs et acteurs 
sociaux. Ceci nécessite de penser de pair l’émancipation des acteurs sociaux et celles des 
chercheurs qui conduisent la R-I. En effet, des risques importants de renforcement des 
rapports de domination sont présents. Ce travail nous permet aussi de mettre en exergue la 
pluralité des émancipations au sein d’une R-I. Cette pluralité se situe dans la diversité des 
acteurs concernés comme nous venons de le dire, des formes (individuelle et collective) et  
des processus d’émancipations. Chacun se déplace progressivement à son rythme vers un 
développement de soi et de son agir.  
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Par ailleurs, le caractère émancipateur du dispositif socio-scientifique mené dans une R-I, 
nous amène à situer ce travail dans la quatrième figure de l’émancipation (post-moderne) 
développée par Marcel (2017) (surligné dans le tableau ci-après) en prolongement des trois 
figures théorisées par Galichet (2014) (cf. la partie 3 du chapitre 6). Nous poursuivons ce 
développement en caractérisant les individus concernés par ces différentes figures (surligné).  

 Figure 
antique 

(éthique) 

Figure 
classique 

(universaliste) 

Figure 
moderne 

(individualiste) 

Figure post-moderne 
(utopique) 

Causes de la 
sujétion 

Passivité, 
dépendance 

Erreur, 
illusion, 

superstition 

Exploitation, 
aliénation 

L’ultra-libéralisme 
mondialisé (le creuset 

de la lutte : 
individualisme, 

compétition, peurs, 
souffrances) 

Principe de 
l’émancipation 

Maîtrise 
(capacité à 

commander à 
soi et aux 

autres) 

Vérité 
(capacité à 
connaître) 

Autonomie 
(capacité à agir, 

décider et 
transformer le 

monde) 

L’alter et la lutte 
(les autres comme 

ressource pour voir et 
penser autrement, 
aiguiser son esprit 
critique, rompre 

l’isolement, mettre en 
mouvement) 

Moyen de 
l’émancipation 

Sagesse 
(se connaître, 
s’améliorer, se 
former, etc.) 

Raison 
(comparer, 
expliquer, 

comprendre) 

Volonté 
(s’affirmer, se 

libérer, 
s’exprimer, 
lutter, etc.) 

Un collectif 
réinventé 

(hétérogène, 
provisoire, soudé par 
l’action, le projet de 

la lutte) 
Finalité de 

l’émancipation 
« Jouir de 

soi », prendre 
plaisir à soi-

même 

Le progrès de 
l’humanité 

La Révolution Le « déplacement » 
et l’utopie 

(transformer son 
rapport au monde et 
aux autres, accéder à 
une nouvelle place) 

Méthode de 
l’émancipation 

Exercices, 
méditation, 

conversations 
entre amis 

Éducation, 
Pédagogie 

Militantisme 
politique (lutte 

des classes) 

La Recherche-
intervention  

(faire ensemble avec 
nos différences, 

modestie : politique 
du petit caillou) 

Caractéristiques 
de l’individu 

émancipé 

Un individu 
épanoui et 
libéré des 

oppressions 
personnelles 

Un individu 
éduqué et 

éclairé  

Un individu 
exerçant 

pleinement sa 
citoyenneté 
(jouir de son 

droit à la Cité) 
et se libérant 

des dominations  

Un individu 
s’autorisant à produire 

des savoirs pour 
comprendre le monde 

et le transformer 
collectivement 

 Tableau 58 : Les quatre figures de l’émancipation (tableau complété à partir de celui de Marcel, 2017) 
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3.2.5. Une contribution aux débats sur la science et la démocratie  

Le travail d’analyse de cette recherche a permis de caractériser l’observatoire comme une 
forme de forum hybride favorisant l’interaction de chercheurs et d’acteurs sociaux ainsi que 
de citoyens ordinaires et leurs représentants politiques. Ces espaces collaboratifs constituent 
de nouvelles formes de penser et d’agir dans une perspective d’égalité d’accès à la réflexion 
débouchant sur l’élaboration d’une action publique éclairée. En permettant la confrontation 
des différents savoirs et de leurs légitimités, ils ouvrent une voie aux sans voix pour prendre 
voix ou encore en s’inscrivant dans la pensée de Rancière aux « sans part » pour prendre part. 
Le sans part « est celui dont la parole est rendue inaudible au terme d’un partage entre ceux 
légitimés à s’exprimer politiquement et ceux dont la parole, le statut, la visibilité, le droit à se 
faire entendre sont niés dans les faits » (Gourgues, 2013). Cette forme de dispositif mené 
dans une R-I participe de la « promotion de formes démocratiques d’organisations sociales » 
(Dubost & Lévy, 2006, p. 406). De la sorte, il peut être considéré comme un outil de 
démocratisation de la décision publique. Pour autant, ce dispositif collaboratif peut tout aussi 
contraindre et renforcer des rapports de domination, entre chercheurs et acteurs sociaux ainsi 
qu’entre décideurs politiques et usagers. La frontière entre contraindre et émanciper est ténue. 
L’intention initiale émancipatrice ne suffit pas à l’établir. Le dispositif dépend des individus 
qui l’habitent, s’en emparent, se l’approprient et qui peuvent le détourner de par leur usage. 
De plus, un biais majeur persiste du fait que le dispositif n’est pas issu de l’initiative des 
dominés et reste pensé au départ par des dominants.  

Par ailleurs, cette collaboration entre chercheurs, décideurs politiques et citoyens dégage 
un enjeu temporel, celui de dépasser l’asynchronisme entre le rythme de production des 

savoirs scientifiques, de construction de l’action publique et de l’immédiateté des jeunes dans 

notre cas. Comment alors mettre en synergie le temps de la science et différents temps de 
l’action, sans dénaturer leurs fondements respectifs ?  

Ajouté à cela, ce type de dispositif collaboratif met en tension le degré de liberté des 
participants et l’atteinte des objectifs fixés. Comment concilier les fondements d’une 
démarche collaborative avec l’atteinte de résultats des commanditaires et aussi les contraintes 
temporelles d’un parcours doctoral ? Dans ce type de dispositif, quelle place peut-il y avoir 
pour un contre-pouvoir qui est au cœur du processus d’émancipation ? Ces questions 
soulevées restent aujourd’hui en suspend et ouvrent des pistes pour des futures recherches. 

Nous terminons cette discussion par une réflexion sur le rôle des sciences sociales à partir 
d’une citation de Stengers (2003) : « Je dirais que le forum [hybride] réussi est celui où 
chacun se sent à la fois reconnu dans sa pleine légitimité et transformé par l’interaction qu’il 
a vécue. Il a apporté sa connaissance d’une situation, et il a appris à connaître celles des 
autres. Quelque chose de neuf s’est créé qu’aucune des parties n’aurait pu concevoir 
séparément. Une telle réussite est un événement, et toute la question est d’apprendre à 
“cultiver” de tels événements, apprendre ce qui les rend possibles, ce qui peut susciter un 
forum innovant et dans quelles conditions il est voué au conformisme inoffensif, ou 
transformé en simulacre pédagogique. Apprendre à partir de ce qui réussit, raconter des récits 
de réussite et d’échec, fabriquer des précédents, produire des exigences, voilà qui devrait être 
urgent. Et c’est là que les sciences sociales pourraient et devraient nous aider, plutôt que de 
s’évertuer à ressembler aux sciences dites “objectives”. » 
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4. Synthèse  

Dans ce dernier chapitre, nous avons poursuivi les prémices de l’évaluation de cette R-I en 

effectuant un retour réflexif en trois temps.  

Nous avons commencé en mettant en exergue les retours des élus et des jeunes qui ont 

participé à la co-construction de l’observatoire. L’analyse thématique des derniers 

entretiens et restitutions a révélé la satisfaction de la majorité des contributeurs quant à 

la démarche et au dispositif élaboré. L’attente initiale partagée autour de l’expression de la 

jeunesse est atteinte. Pour autant, les jeunes soulignent que leur implication est insuffisante 

dans le processus décisionnel. Ils ont aussi explicité plusieurs effets positifs rejoignant leurs 

attentes et des points à améliorer.  

Ensuite, nous avons saisi l’efficacité de l’intervention à partir de l’adéquation entre les quatre 

objectifs initiaux et les produits. À partir des éléments d’analyse de notre travail et 

d’éléments rétrospectifs quantitatifs et qualitatifs, nous avons déterminé l’objectif de 

production de savoirs relatifs au « vivre sa jeunesse » atteint mais celui de diffusion de ces 

savoirs partiellement atteint. L’accompagnement de la décision politique est établi comme 

partiellement atteint. L’objectif du faire « avec » pour co-construire le dispositif a lui aussi 

été partiellement atteint. Concernant le dernier objectif, nous avons mis en évidence plusieurs 

points d’appui à la pérennisation de l’observatoire mais la prédominance de rapports de force 

et de pouvoir interne à la mairie l’a bloqué. Sa pérennisation partielle révèle la difficulté 

pour les acteurs de rompre avec leurs habitudes et plus globalement de développer de 

nouvelles façons de concevoir l’action publique dépassant des formes descendantes. 

Envisageant l’observatoire comme une forme de forum hybride et eu égard à sa visée 

émancipatrice, nous avons prolongé l’évaluation à travers sa dimension démocratique 

(Callon, Lascoumes & Barthe, 2001). Nous avons déterminé un degré moyen de 

« dialogisme » qui s’explique par une faible ouverture du dispositif et une mise en 

œuvre insuffisante des conditions égalitaires de débats entre les jeunes et élus.  

Pour finir, nous avons synthétisé les principaux résultats de cette recherche puis explicité ses 

écueils et ses prolongements. Ainsi, nous avons dégagé quatre contributions 

différentes qui mettent en lumière la richesse de cette thèse : une relative à 

l’épistémologie d’une démarche spécifique de recherche, une autre relative à une 

épistémologie des savoirs pluriels, puis une relative aux réflexions sur l’émancipation et 

enfin une relative aux débats sur la science et la démocratie. 
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CONCLUSION 

 

Nous commençons par retracer le chemin parcouru en repartant de l’objectif initial et en 
explicitant les différentes étapes. Puis, nous mettons en exergue les résultats de cette 
recherche. Pour finir, deux réflexions proposent des perspectives.   
 

1. Retour sur le cheminement de cette recherche  

Cette thèse est le fruit de la rencontre d’une demande sociale et d’intérêts à la fois 
scientifiques et personnels pour l’objet et la démarche de recherche. Elle apporte une 
contribution aux réflexions sur les rapports entre la recherche et la société à travers l’analyse 
de l’interaction des connaissances et des savoirs de chercheurs et d’acteurs sociaux différents. 
Ce travail de recherche propose une description et une compréhension du processus de 
circulation des savoirs pluriels en jeu dans une recherche-intervention, ainsi que de ses 
dynamiques épistémiques d’ordre à la fois socio-cognitif et socio-politique. L’objectif était 
de comprendre la contribution de l’observatoire (dispositif collaboratif conduit dans 
une R-I et positionné comme un tiers-espace socio-scientifique entre le monde 
scientifique et le monde social) à la co-construction de savoirs pluri-épistémologiques309 
et à l’émancipation des contributeurs enrôlés.  

Ainsi, dans ce travail, nous avons mis en exergue les freins et les leviers à l’instauration de 
rapports complémentaires entre les chercheurs et les acteurs sociaux, ainsi qu’entre les 
décideurs politiques et les jeunes citoyens. Nous avons apporté une contribution à la 
reconsidération de la façon de produire des savoirs à partir du croisement des connaissances 
et des savoirs de chacun d’eux. Et enfin, nous avons relevé la dimension émancipatrice d’un 
tel processus cognitif pour les contributeurs impliqués et plus globalement pour les jeunesses.  

 
1.1. Une R-I de type accompagnement de la décision politique 

Pour cela, nous avons commencé par apporter un éclairage sur la démarche spécifique de 
R-I afin d’appréhender ses fondements, ses visées, ses principes et ses modalités de mise en 
œuvre (Cf. la synthèse du chapitre 1 p. 31). Eu égard à cette recherche commanditée par un 
pouvoir politique local, nous avons porté notre regard sur les demandes sociales provenant de 
politiques, dans notre cas, dans le domaine de l’action publique locale en direction des 
jeunes. Nous avons détaillé le contexte de cette R-I à partir d’une lecture macro et micro (Cf. 
la synthèse du chapitre 2 p. 52). Puis, nous avons circonscrit le dispositif déployé dans cette 
R-I et l’objet du savoir que constitue le contenu du savoir « vivre sa jeunesse », qui est 
neutralisé comme objet d’analyse dans ce travail (Cf. la synthèse du chapitre 3 p. 61).  

Ces apports théoriques et leur illustration par un cas concret viennent répondre au premier 
enjeu établi dans l’introduction, correspondant à l’épistémologie d’une démarche de R-I de 
type accompagnement de la décision politique.  
                                                 
309 C’est-à-dire des savoirs à la fois validés scientifiquement et socialement qui visent à être partagés et 
complexes pour appréhender le « vivre sa jeunesse ». 
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1.2. Une modélisation du tiers-espace socio-scientifique dans la R-I 

Ensuite, nous avons continué à approfondir ces apports épistémologiques relatifs à la R-I 
puisqu’ils constituent des éléments structurant la problématique. Ainsi, il s’est agi d’élaborer 
une modélisation du tiers-espace socio-scientifique dans la R-I (Cf. la synthèse du chapitre 4 
p. 77-78). Ce tiers-espace socio-scientifique est positionné comme garant, à la fois de 
l’autonomie nécessaire de la recherche et de l’intervention, ainsi que de leur enrichissement 
réciproque. Il est matérialisé ici par l’observatoire « vivre sa jeunesse » qui installe 
l’interaction entre des chercheurs et des acteurs sociaux ainsi qu’entre des décideurs 
politiques et des citoyens. Nous avons aussi mis en évidence l’importance de la posture 
d’interface de la chercheure-intervenante qui incarne le trait d’union entre les deux visées 
(heuristique et praxéologique) de la R-I et entre les différents mondes.  

Chacun des acteurs qui est amené à échanger et à travailler ensemble détient des 
connaissances et des savoirs relatifs au « vivre sa jeunesse ». Ces savoirs émanant de sources 
diverses, disposant de modes de production et de validation distincts ainsi que différemment 
reconnus socialement entrent en interaction dans divers espaces. Ces éléments expliquent 
l’émergence de la problématique autour du processus de circulation des connaissances et des 
savoirs pluriels en jeu dans une R-I.  

Un travail de définition de ces termes « connaissance » et « savoir » a donc été mené 
amorçant l’explicitation du postulat de départ (Cf. la synthèse du chapitre 5 p. 93). Une revue 
de littérature nous a permis de repérer les distinctions et les interdépendances entre 
« information », « connaissance » et « savoir ». L’information arrive en amont des 
connaissances. Les connaissances sont propres à l’individu, et les savoirs désignent un 
ensemble de connaissances socialement validées. Nous avons aussi développé les différentes 
dimensions du savoir. Nous avons dégagé qu’il constitue une construction sociale et 
historique. En mutation, il est produit, mobilisé et diffusé dans différents espaces sociaux. Il 
se déploie en action, circule et évolue dans les institutions ou groupes d’acteurs. Il entretient 
une relation étroite avec le pouvoir en étant tout autant un moyen de domination que 
d’émancipation.  

En suivant, nous avons expliqué les fondements du postulat de cette recherche. Il concerne 
la dichotomie traditionnelle des savoirs qui positionne les scientifiques au-dessus des 
citoyens ordinaires. Il redonne une place à ces derniers dans le processus de recherche et dans 
la construction des connaissances les concernant. Les spécificités des différents savoirs ne 
sont pas reniées lors de leur rencontre mais leurs contours sont définis. C’est ainsi qu’ensuite 
nous avons détaillé les catégories de savoirs que nous avons repéré au-delà de la distinction 
classique entre savoirs théoriques et savoirs pratiques : les savoirs professionnels, les savoirs 
d’action, les savoirs d’expérience et un type de savoir spécifique : le savoir d’usage. 
L’ensemble de ces apports théoriques participe de l’enjeu heuristique de ce travail 
autour de l’analyse d’un processus cognitif.  

 
1.3. Un cadre théorique avec trois composantes 

Dans la continuité de ces éléments, le cadre théorique s’est construit sur l’articulation de 
trois composantes théoriques que sont : la sociologie de la traduction, la spirale de 
connaissances et l’émancipation (Cf. la synthèse du chapitre 6 p. 120).  
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Tout d’abord, nous avons mobilisé la sociologie de la traduction dans la mesure où elle 
apporte des clés d’analyse pour étudier les mises en synergie d’acteurs hétérogènes 
appartenant à des mondes différents et disposant de savoirs pluriels. La traduction est à la fois 
une transformation (le passage d’une langue à une autre) et un déplacement (un transport 
successif d’une entité d’un monde à l’autre qui provoque une transformation).  

Puis, la spirale de connaissances a été convoquée puisqu’elle permet d’étudier la 
circulation de savoirs à travers leur production au sein d’une organisation en partant des 
connaissances des individus. L’interaction de la connaissance tacite, qui se distingue de la 
connaissance explicite, est la clé de la construction des connaissances et de l’innovation dans 
l’organisation. Ces théories provenant, pour l’une de la sociologie des sciences et des 
techniques, et pour l’autre des sciences de gestion ont été transférées dans les sciences de 
l’éducation en notant leurs différences.  

Enfin, la notion d’émancipation, fortement associée à celle d’éducation, a été caractérisée 
à partir d’une revue de littérature afin de dépasser sa définition nominale, qui la pose comme 
une action de s’affranchir d’une domination ou d’une servitude. Ses dimensions 
individuelles, collectives, sociales et politiques ont ainsi été appréhendées.  

 
1.4. Un modèle du changement pour appréhender le processus cognitif  

L’arrivée d’une chercheure-intervenante ayant pour mission de mettre en place un 
nouveau dispositif en vue de faire évoluer l’action publique, soumet une collectivité 
territoriale et ses acteurs à une incertitude. Le changement au sein de cette institution est 
sous-tendu par l’introduction d’éléments perturbateurs qui sont à la fois des savoirs produits 
dans le cadre de l’observatoire, et une démarche basée sur la collaboration visant 
l’émancipation des acteurs. Dans ce travail, ce changement planifié se conçoit avec les 
acteurs et à travers leur rapport à eux-mêmes, aux autres et à la société. Nous l’avons étudié 
à partir d’un modèle du changement (Marcel, 2014) en nous centrant sur l’axe 
épistémologique et ses interrelations avec les autres axes (Cf. la synthèse du chapitre 7 
p. 125). Quatre de ces croisements ont structuré notre analyse : le plan « onto-artefactuel », le 
plan « onto-épistémologique », le plan « arte-épistémologique » et le plan « épisté-
praxique ». 

 
1.5. Les orientations épistémologiques et méthodologiques 

Ensuite, les orientations épistémologiques et méthodologiques de cette recherche ont été 
énoncées. Nous avons commencé par expliquer les choix de mener une recherche qualitative 
s’inscrivant dans le paradigme interprétatif et une approche interactionniste. En effet, elle 
s’attache à décrire et comprendre les sujets et les phénomènes sociaux dans leur 
contexte, c’est-à-dire dans les dynamiques locales dans lesquelles ils sont intégrés. Notre 
immersion prolongée au sein d’une collectivité territoriale nous permet d’observer les mêmes 
individus et leurs interactions pour appréhender le processus de circulation des savoirs. Cette 
proximité avec les acteurs sociaux et la conduite d’une R-I soulèvent des questionnements de 
posture qu’il est nécessaire de mettre à jour. Ainsi, nous avons relevé les enjeux sous-tendus 
par cette posture particulière de chercheure-intervenante et de salariée de l’organisation 
enquêtée (Cf. la synthèse du chapitre 8 p. 139). La polyvalence des nos fonctions est 
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dégagée comme un atout pour mener à bien la mise en synergie des visées heuristique et 
praxéologique de la R-I afin qu’elles s’alimentent mutuellement.  

Après, nous avons développé les dispositifs d’enquête établis en lien avec les ancrages 
épistémologiques. Permettant d’accéder aux connaissances et aux savoirs d’acteurs sociaux et 
de chercheurs, ainsi qu’à leur interaction, ils participent de l’enjeu méthodologique annoncé 
dans l’introduction. La construction de ces méthodes de recueil d’éléments empiriques est 
liée à la conception du savoir regroupant trois dimensions (Mondada, 2005) : contextuelle, 
interactionnelle et praxéologique. Ainsi, nous avons mené 40 entretiens et 1572 
questionnaires en direction des jeunes du territoire. Nous avons aussi recueilli 68 
photographies et 171 expressions sonores auprès d’eux. Ajoutés à cela, nous avons réalisé 16 
observations participantes de réunions et de restitutions ainsi que 24 entretiens semi-directifs 
auprès de quatre jeunes et de quatre décideurs locaux. Une collecte documentaire de traces à 
la fois des activités de l’organisation investiguée et de celles produites dans le cadre de 
l’observatoire et de la R-I, fût également réalisée. L’analyse de cette importante récolte 
d’éléments empiriques s’est effectuée en trois grandes étapes : une analyse catégorielle 
thématique, une analyse du discours et une analyse des interactions dans le discours (Cf. la 
synthèse du chapitre 9 p. 165).  
 

2. Résultats de cette recherche  

Nous présentons maintenant les principaux résultats de cette recherche qui viennent 
répondre aux enjeux heuristiques et praxéologiques de ce travail.   
 

2.1. Un contexte de rencontre favorable à la circulation de savoirs pluriels  

La mise en place du processus circulaire de traduction (Callon, 1986) au sein des trois 
étapes de l’observatoire (conception, mise en œuvre, stabilisation) a été identifiée comme 
levier à la circulation de connaissances et de savoirs pluriels en jeu dans cette R-I. En effet, le 
déploiement des quatre phases de ce processus (problématisation, intéressement, enrôlement, 
mobilisation) montre que des contributeurs hétérogènes (décideurs politiques, jeunes, 
professionnels, chercheurs) se sont mobilisés dans un projet commun à travers la co-
construction de l’observatoire. Malgré certains obstacles rencontrés (turn-over important 
de quelques participants, présence de membres dissidents, ouverture insuffisante du 
réseau auprès de certains types d’acteurs), ce dispositif socio-scientifique s’est 
positionné comme un espace-temps de confrontations, d’échanges, de réflexions et de 
production entre des contributeurs différents. Il a ainsi permis à différents mondes 
d’interagir et à des savoirs pluriels d’entrer en interaction.  
 

2.2. Une caractérisation des différents savoirs de cette R-I  

Comme nous l’avons indiqué supra, la vision dichotomique des savoirs entraînant une 
coupure et une hiérarchisation positionnant les scientifiques au-dessus des citoyens 
ordinaires, n’est pas tenable dans le cadre d’une R-I. Dans ce travail, nous avons établi un 
continuum des savoirs détenus par l’ensemble des contributeurs appartenant à des mondes 
différents. Ainsi, les caractéristiques des savoirs en jeu ont été identifiées et explicitées en 
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prenant en compte leur hétérogénéité sans remettre en cause leur différence de nature. 
Cette première étape est une première forme de reconnaissance des savoirs non-scientifiques. 
Pour cela, nous avons élaboré une typologie de ces savoirs en réalisant une classification pour 
comprendre une réalité complexe. Nous l’avons construite en nous appuyant sur trois 
typologies existantes (Van der Maren, 1996 ; Galvani, 1999 ; Rhéaume, 2009) dans lesquelles 
la multiplicité et la diversité des savoirs sont considérées. Ainsi, nous avons circonscrit neuf 
types de savoirs différents, rassemblés dans cinq contextes de production distincts :  

 les savoirs académiques et les savoirs « praxéologiques » : monde scientifique  
 les savoirs « politiques » et les savoirs d’expérience politique : monde politique 
 les savoirs professionnels et les savoirs d’expérience professionnelle : monde 

professionnel 
 les savoirs « citoyens » et les savoirs d’usage : monde juvénile 
 les savoirs hybrides : tiers-espace socio-scientifique  

Dans cette classification, chaque type de savoir est associé à une catégorie d’acteurs en 
particulier, dans la mesure où la source d’expression de ce savoir émerge dans celle-ci. Pour 
autant, nous avons montré que ces savoirs ne sont pas exclusifs à une catégorie d’acteur. 

 
2.3. Une caractérisation du processus de circulation des savoirs  

C’est au travers des interactions que les acteurs explicitent et valident leurs connaissances 
ainsi que s’approprient d’autres connaissances et savoirs. De la sorte, nous avons repéré les 

espaces d’énonciation et d’interaction de ces divers savoirs et connaissances en déterminant 

leur fonction dominante (mobilisation, production et diffusion).  
La circulation des savoirs a aussi été mise en évidence à travers le déploiement de trois 

traductions (Callon, 2003) au sein de ces trois espaces sociaux. Ce processus est itératif et 
se déploie en spirale, ce qui permet une interaction continue des savoirs.  

Puis, nous avons dégagé les types et les formes de circulation des savoirs entre les deux 
espaces où des interactions ont lieu entre des contributeurs hétérogènes (mobilisation et 
diffusion). Majoritairement, ils se sont déplacés horizontalement et directement ce qui a 
contribué à la co-construction des savoirs.  

 
2.4. L’identification de la conversion des connaissances en savoirs au sein 

d’intra-groupes en interaction avec des chercheurs 

Par ailleurs, l’analyse a montré les dynamiques de la conversion de connaissances en 
savoirs (Nonaka & Takeuchi, 1997) au sein d’intra-groupes en interaction avec des 
chercheurs (celui des jeunes et celui des décideurs politiques). Ce processus est la clé de la 
co-construction de savoirs dans l’observatoire. Les contributeurs ont partagé leurs 
connaissances ainsi que formulé et explicité des savoirs, allant jusqu’à co-produire des 
savoirs pour l’action. En effet, quatre types de conversion (socialisation, extériorisation, 
combinaison et intériorisation) entre les connaissances et les savoirs se sont enchaînés et 
répétés en rencontrant différents obstacles. C’est un processus spiralaire et dynamique de 
circulation des savoirs au sein d’intra-groupes en interaction avec des chercheurs qui 
est ainsi mis en lumière. L’observatoire permet donc à des connaissances singulières et 
contextualisées de devenir des savoirs en les partageant et les rendant publiques.  
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2.5. Des conditions à la co-construction de savoirs au sein d’un collectif 
hybride  

Ensuite, nous avons identifié plusieurs conditions à la co-construction de savoirs au sein 
d’un collectif hybride réunissant des décideurs politiques, des jeunes et une chercheure-
intervenante. Ce collectif regroupe des contributeurs pluriels ayant peu l’habitude de 
dialoguer et de travailler ensemble autour d’un projet commun. L’observatoire permet aux 
identités hétérogènes de s’affirmer ainsi que de se connaître et se reconnaître mutuellement. Il 
offre aussi la possibilité aux jeunes d’accéder au débat. De la sorte, nous considérons 
l’observatoire comme une forme de forum hybride (Callon, Lascoumes & Barthe, 2001).  

Les conditions au croisement de savoirs multiples sont à la fois l’établissement d’une 
relation de confiance et égalitaire dans les échanges, la présence d’une posture d’interface qui 
facilite la rencontre et la reconnaissance des savoirs de chacun, l’élaboration d’un espace 
« dialogique » (Bakthine, 1977), la mobilisation de différents objets intermédiaires, 
l’explicitation d’expériences personnelles et le développement d’une pratique réflexive. Ce 
sont donc l’interconnaissance, l’explicitation, le partage, l’interaction et la formalisation 
de connaissances et de savoirs pluriels au sein de l’observatoire qui rendent possible la 
co-construction de savoirs. Ce processus est itératif dans la mesure où il se répète pendant 
les trois ans de la R-I. L’observatoire « vivre sa jeunesse » est donc un dispositif qui crée un 
espace commun de co-production de savoirs à travers des dynamiques interactives entre une 
pluralité de connaissances et de savoirs. 

 
2.6. Une caractérisation du produit de la co-construction de savoirs 

Après, nous avons caractérisé la nature du savoir co-produit comme « pluri-
épistémologique ». Sa légitimité est différente des formes traditionnelles de production des 
savoirs est collective, c’est-à-dire dépendante de la validité de chaque catégorie de 
contributeurs qui ont concouru à co-construire ce savoir. Sa validation est sociale et 
scientifique. Chaque savoir circulant dans le dispositif est contributoire à la co-production de 
ce savoir hybride. Il permet de disposer d’un référentiel commun et d’établir une lecture 
plurielle et complexe d’une réalité, en l’occurrence ici celle du « vivre sa jeunesse » dans une 
ville périurbaine. Sa co-construction en fait un savoir avec une efficacité importante dans 
les mondes politique et juvénile mais la question de sa généralisation reste ouverte. La 
légitimation des savoirs hétérogènes s’établit donc à travers leur circulation, leur rencontre et 
leur formalisation. Leur confrontation, c’est-à-dire le maillage de points d’accord et de 
désaccords, permet le passage de savoirs pluriels à des savoirs collectifs partagés. 
L’observatoire s’est donc positionné comme une autre façon de connaître un phénomène 
social.  

 
2.7. Une compréhension du processus de légitimation du savoir d’usage 

des jeunes  

Le développement du pouvoir d’agir des jeunes soulève la question de leurs savoirs 
détenus, de leur confrontation avec d’autres et de leur reconnaissance. Ainsi, nous avons mis 
en évidence, le processus de légitimation du savoir d’usage des jeunes à travers  
leur circulation, leur formalisation et leur médiatisation dans les différents espaces  
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de l’observatoire tout au long des trois années. Ce processus progressif de légitimation 
diffère de celui des savoirs scientifiques. Il est fondé sur l’expérience réitérée d’une pratique 
d’un territoire qui est partagée avec d’autres et qui est formalisée à partir de situations 
d’interaction continues. Nous avons aussi souligné la contribution du dispositif dans le 
développement des connaissances et des savoirs des jeunes enrôlés dans le dispositif. De 
plus, la reconnaissance et la prise en compte du savoir d’usage des jeunes dans les processus 
décisionnels se situent également à travers l’évolution des connaissances et des savoirs des 
décideurs politiques et de leurs orientations politiques. À l’arrière-plan de la 
reconnaissance du savoir d’usage des jeunes, nous retrouvons l’enjeu de venir bousculer 
les rapports sociaux et la participation des jeunes aux processus décisionnels.  
 

2.8. Des leviers et des freins à la contribution de l’observatoire dans la 
remise en cause de la dissymétrie des savoirs  

Le chemin vers la déconstruction de l’asymétrie des savoirs se situe dans une interaction 
complémentaire entre des contributeurs hétérogènes et l’élaboration de nouveaux savoirs 
communs légitimés par chacun des mondes au sein d’un espace partagé, c’est-à-dire la co-
construction de savoirs « pluri-épistémologiques ». La matérialisation de la mise en synergie 
des savoirs hétérogènes et du faire « avec » et « par », à travers l’écriture d’un ouvrage 
collectif, constitue aussi un des leviers importants. Les freins à la suppression des hiérarchies 
entre les savoirs des spécialistes et des non-spécialistes a priori se situent dans le blocage de 
certains savoirs d’usage des jeunes, l’insuffisance de situations de conflits sociocognitifs, le 
manque de régularité et de diversité des temps d’interactions. Ainsi, ce dispositif a bousculé 
pour un temps les hiérarchies en place. Il s’est positionné comme un cadre pour 
expérimenter de nouveaux rapports sociaux.  

 
2.9. Une caractérisation du caractère émancipateur du dispositif socio-

scientifique 

Cette expérience interactive au sein d’un dispositif collaboratif a contribué à l’élucidation 
des situations des jeunes enrôlés dans la R-I, au déplacement de leur rapport au monde et au 
renforcement des prises de conscience des possibilités d’actions individuelles et collectives 
pour transformer les rapports de pouvoir inégaux. Les processus d’émancipation des jeunes 
ont été différents et se sont manifestés par des déplacements progressifs. Par ailleurs, leur 
participation à ce dispositif pour co-élaborer une politique locale de jeunesse avec des élus 
locaux a eu lieu mais elle a été sous-tendue par des rapports de domination. En donnant la 
possibilité à des jeunes de participer à une réflexion de l’action publique locale, dont ils sont 
exclus, cette R-I tend à leur permettre de prendre conscience de leur capacité à le faire et de 
leur droit à le faire. Cette R-I a ainsi donné la possibilité aux jeunes de se rendre visibles 
dans l’espace public, de prendre place dans la Cité à travers l’expression de leur parole 
et de leurs savoirs et, ainsi, de gagner du pouvoir. Elle a aussi permis de créer une 
situation formative pour les élus en installant un espace pour porter un regard distancié sur 
leurs politiques et critique sur leurs premières perceptions. Dans ce sens, l’observatoire 
« vivre sa jeunesse » mené dans une R-I a participé aux émancipations individuelles et 
collectives des contributeurs impliqués.  
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2.10. Une pérennisation partielle de l’observatoire « vivre sa jeunesse » 

L’efficacité du dispositif mis en place a été appréhendée à travers l’adéquation entre les 
intentions initiales et les produits. Globalement, les objectifs ont été atteints partiellement. 
Plus spécifiquement, l’analyse a mis en exergue une stabilisation partielle de l’observatoire 
malgré des points d’appui relevés (une pérennisation actée initialement et défendue par 
plusieurs élus à la fin de notre contrat ; une continuité des réflexions et de plusieurs outils 
créés). En effet, les rapports de force et de pouvoir internes à la mairie n’ont pas permis à 
l’institution de le stabiliser dans sa forme mais, positionné à l’intérieur de celle-ci, il a 
bousculé les fonctionnements habituels et certains de ses éléments ont été repris. Cette 
pérennisation relative de l’observatoire met en évidence la difficulté pour les acteurs de 
rompre avec leurs habitudes et plus globalement de développer de nouvelles façons de 
concevoir l’action publique dépassant des formes descendantes. Elle pose la question de la 
capacité d’un observatoire mené dans une R-I à se positionner durablement comme un 
dispositif local de gouvernance collaborative avec de nouvelles modalités de prises de 
décisions. Ajouté à cela, considérant l’observatoire comme une forme de forum hybride et eu 
égard de sa visée émancipatrice, nous avons évalué sa dimension démocratique à partir de 
critères déterminés par Callon, Lascoumes et Barthe (2001). Un degré moyen de 
« dialogisme » a été repéré qui s’explique par une faible ouverture du dispositif et une mise 
en œuvre insuffisante des conditions égalitaires de débats entre les jeunes et élus.  

 
2.11. Quatre types de contributions au projet de connaissance scientifique 

Pour finir, nous avons dégagé quatre contributions différentes de cette recherche. La 
première concerne l’épistémologie d’une démarche spécifique de recherche. En effet, la R-I 
permet d’inscrire les recherches dans des réflexions de la Cité sans être soumise aux seules 
problématiques déterminées par des commanditaires subventionnaires. Notre travail a 
confirmé le rôle que peut tenir ce type de démarche dans l’accompagnement de changements 
en éducation et plus spécifiquement des émancipations individuelles et collectives des 
acteurs. Il a aussi dégagé la difficulté d’une telle visée et la posture éthique que doit tenir en 
permanence le chercheur-intervenant pour ne pas se positionner en surplomb. De plus, ce 
type de recherche soulève l’enjeu pour un chercheur en sciences de l’éducation de produire 
des recherches respectant à la fois le bien, le juste et le faisable (Develay, 2001).  

La deuxième contribution renvoie aux réflexions sur une épistémologie des savoirs 
pluriels. Tout d’abord, la typologie des savoirs élaborée dans ce travail peut être transférée en 
étant adaptée aux spécificités des autres R-I. Par ailleurs, en caractérisant la nature du savoir 
co-produit de pluri-épistémologique, nous avons complété les réflexions existantes sur les 
processus de légitimations des savoirs hétérogènes. Nous sommes allée plus loin en 
questionnant la possibilité de tendre vers la co-construction d’un savoir trans-
épistémologique. Ce travail a aussi permis de prolonger la conception de la restitution en 
pointant son rôle majeur dans le renversement du sentiment d’illégitimité des acteurs sociaux 
et de la non-hiérarchisation des savoirs. En dépassant l’idée de contre-don et de transfert des 
connaissances, la restitution peut participer de la « justice cognitive » (Piron, 2007). En effet, 
elle peut contribuer à la reconnaissance de la valeur intrinsèque des différents savoirs  
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(qu’ils soient académiques, d’action ou d’expérience, etc.) et à leur dialogue égalitaire. Ainsi, 
la restitution peut concourir au « pouvoir de savoir » des acteurs sociaux.  

La troisième contribution est relative aux réflexions sur l’émancipation. Nous avons 
caractérisé la R-I comme une pratique sociale pouvant participer de la mise à jour des 
rapports de domination, notamment ceux entre acteurs sociaux et chercheurs.  
Nous avons souligné que cette remise en question ne peut avoir lieu sans l’émancipation de 
ces deux catégories d’acteurs (dominés et dominants). De plus, la nécessité de penser 
l’émancipation au pluriel au sein d’une R-I a été mise en évidence. Nous avons aussi 
poursuivi le travail à la fois de Galichet (2014) puis de Marcel (2017) sur les figures de 
l’émancipation en caractérisant les individus concernés par celles-ci.  

La quatrième contribution se situe dans les débats sur la science et la démocratie. 
Considérant l’observatoire comme une forme de forum hybride, nous avons montré qu’il peut 
être un outil de démocratisation de la décision publique. La frontière étroite qui existe entre 
contraindre et émanciper dans ce type de dispositif a été dégagée. Nous avons également 
exposé l’enjeu temporel de dépasser l’asynchronisme entre le rythme de production des 
savoirs scientifiques, de construction de l’action publique et de l’immédiateté des jeunes. 
Enfin, nous avons soulevé la tension prégnante, dans un dispositif collaboratif entre le degré 
de liberté des participants et l’atteinte des objectifs fixés. 

 
3. Perspectives engagées  

Ce travail de recherche qui interroge la disjonction entre le monde scientifique et le monde 
social ainsi que la coupure entre des décideurs politiques et les citoyens, nous amène à deux 
réflexions défendant des partis pris. De la sorte, en interrogeant, en dénonçant et en proposant 
des perspectives, cette thèse ne serait-elle pas elle-même une praxis ?  
 

3.1. Vers un « Parlement des choses »  

La première perspective prolonge les réflexions amorcées dans la discussion (cf. la 
partie 3 du chapitre 15) relatives au lien entre la science et la politique, entre la rationalité et 
la démocratie. Stengers (1995) à la suite de Latour (1991310) développe une nouvelle 
définition du politique à travers le « Parlement des choses », c’est-à-dire un lieu qui 
regrouperait les différents acteurs (à la fois les objets et les êtres) concernés par une 
problématique pour décider collectivement. Il réunit à la fois des hommes politiques, des 
praticiens, des citoyens et des chercheurs qui, chacun, sont des « représentants d’un problème 
qui les engage et les situe » (p. 174). Les acteurs sociaux représentent une collectivité qui 
défend des intérêts communs. Leur participation aux débats s’exerce à travers leur capacité 
« de poser des questions auxquelles leurs intérêts les rendent sensibles, d’exiger des 
explications, de poser des conditions et de suggérer des modalités, bref de participer à 
l’innovation » (p 180). Ils participent à la problématisation du problème et à la prise en 
compte de sa complexité. Comprendre la complexité du réel constitue un enjeu de 
connaissance et aussi un enjeu pour la démocratie (Morin, 2004). 

                                                 
310 Cet ouvrage a été réédité en 1997. 
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Ainsi, pour Develay (2001), ce Parlement des choses serait un « lieu de production 
collective de savoir où existe le tourment d’une éthique émancipatrice au service de 
questionnements et de méthodologies décidés démocratiquement » (p. 106).  
À l’heure de l’hyper-modernité où tout est exacerbé (jusqu’à la connaissance), un défi 
pourrait s’établir dans cette co-production de savoirs et dans leur appropriation par chaque 
individu (Maffesoli, 2013).  

L’enjeu se situerait alors dans un apprentissage réciproque à partir des connaissances et 
des savoirs de chacun pour rendre intelligible la réalité avec autrui et construire un monde 
commun. « Si l’on découvre ensemble comment le monde peut devenir commun, il y aura un 
monde commun à partager. » (Latour, 2001, p. 97) 

 
3.2. D’une participation octroyée à une participation acquise des jeunes 

La deuxième réflexion vient nourrir le questionnement sur la place des jeunes dans la 
démocratie en tant qu’acteurs du changement. Considérer les jeunesses comme une ressource 
pour le territoire, dans une vision dynamique et contributive, nécessite pour les politiques de 
jeunesse de connaître la diversité des jeunes, de favoriser leurs modes et espaces 
d’expression, de valoriser leurs initiatives et d’accompagner leurs projets. L’enjeu est de 
permettre aux jeunes d’acquérir des compétences sociales et de développer leurs capacités 
d’agir dans l’espace et la sphère publics. Un processus de reconnaissance de cette capacité 
des jeunes d’agir comme membres actifs d’une société doit alors se mettre en œuvre. Ainsi 
les jeunes pourront devenir des interlocuteurs reconnus par la collectivité. Dans le même 
sens, la construction de l’identité d’un territoire que Di Méo (2011) appelle la 
« territorialité », « c’est-à-dire la conscience d’être et d’agir au sein d’un territoire », peut se 
développer chez les jeunes si l’action publique crée les conditions de leur expression, de leur 
valorisation, de leur implication et de leur prise de responsabilité au sein de collectifs 
reconnus.  

La reconnaissance de la légitimité à vivre dans le territoire et à participer à son façonnage, 
ainsi qu’à sa construction, n’est pas toujours effective pour la population jeune. « Les sociétés 
ont peine à faire place aux jeunes, ce qui peut conduire à des formes de rébellion plus ou 
moins pacifiques et plus ou moins construites politiquement. » (Loncle, 2013, p. 16) Prendre 
place dans la Cité consiste à la fois à s’insérer socialement et professionnellement, à accéder 
aux espaces publics et à participer aux processus décisionnels. La question de l’insertion 
sociale et professionnelle des jeunes nécessite notamment de repenser les politiques d’aides 
sociales renforçant la dépendance des jeunes envers leurs familles (Labadie, 2007). Il est 
aussi important de reconnaître la légitimité des jeunes à être dans des espaces multiples et ne 
pas les cantonner à un seul endroit. De plus, la construction d’une politique de jeunesse 
implique la reconnaissance de la place des jeunes dans la Cité en les considérant comme des 
acteurs capables de la bâtir. Cela suppose de leur concéder une place dans les processus 
décisionnels. « C’est aussi accepter d’eux un engagement et des modes d’expression 
différents de ceux qui ont habituellement cours dans l’univers politique et institutionnel, tout 
en leur donnant les clés de compréhension de la vie démocratique et administrative. » 
(Chafik, 2013, p. 461) La multiplication des initiatives provenant de la société civile (dont 
beaucoup de jeunes) et notamment celles dans l’espace public (les places, la rue) sont le reflet 
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de ces nouveaux modes d’expression et de revendication. Nous pouvons citer le mouvement 
des indignés en Espagne, celui des zadistes et celui de « nuit debout » en France (rassemblant 
d’ailleurs au-delà des jeunes). Ces mouvements « mettent au défi, par leur dimension 
réticulaire les gouvernements locaux ou nationaux qui auraient oublié l’horizon de la 
démocratie ou de sa mise en pratique » (Deboulet & Nez, 2013, p. 10).  

Finalement, le questionnement sur la place des jeunes dans la Cité revient à caractériser la 
nature de la place que nous voulons leur laisser. Une place occupée ou une place attribuée qui 
dessine davantage une forme de contrôle social des jeunes. Ou alors une place négociée et 
revendiquée, c’est-à-dire conquise par les jeunes, où leurs actions et initiatives sont le 
fondement de leur possible émancipation sociale et de la construction de leur citoyenneté. 
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« Il s’agit de reconnaître que nous sommes des êtres 

conditionnés mais non des êtres déterminés, programmés. 

Reconnaître que l’Histoire est un temps de possibilité et non de 

déterminisme, que le futur, permettez-moi de le réitérer, est 

problématique et non inexorable. » 

Freire, 2001, p. 37 
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Cette thèse se situe au croisement des réflexions épistémologiques, heuristiques et praxéologiques que soulève la prise 
en charge des demandes sociales en éducation. Elle est issue d’une recherche commanditée par une collectivité 
territoriale qui est contractualisée par une Convention Industrielle de Formation par la Recherche (CIFRE). Elle 
s’inscrit dans une recherche-intervention de type accompagnement de la décision politique dans laquelle un 
observatoire « vivre sa jeunesse » est co-élaboré. Ce dispositif collaboratif, positionné comme tiers-espace socio-
scientifique entre le monde scientifique et le monde social provoque deux types de rencontres, d’un côté des 
chercheurs et des acteurs sociaux et de l’autre, des décideurs politiques et des jeunes citoyens. Ces catégories 
d’acteurs hétérogènes sont amenés à échanger, à travailler ensemble et à formuler leurs propres connaissances et 
savoirs lors de différents temps d’interaction. Ainsi, cette thèse étudie le processus de circulation des savoirs pluriels 
en jeu dans une recherche-intervention au travers de ses dynamiques épistémiques d’ordre à la fois socio-cognitif et 
socio-politique. Le postulat de départ repose sur la remise en question de la dichotomie classique entre les savoirs 
savants et les savoirs profanes. Le cadre théorique s’est construit sur l’articulation de trois composantes théoriques que 
sont la sociologie de la traduction, la spirale de connaissances et la notion d’émancipation. S’attachant à décrire et 
comprendre les sujets et les phénomènes sociaux dans leur contexte, une recherche qualitative s’ancrant dans le 
paradigme interprétatif et une approche interactionniste est menée. Deux dispositifs d’enquête sont mobilisés auprès 
des jeunes du territoire ainsi que de quatre élus locaux et de quatre jeunes enrôlés dans l’observatoire. L’exploitation 
des éléments empiriques collectés s’est effectuée à partir d’une analyse catégorielle thématique, une analyse du 
discours et une analyse des interactions dans le discours. Les résultats de ce travail montrent une forme interactive et 
itérative de co-construction de connaissances et de savoirs qui est rendue possible par leur explicitation, leur partage, 
leur interaction continue et leur formalisation progressive. Ils révèlent aussi des freins et des leviers à la co-production 
de savoirs pluri-épistémologiques, c’est-à-dire qui disposent d’une légitimité différente des formes traditionnelles de 
production de savoirs en comportant à la fois une validité scientifique et sociale. La dimension émancipatrice d’un tel 
processus cognitif pour les contributeurs enrôlés est également mise en exergue et plus spécifiquement le 
développement du pouvoir d’agir des jeunes et la légitimation de leur droit à la Cité.  

 

Mots clés : émancipation, jeunes, observatoire, recherche-intervention, savoirs  
 

This thesis is at the crossroads of epistemological, heuristic and praxeological reflections raised by taking into 
account social demands in education. It comes from a research commissioned by a local authority and contractualized 
by an « Industrial Agreements for training through research » (CIFRE). It is part of an intervention-research to 
accompany a political decision in which a « living ones youth » observatory is co-developed. This collaborative item, 
positioned as a socio-scientific third way between the scientific world and the social world, provokes two types of 
meetings, between, on one hand, researchers and social actors and on the other hand, policy makers and young people. 
These categories of heterogeneous actors are required to exchange, to work together and develop their own tacit 
knowledge and explicit knowledge at different times in the interaction. Thus, this thesis studies the process of 
movement of plural knowledge involved in an intervention-research through its dynamic epistemic, both socio-
cognitive and socio-political, order. The assumption is based on the questioning of the classic dichotomy between 
academic knowledge and layman knowledge. The theoretical framework is built on the articulation of three 
components which are the theoretical sociology of translation, the spiral of knowledge and the notion of emancipation. 
Focusing on describing and understanding the issues and social phenomena in context, qualitative research is 
anchored in the interpretative paradigm and an interactional approach has been conducted. Two field surveys have 
been carried out among local youth as well as four local council representatives and four young people enlisted in the 
observatory. The use of collected empirical data has been conducted from a thematic categorical analysis, an analysis 
of the communication and an analysis of speech interactions. The results of this work show an interactive and iterative 
form of explicit knowledge and tacit knowledge co-construction is made possible by their explanation, their sharing, 
their continuous interaction and gradual formalization. They also reveal the drawbacks and forces in the co-production 
of multi-epistemological knowledge, that is to say, which have a different legitimacy of traditional forms of 
knowledge production with both a social and scientific validity. The emancipatory dimension of such a cognitive 
process for enlisted contributors is also highlighted, and more specifically, the development of the empowerment of 
young people and legitimizing their rights into the community. 

 

Keywords : emancipation, youth, observatory, intervention-research, knowledge 
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